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3. RAPPORT 
SUR LE 
GOUVERNEMENT 
D’ENTREPRISE

Le Gouvernement 
d’entreprise

Rémunération des 
mandataires

Modalités 
relatives à la 
participation 
des actionnaires 
aux assemblées 
générales

1. RAPPORT 
D’ACTIVITÉ

Édito

Écosystème

Année 2023

fortes

Les clients

Les talents

RSE

2. RAPPORT DE 
GESTION

Rapport de gestion 
sur les comptes 
consolidés

9
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13

17

19

20

25

27

37

45

48
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52

53
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58

59

61
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65

67

91

121

138

144

Nos implantations72

73

77

79

82

84

87

89

Alan Allman Associates

Rapport annuel 2023



233

235

7. DOCUMENTS  
COMPLÉMENTAIRES

5. COMPTES 
SOCIAUX

Rapport de gestion 
sur les comptes 
sociaux

6. DÉCLARATION 
DE PERFORMANCE 
EXTRA-
FINANCIÈRE

DPEF

4. COMPTES 
CONSOLIDÉS

Comptes 
consolidés de 
l’écosystème Alan 
Allman Associates

8. REMERCIEMENTS

299

309

311

321

325

333

147

149

199

341 Remerciements
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Taiwan, New Taipei City,  
Ruifang District, Ruishuang Road



-

-
-

-

Un modèle unique 
plébiscité par nos 
consultants 

-
-

-

-
-

er

-

Un modèle problem 
solving, qui traduit 
l’excellence de nos 
savoir-faire

-
-

-

-

-

-

-

-

-

-

L’internationalisation 
comme nouvel horizon

-

-
-

-
-

-
-

-

NOUVEAUX  
HORIZONS

Alan Allman Associates
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THUAL

-

-
-

2024, année de l’accélération 
de notre stratégie de marques 
fortes. 

-

-

-

-

-

-

 
Un modèle performant: 
fois 10 en 10 ans

-
-

-

-

-

 
-

 

-

-
-

-

-

-

-

-

Jean-Marie Thual,

NOUVEAUX 
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Ecosystème



Créé en 2009, Alan Allman Associates est un écosys-
tème international de cabinets de conseil, avec une 
quinzaine de marques opérationnelles expertes de 
la transformation digitale et organisées en 4 pôles 

d’activité.

Positionné sur les secteurs porteurs, Alan Allman 
Associates est présent dans les pays riches et les 

zones porteuses. 

IA, CYBERSECURITE 
DATA, CLOUD, RPA

Alan Allman Associates
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Une histoire 
unique dans le 
monde du conseil
NOTRE MISSION

-

-

-

Alan

Allman

 

Associates

Alan Allman Associates
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N
O

TR
E 

H
IS

TO
IR

E
Alan Allman 

Associates a été créé en 
2009

2 0 0 9

expansion de l’écosys-
tème en Amérique du 
Nord

-

2 0 1 9

présent en France et au 
Benelux

2 0 1 7

2 0 0 9
-

Rapport annuel 2023
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ouverture en Asie
-

 
 

-

 

-
-

-

-

-

l’écosystème 
réalise 8 nouvelles ac-
quisitions -

-

-

-

-

2 02 3

2 02 1 2 02 2

20
24
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Abdellah 
Hajji

EXCUTIF
COMITÉ 

ADMINISTRATEUR

Jean-Marie 
Thual

Karine 
Arnold

 

Florent 
Sainsot

Audrey 
Barra Lesain

David 
Ramakers

David 
Bellaiche

 

Jean-Marie  
Thual

Karine  
Arnold

Benjamin 
Mathieu

Charles  
A Gratton

Audrey  
Barra Lesain

Benjamin 
Mathieu

Mehdi Bacha Christèle 
Delly

LA GOUVERNANCE
COMITÉ EXÉCUTIF

LA DIRECTION DES FONCTIONS PARTENAIRES

Benoit 
Schaefer

Joanne 
Hurens

Julien 
Lévesque

 

Natalia  
P. Quiroz
D

Anne-Sylvie  
Gosselin

Christopher 
Verhulst

Leandro 
Pereira 

Cédric 
Raths

Florence 
Perrin-Meric

-

Florence 
Perrin-Méric
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Palacio de Cristal,
Madrid, Espagne
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NOS EXPERTISES FORTES

Alan Allman Associates

Rapport annuel 2023

Finance

RH, SIRH, RPA,IA

Intégration ERP

Data

Sécurité 
Cybersécurité

Conseil,  
talents TI

Industrie 4.0Marketing digital 
& event

-

Project management
transformation

-

Digital, SI, Cloud
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Par  enaires
-

-

Cette approche permet aux cabinets de se 
concentrer pleinement sur leur cœur de métier 

clients. 
-

-
 

son carac-
tère peu répandu dans l’industrie du conseil

-

-

Les fonctions partenaires : 
une différence Alan Allman 
Associates favorisant la 
croissance 

Alan Allman Associates
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Partenaires

LA DIRECTION  
 JURIDIQUE 

LA DIRECTION 
FINANCIÈRE 

-

-

-

-

-

-

-

-
-

-
-

LA DIRECTION DES  
SYSTÈMES 
D’INFORMATION  

la cybersécurité et l’IA 
générative sont des enjeux ma-
jeurs pour la DSI.

-

l’émergence des “Copilotes” 
va accroître la productivité 
des équipes de sécurité opéra-
tionnelle

Ec
os

ys
tè

m
e
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Partenaires

LA DIRECTION 
ORGANISATION 
QUALITÉ & RSE 

-

-

-
-

-
-

-
-

 

 
• -

-
nets 

• 

• 

• 

LA DIRECTION 
MARKETING ET 
COMMUNICATION

-

BMI aide les 
marques à accélérer leur crois-
sance et à faire connaître leur 

et des talents. -

• 

• 
• 
• 

-
-
-

-

LA TRANSFORMATION 
DIGITALE 

Nouvellement créée chez Alan  
Allman Associates en 2023

Le département Transforma-
tion digitale vise à renforcer le 
leadership des fonctions parte-
naires

-

-

-
-

-

• -

• 

• -

-

• -

• -

Ec
os

ys
tè

m
e

LA DIRECTION 
RECRUTEMENT ET 
RESSOURCES HUMAINES 
(cf Les talents - page 59) 

Alan Allman Associates
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Désert du Sahara,  
Merzouga, Maroc
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10
ans2022 2023202120202019201820172016201520142013

76 M€

39 M€
45 M€ 49 M€ 53 M€ 59 M€

53*

110 M€

133 M€

177 M€

321 M€

366 M€

534*

TAUX DE 
CROISSANCE 
ANNUEL MOYEN

CHIFFRES CLÉS
CHIFFRE
D’AFFAIRES
2023

 366 M€

 534*

 53*

Résultats 2023

39 M€

2013 2023

+37%

Résultats 2013

x10

Année  

UNE CROISSANCE 

An
né

e 
20

23
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ROA(M€)

ROA(M$CAD)

VAR. EN %

ROA EN %

17,24

25,56*

43,9%

9,75%

32,19 35,74

44,08* 52,16*

86,7% 11%

10,04% 9,77%

2021 2022 2023

ÉVOLUTION 
DU RESULTAT 
OPÉRATIONNEL 
D’ACTIVITÉ (ROA)

 

Année  2023
2023

9,77%

8,58%

8,12%

9,00%
9,75% 10,04%

11,00%

9,00%

7,00%

5,00%

3,00%
2018 2019 2020 2021 2022

SOLIDITÉ DE LA  

ÉVOLUTION DE 
LA RENTABILITÉ

Alan Allman Associates
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+2,7%

228* M$Cad
 

M€+ %

* M$Cad
 

1484

AMÉRIQUE 
DU NORD

156,2 M€

RÉPARTITION DU CHIFFRE 
D’AFFAIRES  PAR ZONE 
GÉOGRAPHIQUE

par zone géographique

An
né

e 
20

23

ASIE 
0,90%

AMÉRIQUE 
DU NORD 

42,72%

EUROPE 
56,38%

Alan Allman Associates
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- %M€

* M$Cad

2049206,1 M€ +22,4%

300,8* M$Cad

 M€

* M$Cad
 

50

EUROPE

ASIE

3,3 M€

4,8* M$Cad
 

An
né

e 
20

23

 
 

 
 

É  
 

 
 

 
 

 
 
 
 

 
 
 

PAYS OÙ  
ALAN ALLMAN ASSOCIATES 
EST IMPLANTÉ : 

Alan Allman Associates
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252M€

M$CAD

HIGH  
TECH

+4,3%

68,9%

+29,0%

74
96M€

M$CAD

STRATÉGIE & 
MANAGEMENT

26,2%

ÉVOLUTION DU CHIFFRE 
D’AFFAIRES PAR PÔLE 
D’ACTIVITÉ

Alan Allman Associates
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13,3M€

*M$CAD

3,6%

DIGITAL 
MARKETING

-5,1%

5

4,8M€

*M$CAD

1,3%

TRANSFORMATION 
INDUSTRIELLE

Alan Allman Associates
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-

 
 

-

 
 

20 597

29 692

-97

10 288

-2 950

29 955

-66 910

20202019

15751198
1920

3152 3583

2021 2022 2023

 

FLUX NET DE TRÉSORERIE 2023 (EN K€)

FOCUS CHIFFRES

RÉPARTITION DES EFFECTIFS

Alan Allman Associates
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BILAN

COMPTE DE RÉSULTAT

Actifs non 
courants

Capitaux 
propres

320 669 365 602 +14,01%

+ 11,03%32 186 35 736

10,04% 9,77 %

Résultat Opérationnel 

Disponibilités Passifs 
courants

Résultat Opérationnel 

Actifs (en K€) Passifs (en K€)

(en K€) 31/12/2022 31/12/2023 Var. en %

13 759

282 543

84 288

380 590

125 754

66 490

188 346

380 590

36 760

213 752

69 770

320 282

107 490

50 028

162 764

320 282

TOTAL ACTIF TOTAL PASSIF

31/12/2022

282 543

13 759

31/12/2023

380 590

84 288

31/12/2022

66 490

125 754

31/12/2023

380 590

188 346
Actifs courants Passifs non 

courants

Alan Allman Associates

Rapport annuel 2023

An
né

e 
20

23



L’année

Alan Allman Associates



luminet

JANVIER

1ère place

JUIN

 
rapport semestriel 

2023SEPTEMBRE

we+ en AsieDÉCEMBRE

2022AVRIL

MAI

Winning NOVEMBRE

Lambda 

Data eXcellenceAOÛT
JUILLET

 
Humans4HelpFÉVRIER

Digital Marketing 

Evisiance
Lux modernis

Emaginateurs
Excelsior

MARS

Ensemble,
pensons le futur,
créons le futur,
investissons dans le futur.
Notre modèle Alan Allman Associates 
est unique dans le monde du conseil : 
2023 sera une nouvelle fois l’occasion 
de le montrer et le démontrer en 
plaçant l’innovation, l’ambition 
et l’agilité au coeur de notre 
écosystème.

EXCEPTIONNEL. 

le mieux l’année 2023 chez Alan 
Allman Associates. 

Ensemble, pensons le futur, 
créons le futur, investissons dans le futur

2 
 -

Alan Allman Associates

FCPE

Alan Allman Associates
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Année

2023

Un renforcement de la 
présence internationale

n 

-

-

-

-

-

-

“EN 2023, 8 CABINETS 
FONT CONFIANCE 
À ALAN ALLMAN 
ASSOCIATES POUR 
ACCÉLÉRER LEUR 
DÉVELOPPEMENT ET 
ONT DONC REJOINT 
L’ÉCOSYSTÈME (...)”

Cloud Forest, 
Singapour

Alan Allman Associates
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Année

2023

La péninsule ibérique -

-

-

 

L’Asie

-

-

-

-

En 2023, 8 cabinets font 

Associates pour accélérer leur 
développement et ont donc 
rejoint l’écosystème : Luminet 
et La Société Conseil Lambda 
au Canada ; Humans4Help, 
Excelsior et les agences du 
groupe Evisiance en France, 
Data eXcellence aux Pays-Bas, 
WINNING Consulting dans la 
péninsule ibérique et we+ en 
Asie. 

Erasmusbrug, 
Rotterdam, Pays-Bas

UN SAVOIR-FAIRE EN MATIÈRE DE 
CROISSANCE EXTERNE

-

-

L’équipe Acquisition
-

-
-

l’équipe Intégration

-

Alan Allman Associates
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Alan Allman Associates, 
une base solide pour une 
croissance soutenue 

-

-
-

-
-
-

-

-
-

-

Un support pour l’excellence 
opérationnelle 

-
-

-

-

-

-
-

-

-
-

We+ Asia   
Abdellah Hajji

La stratégie 

la région Asie-

clé

Jardins de la Baie,
Singapour

An
né

e 
20

23
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we+

Alan Allman Associates,  
catalyseur de performance 

-

-

-

-

-
-

-

-
-
-

-

An
né

e 
20

23
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winning

MAAT, Lisbonne,
Portugal

Alan Allman Associates, un 
écosystème de conseil renom-
mé et présent dans le monde 
entier 

-

-

-

-

-
-

-

-

-

-

-

-

-

-
-
-

-

-

-
-

-

-

Consulting  

-

-
-

-

-

Des approches de conseil plus 
holistiques et intégrées 

-
-
-

WINNING Consulting 
Leandro Pereira

Notre inté-
gration est une 

taires. 

Alan Allman Associates
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winning

-

-

-
-

-
-

-
-

-

-

-

-

-
-
-

-

-

-
-
-

-

-

-

-
-
-

-

-

-
-

-
-
-

-

LET’S WINNING TOGETHER!

Alan Allman Associates
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DX
Data eXcellence : Un leader 
de la migration de données 
fonctionnelles au service de 
votre transformation digitale

-
-
-

-

-

-

-

-

-

-

-

Alan Allman Associates, un 
partenaire pour accélérer 
notre croissance, mais pas 
seulement

-

-

-

-

-
-

-

Data eXcellence 
Guido Jurgens

Alan Allman Associates
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DXAmsterdam, Pays-Bas

-

-

-

-
-

UNE SITUATION GAGNANT-
GAGNANT-GAGNANT

Alan Allman Associates
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e 
20

23

Alan Allman 
Associates, labellisé 
Happy at work 
pour la 7ème année 
consécutive 

Choose my company et 

-

-
-

8 collaborateurs sur 10 recommandent 
fortement les cabinets de l’écosystème pour y 
travailler. 

Un écosystème 
récompensé

ISO 9001 – un référen-
tiel au service de tous

-
-

-

Des cabinets de marque forte soutenus 
par des processus solides et en constante 
évolution pour s’adapter au mieux aux 
contingences. 

-

-

Un référentiel pour faciliter le business.

-
-

Alan Allman Associates
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Mount Juliet, 
Tennessee,États-Unis

Alan Allman 
Associates 
récompensé pour 
ses performances 
RSE depuis une 
dizaine d’année. 

Un pour tous : L’initiative T.O.P. -

-

Tous pour tous : Le Center of Excellence
-
-

-

Une source d’enrichissement pour la dé-
marche RSE. 

-

-

-

-

-

-

-

-

Alan Allman Associates
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d’excel-
lence

d’excel-
lence

Alan Allman Associates
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d’excel-
lence

Le centre 
d’excellence 

Le COE : une structure pour expéri-
menter et créer des synergies 

Stronger, faster, lea-
ner

-

Le COE, 4 priorités pour 2024 
L’internationalisation des clients :

L’internationalisation des marques et des of-
fres : -

-

-

-

Le développement de plateformes nearshore : 

-

LES ENJEUX DU 
CENTRE  

D’EXCELLENCE

RSE & QUALITÉ
RSE (ecovadis,...)
HAW
CSAT

ISO 9001

CROISSANCE 
ORGANIQUE

Du Canada vers 
l’Europe

De l’Europe vers le 
Canada

EXCELLENCE DES 
SAVOIR-FAIRE

Savoir-faire

 

-
-

-

Alan Allman Associates
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Objectif 
 millions

d’euros

2025

Rapport annuel 2023
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RISE 2025 : 5 piliers pour 
développer la croissance

CLIENTS
secteurs 

prometteurs & résilients 

diversité de notre 
portefeuille 

indépendance 

Recruter > 700 talents/an 

 
formation vers les métiers d’avenir

’innovation 

bien-être

TALENTS

marques fortes 

montée en gamme 

cross-selling 

OFFRES

Consolider notre présence en 

Accompagner l’Asie

Renforcer notre présence

GÉOGRAPHIE

 
croissance externe 

 
projet Antilope 

FINANCE

 

Alan Allman Associates
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Marques
Alan Allman Associates
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THUAL

Marques fortes

L’accélération de la stratégie 
des marques fortes

Renforcement et 
l’accélération de la 
stratégie de marques 
fortes en 2024

En accélérant notre stratégie de 
marques fortes, nous visons à répon-
dre de manière proactive aux de-

mandes de nos clients, qui recherchent des parte-

notamment dans leur transformation digitale, et 
à l’international. Ces marques fortes nous per-
mettent, en concentrant nos moyens, de renforc-
er l’innovation, l’agilité opérationnelle, et l’expéri-
ence de nos clients et de nos talents.

 Jean-Marie Thual, 
Président et Fondateur Alan Allman Associates

Alan Allman Associates

Rapport annuel 2023

An
né

e 
20

23



Jardins de la Baie,
Singapour



Les clients 



GOSSELIN

Directeur Organisation  
& Qualité

Directeur Organisation & 
Qualité

Des clients 
satisfaits

 

Chaque réponse compte. Les re-

-

-

notre taux de 
recommandation s’établit à 
63,9%. 

-

-

-

-

dépassant 
les 80%. 

Une enquête d’une 
représentativité  
indéniable

-

-

-

-
-

Un engagement de 
tous les cabinets en-
vers la satisfaction 
client.

-

-

-

Alan Allman Associates
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23,3%

14,3%

14%
9,

9%

9%

6,6%

5,7%

4,1%

3,9%

3%
2,1%
1,9%

1,2% 0,9%

GOSSELIN

Chiffres
clés

Alan Allman Associates
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MAAT,  Lisbonne, Portugal

Lorsqu’un client est 
victime d’une attaque, 

certains grands 
assureurs mondiaux 

utilisent les services de 

pour relancer les 
opérations.

Alan Allman Associates
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RAMAKERSSAINSOT
VP, General Manager  

Benelux
VP, Directeur Général           
des Opérations France

La résolution 
pro-active 
des problèmes

-
-
-
  

Faire plus avec moins : 
grâce aux solutions 
technologiques 
L’hyperautomatisation, -

 
RPA l’autom-
atisation IA axe ma-
jeur -

-
-
-

-
-
-

-

L’écosystème a 
également intégré l’IA généra-
tive dans son modèle -

-

sécurité informatique

-

-

-
-

résolu-
tion proactive des problèmes 

-

-

-

-
-

sec-
teur de l’énergie

-

-

-
-

-

-

-
-

-

Alan Allman Associates
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Alan Allman Associates



 

Les talents

Alan Allman Associates



Continuer à attirer les 
meilleurs talents

-

-

-

-

-

-

-
-

-

-

Un objectif : recruter 
plus de 700 talents en 
2024 

-

-
-
-

-

-
-

-

-

Alan Allman Associates
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Hurens
Vice-Présidente exécutive,

 RH et recrutement
Directeur 
du recrutement France
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La gestion de carrière de 
nos talents : une priorité

89 604 heures  

59 469 heures  

66,37 %

En 2023

DELLY
Directeur des Opérations 
de Formation & Carrière

Alan Allman Associates
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-
-

-

-
-

-

-

-

-
-

-

-
-

-

-
-
-

Finalisation du premier FCPE Alan 
Allman Associates

-
-

-

-

• -

• 

• 
• 

-
-

e 

-

Alan Allman Associates
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du classement Happy 
At Work avec une 
note de 4,37/5 

79,4% 
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Kananaskis, Calgary, 
Alberta, Canada
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Une croissance 
responsable et durable
Alan Allman Associates : une 
croissance responsable et am-
bitieuse, guidée par les princi-
pes de RSE 

-

-

-

-

-

-

 
 

Contribuer à 
l’augmentation de 
la valeur client 

Une stratégie de Marques Fortes 

Le Centre d’Excellence

-

Sécurité des données -

-

Des clients satisfaits 
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Assurer les meil-
leurs standards 
d’éthique et de 
gouvernance 

Anti-corruption : 

Charte éthique : 

-

Adopter une 
politique d’achats 
responsable 

La Charte Fournisseurs : 

Partenaires responsables :  
-

-

Innover et 
développer les 
compétences 

Alan Allman Associates Academy 

Campus Alan Allman Associates 
Canada lancé en début d’année 
2023 : -
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S’assurer du bien-
être au travail 
des salariées et 
salariés 

Engagement solidaire : 

Happy At Work : 
-

Promouvoir 
l’équité et l’égalité 
au sein de 
l’écosystème

Une gouvernance plus inclusive : 

L’égalité professionnelle : 

-

- R
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S

Réduire 
notre impact 
environnemental 

Numérique Responsable : -

Des cabinets engagés : 
-

Réseau ELISE : 

Dématérialisation des supports :

R
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Bureaux Alan Allman Associates, 
Montréal, Quebec, Canada
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Nos  
implantations
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EUROPE

EUROPE

EUROPE

Lisbonne,
Portugal

EUROPE
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SAINSOT
VP, Directeur Général           

des Opérations FranceEUROPE

EUROPE PÉNINSULE 
IBÉRIQUE

1,10%

FRANCE 
64,83%

BENELUX
34,06%

France 

Bureaux Alan Allman 
Associates, Issy-les-
Moulineaux, France

-

-
-

Les priorités 2024 

Finaliser la convergence des 
cabinets acquis en 2023 -

-

Accélérer le renforcement de 
nos marques

-

-

-

Accélérer le déploiement de 
l’IA
• -

-

• 

• 
-

Maintenir nos ambitions de 
croissance externe

-

Déployer le centre d’excel-
lence

-

-

-
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RAMAKERS
VP, General Manager  
Benelux

Benelux

-
-

-
-

-

-

-

 

• Expansion internationale : -

-

-

-

-
-

• Croissance du portefeuille 
client 

-
-

-

• Développement et rétention 
des talents 

-

-

• 
opérationnelle 

-
-

-

 

-

-

 

Bureaux Alan 
Allman Associates, 
Bruxelles, Belgique
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-

-

-

-

-
-

-

-

-

-
-
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-
-

-
-
-

PEREIRA
Directeur Général Winning
VP General Manager IBERIA

Péninsule ibérique

Bureaux Alan 
Allman Associates, 

Barcelone, Espagne
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Améri-que
AMÉRIQUE 
DU NORD

NordNord

Aerial Bayview Avenue,
Toronto, Canada
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MATHIEU
Administrateur

Amérique du nord

ÉTATS-UNIS  
0,11%

CANADA 
99,89%

Bureaux Alan 
Allman Associates, 

Montréal, Québec, Canada

Améri-que

Nord Bureaux Alan 
Allman Associates, 

Montréal, Québec, Canada

-

-

-
-

-
-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-
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Asie
ASIE

AsieAsie

Yangshuo, 
Guilin, Chine
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Asie

Asie

-
-

-
-

-

-

-
-

-

-

-

SINGAPOUR 
53,11%

HONG-KONG
39,03%

TAIWAN
4,13%

MALAISIE
3,73%

-

-

-

-

-

-

-

-

-
-

-
-

-

-
-

-

-
-
-

-
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Shanghai, Chine
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Offres 
d’Excellence
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OFFRES  
D’EXCELLENCE

Des 
pour répondre aux 

 de nos 
clients
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Nous sommes des 
meneurs d’une révolution 
technologique et humaine 

 

-

-

-
-

La magie de l’IA : au-
delà de la technologie 

-

-

-

-

La transformation du conseil et des 
attentes client 

-
-

-

-

-

-

-
-

Bellaiche
VP France, Pôle Stratégie et Management, 

Directeur Général Althéa

Cette révolution 
technologique 

est, à son cœur, 
une révolution 

humaine. 
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-
-

Notre leadership et notre rôle 
d’évangélisateur 

-

-

-

-

-

Notre « proof of value » et notre 
Vision Stratégique 

-
« We are not selling, we 

are solving ».

-

Embarquer avec nous sur 
le train de l’IA 

-

Être des 
pionniers 

plutôt que des 
suiveurs.

Ar cielle
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-

-

-

La Révolution de l’IA 
Générative dans le Monde 
des Affaires : vers une 

 

 
Employés et des 
Entreprises 
Nos assistants IA normés, éthiques et 
sécurisés s’adressent à la plupart des 

Santé, l’Énergie, etc.

L’Automatisation des 
Formulaires et des 
Documents Complexes
Nos solutions transforment la gestion de 

précision humaine pour des processus optimisés.

Perron
C

 chez Victrix
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La Recherche 
Augmentée
Nos experts en IA permettent 
une exploitation optimale 
des données pour des 
mises à jour et des analyses 
automatisées, propulsant la 
prise de décision.

Le Support 
Clientèle 
Augmenté
Dans des secteurs critiques 
comme la Santé et la Finance, 
notre IA analyse et assiste 
les échanges avec les clients, 

qualité du service.

-

• 

-

-
-
 

• -

-

 

• -

-

-

-
 

• 

-

-

-

-

-
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Accompagner la 
transformation des 
activités et la création 
de valeur

-

-

-

-

-

Comment réinventer l’expé-
rience avec ses marques, son 
marché, ses clients et parte-
naires, ses collaborateurs, pour 
rester une entreprise compéti-
tive et performante ? 

Comment, en tant que collec-
tivité publique, transformer 
l’expérience avec ses usagers, 
ses agents pour garantir son 
attractivité ? 

-

-

-

BroquereauMalherbe
Directeur Général Adjoint  
        Evisiance

Directeur Général Adjoint 
Evisiance        
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Rapport de gestion 
sur les comptes 
consolidés
 

Présentation des comptes consolidés 

Les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2023 sont établis selon les principes et les 
conventions comptables généralement admis par le référentiel IFRS. 
 
Le périmètre de la consolidation (ci-après l’« Ecosystème Alan Allman Associates ») porte sur 
les sociétés dans lesquelles la société Alan Allman Associates détient, directement ou 
indirectement, le contrôle exclusif, par intégration globale. L’Ecosystème Alan Allman 
Associates n’exerce au 31 décembre 2023, directement ou indirectement, aucun contrôle 
conjoint ni aucune influence notable. 

Le Chiffre d’affaires de l’Ecosystème Alan Allman Associates : 

Le chiffre d’affaires consolidé de l’Ecosystème Alan Allman Associates est de 365 602 K EUR 
sur l’exercice 2023 contre un chiffre d’affaires consolidé de 320 669 K EUR au cours de 
l’exercice 2022, soit une hausse de 14% par rapport au précédent exercice. 

Toutes les zones géographiques ont vu leur chiffre d’affaires sur 2023 augmenter de manière 
significative.  

Le chiffre d’affaires sectoriel de l’Ecosystème Alan Allman Associates : 

En milliers d’euros 31/12/2023 31/12/2022 
Chiffre 

d’affaires 
Résultat 

Opérationnel 
d’Activité 

Chiffre 
d’affaires 

Résultat 
Opérationnel 

d’Activité 
Europe 206 112 16 924 168 421 18 282 
Amérique du Nord 156 192 18 675 152 132 13 908 
Asie 3 297 137 117 (4) 
TOTAL 365 602 35 736 320 669 32 186 

Le résultat de l’Ecosystème Alan Allman Associates : 

Le résultat opérationnel d’activité de l’Ecosystème Alan Allman Associates s’est établi à 35 736 
K EUR sur l’exercice clos au 31 décembre 2023 contre 32 186 K EUR sur l’exercice clos au 31 
décembre 2022, soit en hausse de 11,03% par rapport à l’exercice précédent.  

Ce résultat opérationnel d’activité représente environ 9,8% du chiffre d’affaires consolidé de 
l’Ecosystème Alan Allman Associates, contre environ 10,04% sur l’année précédente. 

Sur l’ensemble consolidé, le résultat net est de 6 645 K euros et enregistre donc une baisse de 
55,44 % par rapport au résultat net de l’exercice précédent qui était de 10 329 K EUR. 

Evènements au cours de l’exercice 

L’Ecosystème a connu une croissance importante au cours de l’exercice clôturant au 31 
décembre 2023 avec une augmentation de son chiffre d’affaires de 14% par rapport à la 
période clôturant au 31 décembre 2022, s’établissant ainsi à 365 602 K EUR. 

L'année 2023 restera marquée par la baisse significative du dollar canadien. Cette fluctuation 
inattendue et imprévisible a eu des répercussions importantes sur les marchés. L'impact de 
cette fluctuation du dollar canadien est significatif. Dans ce contexte, il est essentiel de réaliser 
des analyses et des comparaisons en utilisant des références à dollars constants afin de mieux 
évaluer les performances économiques et financières. Cette approche permet une meilleure 
compréhension des véritables changements et des tendances à long terme. Ainsi à taux de 
change constant, Alan Allman Associates a connu une croissance de son chiffre d’affaires de 
17% par rapport à la période clôturant au 31 décembre 2022. 

Dans le cadre de son projet RISE 2025, lancé le 21 juin 2021, Alan Allman Associates avait pour 
objectif de doubler son chiffre d’affaires entre 2020 et 2025. En 2023 l’écosystème réalise un 
chiffre de 366M€ soit plus de 30,3% haut dessus de l’objectif RISE 2025 avec 2 ans d’avance. 
Pour mémoire en 2021, l’objectif de chiffre d’affaires du plan RISE 2025 était de 281millions 
d’euros. 

Aujourd’hui l’objectif d’atteindre 500 millions d’euros. 

L’Ecosystème poursuit sa dynamique de croissance au cours de l’exercice clos au 31 décembre 
2023, d’une part sur le marché nord-américain, notamment grâce à l’acquisition de plusieurs 
sociétés au Canada, et d’autre part sur le marché européen avec plusieurs acquisitions aux 
Pays-Bas, en France, au Portugal, en Suisse et en Espagne. L’Ecosystème développe également 
son activité sur le marché asiatique avec des acquisitions à Taiwan, à Singapour, à Hong-Kong 
et en Malaisie. Enfin, l’écosystème expérimente des plateforme nearshore en Afrique du Nord 
(Maroc…) ainsi qu’au Moyen-Orient (EAU). Ces acquisitions sont toutes détaillées dans la note 
5.3 de l’annexe des comptes consolidés. 

Lors du premier semestre 2023, Alan Allman Associates a mis en place un Fonds Commun de 
Placement d’Entreprise (FCPE) avec le souhait d’associer ses collaborateurs à sa réussite et 
plus généralement à sa stratégie à long terme. Les informations relatives à ce plan 
d’actionnariat salarié sont détaillées en note 8.1 de l’annexe des comptes consolidés. 
 

Evènements survenus depuis la clôture de l’exercice 

Aucun évènement significatif n’est survenu depuis la clôture de l’exercice. 
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Evolution prévisible et perspectives 

La croissance constatée sur l’exercice clos au 31 décembre 2023 témoigne de la pertinence du 
positionnement et de la stratégie de l’Ecosystème, qui entend continuer à se développer 
fortement sur ses quatre pôles d’expertises et se développer sur de nouvelles zones 
géographiques. L’un des objectifs majeurs de 2024 est d’accélérer la stratégie de marques 
fortes hyper spécialisées pour permettre à Alan Allman Associates d’être encore plus fort sur 
ses différents marchés, renforcer son positionnement et sa visibilité, et conquérir de 
nouveaux territoires. 

Les objectifs de l’Ecosystème Alan Allman Associates visent à poursuivre la mise en œuvre de 
synergies entre les différentes sociétés de l’Ecosystème Alan Allman Associates qui offre des 
expertises et des services complémentaires à leurs clients.  

Conformément à son objet social, l’Ecosystème Alan Allman Associates souhaite accélérer son 
développement et poursuivre sa stratégie de croissance externe. L’Ecosystème Alan Allman 
Associates identifie régulièrement des opportunités. Au cours de l’exercice 2024, l’Ecosystème 
Alan Allman Associates compte réaliser plusieurs acquisitions en poursuivant sa politique de 
constitution de groupe, de développement ainsi que d’investissement. Jusqu’à présent 
l’Ecosystème Alan Allman Associates a financé son développement par fonds propres et par 
emprunt bancaire. Depuis sa cotation, les opérations de croissance externe de l’Ecosystème 
Alan Allman Associates peuvent être payées en tout ou partie des titres, afin d’intéresser et 
d’impliquer les cédants de ces sociétés de conseil. L’accès au marché réglementé d’Euronext 
permet également à l’Ecosystème Alan Allman Associates d’envisager des opérations d’appel 
au marché à court et moyen terme pour financer son développement.  

 

Gestion des risques et contrôle interne  

Principaux risques et incertitudes 

Les facteurs de risque figurant dans le présent rapport se limitent aux seuls risques que 
l’Ecosystème estime, à la date du présent document, comme lui étant spécifiques. 

Dans le cadre de la préparation du présent rapport, l’Ecosystème a procédé à une revue des 
risques qui pourraient avoir un effet défavorable significatif sur son activité, sa situation 
financière ou sa capacité à réaliser ses objectifs et n'a pas connaissance à ce jour d’autres 
risques significatifs que ceux présentés. L’attention est toutefois attirée sur le fait que d’autres 
risques, inconnus ou dont la réalisation n’est pas considérée, à la date du présent document, 
comme susceptible d’avoir un effet défavorable sur l’Ecosystème, son activité, sa situation 
financière, ses résultats ou ses perspectives, peuvent ou pourraient exister. 

Lors de l’établissement du présent document, l’Ecosystème a évalué l’importance des facteurs 
de risque en fonction de la probabilité de les voir se matérialiser et de l’ampleur estimée de 
leur impact négatif. Il a ainsi catégorisé les différents risques selon son modèle scientifique et 
économique, à savoir : 
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Les facteurs de risque figurant dans le présent rapport se limitent aux seuls risques que 
l’Ecosystème estime, à la date du présent document, comme lui étant spécifiques. 

Dans le cadre de la préparation du présent rapport, l’Ecosystème a procédé à une revue des 
risques qui pourraient avoir un effet défavorable significatif sur son activité, sa situation 
financière ou sa capacité à réaliser ses objectifs et n'a pas connaissance à ce jour d’autres 
risques significatifs que ceux présentés. L’attention est toutefois attirée sur le fait que d’autres 
risques, inconnus ou dont la réalisation n’est pas considérée, à la date du présent document, 
comme susceptible d’avoir un effet défavorable sur l’Ecosystème, son activité, sa situation 
financière, ses résultats ou ses perspectives, peuvent ou pourraient exister. 

Lors de l’établissement du présent document, l’Ecosystème a évalué l’importance des facteurs 
de risque en fonction de la probabilité de les voir se matérialiser et de l’ampleur estimée de 
leur impact négatif. Il a ainsi catégorisé les différents risques selon son modèle scientifique et 
économique, à savoir : 

 

 

 

 Risque faible 
  
 Risque modéré 
  
 Risque élevé 

 

 
 
 Probabilité 

d’occurrence 
Impact 
estimé 

Risques liés aux règles d’éthique, à la fraude, aux conflits  
d’intérêts et à la corruption Modéré Modéré 

Risques liés aux ressources humaines Modéré Modéré 
Risque lié à la dépendance client Modéré Modéré 
Risque lié aux acquisitions Elevé Modéré 
Risque lié aux engagements contractuels Modéré Modéré 
Risque lié à la qualité et à l’exécution des projets Modéré Elevé 
Risques liés à la cybersécurité, à la confidentialité et à la  
sécurisation des données Elevé Elevé 

Risque lié à la saisonnalité de l’activité Modéré Faible 
Risque lié à la dépendance vis-à-vis de logiciels ou produits 
licenciés par des tiers Faible Faible 

Risque lié au respect de la règlementation Modéré Modéré 
Risque de liquidité Modéré Elevé 
Risque de taux d’intérêt Modéré Modéré 
Risque de crédit Elevé Elevé 

Risque de change Modéré Modéré 

Risques liés au conflit russo-ukrainien Elevés Modéré 

Risques environnementaux Faibles Faibles 

Risque lié à l’image et à la e-réputation Modéré Modéré 

Risque extra-financiers avec les partenaires commerciaux Modéré Modéré 
 
 
 
 
Risques liés aux règles d’éthique, à la fraude, aux 
conflits d’intérêts et à la corruption 

 
Chaque année, un grand nombre de collaborateurs au sein des différents cabinets de l’Ecosystème 
Alan Allman Associates peuvent être amenés à engager les cabinets par la formulation d’offres 
commerciales, la signature de contrat ou le pilotage de l’exécution de projets. 
 
Les cabinets de l’écosystème peuvent être exposés à des risques de fraude dans le cadre de leurs 
activités, qu’il s’agisse du non-respect par les cabinets de la règlementation en vigueur concernant 

Probabilité 
d’occurrence 

Impact 
estimé 
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leurs prestations respectives, mais aussi du non-respect des engagements souscrits auprès des 
clients et des règles définies par ceux-ci, ou encore du non-respect des règles d’éthique auxquelles 
les cabinets s’étaient engagés. 
 
Pour réduire la possibilité de survenance de telles situations et accentuer la sensibilisation des 
collaborateurs à ce risque, l’Ecosystème Alan Allman Associates a adopté un code de conduite 
anticorruption ainsi qu’un code éthique, rappelant les règles en matière d’éthique des affaires, 
accessibles au public via son site internet, mais également aux collaborateurs sur l’intranet. Fin 
2022, ces codes ont été diffusés via notre outil de sensibilisation Metacompliance afin de s’assurer 
de sa diffusion interne. 
 
De plus, ces règles sont systématiquement rappelées dans les contrats de travail des collaborateurs. 
 
Enfin, l’ensemble des managers et dirigeants ont été sensibilisés sur la nécessité de s’assurer que 
les collaborateurs placés sous leur autorité agissent dans le respect des règles édictées dans ces 
codes. Une procédure d’alerte est détaillée dans les différents codes.  
 
Des formations ont été mises en place au sein des structures en micro-learning via AAA Academy 
pour l’ensemble des dirigeants français. A cela s’ajoute, dans le cadre de l’onboarding des fonctions 
partenaires et managers, une formation dispensée en présentiel par les équipes internes.  

A compter du 15 mars 2024  sera ajoutée une formation au sein de l’Ecosystème permettant 
de prévenir le risque de fraude au Président. 

 
 

Probabilité 
d’occurrence 

Impact 
estimé 

Risques liés aux ressources humaines   
 

Dans les métiers du conseil, la ressource humaine est primordiale pour assurer la pérennité du 
modèle. Au vu du nombre d’interlocuteurs sur le marché, la concurrence devient de plus en plus 
forte et par conséquent, il est difficile de recruter et de retenir les consultants. 

Pour se prémunir contre le risque lié aux ressources humaines, l’Ecosystème déploie des moyens 
importants en matière de stratégie de recrutement, de fidélisation, de gestion de la performance, 
de développement des compétences et d’épanouissement professionnel. Il est en effet essentiel 
que les collaborateurs, au cœur de notre modèle, continuent de progresser dans leur carrière, 
évoluent dans un environnement stimulant et innovant, aient les moyens d’atteindre leurs objectifs, 
trouvent du sens à leur mission et soient fiers de leur entreprise. 

La mise en place des politiques, des processus et des pratiques de gestion des ressources humaines 
efficaces permet de minimiser ces risques. 

Alan Allman Associates a ainsi créé Alan Allman Associates Academy : cabinet de conseil en 
formation et gestion de carrière intégré propose des formations sur-mesure certifiantes et 
diplômantes aux consultants (cours en présentiel, formation e-learning…) et accompagne les talents 
sur le parcours professionnel. En 2019,  l’Academie a lancé l’Université en ligne Allman Professional 
University (en partenariat avec EDX et les plus grandes universités : Harvard, Berkeley, Sorbonne, 
MIT…) avec un enseignement dans plusieurs langues et accessible en permanence.  
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Afin d’attester la qualité du processus mis en œuvre par les actions de formation concourant au 
développement des compétences Alan Allman Associates Academy a obtenu le renouvellement de 
sa certification en décembre 2023.  

Un programme de montée en gamme est également proposé aux collaborateurs pour les 
encourager à se certifier, réelle reconnaissance officielle de qualification, de compétence. 

L’Ecosystème a également développé un livre du consultant permettant de suivre l’évolution, de 
valider les acquis professionnels et de rappeler la règlementation sur la formation professionnelle. 
Un réel référentiel pour tous nos talents.  

Les perspectives d’évolution dans les nombreux cabinets de l’Ecosystème et dans un environnement 
international sont réelles grâce notamment à la mobilité inter-cabinet, interne en France ou à 
l’international.  

Des espaces de travail stimulants partout à travers le monde permettent d’accueillir les consultants 
pour des formations, lors des temps de PRO (Personnes en Recherche d’Opportunités) ou lors 
d’événements festifs. 

Aussi l’écosystème est engagé dans une politique de RSE (dont les modalités sont décrites dans le 
DPEF) qui permet par exemple aux consultants de certains cabinets de s’engager à travers des 
projets de mécénat de compétences.  

Chaque mois, l’Ecosystème interroge la satisfaction de ses consultants à travers une courte enquête 
et des entretiens sont réalisés.  En complément, chaque année, Alan Allman Associates investit dans 
une enquête indépendante Happy at work permettant de mesurer la satisfaction de ses 
collaborateurs.  

Depuis 6 ans, l’Ecosystème Alan Allman Associates se classe dans les 10 premières places de sa 
catégorie, atteignant même la première position en 2023. 

A ce jour, l’Ecosystème Alan Allman Associates a mis en place pour ses collaborateurs des mesures 
de rétention ou d’incitation permettant de les fidéliser en plus de celles précédemment citées, à 
savoir : 

• Un système de rémunération basé sur la performance ; 
• Des réponses aux préoccupations des collaborateurs en développant de nouvelles 

compétences avec l’introduction de nouvelles technologies et de processus automatisés ; 
• Des actions gratuites en 2022 et la création d’un FCPE avec une campagne d’actionnariat 

salarié en 2023 en France, en Belgique et au Canada.  
Être actionnaire soit de manière directe dans des filiales soit au travers de management 
compagnie locale qui compte à ce jour plus d’une trentaine d’associés (Associates) ; 

• Être actionnaire de l’Ecosystème Alan Allman Associates côté dans le cadre de l’opération 
RTO (une vingtaine de personnes clés / historiques) ; 

 

 

 

Alan Allman Associates

Rapport annuel 2023

Ra
pp

or
t d

e 
ge

st
io

n



 
 

Probabilité 
d’occurrence 

Impact 
estimé 

Risque lié à la dépendance client   
 

Le risque de dépendance client intervient lors d’une forte concentration d’activité chez un 
même client pouvant entrainer une perte de chiffre d’affaires significative pour l’Ecosystème 
Alan Allman Associates. 

Le portefeuille client de l’Ecosystème Alan Allman Associates est très diversifié. Au 31 
décembre 2023, les 10 premiers clients de l’Ecosystème Alan Allman Associates représentent 
19,8% de son chiffre d’affaires consolidé. 

Par ailleurs, l’Ecosystème est diversifié sectoriellement (banque, énergie, agroalimentaire, 
assurance, transport, santé, …) et géographiquement (principalement Europe et Amérique du 
Nord) ce qui le rend résilient face à la crise.  

Quelques filiales peuvent être exposées à la dépendance de certains clients.  

Toutefois, elles peuvent se prémunir de ce risque par une garantie de non-dépendance au 
niveau de l’Ecosystème. 

 Probabilité 
d’occurrence 

Impact 
estimé 

Risque lié aux acquisitions   
 

L’Ecosystème intègre de nouveaux cabinets en France et à l’étranger depuis plus de 10 ans. Il 
dispose par conséquence d’un savoir-faire en matière de croissance externe et notamment à 
travers son Back-Office centralisé et expérimenté. 

Fort de cette expérience et de sa stratégie d’internationalisation croissante, l’écosystème a 
renforcé sa dynamique d’acquisition dans de nouveaux pays. L’objectif d’intégration a donc 
évolué pour permettre aux nouvelles zones Alan Allman de créer leur propre back office en 
s’appuyant sur leurs forces et leur contexte particulier. En conséquence, la durée d’intégration 
d’un cabinet va varier en fonction de sa taille, de sa zone géographique et de la stratégie de 
marques à déployer. 

Les risques majeurs sont ceux de destruction de valeur en lien notamment avec le départ 
d’une part importante des collaborateurs de la société avant que l’intégration ne soit finalisée 
mais également la capacité de ce dernier à créer un back office performant en peu de temps 
avec ses propres équipes. En conséquence, l’Ecosystème a revu et déployé un nouveau 
processus d’intégration basé sur sa maîtrise du sujet, l’a individualisé et adapté à chaque 
contexte. Ce nouveau fonctionnement, au-delà de la transmission de savoir-faire du back 
office, renforce également la capacité à générer rapidement les synergies nécessaires à la 
performance attendue tout en limitant le risque d’attrition. 

 

 

 Probabilité 
d’occurrence 

Impact 
estimé 

Risque lié aux engagements contractuels   
 

L’Ecosystème a un risque lié au non-respect d’engagements contractuels ou d’engagements 
de confidentialité lors de la signature et l’exécution de contrats commerciaux. 

L’Ecosystème est doté d’un service administration des ventes et juridique centralisés au 
niveau des holdings afin de s’assurer que les clauses contractuelles clients et fournisseurs 
sont conformes et bien respectées.  

Par ailleurs, les managers bénéficient de formations internes afin de les sensibiliser sur les 
risques liés aux contrats et ont pris connaissance de la charte Ethique en vigueur au sein de 
l’Ecosystème. 

Dans le cadre de ses engagements contractuels, l’Ecosystème a signé un contrat de 
responsabilité civile permettant de protéger sa responsabilité vis-à-vis des risques clients. Ce 
contrat est revu chaque année par la direction juridique. 

 Probabilité 
d’occurrence 

Impact 
estimé 

Risque lié à la qualité et l’exécution des projets   
 

Le risque lié à l’exécution des projets peut provenir d’un défaut de qualité. 

Dans le cadre des projets au forfait, l’Ecosystème a très peu de contrats liés à une pénalité 
avec engagement de résultats. A ce jour aucune pénalité significative n’a été constatée.   

L’Ecosystème veille tout de même à la qualité des prestations réalisées au travers d’une 
enquête NPS sur la satisfaction client. En 2023, le score NPS d’Alan Allman Associates était de 
63,9% (comparé à 63,9% en 2022). A l’issue de l’enquête de satisfaction, un plan d’action est 
mis en place pour améliorer la qualité des prestations. A cela s’ajoute un processus de points 
projets trimestriels avec chacun des clients permettant d’assurer un suivi régulier de la 
satisfaction de chacun d’entre eux. 
 

Risques liés à la cybersécurité, à la 
confidentialité et à la sécurisation des données 

 

L’environnement digital nécessite d’agir avec prudence quant à la diffusion d’informations. Les 
cybers attaques sont quotidiennes et le piratage peut avoir des conséquences importantes 
sur l’activité des cabinets de l’Ecosystème. 

Pour contrer ce risque, la direction des systèmes d’informations (DSI) a mis en place des outils 
de sécurité (antivirus, anti-spams, firewall, scan de vulnérabilités, EDR…) pour tout 
l’Ecosystème. Par ces outils, les équipes IT supervisent les infrastructures et données tous les 
jours pour maîtriser et réduire le risque lié aux potentielles attaques. 

Pour limiter les risques liés à l’hébergement, nous avons diversifié nos hébergeurs Cloud : 

Probabilité 
d’occurrence 

Impact 
estimé 
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 Probabilité 
d’occurrence 

Impact 
estimé 

Risque lié aux engagements contractuels   
 

L’Ecosystème a un risque lié au non-respect d’engagements contractuels ou d’engagements 
de confidentialité lors de la signature et l’exécution de contrats commerciaux. 

L’Ecosystème est doté d’un service administration des ventes et juridique centralisés au 
niveau des holdings afin de s’assurer que les clauses contractuelles clients et fournisseurs 
sont conformes et bien respectées.  

Par ailleurs, les managers bénéficient de formations internes afin de les sensibiliser sur les 
risques liés aux contrats et ont pris connaissance de la charte Ethique en vigueur au sein de 
l’Ecosystème. 

Dans le cadre de ses engagements contractuels, l’Ecosystème a signé un contrat de 
responsabilité civile permettant de protéger sa responsabilité vis-à-vis des risques clients. Ce 
contrat est revu chaque année par la direction juridique. 

 Probabilité 
d’occurrence 

Impact 
estimé 

Risque lié à la qualité et l’exécution des projets   
 

Le risque lié à l’exécution des projets peut provenir d’un défaut de qualité. 

Dans le cadre des projets au forfait, l’Ecosystème a très peu de contrats liés à une pénalité 
avec engagement de résultats. A ce jour aucune pénalité significative n’a été constatée.   

L’Ecosystème veille tout de même à la qualité des prestations réalisées au travers d’une 
enquête NPS sur la satisfaction client. En 2023, le score NPS d’Alan Allman Associates était de 
63,9% (comparé à 63,9% en 2022). A l’issue de l’enquête de satisfaction, un plan d’action est 
mis en place pour améliorer la qualité des prestations. A cela s’ajoute un processus de points 
projets trimestriels avec chacun des clients permettant d’assurer un suivi régulier de la 
satisfaction de chacun d’entre eux. 
 

Risques liés à la cybersécurité, à la 
confidentialité et à la sécurisation des données 

 

L’environnement digital nécessite d’agir avec prudence quant à la diffusion d’informations. Les 
cybers attaques sont quotidiennes et le piratage peut avoir des conséquences importantes 
sur l’activité des cabinets de l’Ecosystème. 

Pour contrer ce risque, la direction des systèmes d’informations (DSI) a mis en place des outils 
de sécurité (antivirus, anti-spams, firewall, scan de vulnérabilités, EDR…) pour tout 
l’Ecosystème. Par ces outils, les équipes IT supervisent les infrastructures et données tous les 
jours pour maîtriser et réduire le risque lié aux potentielles attaques. 

Pour limiter les risques liés à l’hébergement, nous avons diversifié nos hébergeurs Cloud : 

Probabilité 
d’occurrence 

Impact 
estimé 
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 Nos données professionnelles sont hébergées dans les datacenters de Microsoft et de 
Google ; 

 Nos sites internet sont hébergés chez OVH et Go Daddy ; 
 Nos applications métiers SAAS sont hébergées chez les éditeurs. 

Cependant, nous ne maîtrisons pas le risque d’incident chez nos hébergeurs et ceux de nos 
clients. 

La direction générale de l’Ecosystème souhaite que les risques de sécurité de l’information 
soient gérés de manière continue. 

Deux cabinets de l'écosystème, Solutions Victrix et Data Excellence Group, ont été certifiés ISO 
27001 en 2023, et nous visons à étendre cette certification à d'autres cabinets concernés d'ici 
2024.  

Nous avons confié à Ited, cabinet spécialisé en cybersécurité de notre écosystème, l’analyse 
et le traitement des risques, ainsi que la surveillance de nos actifs informatiques. 

Un comité de pilotage des risques a été mise en place pour exposer à la direction de manière 
trimestrielle les demandes d'investissements nécessaires afin de garantir un niveau de 
sécurité répondant aux enjeux de l'Ecosystème. 

Un programme de sensibilisation cybersécurité a été mis en place pour tous les collaborateurs 
afin de leur partager les bonnes pratiques et réflexes. 

Le risque zéro n'existant pas, Alan Allman Associates a contracté une police d'assurance cyber 
auprès d'AXA pour couvrir les conséquences d'attaques potentielles. 

Les dispositions du règlement RGPD sont appliquées en intégralité sur l’ensemble des 
données qui sont traitées par l’Ecosystème Alan Allman Associates, sans exception.  

Les informations communiquées à l’Ecosystème sont destinées aux personnels habilités de la 
société, à des fins de gestion administrative et commerciale. 

L’Ecosystème ne collecte ni ne stocke aucune donnée personnelle sensible et n’établit aucun 
traitement automatique sur les données qui permettrait de faire une déduction, une 
estimation, même fausse, sur ce type d’informations. 

Les données à caractère personnel ne seront pas conservées au-delà de la durée nécessaire 
aux finalités du traitement concerné, cette durée pouvant varier d’un traitement à un autre et 
d’une mission à une autre. 
 

 Probabilité 
d’occurrence 

Impact 
estimé 

Risque lié à la saisonnalité de l’activité   
 

Pas de risques réels liés à la saisonnalité. L’Ecosystème connaît, maîtrise et anticipe 
efficacement la saisonnalité de l’activité liée essentiellement à la prise de congés des 
consultants sur les mois de mai, juillet, août et décembre. 
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Risques liés à la dépendance vis-à-vis de logiciels 
ou produits licenciés par des tiers 

 

L’Ecosystème n’a pas de dépendance matérielle à l’égard de brevets ou de licences. 
Néanmoins, les sociétés EC Solutions, Teccweb et Gurus Solutions travaillent respectivement 
avec les éditeurs de logiciel EPICOR et ORACLE Netsuite mais elles représentent 6,2% du 
chiffre d’affaires. 

 Probabilité 
d’occurrence 

Impact 
estimé 

Risque lié au respect de la règlementation   
 

Alan Allman Associates est un écosystème international opérant dans plusieurs pays, offrant 
ses services à des clients présents à l'échelle mondiale et sujets à des lois et réglementations 
en constante évolution. Gérer la conformité dans des contextes juridiques divers peut 
présenter des défis significatifs, nécessitant une coordination étroite entre nos équipes et une 
surveillance constante des changements réglementaires dans toutes les juridictions où nous 
opérons. 

Afin de garantir la conformité aux lois en vigueur, de répondre aux exigences de qualité 
stipulées par les cabinets et de respecter notre démarche RSE, Alan Allman Associates a mis 
en place un processus de gestion performant et dispose d'experts dans chaque pays. 

L’appel à la sous-traitance peut entraîner des défis en termes de conformité avec les 
réglementations en vigueur dans notre secteur d'activité. Si le sous-traitant ne respecte pas 
les normes et réglementations applicables, cela pourrait avoir des répercussions sur 
l’entreprise.  

Dans ce contexte, le sous-traitant est invité à télécharger, signer et compléter les documents 
requis via la plateforme e-attestation centralisant l'ensemble de nos points de conformité. 
Cette plateforme assure également le suivi des rappels nécessaires. Tous les éléments 
recueillis sont ensuite intégrés dans une matrice robotisée qui compile et met à jour 
quotidiennement l'état de conformité. 

Un processus d'escalade précis permet au responsable commercial, puis au dirigeant, 
d'entreprendre les actions nécessaires pour remédier à toute défaillance éventuelle. Des 
indicateurs sont régulièrement communiqués aux dirigeants pour les tenir informés du statut 
de conformité de l'ensemble de leurs sous-traitants. Parallèlement, ces indicateurs sont 
transmis au département Organisation et Qualité dans le cadre du suivi des indicateurs 
qualité stratégiques conformes à la norme ISO 9001 at au département juridique. 

La gestion efficace des risques règlementaires est essentielle pour garantir la pérennité de 
Alan Allman Associates. Nous nous engageons à maintenir une culture de conformité 
rigoureuse à travers des formations, à investir dans des ressources dédiées à la veille 
réglementaire et à adapter nos politiques et procédures en conséquence. Ensemble, nous 
assurerons la conformité continue et renforcerons la résilience de notre entreprise face aux 
défis réglementaires à venir. 

Probabilité 
d’occurrence 

Impact 
estimé 
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 Probabilité 
d’occurrence 

Impact 
estimé 

Risque de liquidité   
 
Le risque de liquidité est le risque qu’une entité éprouve des difficultés à honorer des 
engagements liés à des passifs financiers.  
L’Ecosystème gère le risque de liquidité en conservant des réserves adéquates et en suivant 
de près les flux de trésorerie projetés. 
 
De plus, l’Ecosystème a recours à l’affacturage sur une partie de ses filiales et a mis en place 
des conventions de lignes de trésoreries à court terme permettant de disposer d’un montant 
de liquidité immédiatement disponible. 
 
Au 31 décembre 2023, l’Ecosystème dispose d’une trésorerie brute de 13,8 M EUR, le solde des 
créances transmises au factor avec recours et non encore réglées par les clients s’élève à 6.3 
M EUR tandis que celui des créances transmises sans recours s’élève à 15,8 M EUR. 
 
La dette bancaire s’établit au 31 décembre 2023 à 174 M EUR et l’Ecosystème dispose de lignes 
de découverts bancaires non-utilisées et confirmées pour 26.7 M EUR. 
 
Le détail de la durée contractuelle jusqu’à l’échéance des passifs financiers de l’Ecosystème 
est indiqué à la note 8.2 de l’annexe des comptes consolidés. 
 
L’Ecosystème considère que les covenants inclus dans la documentation des financements de 
certaines filiales n’étaient pas respectés au 31 décembre 2023. Ces derniers représentent un 
ensemble de 10 millions d’euros, sans toutefois remettre en cause sa liquidité. Pour plus de 
précision sur ce sujet, se référer à la note 8.2 de l’annexe aux comptes consolidés. 
Alan Allman Associates examine avec un grand nombre d’établissements bancaires 
partenaires des propositions de nouvelles lignes ou de nouveaux modes de financement pour 
continuer son développement. 
Ainsi, au 31 décembre 2023, la position d’endettement net s’élève à 160,2 M EUR. 
 
L’Ecosystème Alan Allman Associates a procédé à une revue spécifique de son risque de 
liquidité et considère être en mesure de faire face à ses échéances à venir au cours des douze 
prochains mois. 

 Probabilité 
d’occurrence 

Impact 
Estimé 

Risques liés au conflit russo-ukrainien   
 

À la date du présent Rapport, la Société considère être exposée de manière limitée à des 
risques sur ses opérations en raison du conflit russo-ukrainien.  

Cependant, elle n’exclut pas qu’un maintien ou un accroissement des sanctions mises en place 
contre la Russie puissent affecter la bonne marche de ses activités, notamment l’effet de ces 
évènements sur les marchés financiers mondiaux pourrait impacter sa capacité à se financer 
sur les marchés de capitaux et, de ce fait, la conduite de ses activités.  

De plus, par son activité qui ne l’expose pas au prix des matières premières, l’Ecosystème est 
exposé de manière limitée aux conditions macroéconomiques tendues notamment en ce qui 
concerne l’inflation. 

L’Ecosystème se finançant principalement par dette bancaire à taux fixe (cf. note 8.2 de 
l’annexe des comptes consolidés), il est également exposé de manière limitée à la hausse des 
taux d’intérêt, excepté dans le cadre de futurs emprunts bancaires. 

 Probabilité 
d’occurrence 

Impact 
Estimé 

Risques environnementaux   
 

L'écosystème déclare qu'il n'a pas d'impact significatif sur l'environnement. Cependant, Alan 
Allman Associates a entrepris plusieurs initiatives visant à renforcer son engagement 
environnemental, notamment : 

1. Mise aux normes environnementales des locaux : 

 Mise en conformité de l'ensemble de ses locaux selon les normes de la Haute 
Qualité Environnementale (HQE), favorisant ainsi une mutualisation des 
ressources et une faible consommation énergétique globale. 

2. Promotion du télétravail : 

 Établissement d'une charte télétravail visant à réduire les déplacements des 
consultants, contribuant ainsi à minimiser l'empreinte carbone liée aux 
déplacements professionnels. 

 

3. Engagement en faveur du numérique responsable : 

 Adhésion à une charte promue par l'Institut Numérique Responsable, dans 
laquelle Alan Allman Associates s'engage dans une démarche pour un numérique 
durable, plus respectueux de l'environnement. Cette initiative inclut la 
participation à des événements tels que le Cyber World CleanUp Day, démontrant 
ainsi son implication dans des actions concrètes en faveur de la préservation 
environnementale. 

 
 
 

Probabilité 
d’occurrence 

Impact 
Estimé 

Risque lié à l’image et à la e-réputation   
 

Compte tenu de sa croissance et de son expansion géographique, Alan Allman Associates 
pourrait de plus en plus être exposé à la diffusion, dans les médias, d'informations négatives, 
qu'elles soient fondées ou non. Il est important de noter cependant qu'Alan Allman Associates 
n'est pas une marque opérationnelle en tant que telle. L'approche multimarque de 
l'écosystème lui permet ainsi de minimiser ce risque en diversifiant les parties prenantes, 
chaque cabinet ayant ses propres clients, collaborateurs, etc. 
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 Probabilité 
d’occurrence 

Impact 
estimé 

Risque de liquidité   
 
Le risque de liquidité est le risque qu’une entité éprouve des difficultés à honorer des 
engagements liés à des passifs financiers.  
L’Ecosystème gère le risque de liquidité en conservant des réserves adéquates et en suivant 
de près les flux de trésorerie projetés. 
 
De plus, l’Ecosystème a recours à l’affacturage sur une partie de ses filiales et a mis en place 
des conventions de lignes de trésoreries à court terme permettant de disposer d’un montant 
de liquidité immédiatement disponible. 
 
Au 31 décembre 2023, l’Ecosystème dispose d’une trésorerie brute de 13,8 M EUR, le solde des 
créances transmises au factor avec recours et non encore réglées par les clients s’élève à 6.3 
M EUR tandis que celui des créances transmises sans recours s’élève à 15,8 M EUR. 
 
La dette bancaire s’établit au 31 décembre 2023 à 174 M EUR et l’Ecosystème dispose de lignes 
de découverts bancaires non-utilisées et confirmées pour 26.7 M EUR. 
 
Le détail de la durée contractuelle jusqu’à l’échéance des passifs financiers de l’Ecosystème 
est indiqué à la note 8.2 de l’annexe des comptes consolidés. 
 
L’Ecosystème considère que les covenants inclus dans la documentation des financements de 
certaines filiales n’étaient pas respectés au 31 décembre 2023. Ces derniers représentent un 
ensemble de 10 millions d’euros, sans toutefois remettre en cause sa liquidité. Pour plus de 
précision sur ce sujet, se référer à la note 8.2 de l’annexe aux comptes consolidés. 
Alan Allman Associates examine avec un grand nombre d’établissements bancaires 
partenaires des propositions de nouvelles lignes ou de nouveaux modes de financement pour 
continuer son développement. 
Ainsi, au 31 décembre 2023, la position d’endettement net s’élève à 160,2 M EUR. 
 
L’Ecosystème Alan Allman Associates a procédé à une revue spécifique de son risque de 
liquidité et considère être en mesure de faire face à ses échéances à venir au cours des douze 
prochains mois. 

 Probabilité 
d’occurrence 

Impact 
Estimé 

Risques liés au conflit russo-ukrainien   
 

À la date du présent Rapport, la Société considère être exposée de manière limitée à des 
risques sur ses opérations en raison du conflit russo-ukrainien.  

Cependant, elle n’exclut pas qu’un maintien ou un accroissement des sanctions mises en place 
contre la Russie puissent affecter la bonne marche de ses activités, notamment l’effet de ces 
évènements sur les marchés financiers mondiaux pourrait impacter sa capacité à se financer 
sur les marchés de capitaux et, de ce fait, la conduite de ses activités.  

De plus, par son activité qui ne l’expose pas au prix des matières premières, l’Ecosystème est 
exposé de manière limitée aux conditions macroéconomiques tendues notamment en ce qui 
concerne l’inflation. 

L’Ecosystème se finançant principalement par dette bancaire à taux fixe (cf. note 8.2 de 
l’annexe des comptes consolidés), il est également exposé de manière limitée à la hausse des 
taux d’intérêt, excepté dans le cadre de futurs emprunts bancaires. 

 Probabilité 
d’occurrence 

Impact 
Estimé 

Risques environnementaux   
 

L'écosystème déclare qu'il n'a pas d'impact significatif sur l'environnement. Cependant, Alan 
Allman Associates a entrepris plusieurs initiatives visant à renforcer son engagement 
environnemental, notamment : 

1. Mise aux normes environnementales des locaux : 

 Mise en conformité de l'ensemble de ses locaux selon les normes de la Haute 
Qualité Environnementale (HQE), favorisant ainsi une mutualisation des 
ressources et une faible consommation énergétique globale. 

2. Promotion du télétravail : 

 Établissement d'une charte télétravail visant à réduire les déplacements des 
consultants, contribuant ainsi à minimiser l'empreinte carbone liée aux 
déplacements professionnels. 

 

3. Engagement en faveur du numérique responsable : 

 Adhésion à une charte promue par l'Institut Numérique Responsable, dans 
laquelle Alan Allman Associates s'engage dans une démarche pour un numérique 
durable, plus respectueux de l'environnement. Cette initiative inclut la 
participation à des événements tels que le Cyber World CleanUp Day, démontrant 
ainsi son implication dans des actions concrètes en faveur de la préservation 
environnementale. 

 
 
 

Probabilité 
d’occurrence 

Impact 
Estimé 

Risque lié à l’image et à la e-réputation   
 

Compte tenu de sa croissance et de son expansion géographique, Alan Allman Associates 
pourrait de plus en plus être exposé à la diffusion, dans les médias, d'informations négatives, 
qu'elles soient fondées ou non. Il est important de noter cependant qu'Alan Allman Associates 
n'est pas une marque opérationnelle en tant que telle. L'approche multimarque de 
l'écosystème lui permet ainsi de minimiser ce risque en diversifiant les parties prenantes, 
chaque cabinet ayant ses propres clients, collaborateurs, etc. 
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Par ailleurs, un service dédié au marketing et à la communication œuvre activement à 
promouvoir l'image positive d'Alan Allman Associates et de ses filiales. Cette équipe travaille 
à renforcer la réputation de l'écosystème, anticipant ainsi d'éventuelles répercussions 
négatives par une communication proactive et transparente. En adoptant cette approche 
stratégique, l'entreprise se positionne de manière à atténuer les impacts potentiels des 
informations médiatiques, qu'elles soient véridiques ou infondées, et à maintenir la confiance 
de ses parties prenantes. 

 Probabilité 
d’occurrence 

Impact 
estimé 

Risque extra-financiers avec les partenaires 
commerciaux 

  

 
L’Ecosystème s’est engagé à respecter l’ensemble de la législation sociale, environnementale 
et sociétale et a mis en place une politique RSE afin de répondre aux exigences de ses 
partenaires commerciaux. Cette politique RSE est mise à disposition de l’ensemble des 
collaborateurs de l’Ecosystème afin de les sensibiliser aux enjeux économiques, sociétaux et 
environnementaux. 

L’Ecosystème, du fait de son nombre de collaborateurs en France comme à l’étranger, n’est 
pas soumis à la loi relative au devoir de vigilance des sociétés mères et des entreprises 
donneuses d’ordre. Cependant, l’Ecosystème donnant à la RSE une place importante dans le 
cadre de ses partenariats commerciaux, il demande à chacun de ses fournisseurs de s’engager 
à respecter la législation sociale, environnementale et sociétale et a mis en place un système 
d’évaluation de ses fournisseurs afin de prendre en considération leur respect de ses valeurs 
RSE avant toute contractualisation.  

Les risques financiers  

Vous pouvez consulter les facteurs de risque financier à la note 8.3 de l’annexe des comptes 
consolidées en partie 4 du présent rapport financier annuel.  

Assurances et couverture de risques  

Au sein d’Alan Allman Associates, les cabinets sont couverts par différentes assurances 
notamment en matière de responsabilité civile exploitation et professionnelle garantissant 
ainsi les conséquences pécuniaires de la responsabilité civile pouvant leur incomber du fait 
de leurs activités mais également en matière cyber pour les dommages résultants des 
systèmes d’information. 

Parallèlement, la responsabilité civile des dirigeants, mandataires sociaux des différents 
cabinets est couverte par une assurance responsabilité civile des dirigeants. 

Les montants des couvertures sont les suivantes : 

 EUROPE CANADA 
Responsabilité civile professionnelle 5 000 K EUR 5 000 K CAD 
Responsabilité civile exploitation  10 000 K EUR 10 000 K CAD 
Responsabilité civile des dirigeants 
et mandataires sociaux  5 000 K EUR 2 000 K CAD 

Gestion des risques et contrôle interne  
a- Le Comité d’Audit : 

En 2021, la société Alan Allman Associates a mis en place un Comité d’Audit, composé de deux 
administrateurs indépendants. Ce Comité d’Audit est en charge du contrôle au niveau de la 
Société Alan Allman Associates de l’efficacité du dispositif de contrôle et de donner des 
préconisations.  

b- Le contrôle des risques par les équipes des fonctions partenaires Alan Allman Associates  

Les fonctions partenaires, centralisées au niveau des holdings de l’Ecosystème Alan Allman 
Associates, divisées en plusieurs directions fonctionnelles, occupent un rôle important dans 
le cadre de la gestion des risques et du contrôle interne pour l’ensemble des filiales qui 
composent Alan Allman Associates.  

En amont, elles mettent en place, au sein des filiales, des procédures afin de prévenir et 
réduire les risques. Par la suite, elles sont amenées à vérifier au fur et à mesure les opérations 
des sociétés afin de détecter des opérations pouvant comporter des risques. 

c- Le contrôle des risques par les équipes opérationnelles  

Afin de minimiser les risques, Alan Allman Associates attache une grande importance à la 
sensibilisation de l’ensemble des collaborateurs sur les différents risques. Des modules de 
formation sont à disposition des collaborateurs et des sessions de formation obligatoires sont 
dispensées aux managers.  

Le contrôle interne relatif à l’information comptable et financière 

Le contrôle interne ainsi que la gestion des risques au sein de l’Ecosystème Alan Allman 
Associates reposent sur des dispositifs inspirés du cadre de référence de l’Autorité des 
Marchés Financiers (AMF) tel que publié initialement en janvier 2007 et mis à jour le 22 juillet 
2010. 

Cette partie se concentre ainsi sur les activités relatives à l’élaboration et au traitement de 
l’information comptable et financière. 

Le dispositif de contrôle interne et de gestion des risques s’applique à l’ensemble de 
l’Ecosystème Alan Allman Associates, à savoir la société mère Alan Allman Associates ainsi qu’à 
toutes les sociétés consolidées selon la méthode d’intégration globale. 

Chacune des zones de l’Ecosystème Alan Allman Associates dispose de sa propre direction 
financière composée d’un directeur financier local ainsi que d’une équipe comptable. La 
direction financière au niveau de l’Ecosystème Alan Allman Associates est quant à elle 
composée d’un directeur financier de l’Ecosystème Alan Allman Associates, d’un contrôleur 
financier de l’Ecosystème Alan Allman Associates et du service consolidation. 

La Direction financière est responsable des procédures de contrôle interne liées à 
l’élaboration et au traitement de l’information financière de l’Ecosystème Alan Allman 
Associates en interne et en externe. La production et l’analyse de l’information financière au 
niveau de la société mère Alan Allman Associates reposent sur les informations fournies par 
les services financiers et comptables en charge des filiales incluses dans le périmètre. 
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Gestion des risques et contrôle interne  
a- Le Comité d’Audit : 

En 2021, la société Alan Allman Associates a mis en place un Comité d’Audit, composé de deux 
administrateurs indépendants. Ce Comité d’Audit est en charge du contrôle au niveau de la 
Société Alan Allman Associates de l’efficacité du dispositif de contrôle et de donner des 
préconisations.  

b- Le contrôle des risques par les équipes des fonctions partenaires Alan Allman Associates  

Les fonctions partenaires, centralisées au niveau des holdings de l’Ecosystème Alan Allman 
Associates, divisées en plusieurs directions fonctionnelles, occupent un rôle important dans 
le cadre de la gestion des risques et du contrôle interne pour l’ensemble des filiales qui 
composent Alan Allman Associates.  

En amont, elles mettent en place, au sein des filiales, des procédures afin de prévenir et 
réduire les risques. Par la suite, elles sont amenées à vérifier au fur et à mesure les opérations 
des sociétés afin de détecter des opérations pouvant comporter des risques. 

c- Le contrôle des risques par les équipes opérationnelles  

Afin de minimiser les risques, Alan Allman Associates attache une grande importance à la 
sensibilisation de l’ensemble des collaborateurs sur les différents risques. Des modules de 
formation sont à disposition des collaborateurs et des sessions de formation obligatoires sont 
dispensées aux managers.  

Le contrôle interne relatif à l’information comptable et financière 

Le contrôle interne ainsi que la gestion des risques au sein de l’Ecosystème Alan Allman 
Associates reposent sur des dispositifs inspirés du cadre de référence de l’Autorité des 
Marchés Financiers (AMF) tel que publié initialement en janvier 2007 et mis à jour le 22 juillet 
2010. 

Cette partie se concentre ainsi sur les activités relatives à l’élaboration et au traitement de 
l’information comptable et financière. 

Le dispositif de contrôle interne et de gestion des risques s’applique à l’ensemble de 
l’Ecosystème Alan Allman Associates, à savoir la société mère Alan Allman Associates ainsi qu’à 
toutes les sociétés consolidées selon la méthode d’intégration globale. 

Chacune des zones de l’Ecosystème Alan Allman Associates dispose de sa propre direction 
financière composée d’un directeur financier local ainsi que d’une équipe comptable. La 
direction financière au niveau de l’Ecosystème Alan Allman Associates est quant à elle 
composée d’un directeur financier de l’Ecosystème Alan Allman Associates, d’un contrôleur 
financier de l’Ecosystème Alan Allman Associates et du service consolidation. 

La Direction financière est responsable des procédures de contrôle interne liées à 
l’élaboration et au traitement de l’information financière de l’Ecosystème Alan Allman 
Associates en interne et en externe. La production et l’analyse de l’information financière au 
niveau de la société mère Alan Allman Associates reposent sur les informations fournies par 
les services financiers et comptables en charge des filiales incluses dans le périmètre. 
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La direction financière de l’Ecosystème Alan Allman Associates véhicule auprès des filiales les 
bonnes pratiques qui visent à : 

- Créer et préserver la valeur, les actifs, et la réputation de l’Ecosystème Alan Allman 
Associates ; 

- Sécuriser la prise de décision et les processus de la société pour favoriser l’atteinte des 
objectifs fixés par la direction de l’Ecosystème Alan Allman Associates ; 

- Favoriser la cohérence des actions avec les valeurs de l’Ecosystème Alan Allman 
Associates ; 

- Mobiliser l’ensemble des collaborateurs autour d’une vision commune des principaux 
risques auxquels fait face l’Ecosystème Alan Allman Associates. 

Plus généralement, le dispositif de contrôle interne et de gestion des risques de l’Ecosystème 
Alan Allman Associates contribue à la maîtrise de ses activités, à l’efficacité de ses opérations 
et à l’utilisation efficiente de ses ressources. 

L’Ecosystème Alan Allman Associates instaure un système de contrôle interne à tous les 
niveaux du groupe en commençant par les équipes opérationnelles, puis les équipes 
comptables, les directions financières locales, la direction financière de l’Ecosystème Alan 
Allman Associates, la direction générale et enfin le conseil d’administration ainsi que le comité 
d’audit. 

Le processus de contrôle interne mis en place au niveau de l’Ecosystème Alan Allman 
Associates permet : 

- La conformité aux lois et aux règlements : l’Ecosystème Alan Allman Associates dispose 
d’un département juridique présent en Europe ainsi qu’en Amérique du Nord qui 
effectue de manière continue une veille réglementaire et qui s’assure du bon respect 
des différentes réglementations. La fonction juridique est assurée par le service 
juridique de l’Ecosystème Alan Allman Associates et des prestataires de services 
extérieurs (cabinets d’avocats), en liaison directe avec la Direction Générale. 

- La mise en place de « règles et procédures » que chacun des collaborateurs de 
l’Ecosystème Alan Allman Associates est tenu de respecter. Ces différentes règles, 
regroupées dans la « Charte éthique de l’Ecosystème », sont diffusées à l’ensemble des 
collaborateurs de l’Ecosystème Alan Allman Associates et sont également accessibles 
aux externes via le site Internet. 

- La fiabilité de l’information financière : celle-ci est assurée par une séparation des 
tâches permettant de bien différencier les tâches opérationnelles, les tâches 
d’enregistrement comptable, et les tâches de conservation de l’information. Les 
différents niveaux hiérarchiques permettent d’assurer un niveau de revu au fur et à 
mesure de la remontée des informations financières jusqu’à la direction financière de 
l’Ecosystème Alan Allman Associates. 

Le dispositif de contrôle interne est également porté à la connaissance des Commissaires aux 
comptes lors de leurs interventions semestrielles et annuelles. Les Commissaires aux comptes 
prennent ainsi connaissances des différentes procédures en place et participent également 
aux différents Comités d’audit. Lors de leurs interventions, les Commissaires aux comptes 
sont en contact non seulement avec les équipes comptables et financières mais également 
avec les responsables opérationnels qui sont les plus qualifiés pour répondre à des questions 
relatives à l’activité des sociétés de l’Ecosystème Alan Allman Associates. Cette démarche 

d’audit permet ainsi de déceler de potentielles améliorations à apporter au système de 
contrôle interne actuellement en place au sein de l’Ecosystème Alan Allman Associates. 

Utilisation des délégations  

Le détail des utilisations par le Conseil d’Administration des délégations qui lui ont été 
octroyées par l’Assemblée Générale du 21 juin 2023, est présentée dans la partie 7 du présent 
rapport financier annuel. 

Liste des succursales  

Conformément aux dispositions de l’article L232-1 du Code de Commerce, aucune des 
sociétés de l’Ecosystème Alan Allman Associates ne possède une succursale au 31 décembre 
2023. 

Activités en matière de recherche et développement   

Eu égard à l’article L.232-1 du Code de commerce, les dépenses consolidées de recherche et 
développement engagées par l’Ecosystème Alan Allman Associates ne sont pas significatives.  

Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 
décembre 2023 

Nous vous demandons de bien vouloir approuver les comptes consolidés de l’exercice clos le 
31 décembre 2023 tels qu’ils ont été présentés se soldant par un bénéfice (part du Groupe 
Alan Allman Associates) d’un montant de 5 722 K euros.  
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d’audit permet ainsi de déceler de potentielles améliorations à apporter au système de 
contrôle interne actuellement en place au sein de l’Ecosystème Alan Allman Associates. 

Utilisation des délégations  

Le détail des utilisations par le Conseil d’Administration des délégations qui lui ont été 
octroyées par l’Assemblée Générale du 21 juin 2023, est présentée dans la partie 7 du présent 
rapport financier annuel. 

Liste des succursales  

Conformément aux dispositions de l’article L232-1 du Code de Commerce, aucune des 
sociétés de l’Ecosystème Alan Allman Associates ne possède une succursale au 31 décembre 
2023. 

Activités en matière de recherche et développement   

Eu égard à l’article L.232-1 du Code de commerce, les dépenses consolidées de recherche et 
développement engagées par l’Ecosystème Alan Allman Associates ne sont pas significatives.  

Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 
décembre 2023 

Nous vous demandons de bien vouloir approuver les comptes consolidés de l’exercice clos le 
31 décembre 2023 tels qu’ils ont été présentés se soldant par un bénéfice (part du Groupe 
Alan Allman Associates) d’un montant de 5 722 K euros.  
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Rapport de gestion sur les 
comptes sociaux 

Présentation des comptes sociaux  

Les comptes sociaux de la Société ont été établis conformément aux règles et principes 
comptables généralement admis en France selon les dispositions du plan comptable général 
(Règlement ANC 2014-03 relatif au PCG à jour des différents règlements complémentaires 
applicables à la date de l’établissement desdits comptes annuels). 

Le Chiffre d’affaires de la société Alan Allman Associates : 

Au titre des comptes sociaux, le chiffre d’affaires de la Société Alan Allman Associates est de 
4 388 K EUR sur l’exercice 2023 contre un chiffre d’affaires de 2 195 K EUR sur l’exercice 2022. 

Le résultat de la société Alan Allman Associates : 

Le résultat d’exploitation était de (1 760) K EUR sur l’exercice clos le 31 décembre 2023 contre 
un résultat d’exploitation de (1 011) K EUR sur l’exercice précédent. 

Le résultat financier était de 12 136 K EUR sur l’exercice clos le 31 décembre 2023 contre un 
résultat financier de 5 467 K EUR sur l’exercice précédent. 
 
Le résultat exceptionnel était de 0 K EUR sur l’exercice clos le 31 décembre 2023 contre un 
résultat exceptionnel de (4) K EUR sur l’exercice précédent. 
 
Sur l’exercice clos le 31 décembre 2023, la société Alan Allman Associates a fait un bénéfice de 
11 043 K EUR contre un bénéfice de 4 679 K EUR sur l’exercice précédent. 
 
Evènements au cours de l’exercice 

Pour plus de détails sur les évènements survenus au cours de l’exercice 2023 au niveau de la 
société Alan Allman Associates, ces derniers sont visés dans les faits pertinents en note 1 de 
l’annexe des comptes sociaux en partie 5 du présent rapport. 

Evènements survenus depuis la clôture de l’exercice 

Aucun évènement significatif n’est survenu depuis la clôture de l’exercice. 
 

Examen annuel des conventions visées à l’article L.225-38 du Code 
de Commerce 

Nous vous proposons d’approuver les conventions visées à l’article L.225-38 du Code de 
Commerce conclues au cours de l’exercice 2023 et ayant été, au préalable, régulièrement 
autorisées par votre Conseil d’Administration, ainsi que les conventions qui avaient été 
autorisées et conclues antérieurement et dont l’exécution s’est poursuivie au cours de 
l’exercice écoulé. 

Vos commissaires aux comptes ont été régulièrement avisés de ces conventions qui sont 
relatées dans leur rapport spécial. 

Conventions conclues au cours de l’exercice 2023 :  

Aucune nouvelle convention n’a été conclue sur l’année 2023. 

Néanmoins, la convention de prestation de services entre Alan Allman Associates SA et 
Camahëal Finance conclue durant l’exercice 2021 et validée lors du conseil d’administration 
du 1er juillet 2021, s’est poursuivie pendant l’exercice clos le 31 décembre 2023. Le montant 
facturé au titre de cette convention durant l’exercice 2023 s’élève à 270 000 EUR HT.  

Autorisations de rachat par la société de ses propres actions  

Lors de l’Assemblée générale du 21 juin 2023, une autorisation a été donnée au Conseil 
d’Administration afin d’acquérir, en une ou plusieurs fois, des actions de la Société portant sur 
un nombre d’actions n’excédant pas 10% du capital social de la Société, conformément aux 
dispositions de l’article L. 22-10-62 du Code de commerce (ancien article L. 225-209). 

Une nouvelle autorisation de rachat par la Société de ses propres actions sera soumise à 
l’Assemblée Générale du 19 juin 2024 qui privera d’effet, à compter de la date de l’Assemblée 
Générale, l’autorisation de rachat par la Société octroyée le 21 juin 2023. 

Nous vous demandons donc dès à présent de voter cette autorisation de rachat par la Société 
de ses propres actions dans les conditions suivantes : 

(i)      Ces acquisitions seront destinées à permettre à la Société de poursuivre les objectifs 
suivants : 

- assurer l’animation du marché secondaire ou la liquidité des titres de la Société par 
l’intermédiaire d’un prestataire de services d’investissement agissant de manière 
indépendante dans le cadre d’un contrat de liquidité conforme à la décision de 
l’Autorité des marchés financiers n°2018-01 du 2 juillet 2018 (prorogée par la Décision 
AMF n° 2020-01 du 8 décembre 2020) et toutes autres dispositions qui y sont visées  ; 

- l’attribution ou la cession d’actions aux salariés ou mandataires sociaux de la Société 
et des sociétés françaises ou étrangères ou groupements qui lui sont liés dans les 
conditions prévues par la loi, notamment dans le cadre de la participation aux fruits 
de l’expansion de l’entreprise, de plans d’actionnariats salarié ou de plans d’épargne 
d’entreprise, du régime des options d’achat d’actions ou par voie d’attribution gratuite 
d’actions ou dans tout autre condition permise par la réglementation ; 

- la conservation et remise ultérieure, soit en paiement dans le cadre d’opérations de 
croissance externe, soit en échange dans le cadre d’opérations de fusion, de scission 
ou d’apport, et ce dans la limite de 10% du capital ; 

- remise d’actions à l’occasion de l’exercice de droits attachés à des valeurs mobilières 
(titres de capital ou titres de créances) donnant droit par remboursement, conversion, 
échange, présentation d’un bon ou de toute autre manière à l’attribution d’actions 
ordinaires de la Société ; 

- annulation ultérieure des actions ordinaires acquises, dans le cadre d’une réduction 
de capital qui serait décidée ou autorisée en vertu de la 35 résolution de la présente 
Assemblée Générale, ou de toute résolution ayant le même objet que celle-ci qui 
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Rapport de gestion sur les 
comptes sociaux

Vos commissaires aux comptes ont été régulièrement avisés de ces conventions qui sont 
relatées dans leur rapport spécial. 

Conventions conclues au cours de l’exercice 2023 :  

Aucune nouvelle convention n’a été conclue sur l’année 2023. 

Néanmoins, la convention de prestation de services entre Alan Allman Associates SA et 
Camahëal Finance conclue durant l’exercice 2021 et validée lors du conseil d’administration 
du 1er juillet 2021, s’est poursuivie pendant l’exercice clos le 31 décembre 2023. Le montant 
facturé au titre de cette convention durant l’exercice 2023 s’élève à 270 000 EUR HT.  

Autorisations de rachat par la société de ses propres actions  

Lors de l’Assemblée générale du 21 juin 2023, une autorisation a été donnée au Conseil 
d’Administration afin d’acquérir, en une ou plusieurs fois, des actions de la Société portant sur 
un nombre d’actions n’excédant pas 10% du capital social de la Société, conformément aux 
dispositions de l’article L. 22-10-62 du Code de commerce (ancien article L. 225-209). 

Une nouvelle autorisation de rachat par la Société de ses propres actions sera soumise à 
l’Assemblée Générale du 19 juin 2024 qui privera d’effet, à compter de la date de l’Assemblée 
Générale, l’autorisation de rachat par la Société octroyée le 21 juin 2023. 

Nous vous demandons donc dès à présent de voter cette autorisation de rachat par la Société 
de ses propres actions dans les conditions suivantes : 

(i)      Ces acquisitions seront destinées à permettre à la Société de poursuivre les objectifs 
suivants : 

- assurer l’animation du marché secondaire ou la liquidité des titres de la Société par 
l’intermédiaire d’un prestataire de services d’investissement agissant de manière 
indépendante dans le cadre d’un contrat de liquidité conforme à la décision de 
l’Autorité des marchés financiers n°2018-01 du 2 juillet 2018 (prorogée par la Décision 
AMF n° 2020-01 du 8 décembre 2020) et toutes autres dispositions qui y sont visées  ; 

- l’attribution ou la cession d’actions aux salariés ou mandataires sociaux de la Société 
et des sociétés françaises ou étrangères ou groupements qui lui sont liés dans les 
conditions prévues par la loi, notamment dans le cadre de la participation aux fruits 
de l’expansion de l’entreprise, de plans d’actionnariats salarié ou de plans d’épargne 
d’entreprise, du régime des options d’achat d’actions ou par voie d’attribution gratuite 
d’actions ou dans tout autre condition permise par la réglementation ; 

- la conservation et remise ultérieure, soit en paiement dans le cadre d’opérations de 
croissance externe, soit en échange dans le cadre d’opérations de fusion, de scission 
ou d’apport, et ce dans la limite de 10% du capital ; 

- remise d’actions à l’occasion de l’exercice de droits attachés à des valeurs mobilières 
(titres de capital ou titres de créances) donnant droit par remboursement, conversion, 
échange, présentation d’un bon ou de toute autre manière à l’attribution d’actions 
ordinaires de la Société ; 

- annulation ultérieure des actions ordinaires acquises, dans le cadre d’une réduction 
de capital qui serait décidée ou autorisée en vertu de la 35 résolution de la présente 
Assemblée Générale, ou de toute résolution ayant le même objet que celle-ci qui 
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viendrait à être autorisée par une autre Assemblée Générale des actionnaires de la 
Société ; 

- la poursuite de tout autre but autorisé ou toute opération ou pratique de marché 
admise ou qui viendrait à être admise par la loi ou la réglementation en vigueur ou par 
l’Autorité des marchés financiers. Dans une telle hypothèse, la Société informerait ses 
actionnaires par voie de communiqué ; 

(ii)    Le montant maximum des fonds destinés au programme de rachat d’actions s’élèvera 
à 30 000 000€. Ces opérations d’achat, de cession, d’échange ou de transfert pourront être 
effectuées par tous moyens, c’est-à-dire sur le marché ou de gré à gré. Ces opérations 
pourront intervenir à tout moment, dans le respect de la réglementation en vigueur, y 
compris en période d’offre publique, sous réserves des dispositions légales et 
réglementaires en vigueur. 

(iii)    Il est précisé (i) qu’un montant maximum de 5% des actions composant le capital 
social de la Société pourra être affecté en vue de leur conservation et de leur remise 
ultérieure en paiement ou en échange dans le cadre d’une opération de fusion, scission 
ou apport, et (ii) qu’en cas d’acquisition dans le cadre d’un contrat de liquidité, le nombre 
d’actions pris en compte pour le calcul de la limite de 10% du montant du capital social 
mentionnée ci-dessus correspond au nombre d’actions achetées déduction faite du 
nombre d’actions revendues pendant une durée de la présente autorisation. 

(iv)    Le prix maximum d’achat par action par la Société de ses propres actions ne devra 
pas excéder 50 euros (hors frais, hors commission). 

(v)     Cette autorisation serait valable pour une durée maximum de 18 mois à compter de 
la prochaine assemblée convoquée pour le 19 juin 2024. 

Vous trouverez un tableau récapitulatif des utilisations des délégations en cours de validité ou 
qui ont expiré depuis la précédente Assemblée générale des actionnaires en partie 7 du 
présent rapport financier annuel.  

 

Répartition du capital et participations  

Détention du capital par certains actionnaires. 

Conformément aux dispositions de l’article L.233-13 du Code de commerce et compte tenu 
des informations reçues, nous vous indiquons ci-après l’identité des actionnaires possédant 
plus du vingtième, du dixième, du cinquième, du tiers, de la moitié ou des deux tiers du capital 
social ou des droits de vote :  

- la Société Camahëal Finance détient plus des deux tiers du capital social et des droits 
de vote. 

Des modifications de cette détention sont intervenues au cours de l’exercice 2023. 

Au 31 décembre 2023, à la connaissance de la Société, la répartition du capital était la 
suivante : 

*arrondi à la deuxième décimale 

Aucun BSA, actions gratuites, BSPCE ou autres valeurs mobilières donnant accès au capital de 
la Société n’ont été émis au cours de l’exercice 2023.  

Cependant, le Conseil d’administration, agissant sous délégation octroyée par l’assemblée 
générale de la Société du 22 juin 2022, a décidé le 26 septembre 2022, d’attribuer 100 actions 
gratuitement à chaque salarié d’une partie de ses filiales disposant d'au moins six mois 
d'ancienneté à la date de décision. Cela représente un nombre total de 108 900 actions 
gratuites maximum attribuées à 1 089 bénéficiaires. Ces actions livrées dans le cadre de ce 
plan seront (i) soit des actions nouvelles à émettre, portant jouissance courante et entraînant 
une augmentation de capital par incorporation de réserves, bénéfices ou primes d'émission 
au profit du Bénéficiaire ; (ii) soit des actions existantes préalablement acquises par la Société 
dans le cadre d'un programme de rachat d'actions dûment approuvé par l'Assemblée 
Générale des actionnaires de la Société et conforme aux dispositions de l'article L. 225-209 du 
Code de commerce.  

Également, le Conseil d’administration, agissant sous délégation octroyée par l’assemblée 
générale de la Société du 21 juin 2023, a décidé le 28 juin 2023, d’attribuer 15 047 actions 
gratuitement à chaque salarié occupant un poste de direction dans une filiale monégasque 
de la Société. Cela représente un nombre total de 15 047 actions gratuites maximum 
attribuées à 1 bénéficiaire. Ces actions livrées dans le cadre de ce plan seront (i) soit des 
actions nouvelles à émettre, portant jouissance courante et entraînant une augmentation de 
capital par incorporation de réserves, bénéfices ou primes d'émission au profit du Bénéficiaire 
; (ii) soit des actions existantes préalablement acquises par la Société dans le cadre d'un 
programme de rachat d'actions dûment approuvé par l'Assemblée Générale des actionnaires 
de la Société et conforme aux dispositions de l'article L. 225-209 du Code de commerce. 

Un droit de vote double est conféré, depuis le 29 mars 2021, à toutes les actions entièrement 
libérées pour lesquelles il est justifié d’une inscription nominative depuis deux ans au moins 
au nom du même actionnaire.  

Etat de la participation des salariés au capital 

Au cours de l’exercice et au dernier jour de celui-ci, à la connaissance de la Société, une partie 
de son capital social est détenu directement par des salariés de l’ensemble Alan Allman 
Associates, à savoir 881 202 actions au 31 décembre 2023, soit environ 1,93 % du capital social 
de la Société. 

 

 

 

Actionnaires 
Capital (actions) Droits de vote 

   Nombre           %*    Nombre          %* 
Camahëal Finance 40 278 226 88,18% 79 553 622 91,62% 
Actions auto-détenues 280 866 0,61%   356 649 0,41% 
Public (nominatif et non-nominatif) 5 116 662 11,21% 6 920 162     7,97% 
Total 45 675 754 100,00% 86 830 433 100,00% 
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viendrait à être autorisée par une autre Assemblée Générale des actionnaires de la 
Société ; 

- la poursuite de tout autre but autorisé ou toute opération ou pratique de marché 
admise ou qui viendrait à être admise par la loi ou la réglementation en vigueur ou par 
l’Autorité des marchés financiers. Dans une telle hypothèse, la Société informerait ses 
actionnaires par voie de communiqué ; 

(ii)    Le montant maximum des fonds destinés au programme de rachat d’actions s’élèvera 
à 30 000 000€. Ces opérations d’achat, de cession, d’échange ou de transfert pourront être 
effectuées par tous moyens, c’est-à-dire sur le marché ou de gré à gré. Ces opérations 
pourront intervenir à tout moment, dans le respect de la réglementation en vigueur, y 
compris en période d’offre publique, sous réserves des dispositions légales et 
réglementaires en vigueur. 

(iii)    Il est précisé (i) qu’un montant maximum de 5% des actions composant le capital 
social de la Société pourra être affecté en vue de leur conservation et de leur remise 
ultérieure en paiement ou en échange dans le cadre d’une opération de fusion, scission 
ou apport, et (ii) qu’en cas d’acquisition dans le cadre d’un contrat de liquidité, le nombre 
d’actions pris en compte pour le calcul de la limite de 10% du montant du capital social 
mentionnée ci-dessus correspond au nombre d’actions achetées déduction faite du 
nombre d’actions revendues pendant une durée de la présente autorisation. 

(iv)    Le prix maximum d’achat par action par la Société de ses propres actions ne devra 
pas excéder 50 euros (hors frais, hors commission). 

(v)     Cette autorisation serait valable pour une durée maximum de 18 mois à compter de 
la prochaine assemblée convoquée pour le 19 juin 2024. 

Vous trouverez un tableau récapitulatif des utilisations des délégations en cours de validité ou 
qui ont expiré depuis la précédente Assemblée générale des actionnaires en partie 7 du 
présent rapport financier annuel.  

 

Répartition du capital et participations  

Détention du capital par certains actionnaires. 

Conformément aux dispositions de l’article L.233-13 du Code de commerce et compte tenu 
des informations reçues, nous vous indiquons ci-après l’identité des actionnaires possédant 
plus du vingtième, du dixième, du cinquième, du tiers, de la moitié ou des deux tiers du capital 
social ou des droits de vote :  

- la Société Camahëal Finance détient plus des deux tiers du capital social et des droits 
de vote. 

Des modifications de cette détention sont intervenues au cours de l’exercice 2023. 

Au 31 décembre 2023, à la connaissance de la Société, la répartition du capital était la 
suivante : 

*arrondi à la deuxième décimale 

Aucun BSA, actions gratuites, BSPCE ou autres valeurs mobilières donnant accès au capital de 
la Société n’ont été émis au cours de l’exercice 2023.  

Cependant, le Conseil d’administration, agissant sous délégation octroyée par l’assemblée 
générale de la Société du 22 juin 2022, a décidé le 26 septembre 2022, d’attribuer 100 actions 
gratuitement à chaque salarié d’une partie de ses filiales disposant d'au moins six mois 
d'ancienneté à la date de décision. Cela représente un nombre total de 108 900 actions 
gratuites maximum attribuées à 1 089 bénéficiaires. Ces actions livrées dans le cadre de ce 
plan seront (i) soit des actions nouvelles à émettre, portant jouissance courante et entraînant 
une augmentation de capital par incorporation de réserves, bénéfices ou primes d'émission 
au profit du Bénéficiaire ; (ii) soit des actions existantes préalablement acquises par la Société 
dans le cadre d'un programme de rachat d'actions dûment approuvé par l'Assemblée 
Générale des actionnaires de la Société et conforme aux dispositions de l'article L. 225-209 du 
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Également, le Conseil d’administration, agissant sous délégation octroyée par l’assemblée 
générale de la Société du 21 juin 2023, a décidé le 28 juin 2023, d’attribuer 15 047 actions 
gratuitement à chaque salarié occupant un poste de direction dans une filiale monégasque 
de la Société. Cela représente un nombre total de 15 047 actions gratuites maximum 
attribuées à 1 bénéficiaire. Ces actions livrées dans le cadre de ce plan seront (i) soit des 
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Un droit de vote double est conféré, depuis le 29 mars 2021, à toutes les actions entièrement 
libérées pour lesquelles il est justifié d’une inscription nominative depuis deux ans au moins 
au nom du même actionnaire.  

Etat de la participation des salariés au capital 

Au cours de l’exercice et au dernier jour de celui-ci, à la connaissance de la Société, une partie 
de son capital social est détenu directement par des salariés de l’ensemble Alan Allman 
Associates, à savoir 881 202 actions au 31 décembre 2023, soit environ 1,93 % du capital social 
de la Société. 
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Opérations effectuées par les dirigeants sur l’exercice clos 

Conformément à l’article 223-26 du règlement général de l’AMF, à la connaissance de la 
Société, les opérations suivantes entrant dans le champ d’application de l’article L. 621-18-2 
du Code Monétaire et Financier ont été réalisés durant l’exercice clos le 31 décembre 2023. 

Catégorie 
(1) 

Personne 
concernée 

Nature de 
l’opération 

(2) 

Date de 
l’opération 

Montant de 
l’opération (€) 

Prix moyen 
unitaire (€) 

Nombre 
de titres 

A Camahëal 
Finance (3) 

A 02/08/2023 20 000,50 8,5000 2 353 

A Camahëal 
Finance  

C 16/11/2023 4 998,00 8,5000 588 

A Camahëal 
Finance  

C 16/11/2023 3 995,00 8,5000 470 

A Camahëal 
Finance  

C 16/11/2023 1 997,50 8,5000 235 

A Camahëal 
Finance  

C 28/11/2023 4 998,00 8,5000 588 

A Camahëal 
Finance  

A 14/12/2023 8 839,80 8,8398 1 000 

A Camahëal 
Finance  

A 15/12/2023 9 301,40 9,3014 1 000 

A Camahëal 
Finance  

A 18/12/2023 3 107,60 9,1400 340 

A Camahëal 
Finance  

A 19/12/2023 1 016,60 9,2418 110 

A Camahëal 
Finance  

A 20/12/2023 9 516,70 9,5167 1 000 

A Camahëal 
Finance  

A 21/12/2023 16 830,00 9,9000 1 700 

A Camahëal 
Finance  

A 22/12/2023 7 734,40 10,1635 761 

A Camahëal 
Finance  

A 22/12/2023 9 900,00 9,9000 1 000 

A Camahëal 
Finance  

A 27/12/2023 2 545,35 10,6500 239 

A Camahëal 
Finance  

A 27/12/2023 21 400,00 10,7000 2 000 

A Camahëal 
Finance  

A 28/12/2023 13 114,35 10,9286 1 200 

A Camahëal 
Finance  

A 28/12/2023 16 331,30 10,8875 1 500 

A Camahëal 
Finance  

A 29/12/2023 17 445,70 11,6305 1 500 

A Camahëal 
Finance  

A 29/12/2023 10 432,30 10,4323 1 000 

A Camahëal 
Finance  

A 29/12/2023 10 590,60 10,5906 1 000 

A Camahëal 
Finance  

A 29/12/2023 15 943,69 10,9654 1 454 

(1) Catégories :  
a : les membres du Conseil d’administration, du Directoire, du Conseil de surveillance, le Président Directeur Général, le Directeur Général, 
le Directeur Général Délégué ;  
b : toute autre personne qui, dans les conditions définies par le règlement général de l’Autorité des marchés financiers a, d’une part, au sein 
de l’émetteur, le pouvoir de prendre des décisions de gestion concernant son évolution et sa stratégie, et a, d’autre part, un accès régulier à 
des informations privilégiées concernant directement ou indirectement cet émetteur ;  
c : les personnes ayant, dans des conditions définies par décret en Conseil d’État, des liens personnels étroits avec les personnes mentionnées 
aux a et b.  
(2) Nature de l’opération : A : Acquisition ; C : Cession ; S : Souscription ; E : Échange. 
(3) La société Camahëal Finance, représentée par Monsieur Cédric Raths, étant membre du Conseil d’Administration de la Société et détenue 
à 90% par Monsieur Jean-Marie THUAL. 
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Délais de paiement  

Conformément à l’article L441-6-1 du Code de Commerce, au 31 décembre 2023, le solde des 
dettes de la Société à l’égard des fournisseurs est de 1 498 K EUR.  

Ces dettes se décomposent comme suit : 

Article D. 441 I, 2° du Code de commerce : Factures reçues non 
réglées à la date de clôture de l'exercice dont le terme est échu 

1 à 30 
jours 

31 à 60 
jours 

61 à 90 
jours 

91 jours et 
plus 

Total (1 jour et 
plus) 

Nombre de factures concernées 72 2 0 2 76 
Montant total des factures concernées 
TTC 274 719 20 280 0 17 921 312 920 

Pourcentage du montant total des 
achats de l'exercice HT 6,22% 0,46% 0,00% 0,41% 7,09% 

Nombre total de factures exclues 0 
Montant total des factures exclues de (A) 
TTC 0 

Délais de paiement de référence utilisés 
pour le calcul des retards de paiement

Délais contractuels : 45 jours fin de mois / 60 jours calendaires 
Délais légaux : 45 jours fin de mois / 60 jours calendaires

 
Les créances clients se décomposent comme suit : 

Article D. 441 I, 1° du Code de commerce : Factures émises non 
réglées à la date de clôture de l'exercice dont le terme est échu

1 à 30 
jours 

31 à 60 
jours 

61 à 90 
jours 

91 jours et 
plus 

Total (1 jour et 
plus) 

Nombre de factures concernées 0 0 0 1 1 
Montant total des factures concernées 
TTC 0 0 0 697 697 

Pourcentage du chiffre d'affaires de 
l'exercice HT 0,00% 0,00% 0,00% 0,02% 0,02% 

Nombre total de factures exclues de (A) 
relatives à des créances litigieuses non 
comptabilisées 

0 

Montant total des factures exclues de (A) 
TTC 0 

Délais de paiement de référence utilisés 
pour le calcul des retards de paiement

Délais contractuels : 45 jours fin de mois / 60 jours calendaires 
Délais légaux : 45 jours fin de mois / 60 jours calendaires
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Analyse de l’évolution des affaires et situation d’endettement  

Au titre des comptes sociaux, au 31 décembre 2023, la société dispose d’une trésorerie de 94 
K EUR.  

La société n’a pas de dette envers des établissements de crédits. 

Filiales et participations au 31 décembre 2023 

Au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2023, la société n’a acquis aucune société de 
manière directe. 

Au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2023, conformément à l’article L233-6 du code de 
commerce, la société a acquis de manière indirecte les sociétés ayant leur siège social sur le 
territoire de la République française suivantes : 

Dénomination Siège Forme Objet social
Seuil 
dépassé

H4H

9-15 Rue Rouget 
de Lisle 92130 
ISSY-LES-
MOULINEAUX 

SAS

Conseil et prestation de services en 
matière administrative informatique 
et notamment la formation, 
conception, l’édition, l’installation de 
paramétrage et la maintenance de 
tous systèmes et applications. 

66,66%

Little Big Smala

1 Rue du 
Dessous des 
Berges 75013 
PARIS

SAS

Développement d’applications 
informatiques, la formation, la 
distribution, la commercialisation et 
la location de matériel informatique 
et le conseil aux entreprises. 

66,66%

E. MAGINEURS
31 Rue Gorge de 
Loup CAP 9 
69009 LYON 

SASU
Production, édition, distribution et 
diffusion de contenus multimédia, 
audiovisuels et musicaux. 

66,66%

EVISIANCE TALENT  
5 Allée de 
Tourny 33000 
BORDEAUX 

SASU 
Création, hébergement, 
référencement et audit de site 
internet.  

66,66% 

EVISIANCE CONSEIL  
31 Rue Gorge de 
Loup CAP9 
69009 LYON  

SASU 

Conseil aux entreprises, associations 
et collectivités locales en 
informatique, organisation des 
systèmes d’information, et la 
communication sous toutes ses 
formes.  

66,66% 

DAY ON MARS  
31 Rue Gorge de 
Loup CAP9 
69009 LYON 

SASU 
Création, exploitation de matériel de 
publicité, exploitation de la publicité 
et de tout support de publicité. 
Production, édition, distribution, 

66,66% 

diffusion de contenus multimédia, 
audiovisuels et musicaux.  

ATMOSPHERE 

26 Boulevard du 
Général de 
Gaulle 49100 
ANGERS 

SARL 

Fabrication de produits publicitaires. 
Commercialisation de produits et 
accessoires de supports publicitaires 
et graphique et création graphique. 

66,66% 

HOTANKA 
PRODUCTIONS  

22 Rue Chinard 
69009 LYON  SASU 

Production de films et de 
programmes audiovisuels pour les 
entreprises, la télévision et la 
publicité, la communication 
audiovisuelle et digitale, la 
réalisation de films, la création, le 
développement et l’hébergement de 
web TV, de sites web, le 
développement d’applications pour 
mobiles et tablettes.  

66,66% 

FRSH  
31 Rue Gorge de 
Loup CAP9 
69009 LYON 

SASU 

Etude, conception, création, 
réalisation de tous supports ou 
procédés publicitaires : conseil, mise 
en place, accompagnement, 
formations dans la stratégie digitale 
et média sociaux.  

66,66% 

LUX MODERNIS 4 Cité Griset 
75011 Paris  SAS 

Production, conception et réalisation 
de toutes œuvres, émissions ou 
opérations de communication vers 
tout public.  

66,66% 

FORCE MOTRICE  
8 Place Jean 
Monnet 4500 
ORLEANS 

SAS 

Prestations de services en matière 
de conseil, d’étude, de marketing, de 
communication, de publicité, 
formation, création dans le domaine 
de l’audiovisuel et de la presse écrite, 
parlée et l’édition.  

66,66% 

A2CI - AGENCE 
CONSEIL EN 
COMMUNICATION 
INTERNET  

8 Place Jean 
Monnet 4500 
ORLEANS 

SARL 

Conseil en communication, 
conception de sites internet, création 
de tous documents et 
communication.  

66,66% 

PAUL FREA 

Zone Tert des 
Granges Galand 
13 Rue des 
Granges Galand 
37550 SAINT-
AVERTIN  

SAS 

Publicité, communication sous 
toutes ses formes, conception de 
produits publicitaires. Prestations de 
services informatiques, ingénierie 
ainsi qu’au négoce de matériel 
informatique.   

66,66% 
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Analyse de l’évolution des affaires et situation d’endettement  

Au titre des comptes sociaux, au 31 décembre 2023, la société dispose d’une trésorerie de 94 
K EUR.  

La société n’a pas de dette envers des établissements de crédits. 

Filiales et participations au 31 décembre 2023 

Au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2023, la société n’a acquis aucune société de 
manière directe. 

Au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2023, conformément à l’article L233-6 du code de 
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66,66%
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Production, édition, distribution et 
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audiovisuels et musicaux. 

66,66%
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5 Allée de 
Tourny 33000 
BORDEAUX 
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Création, hébergement, 
référencement et audit de site 
internet.  

66,66% 

EVISIANCE CONSEIL  
31 Rue Gorge de 
Loup CAP9 
69009 LYON  

SASU 

Conseil aux entreprises, associations 
et collectivités locales en 
informatique, organisation des 
systèmes d’information, et la 
communication sous toutes ses 
formes.  

66,66% 

DAY ON MARS  
31 Rue Gorge de 
Loup CAP9 
69009 LYON 

SASU 
Création, exploitation de matériel de 
publicité, exploitation de la publicité 
et de tout support de publicité. 
Production, édition, distribution, 

66,66% 

diffusion de contenus multimédia, 
audiovisuels et musicaux.  

ATMOSPHERE 

26 Boulevard du 
Général de 
Gaulle 49100 
ANGERS 

SARL 

Fabrication de produits publicitaires. 
Commercialisation de produits et 
accessoires de supports publicitaires 
et graphique et création graphique. 

66,66% 

HOTANKA 
PRODUCTIONS  

22 Rue Chinard 
69009 LYON  SASU 

Production de films et de 
programmes audiovisuels pour les 
entreprises, la télévision et la 
publicité, la communication 
audiovisuelle et digitale, la 
réalisation de films, la création, le 
développement et l’hébergement de 
web TV, de sites web, le 
développement d’applications pour 
mobiles et tablettes.  

66,66% 

FRSH  
31 Rue Gorge de 
Loup CAP9 
69009 LYON 

SASU 

Etude, conception, création, 
réalisation de tous supports ou 
procédés publicitaires : conseil, mise 
en place, accompagnement, 
formations dans la stratégie digitale 
et média sociaux.  

66,66% 

LUX MODERNIS 4 Cité Griset 
75011 Paris  SAS 

Production, conception et réalisation 
de toutes œuvres, émissions ou 
opérations de communication vers 
tout public.  

66,66% 

FORCE MOTRICE  
8 Place Jean 
Monnet 4500 
ORLEANS 

SAS 

Prestations de services en matière 
de conseil, d’étude, de marketing, de 
communication, de publicité, 
formation, création dans le domaine 
de l’audiovisuel et de la presse écrite, 
parlée et l’édition.  

66,66% 

A2CI - AGENCE 
CONSEIL EN 
COMMUNICATION 
INTERNET  

8 Place Jean 
Monnet 4500 
ORLEANS 

SARL 

Conseil en communication, 
conception de sites internet, création 
de tous documents et 
communication.  

66,66% 

PAUL FREA 

Zone Tert des 
Granges Galand 
13 Rue des 
Granges Galand 
37550 SAINT-
AVERTIN  

SAS 

Publicité, communication sous 
toutes ses formes, conception de 
produits publicitaires. Prestations de 
services informatiques, ingénierie 
ainsi qu’au négoce de matériel 
informatique.   

66,66% 
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EXCELSIOR 

13 Rue Edouard 
Vaillant 92300 
LEVALLOIS-
PERRET 

SASU 
Conseil, ingénierie, évènementiel, 
production de logiciels, marketing, 
ressources humaines.  

66,66% 

EXECUTIVE 

13 Rue Edouard 
Vaillant 92300 
LEVALLOIS-
PERRET 

SASU 
Conseil, ingénierie, évènementiel, 
production de logiciels, marketing, 
ressources humaines. 

66,66% 

 

Approbation des comptes sociaux de l’exercice clos le 31 
décembre 2023  

Nous vous demandons de bien vouloir approuver les comptes sociaux de la société Alan 
Allman Associates SA de l’exercice clos le 31 décembre 2023 tels qu’ils ont été présentés se 
soldant par un bénéfice d’un montant de 11 042 941,47 EUR. 

Dépenses non déductibles 

Pour l’exercice 2023, il n’y a pas eu de dépenses de la nature de celles visées aux articles 39-4 
et 223 quater du CGI. 

Proposition d’affectation du résultat  

Nous vous proposons d’affecter le bénéfice net comptable de 11 042 941,47 euros de la 
manière suivante : 

Bénéfice net de l’exercice 11 042 941,47 € 

Dotation dans la réserve légale 552 147,07 € 

Soit une réserve légale à  1 016 586,76 € 

Report à nouveau antérieur  2 342 103,52 € 

Soit un bénéfice distribuable de : 10 490 794,40 € 

Affecté de la manière suivante :  

un dividende de 0,045 euros par action* attribué aux 
actionnaires soit la somme de 

2 049 248,92 € 

le solde : au compte report à nouveau qui serait de : 8 441 545,48 € 

 

*Le montant total de la distribution est calculé sur le fondement du nombre d’actions ouvrant droit à dividende au 31 décembre 2023 et 

pourra varier si le nombre d’actions ouvrant droit à dividende évolue entre le 1er janvier 2024 et la date de détachement du dividende. 

Dans le cas où des actions seraient autodétenues par la Société, aucun dividende ne serait reversé pour lesdites actions et la somme 

reviendrait au compte report à nouveau.  
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13 Rue Edouard 
Vaillant 92300 
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PERRET 
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EXECUTIVE 

13 Rue Edouard 
Vaillant 92300 
LEVALLOIS-
PERRET 

SASU 
Conseil, ingénierie, évènementiel, 
production de logiciels, marketing, 
ressources humaines. 

66,66% 

 

Approbation des comptes sociaux de l’exercice clos le 31 
décembre 2023  

Nous vous demandons de bien vouloir approuver les comptes sociaux de la société Alan 
Allman Associates SA de l’exercice clos le 31 décembre 2023 tels qu’ils ont été présentés se 
soldant par un bénéfice d’un montant de 11 042 941,47 EUR. 

Dépenses non déductibles 

Pour l’exercice 2023, il n’y a pas eu de dépenses de la nature de celles visées aux articles 39-4 
et 223 quater du CGI. 

Proposition d’affectation du résultat  

Nous vous proposons d’affecter le bénéfice net comptable de 11 042 941,47 euros de la 
manière suivante : 

Bénéfice net de l’exercice 11 042 941,47 € 

Dotation dans la réserve légale 552 147,07 € 

Soit une réserve légale à  1 016 586,76 € 

Report à nouveau antérieur  2 342 103,52 € 

Soit un bénéfice distribuable de : 10 490 794,40 € 

Affecté de la manière suivante :  

un dividende de 0,045 euros par action* attribué aux 
actionnaires soit la somme de 

2 049 248,92 € 

le solde : au compte report à nouveau qui serait de : 8 441 545,48 € 

 

*Le montant total de la distribution est calculé sur le fondement du nombre d’actions ouvrant droit à dividende au 31 décembre 2023 et 

pourra varier si le nombre d’actions ouvrant droit à dividende évolue entre le 1er janvier 2024 et la date de détachement du dividende. 

Dans le cas où des actions seraient autodétenues par la Société, aucun dividende ne serait reversé pour lesdites actions et la somme 

reviendrait au compte report à nouveau.  

 

La date effective de détachement du dividende sera fixée au 28 juin 2024 et ce dividende sera 
mis en paiement à compter du 30 juin 2024. 

Les dividendes versés au titre des trois exercices précédents ont été les suivants : 

Exercice Dividendes (€) 
Avoir fiscal / 

Abattement (€) 
Total (€) 

31/12/2022 2 058 917 € 0 0 
31/12/2021 2 152 645 € 0 0 
31/12/2020 0 0 0 

 

Quitus aux administrateurs  

Nous vous demandons de donner aux administrateurs quitus pour leur gestion au titre de 
l’exercice clos le 31 décembre 2023. 

Assemblée générale mixte du 19 juin 2024 

Les résolutions à soumettre à l’Assemblée Générale sont présentées en partie 7 du présent 
rapport financier annuel. 

Déclaration de performance extra-financière 

La déclaration de performance extra-financière, telle que visée à l’article L22-10-36 du Code 
de Commerce, est présentée dans la partie 6 du présent rapport financier annuel. 

La déclaration de performance extra-financière fait partie intégrante du présent rapport de 
gestion. 

Résultats (et autres éléments caractéristiques) de la Société au 
cours des cinq dernières années 

NATURE DES INDICATIONS 31.12 
2023 

31.12 
2022 

31.12 
2021 

31.12 
2020 

31.12 
2019 

I. Capital en fin d'exercice      

Capital social  13 702 726 13 149 996 12 905 671 1 099 265 1 099 265 

Nombre des actions existantes 45 675 754 43 833 321 43 018 905 1 099 265 1 099 265 

Nombre des actions à dividendes 
prioritaire (sans droit de vote) existantes 

  
   

Nombre maximal d'actions futures à créer  0 0 0 0 0 

    . Par conversion d'obligations      

    . Par exercice de droits de souscription 0 0 0 0 0 

      

II. Opérations et résultats de l'exercice      

Chiffre d'affaires hors taxes 4 388 308 2 195 252 0 0 0 
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Résultat avant impôts, participation des 
salariés et dotations aux amortissements et 
provisions 

 
 

11 711 870 

 
 

4 945 017 

 
 

1 651 681 
 

 
 

(344 026) 

 
 

(419 805) 

Impôts sur les bénéfices    0 0 0 

Participation des salariés due au titre de 
l'exercice 

   
0 

 
0 0 

Résultat après impôts, participation des 
salariés et dotations aux amortissements et 
provisions  

 
11 042 941 

 
4 679 472 

 
1 651 681 

 

 
(344 026) 

 
(419 805) 

Résultat distribué  2 058 917 2 152 645 0 0 0 

      

III. Résultats par action 
 

     

Résultat après impôts, participation des 
salariés, mais avant dotations aux 
amortissements et provisions  

 

0,24€ 

 

0,11€ 

 

0,04€ 

 
 

0 

 
 

0 

Résultat après impôts, participation des 
salariés et dotations aux amortissements et 
provisions 

 
 

0,24€ 

 
 

0,11€ 

 
 

0,04€ 
 

 
  

0 

 
 

0 

Dividende attribué à chaque action 0,045€ 0,05€ 0,02€ 0 0 

      

IV. Résultats dilués par action      

Résultat après impôts, participation des 
salariés, mais avant dotations aux 
amortissements et provisions 

 
 

0,24€ 

 
 

0,11€ 

 
 

0,04€ 

 

 
 0 

0 

 
 

 0 0 

Résultat après impôts, participation des 
salariés et dotations aux amortissements et 
provisions 

 
0,24€ 

 
0,11€ 

 
0,04€ 

 

 
0 

 
0 

      

V. Personnel      

      

Effectif moyen des salariés employés 
pendant l'exercice  

 
8 

 
6 

 
0 

 
0 

 
0 

Montant de la masse salariale de l'exercice  1 162 248 354 828 0 0 0 

Montant des sommes versées au titre des 
avantages sociaux de l'exercice (sécurité 
sociale, œuvres sociales)  

 
 

457 462 

 
 

136 662 

 
 

0 

 
  

0 

 
 

0 
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Rapport sur le 
gouvernement d’entreprise 
de la société sur l’exercice 
clos le 31 décembre 2023

PARTIE 4 

RAPPORT SUR LE GOUVERNEMENT D’ENTREPRISE DE 
LA SOCIETE SUR L’EXERCICE CLOS LE 31 DECEMBRE 

2023 

Mesdames, Messieurs, 

En application des dispositions de l’article L.225-37 du Code de commerce et en ma qualité de 
Président du Conseil d’Administration, je vous rends compte, dans le présent rapport : 

- de la composition du Conseil d’Administration, de l’application du principe de 
représentation équilibrée des femmes et des hommes en son sein,  

- des conditions de préparation et d’organisation des travaux du Conseil,  
- la rémunération des mandataires sociaux de la Société, 
- de l’étendue des pouvoirs du Président Directeur Général, 
- des éléments susceptibles d’avoir une incidence en cas d’offre publique, 

Le présent rapport a été approuvé par le Conseil d’Administration lors de sa réunion du 22 
avril 2024.  

LE GOUVERNEMENT D’ENTREPRISE 

Code de gouvernement d’entreprise 

La société Alan Allman Associates se réfère, depuis le 5 mars 2021 au Code Middlenext de 
gouvernement d'entreprise élaboré par les organisations représentatives des entreprises au 
cours de l’exercice 2023.  

Le Conseil d’Administration a bien pris connaissance des points de vigilance du Code 
Middlenext. 

 

R1 : Déontologie des membres du conseil 

R2 : Conflits d’intérêts 

R3 : Composition du conseil - Présence de membres 
indépendants au sein du conseil 

R4 : Information des membres du conseil 

R5 : Formation des membres du conseil 

R6 : Réunions du conseil et des comités 

R7 : Mise en place de comités 

R8 : Mise en place d’un comité spécialisé sur la 
Responsabilité sociale/sociétale et environnementale des 
Entreprises (RSE)* 

R9 : Mise en place d'un règlement intérieur du Conseil 

R10 : Choix de chaque administrateur 

R11 : Durée des mandats des membres du Conseil 

R12 : Rémunération de l’administrateur 

R13 : Mise en place d’une évaluation des travaux du 
conseil  

R14 : Relation avec les « actionnaires » 

R15 : Politique de diversité et d’équité au sein de 
l’entreprise 
R16 : Définition et transparence de la rémunération 
des dirigeants mandataires sociaux 

R17 : Préparation de la succession des « dirigeants » 

R18 : Cumul contrat de travail et mandat social 

R19 : Indemnité de départ 

R20 : Régimes de retraite supplémentaires 

R21 : Stock-options et attribution gratuite d'actions 

R22 : Revue des points de vigilance 
 

*au regard de la composition du Conseil ainsi que la taille du Groupe Alan Allman Associates, la mise en place du Comité RSE serait faite 
dans les prochaines années. Néanmoins, un référent RSE a été nommé au niveau du Groupe Alan Allman Associates et rapporte directement 
au Conseil d’Administration. 

**La performance du Conseil d’Administration fait l’objet, tous les trois ans, d’une évaluation qui prend la forme d’une auto-évaluation, 
menée sous la conduite d’un consultant externe. Cette évaluation porte sur sa composition, son organisation et son fonctionnement. Par 
ailleurs, une fois par an, le Conseil consacre un point de l’ordre du jour d’une de ses réunions à un débat sur son fonctionnement.  

*** Ces recommandations ne sont pas applicables dans la mesure où les dirigeants ne bénéficient pas d’indemnités de départ, ni de régime 
de retraite supplémentaire, ni ne sont bénéficiaires de stock-options, d’actions gratuites ou d’autres produits d’intéressement au capital. 

Le Conseil d’Administration 

La Société est une société anonyme à Conseil d’Administration. 

Le Conseil d'Administration n’a pas encore jugé opportun, au regard de la composition du 
Conseil ainsi que la taille du Groupe Alan Allman Associates, de créer des comités autres que 
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R3 : Composition du conseil - Présence de membres 
indépendants au sein du conseil 

R4 : Information des membres du conseil 

R5 : Formation des membres du conseil 

R6 : Réunions du conseil et des comités 

R7 : Mise en place de comités 

R8 : Mise en place d’un comité spécialisé sur la 
Responsabilité sociale/sociétale et environnementale des 
Entreprises (RSE)* 

R9 : Mise en place d'un règlement intérieur du Conseil 

R10 : Choix de chaque administrateur 

R11 : Durée des mandats des membres du Conseil 

R12 : Rémunération de l’administrateur 

R13 : Mise en place d’une évaluation des travaux du 
conseil  

R14 : Relation avec les « actionnaires » 

R15 : Politique de diversité et d’équité au sein de 
l’entreprise 
R16 : Définition et transparence de la rémunération 
des dirigeants mandataires sociaux 

R17 : Préparation de la succession des « dirigeants » 

R18 : Cumul contrat de travail et mandat social 

R19 : Indemnité de départ 

R20 : Régimes de retraite supplémentaires 

R21 : Stock-options et attribution gratuite d'actions 

R22 : Revue des points de vigilance 
 

*au regard de la composition du Conseil ainsi que la taille du Groupe Alan Allman Associates, la mise en place du Comité RSE serait faite 
dans les prochaines années. Néanmoins, un référent RSE a été nommé au niveau du Groupe Alan Allman Associates et rapporte directement 
au Conseil d’Administration. 

**La performance du Conseil d’Administration fait l’objet, tous les trois ans, d’une évaluation qui prend la forme d’une auto-évaluation, 
menée sous la conduite d’un consultant externe. Cette évaluation porte sur sa composition, son organisation et son fonctionnement. Par 
ailleurs, une fois par an, le Conseil consacre un point de l’ordre du jour d’une de ses réunions à un débat sur son fonctionnement.  

*** Ces recommandations ne sont pas applicables dans la mesure où les dirigeants ne bénéficient pas d’indemnités de départ, ni de régime 
de retraite supplémentaire, ni ne sont bénéficiaires de stock-options, d’actions gratuites ou d’autres produits d’intéressement au capital. 

Le Conseil d’Administration 

La Société est une société anonyme à Conseil d’Administration. 

Le Conseil d'Administration n’a pas encore jugé opportun, au regard de la composition du 
Conseil ainsi que la taille du Groupe Alan Allman Associates, de créer des comités autres que 
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le Comité d’Audit. Notamment, bien que le Conseil d’Administration soit soucieux de suivre 
les recommandations du Code Middlenext et notamment la recommandation visant à 
l’instauration d’un Comité RSE au sien du Conseil d’Administration (R8), il a été jugé qu’au 
regard de la composition du Conseil ainsi que la taille du Groupe Alan Allman Associates, la 
mise en place du Comité RSE serait faite dans les prochaines années.  

Néanmoins, le Conseil d’Administration ne s’interdit pas, pour des besoins ponctuels, de 
mettre en place, avec la Direction Générale et certains membres, des équipes de réflexion sur 
des sujets précis et un référent RSE a été nommé au niveau du Groupe Alan Allman Associates 
et rapporte directement au Conseil d’Administration.  

Conformément à la directive CSRD (Corporate Sustainability Reporting Directive), il reviendra 
également au comité d’audit de la Société, en plus de ses missions actuelles, d’être en charge 
du suivi de l'efficacité des systèmes de contrôle interne et de gestion des risques notamment 
en matière de procédures relatives à l'élaboration et au traitement de l'information en matière 
de durabilité, de recommander les commissaires aux comptes (ou organisme tiers 
indépendant) proposés à la désignation par l'assemblée générale ou l'organe exerçant une 
fonction analogue concernant la certification du rapport de durabilité et de s'assurer du 
respect des conditions d'indépendance requises des intervenants exerçant des missions 
certification des informations en matière de durabilité. 

1)  Composition du Conseil d’Administration 

Le Conseil d’Administration est composé de six administrateurs.  

Concernant le principe de représentation équilibrée des femmes et des hommes au sein du 
Conseil d’Administration, notre Conseil comprend deux femmes et quatre hommes. 

Néanmoins, le Conseil d’Administration prévoit de proposer lors de l’Assemblée Générale de 
la Société du 19 juin 2024 de nommer Madame Florence Méric en tant qu’administratrice de 
la Société.  

A l’issue de cette nomination, le pourcentage de femmes présentes au sein du Conseil 
d’administration serait supérieur à 40%. 

La durée du mandat des administrateurs est fixée statutairement à un an. En effet, lors de 
l’Assemblée Générale de la Société du 21 juin 2023 la durée des mandats des administrateurs 
a été réduite à un an. Les mandats en cours avant cette date perdurent jusqu’à l’Assemblée 
Générale amenée à approuver les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2023.  

Chaque administrateur en fonction : 

- est en règle au regard des dispositions relatives au cumul des mandats ;  
- s’engage à informer le Conseil d’Administration en cas de conflit d’intérêt survenant 

pendant l’exercice de son mandat ; 
- s’engage à faire preuve d’assiduité aux réunions du Conseil d’Administration. 

Au 31 décembre 2023, les administrateurs de la société étaient : 

Jean-Marie THUAL 
Président  
Directeur Général  
Karine ARNOLD 
Membre du Conseil 
CAMAHEAL FINANCE 
Représentée par Cédric 
RATHS (*)   
Membre du Conseil 
Benjamin MATHIEU 
Membre du Conseil 
Charles A GRATTON 
Membre du Conseil
Audrey Barra Lesain 
Membre du Conseil 

Jean-Marie THUAL (Administrateur, Président Directeur Général) 

Monsieur Jean-Marie THUAL a été nommé par l’Assemblée Générale Mixte du 5 mars 2021 
avec effet à compter du 29 mars 2021, date à laquelle l’apport des titres ALAN ALLMAN 
ASSOCIATES INTERNATIONAL par Camahëal Finance a été effectif.  

Son mandat prend fin à l’Assemblée Générale Ordinaire Annuelle qui statuera sur les comptes 
de l’exercice clos le 31 décembre 2023.  

Le renouvellement du mandat de Monsieur Jean-Marie THUAL sera proposé lors de 
l’Assemblée Générale Ordinaire Annuelle qui statuera sur les comptes de l’exercice clos le 31 
décembre 2023.  

Fonctions exercées dans d’autres sociétés au 31 décembre 2023 : 

En France : 

Alan Allman Associates France 
COMITEM 
3A CORPORATION LYON 
3A CORPORATION NANTES 
ALIKE PARTNERS 
A2CI  
ATMOSPHERE 
Heli AAA 
Domaine de Kernevest  

A l’étranger : 

le Comité d’Audit. Notamment, bien que le Conseil d’Administration soit soucieux de suivre 
les recommandations du Code Middlenext et notamment la recommandation visant à 
l’instauration d’un Comité RSE au sien du Conseil d’Administration (R8), il a été jugé qu’au 
regard de la composition du Conseil ainsi que la taille du Groupe Alan Allman Associates, la 
mise en place du Comité RSE serait faite dans les prochaines années.  

Néanmoins, le Conseil d’Administration ne s’interdit pas, pour des besoins ponctuels, de 
mettre en place, avec la Direction Générale et certains membres, des équipes de réflexion sur 
des sujets précis et un référent RSE a été nommé au niveau du Groupe Alan Allman Associates 
et rapporte directement au Conseil d’Administration.  

Conformément à la directive CSRD (Corporate Sustainability Reporting Directive), il reviendra 
également au comité d’audit de la Société, en plus de ses missions actuelles, d’être en charge 
du suivi de l'efficacité des systèmes de contrôle interne et de gestion des risques notamment 
en matière de procédures relatives à l'élaboration et au traitement de l'information en matière 
de durabilité, de recommander les commissaires aux comptes (ou organisme tiers 
indépendant) proposés à la désignation par l'assemblée générale ou l'organe exerçant une 
fonction analogue concernant la certification du rapport de durabilité et de s'assurer du 
respect des conditions d'indépendance requises des intervenants exerçant des missions 
certification des informations en matière de durabilité. 

1)  Composition du Conseil d’Administration 

Le Conseil d’Administration est composé de six administrateurs.  

Concernant le principe de représentation équilibrée des femmes et des hommes au sein du 
Conseil d’Administration, notre Conseil comprend deux femmes et quatre hommes. 

Néanmoins, le Conseil d’Administration prévoit de proposer lors de l’Assemblée Générale de 
la Société du 19 juin 2024 de nommer Madame Florence Méric en tant qu’administratrice de 
la Société.  

A l’issue de cette nomination, le pourcentage de femmes présentes au sein du Conseil 
d’administration serait supérieur à 40%. 

La durée du mandat des administrateurs est fixée statutairement à un an. En effet, lors de 
l’Assemblée Générale de la Société du 21 juin 2023 la durée des mandats des administrateurs 
a été réduite à un an. Les mandats en cours avant cette date perdurent jusqu’à l’Assemblée 
Générale amenée à approuver les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2023.  

Chaque administrateur en fonction : 

- est en règle au regard des dispositions relatives au cumul des mandats ;  
- s’engage à informer le Conseil d’Administration en cas de conflit d’intérêt survenant 

pendant l’exercice de son mandat ; 
- s’engage à faire preuve d’assiduité aux réunions du Conseil d’Administration. 

Au 31 décembre 2023, les administrateurs de la société étaient : 

Alan Allman Associates
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Jean-Marie THUAL 
Président  
Directeur Général  
Karine ARNOLD 
Membre du Conseil 
CAMAHEAL FINANCE 
Représentée par Cédric 
RATHS (*)   
Membre du Conseil 
Benjamin MATHIEU 
Membre du Conseil 
Charles A GRATTON 
Membre du Conseil
Audrey Barra Lesain 
Membre du Conseil 

Jean-Marie THUAL (Administrateur, Président Directeur Général) 

Monsieur Jean-Marie THUAL a été nommé par l’Assemblée Générale Mixte du 5 mars 2021 
avec effet à compter du 29 mars 2021, date à laquelle l’apport des titres ALAN ALLMAN 
ASSOCIATES INTERNATIONAL par Camahëal Finance a été effectif.  

Son mandat prend fin à l’Assemblée Générale Ordinaire Annuelle qui statuera sur les comptes 
de l’exercice clos le 31 décembre 2023.  

Le renouvellement du mandat de Monsieur Jean-Marie THUAL sera proposé lors de 
l’Assemblée Générale Ordinaire Annuelle qui statuera sur les comptes de l’exercice clos le 31 
décembre 2023.  

Fonctions exercées dans d’autres sociétés au 31 décembre 2023 : 

En France : 

Alan Allman Associates France 
COMITEM 
3A CORPORATION LYON 
3A CORPORATION NANTES 
ALIKE PARTNERS 
A2CI  
ATMOSPHERE 
Heli AAA 
Domaine de Kernevest  

A l’étranger : 

le Comité d’Audit. Notamment, bien que le Conseil d’Administration soit soucieux de suivre 
les recommandations du Code Middlenext et notamment la recommandation visant à 
l’instauration d’un Comité RSE au sien du Conseil d’Administration (R8), il a été jugé qu’au 
regard de la composition du Conseil ainsi que la taille du Groupe Alan Allman Associates, la 
mise en place du Comité RSE serait faite dans les prochaines années.  

Néanmoins, le Conseil d’Administration ne s’interdit pas, pour des besoins ponctuels, de 
mettre en place, avec la Direction Générale et certains membres, des équipes de réflexion sur 
des sujets précis et un référent RSE a été nommé au niveau du Groupe Alan Allman Associates 
et rapporte directement au Conseil d’Administration.  

Conformément à la directive CSRD (Corporate Sustainability Reporting Directive), il reviendra 
également au comité d’audit de la Société, en plus de ses missions actuelles, d’être en charge 
du suivi de l'efficacité des systèmes de contrôle interne et de gestion des risques notamment 
en matière de procédures relatives à l'élaboration et au traitement de l'information en matière 
de durabilité, de recommander les commissaires aux comptes (ou organisme tiers 
indépendant) proposés à la désignation par l'assemblée générale ou l'organe exerçant une 
fonction analogue concernant la certification du rapport de durabilité et de s'assurer du 
respect des conditions d'indépendance requises des intervenants exerçant des missions 
certification des informations en matière de durabilité. 

1)  Composition du Conseil d’Administration 

Le Conseil d’Administration est composé de six administrateurs.  

Concernant le principe de représentation équilibrée des femmes et des hommes au sein du 
Conseil d’Administration, notre Conseil comprend deux femmes et quatre hommes. 

Néanmoins, le Conseil d’Administration prévoit de proposer lors de l’Assemblée Générale de 
la Société du 19 juin 2024 de nommer Madame Florence Méric en tant qu’administratrice de 
la Société.  

A l’issue de cette nomination, le pourcentage de femmes présentes au sein du Conseil 
d’administration serait supérieur à 40%. 

La durée du mandat des administrateurs est fixée statutairement à un an. En effet, lors de 
l’Assemblée Générale de la Société du 21 juin 2023 la durée des mandats des administrateurs 
a été réduite à un an. Les mandats en cours avant cette date perdurent jusqu’à l’Assemblée 
Générale amenée à approuver les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2023.  

Chaque administrateur en fonction : 

- est en règle au regard des dispositions relatives au cumul des mandats ;  
- s’engage à informer le Conseil d’Administration en cas de conflit d’intérêt survenant 

pendant l’exercice de son mandat ; 
- s’engage à faire preuve d’assiduité aux réunions du Conseil d’Administration. 

Au 31 décembre 2023, les administrateurs de la société étaient : 
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Camahëal Finance 
Alan Allman Associates International  
3A CORPORATION  
DYNAFIN CONSULTING SA 
DynaFin Management SA  
Alan Allman Associates Benelux SA 
Alan Allman Associates Belgium SA  
Continuum-Jidoka SA 
Digitalum SA  
Sirus SA 
Privatum SA 
Satisco Belgium SA  
WE+ MONACO 
AAA Amérique Inc.   
AAA Amérique du Nord Inc. 
Alan Allman Associés ADN 2 Inc. 
15113652 CANADA INC. 
LES SOLUTIONS VICTRIX Inc. 
VICTRIX SOLUTIONS INC.  
EC Solutions Inc. 
G.D.G. Informatique et Gestion Inc. 
G.D.G Info Inc.  
Académie Alan Allman Associés Inc. 
Alan Allman Associés Québec Inc.  
Solutions ited Inc.  
Source Évolution Inc. 
9205-2232 Québec Inc.  
Solutions Gurus Inc. 
10013242 Canada 
Gurus Solutions USA 
Teccweb Inc.  
Teccweb USA Inc.  
Alan Allman Associates APAC 
WE PLUS PTE. LTD  
WE-plus HK LIMITED 
WE PLUS CONSULTING (MALEYSIA)  
Alan Allman Associates Portugal  
Winning LDA 
Winning Scientific Management Porto  
Winning Scientific Technology  
Winning Incentive Grants  
Winning Accounting and Taxation  
Winning Shared Services  
Winning Internacional  

Jean-Marie THUAL 
Président  
Directeur Général  
Karine ARNOLD 
Membre du Conseil 
CAMAHEAL FINANCE 
Représentée par Cédric 
RATHS (*)   
Membre du Conseil 
Benjamin MATHIEU 
Membre du Conseil 
Charles A GRATTON 
Membre du Conseil
Audrey Barra Lesain 
Membre du Conseil 

Jean-Marie THUAL (Administrateur, Président Directeur Général) 

Monsieur Jean-Marie THUAL a été nommé par l’Assemblée Générale Mixte du 5 mars 2021 
avec effet à compter du 29 mars 2021, date à laquelle l’apport des titres ALAN ALLMAN 
ASSOCIATES INTERNATIONAL par Camahëal Finance a été effectif.  

Son mandat prend fin à l’Assemblée Générale Ordinaire Annuelle qui statuera sur les comptes 
de l’exercice clos le 31 décembre 2023.  

Le renouvellement du mandat de Monsieur Jean-Marie THUAL sera proposé lors de 
l’Assemblée Générale Ordinaire Annuelle qui statuera sur les comptes de l’exercice clos le 31 
décembre 2023.  

Fonctions exercées dans d’autres sociétés au 31 décembre 2023 : 

En France : 

Alan Allman Associates France 
COMITEM 
3A CORPORATION LYON 
3A CORPORATION NANTES 
ALIKE PARTNERS 
A2CI  
ATMOSPHERE 
Heli AAA 
Domaine de Kernevest  

A l’étranger : 

Alan Allman Associates
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Autres fonctions exercées dans d’autres sociétés au cours de l’exercice : 

LUX MODERNIS 
Gestion Info Rainbeau Inc. 
MS Geslam Informatique Inc. 
Les Equipements MS Geslam Inc. 
HelpOX 
9205-2232 Québec Inc. (Noverka Conseil INC.) 
Victrix Conseil Inc.  

Karine ARNOLD (Administrateur) 

Madame Karine ARNOLD a été nommée par l’Assemblée Générale Annuelle du 23 juin 2021.  

Son mandat prend fin à l’Assemblée Générale Ordinaire Annuelle qui statuera sur les comptes 
de l’exercice clos le 31 décembre 2023. 

Le renouvellement du mandat de Madame Karine ARNOLD sera proposé lors de l’Assemblée 
Générale Ordinaire Annuelle qui statuera sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 
2023.  

 

Fonctions exercées dans d’autres sociétés au 31 décembre 2023 : 

Alan Allman Associates France 
NoemFinance 

A l’étranger : 

WE+ MONACO 

AAA Amérique Inc.   
AAA Amérique du Nord 

Alan Allman Associates APAC 

WE PLUS PTE. LTD  
WE-plus HK LIMITED 
WE PLUS CONSULTING (MALEYSIA)  

Autres fonctions exercées dans d’autres sociétés au cours de l’exercice : 

Néant 

Alan Allman Associates
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Camahëal Finance représentée par Cédric RATHS (Administrateur) 

Sur proposition de Jean-Marie THUAL, le Conseil d’administration, lors de sa réunion du 25 
avril 2022, a coopté la société Camahëal Finance, représentée depuis le 31 décembre 2023 
par Monsieur Cédric RATHS, en qualité d’administrateur en remplacement de Monsieur 
Florian BLOUCTET.  Cette nomination a été ratifiée par l’Assemblée Générale des actionnaires 
de la Société du 22 juin 2022.  

Son mandat prend fin à l’Assemblée Générale Ordinaire Annuelle qui statuera sur les comptes 
de l’exercice clos le 31 décembre 2023. 

Le renouvellement du mandat de la société Camahëal Finance sera proposé lors de 
l’Assemblée Générale Ordinaire Annuelle qui statuera sur les comptes de l’exercice clos le 31 
décembre 2023.  

Fonctions exercées dans d’autres sociétés au 31 décembre 2023 : 

En France :  

Néant 

A l’étranger : 

Dénomination des Sociétés Qualité dans la Société 
3 Piccadilly Place S.àr.l. 
3A Corporation S.à r.l. 
4 Piccadilly Place S.àr.l. 
Alan Allman Associates International S.à.r.l 
Alpha Services Lux S.A. 
Al-Rayyan 2 Luxembourg S.à r.l. 
AltaOne Investments S.à.r.l. 
AltaOne Silae GP S.àr.l. 
Bario Participations S.A. 
Batum S.A. 
BFF INVESTMENTS S.à r.l. 
Blossom Holding S.A. 
BlueRock Luxembourg S.à r.l.  
Bobbes Investments S.àr.l. 
Camaheal Finance S.A. 
CESCO Holding S.A.SPF 
Cyan S.àr.l. 
Equity Park Management S.àr.l. 
Estel Marine S.àr.l. 
Eurofund Group S.à r.l. 
Eurofund Holdings S.à r.l. 
Eurofund Investments UK Sarl 
Exe Valley S. à r.l. 
FunPlus (Lux) S.àr.l. 
GII Altais S.àr.l. 

Haussmann Finance  
Heimat AcquiCo S.à.r.l. 
Heimat InvestCo S.à.r.l. 
Italian NPL Opportunities Fund II (GP) Sarl 
KENAVO INVESTMENT 
LFC Invest S.à.r.l. 
M&G Chemicals Brazil S.A. 
Marcold S.à r.l. 
Overlander Holdings S.à.r.l 
PILAIR S.à.r.l. 
S.O.S. Smile Luxembourg S.à.r.l. 
SEATCAT S.A. 
SET SAIL HOLDING S.à.r.l 
Whitehawk X3 Holdco 
Whitehawk X4 Holdco 
World Cosmetics 
X22 
Reference Financial Services S.A. 
3 Piccadilly Place S.àr.l. 
3A Corporation S.à r.l. 
4 Piccadilly Place S.àr.l. 
Alan Allman Associates International S.à.r.l 
Alpha Services Lux S.A. 
Al-Rayyan 2 Luxembourg S.à r.l. 
AltaOne Investments S.à.r.l. 
AltaOne Silae GP S.àr.l. 
Bario Participations S.A. 
Batum S.A. 

Autres fonctions exercées dans d’autres sociétés au cours de l’exercice : 

Dénomination des Sociétés Qualité dans la Société 
Büro- und Servicepark Niederwalluf S.à r.l.  
Wiesbaden-Walluf AquiCo SARL 
Humble Holdings S.A. 
Wellfort S.A. 

Benjamin MATHIEU (Administrateur) 

Monsieur Benjamin MATHIEU a été nommé par l’Assemblée Générale Annuelle du 23 juin 
2021.  

Son mandat prend fin à l’Assemblée Générale Ordinaire Annuelle qui statuera sur les comptes 
de l’exercice clos le 31 décembre 2023. 

Le renouvellement du mandat de Monsieur Benjamin MATHIEU sera proposé lors de 
l’Assemblée Générale Ordinaire Annuelle qui statuera sur les comptes de l’exercice clos le 31 
décembre 2023.  

Alan Allman Associates
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Haussmann Finance  
Heimat AcquiCo S.à.r.l. 
Heimat InvestCo S.à.r.l. 
Italian NPL Opportunities Fund II (GP) Sarl 
KENAVO INVESTMENT 
LFC Invest S.à.r.l. 
M&G Chemicals Brazil S.A. 
Marcold S.à r.l. 
Overlander Holdings S.à.r.l 
PILAIR S.à.r.l. 
S.O.S. Smile Luxembourg S.à.r.l. 
SEATCAT S.A. 
SET SAIL HOLDING S.à.r.l 
Whitehawk X3 Holdco 
Whitehawk X4 Holdco 
World Cosmetics 
X22 
Reference Financial Services S.A. 
3 Piccadilly Place S.àr.l. 
3A Corporation S.à r.l. 
4 Piccadilly Place S.àr.l. 
Alan Allman Associates International S.à.r.l 
Alpha Services Lux S.A. 
Al-Rayyan 2 Luxembourg S.à r.l. 
AltaOne Investments S.à.r.l. 
AltaOne Silae GP S.àr.l. 
Bario Participations S.A. 
Batum S.A. 

Autres fonctions exercées dans d’autres sociétés au cours de l’exercice : 

Dénomination des Sociétés Qualité dans la Société 
Büro- und Servicepark Niederwalluf S.à r.l.  
Wiesbaden-Walluf AquiCo SARL 
Humble Holdings S.A. 
Wellfort S.A. 

Benjamin MATHIEU (Administrateur) 

Monsieur Benjamin MATHIEU a été nommé par l’Assemblée Générale Annuelle du 23 juin 
2021.  

Son mandat prend fin à l’Assemblée Générale Ordinaire Annuelle qui statuera sur les comptes 
de l’exercice clos le 31 décembre 2023. 

Le renouvellement du mandat de Monsieur Benjamin MATHIEU sera proposé lors de 
l’Assemblée Générale Ordinaire Annuelle qui statuera sur les comptes de l’exercice clos le 31 
décembre 2023.  

Alan Allman Associates
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Fonctions exercées dans d’autres sociétés au 31 décembre 2023 : 

Alan Allman Associés Amérique Inc.
Alan Allman Associés Amérique du Nord 
10013242 Canada  
Gurus Solutions USA  
Les Solutions Victrix 
Victrix Conseil  
9205-2232 Quebec Inc. 
EC Solutions  
GDG Informatique et Gestion 
GDG Info 
Académie Alan Allman Associés  
Alan Allman Associés Quebec 
Source Évolution  
Solutions Gurus  
Teccweb 
Solutions ited 

Autres fonctions exercées dans d’autres sociétés au cours de l’exercice : 

Alan Allman Associés Canada  
Noxent  
Gestion info Rainbeau  
MS Geslam Informatique  
Les Equipements MS Geslam   
HelpOX  

 

Charles A GRATTON (Administrateur) 

Sur proposition de Jean-Marie THUAL, le Conseil d’administration, lors de sa réunion du 1er 
décembre 2021, a coopté Monsieur Charles A Gratton en qualité d’administrateur en 
remplacement de Monsieur Meyer AZOGUI.  Cette nomination a été ratifiée par l’Assemblée 
Générale des actionnaires de la Société du 22 juin 2022.  

Son mandat prend fin à l’Assemblée Générale Ordinaire Annuelle qui statuera sur les comptes 
de l’exercice clos le 31 décembre 2023. 

Le renouvellement du mandat de Monsieur Charles A GRATON sera proposé lors de 
l’Assemblée Générale Ordinaire Annuelle qui statuera sur les comptes de l’exercice clos le 31 
décembre 2023.  

 

Fonctions exercées dans d’autres sociétés au 31 décembre 2023 : 

Néant 

Autres fonctions exercées dans d’autres sociétés au cours de l’exercice : 

Néant 

Audrey BARRA LESAIN (Administrateur) 

Madame Audrey BARRA LESAIN a été nommée par l’Assemblée Générale Annuelle du 21 juin 
2023.  

Son mandat prend fin à l’Assemblée Générale Ordinaire Annuelle qui statuera sur les comptes 
de l’exercice clos le 31 décembre 2023. 

Le renouvellement du mandat de Madame Audrey BARRA LESAIN sera proposé lors de 
l’Assemblée Générale Ordinaire Annuelle qui statuera sur les comptes de l’exercice clos le 31 
décembre 2023.  

Fonctions exercées dans d’autres sociétés au 31 décembre 2023 : 

Néant 

Autres fonctions exercées dans d’autres sociétés au cours de l’exercice : 

Néant 

2) Mode de fonctionnement du Conseil d’Administration 

a- Modalités d’organisation de la Direction Générale 

Lors de sa réunion du 29 mars 2021, le Conseil d’Administration a opté pour le cumul des 
fonctions de Président du Conseil d’Administration et de Directeur Général, qui sont exercées 
par Monsieur Jean-Marie THUAL. 

b- Missions et pouvoirs du Conseil d’Administration  

Le Conseil d’Administration définit les grandes orientations stratégiques de la Société, qui sont 
mises en œuvre sous le contrôle du Président Directeur Général. Sous réserve des pouvoirs 
expressément attribués aux assemblées d’actionnaires et dans la limite de l’objet social, il se 
saisit de toute question intéressant la bonne marche de la Société. Il délibère sur toutes 
questions relevant de ses attributions légales et réglementaires. 

Il opère également les vérifications et les contrôles qu’il juge opportuns. 
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Fonctions exercées dans d’autres sociétés au 31 décembre 2023 : 

Néant 

Autres fonctions exercées dans d’autres sociétés au cours de l’exercice : 

Néant 

Audrey BARRA LESAIN (Administrateur) 

Madame Audrey BARRA LESAIN a été nommée par l’Assemblée Générale Annuelle du 21 juin 
2023.  

Son mandat prend fin à l’Assemblée Générale Ordinaire Annuelle qui statuera sur les comptes 
de l’exercice clos le 31 décembre 2023. 

Le renouvellement du mandat de Madame Audrey BARRA LESAIN sera proposé lors de 
l’Assemblée Générale Ordinaire Annuelle qui statuera sur les comptes de l’exercice clos le 31 
décembre 2023.  

Fonctions exercées dans d’autres sociétés au 31 décembre 2023 : 

Néant 

Autres fonctions exercées dans d’autres sociétés au cours de l’exercice : 

Néant 

2) Mode de fonctionnement du Conseil d’Administration 

a- Modalités d’organisation de la Direction Générale 

Lors de sa réunion du 29 mars 2021, le Conseil d’Administration a opté pour le cumul des 
fonctions de Président du Conseil d’Administration et de Directeur Général, qui sont exercées 
par Monsieur Jean-Marie THUAL. 

b- Missions et pouvoirs du Conseil d’Administration  

Le Conseil d’Administration définit les grandes orientations stratégiques de la Société, qui sont 
mises en œuvre sous le contrôle du Président Directeur Général. Sous réserve des pouvoirs 
expressément attribués aux assemblées d’actionnaires et dans la limite de l’objet social, il se 
saisit de toute question intéressant la bonne marche de la Société. Il délibère sur toutes 
questions relevant de ses attributions légales et réglementaires. 

Il opère également les vérifications et les contrôles qu’il juge opportuns. 
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Il procède à l’examen et à l’arrêté des comptes annuels et semestriels. 

Il désigne le Président et le Directeur Général.  

Il contrôle la gestion et veille à la qualité de l’information fournie. 

c- Règles d’évaluation 

La performance du Conseil d’Administration fait l’objet, tous les trois ans, d’une évaluation 
formalisée, menée sous la conduite d’un consultant externe. Cette évaluation porte sur sa 
composition, son organisation et son fonctionnement. Par ailleurs, une fois par an, le Conseil 
consacre un point de l’ordre du jour d’une de ses réunions à un débat sur son fonctionnement 
et met en place une auto-évaluation. Ce débat sur son fonctionnement a eu lieu le 22 avril 
2024. 

d- Règlement intérieur 

Le Conseil d’Administration a décidé de fixer dans un règlement intérieur les principes 
directeurs de son fonctionnement. Il a adopté un règlement intérieur le 1er juillet 2021. 

e- Indépendance des membres du Conseil d’Administration  

Conformément à Code Middlenext, le Conseil examine chaque année ainsi qu’au moment de 
leur nomination, la situation d’indépendance de ses membres selon les critères définis par le 
Code Middlenext, à savoir : 

- ne pas être, ni n’avoir été au cours des cinq dernières années, salarié ou dirigeant de 
la société ou d’une société du groupe  

- ne pas avoir été, au cours des deux dernières années, et ne pas être en relation 
d’affaires significative avec la société ou son groupe (client, fournisseur, concurrent, 
prestataire, créancier, banquier,…)  

- ne pas être actionnaire de référence de la société ou détenir un pourcentage de droit 
de vote significatif 

- ne pas avoir de relation de proximité ou de lien familial proche avec un mandataire 
social ou un actionnaire de référence  

- ne pas avoir été, au cours des six dernières années, commissaire aux comptes de 
l’entreprise. 

Au 31 décembre 2023, deux membres du Conseil d’Administration sont des membres 
indépendants, à savoir Monsieur Benjamin MATHIEU et Monsieur Charles A GRATTON 
respectant ainsi la recommandation 3 du Code Middlenext (R3). 

f- Périodicité des réunions 

L’article 15 des statuts prévoit que le Conseil se réunit aussi souvent que l’exige l’intérêt de la 
Société. 

Au cours de l’exercice écoulé, le Conseil d’Administration s’est réuni sept fois.  

Convocation des administrateurs

La décision de réunion du Conseil d’Administration appartient au Président, mais tout 
membre qui le souhaite peut solliciter librement une réunion des administrateurs. 

L’ordre du jour est fixé par le Président. 

Conformément aux dispositions légales et statutaires, les administrateurs sont convoqués par 
tout moyen légal, y compris verbalement. 

Les Commissaires aux Comptes sont régulièrement convoqués, par lettre recommandée avec 
avis de réception ou remise en main propre contre décharge, aux réunions du Conseil 
d’Administration qui arrêtent les comptes annuels et semestriels. 

Information des administrateurs

Tous les documents, dossiers techniques et informations nécessaires à la mission des 
administrateurs leur sont communiqués par le Président avant la réunion. 

Les administrateurs sont par ailleurs informés régulièrement de la situation financière, de la 
situation de trésorerie ainsi que des engagements de la Société et de toutes les informations 
importantes la concernant. 

i- Tenue des réunions 

Les réunions ont lieu au siège social de la société ou en tout autre lieu indiqué sur la 
convocation. Pendant l’exercice 2023, ces réunions ont eu lieu au siège social de la société 
Alan Allman Associates. 

Cependant, pour des raisons organisationnelles, il a été laissé la possibilité aux 
administrateurs de participer aux réunions du Conseil d’administration par visioconférence.  

L’ordre du jour est présenté par le Président et les points qui le composent sont abordés 
successivement. 

j- Procès-verbaux des réunions 

Les procès-verbaux des réunions du Conseil d’Administration sont établis après chaque 
réunion et des copies sont communiquées sans délai à tous les administrateurs. 

k- Analyse de l’activité du Conseil d’Administration au cours de l’exercice 2023 

Compte tenu du nombre réduit de ses membres, le Conseil d’Administration a procédé, au 
cours de l’exercice, à la mesure quantifiée de son efficacité au moment de son auto-évaluation 
et a fait référence à aucun des référentiels utilisés classiquement en la matière.  

Il s’est penché sur l’analyse de son activité et estime qu’il a au cours de l’exercice apporté un 
concours utile à de nombreuses prises de décision.  
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Convocation des administrateurs

La décision de réunion du Conseil d’Administration appartient au Président, mais tout 
membre qui le souhaite peut solliciter librement une réunion des administrateurs. 

L’ordre du jour est fixé par le Président. 

Conformément aux dispositions légales et statutaires, les administrateurs sont convoqués par 
tout moyen légal, y compris verbalement. 

Les Commissaires aux Comptes sont régulièrement convoqués, par lettre recommandée avec 
avis de réception ou remise en main propre contre décharge, aux réunions du Conseil 
d’Administration qui arrêtent les comptes annuels et semestriels. 

Information des administrateurs

Tous les documents, dossiers techniques et informations nécessaires à la mission des 
administrateurs leur sont communiqués par le Président avant la réunion. 

Les administrateurs sont par ailleurs informés régulièrement de la situation financière, de la 
situation de trésorerie ainsi que des engagements de la Société et de toutes les informations 
importantes la concernant. 

i- Tenue des réunions 

Les réunions ont lieu au siège social de la société ou en tout autre lieu indiqué sur la 
convocation. Pendant l’exercice 2023, ces réunions ont eu lieu au siège social de la société 
Alan Allman Associates. 

Cependant, pour des raisons organisationnelles, il a été laissé la possibilité aux 
administrateurs de participer aux réunions du Conseil d’administration par visioconférence.  

L’ordre du jour est présenté par le Président et les points qui le composent sont abordés 
successivement. 

j- Procès-verbaux des réunions 

Les procès-verbaux des réunions du Conseil d’Administration sont établis après chaque 
réunion et des copies sont communiquées sans délai à tous les administrateurs. 

k- Analyse de l’activité du Conseil d’Administration au cours de l’exercice 2023 

Compte tenu du nombre réduit de ses membres, le Conseil d’Administration a procédé, au 
cours de l’exercice, à la mesure quantifiée de son efficacité au moment de son auto-évaluation 
et a fait référence à aucun des référentiels utilisés classiquement en la matière.  

Il s’est penché sur l’analyse de son activité et estime qu’il a au cours de l’exercice apporté un 
concours utile à de nombreuses prises de décision.  
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Il est par ailleurs convaincu qu’il a, par son action et le suivi qu’il a apporté aux actions de la 
Direction Générale en matière d’optimisation des procédures administratives et financières et 
de maîtrise des frais généraux, contribué de façon non négligeable à l’efficience de la bonne 
gouvernance de la Société.  

 

l- Utilisation des délégations  

Un récapitulatif de l’utilisation des délégations du Conseil d’administration est en partie 7 du 
présent rapport financier annuel. 

 

 

Le Comité d’audit 

1) Composition du Comité d’Audit 

Au 31 décembre 2023, le Comité d’Audit est composé de deux membres : 

Benjamin 
MATHIEU 

Charles 
A GRATTON 

Les membres du Comité d’Audit sont désignés par le Conseil d’Administration.  

Parmi les recommandations du Code Middlenext, le Conseil d’Administration respecte la 
recommandation R6 qui vise l’indépendance du président du Comité d’Audit.  

a- Evolution des membres du Comité d’Audit : 

Il n’y a eu, au cours de l’exercice 2023, aucune évolution concernant les membres du Comité 
d’Audit.  

Benjamin MATHIEU  

Charles A GRATTON 

b- Indépendance : 

Il a été constaté que Messieurs MATHIEU et A GRATTON répondent aux critères 
d’indépendance et de compétences en matière comptable ou financière par leur expérience 
professionnelle. 

c- Rémunération des membres du Comité d’Audit : 

Le Conseil d’Administration a fixé lors de sa réunion du 28 avril 2021 le versement d’une 
rémunération d’activité (ex jetons de présence) d’un montant de 2.000 euros par réunion du 
Comité d’Audit et par membre du Comité d’Audit ainsi qu’une rémunération fixe annuelle d’un 
montant de 8.000 euros pour le Président du Comité d’Audit.  

Cette rémunération est conditionnée au critère d’indépendance des administrateurs et 
l’absence pour les opérationnelles de fonctions opérationnelles au sein du Groupe Alan 
Allman Associates. 

2) Fonctionnement du Comité d’Audit 

a- Rôle du Comité d’Audit 

Le Comité d’Audit a pour mission : 

- l’examen des comptes semestriels et annuels soumis au Conseil d’Administration, 
- l’assurance que les engagements hors bilan sont actés, 
- la vérification de la situation de la trésorerie de la Société et de ses filiales, 
- la vérification des procédures de contrôle de gestion interne et du respect des règles 

de gouvernance, 
- le suivi du processus d’élaboration de l’information financière et, le cas échéant, la 

formulation des recommandations pour garantir l’intégrité de l’information 
financière ; 

-  suivi de l’indépendance des Commissaires aux Comptes. 

Il émet une recommandation sur les Commissaires aux Comptes dont la nomination est 
proposée à l’assemblée générale. 

b- Périodicité des réunions 

Les réunions du Comité d’audit se tiennent de manière distincte des réunions du Conseil 
d’administration et sont présidées par le Président du Comité d’audit, Monsieur Benjamin 
MATHIEU qui est un membre indépendant. 

Durant l’exercice clos le 31 décembre 2023, le Comité d’audit s’est réuni deux fois en visio-
conférence, avec un taux de présence pour l’ensemble de ses membres de 100%. 

Le Comité d’Audit a revu les comptes de l’exercice clos 2022 (le 17 avril 2023) et les comptes 
du premier semestre 2023 (le 18 septembre 2023). Il s’est également prononcé sur la 
communication financière relative à ces éléments financiers. 
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b- Indépendance : 

Il a été constaté que Messieurs MATHIEU et A GRATTON répondent aux critères 
d’indépendance et de compétences en matière comptable ou financière par leur expérience 
professionnelle. 

c- Rémunération des membres du Comité d’Audit : 

Le Conseil d’Administration a fixé lors de sa réunion du 28 avril 2021 le versement d’une 
rémunération d’activité (ex jetons de présence) d’un montant de 2.000 euros par réunion du 
Comité d’Audit et par membre du Comité d’Audit ainsi qu’une rémunération fixe annuelle d’un 
montant de 8.000 euros pour le Président du Comité d’Audit.  

Cette rémunération est conditionnée au critère d’indépendance des administrateurs et 
l’absence pour les opérationnelles de fonctions opérationnelles au sein du Groupe Alan 
Allman Associates. 

2) Fonctionnement du Comité d’Audit 

a- Rôle du Comité d’Audit 

Le Comité d’Audit a pour mission : 

- l’examen des comptes semestriels et annuels soumis au Conseil d’Administration, 
- l’assurance que les engagements hors bilan sont actés, 
- la vérification de la situation de la trésorerie de la Société et de ses filiales, 
- la vérification des procédures de contrôle de gestion interne et du respect des règles 

de gouvernance, 
- le suivi du processus d’élaboration de l’information financière et, le cas échéant, la 

formulation des recommandations pour garantir l’intégrité de l’information 
financière ; 

-  suivi de l’indépendance des Commissaires aux Comptes. 

Il émet une recommandation sur les Commissaires aux Comptes dont la nomination est 
proposée à l’assemblée générale. 

b- Périodicité des réunions 

Les réunions du Comité d’audit se tiennent de manière distincte des réunions du Conseil 
d’administration et sont présidées par le Président du Comité d’audit, Monsieur Benjamin 
MATHIEU qui est un membre indépendant. 

Durant l’exercice clos le 31 décembre 2023, le Comité d’audit s’est réuni deux fois en visio-
conférence, avec un taux de présence pour l’ensemble de ses membres de 100%. 

Le Comité d’Audit a revu les comptes de l’exercice clos 2022 (le 17 avril 2023) et les comptes 
du premier semestre 2023 (le 18 septembre 2023). Il s’est également prononcé sur la 
communication financière relative à ces éléments financiers. 
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c- Convocation des membres du Comité d’Audit 

Les Membres du Comité d’Audit sont convoqués par le Président du Comité d’audit. 

Les Commissaires aux Comptes sont convoqués aux réunions du Comité au cours desquelles 
sont examinés les comptes semestriels ainsi que les comptes annuels. 

d- Information des membres du Comité d’Audit

Tous les documents, dossiers techniques et informations nécessaires à la mission des 
Membres du Comité d’Audit leur sont communiqués avant la réunion. 

e- Tenue des réunions 

Les réunions du Comité d’Audit se tiennent soit au siège social ou en tout autre endroit en 
France ou hors de France soit par visio-conférence.  

f- Procès-verbaux des réunions 

Les procès-verbaux des réunions du Comité d’Audit sont établis à l’issue de chaque réunion 
et communiqués aux membres de ce Comité. 

Pouvoirs du Président – Directeur Général  

Aucune limitation n’a été apportée aux pouvoirs du Président Directeur Général qui est investi 
des pouvoirs les plus étendus pour agir en toute circonstance au nom de la Société.  

Néanmoins, conformément aux dispositions de l’article L.225-35 du Code de commerce, les 
cautions, avals et autres garanties donnés au nom de la société par le Président Directeur 
Général devait faire l’objet, sur l’exercice 2023, d’une autorisation préalable par le Conseil 
d’Administration. 

Par décision du Conseil d’Administration en date du 22 février 2023, le Conseil 
d’Administration a décidé d’utiliser la faculté prévue à l’article L.225-35 du Code de commerce 
et d’accorder une délégation globale au Directeur général pour signer des cautions, avals et 
garanties d’un montant en principal, inférieurs à 20.000.000 d’euros. 

Cette délégation globale a été utilisée à plusieurs reprises, à savoir : 

- la Société s’était portée caution personnelle et solidaire de la société Alan Allman Associates 
France dans le cadre de plusieurs financements pour un montant en principal de 13 190 
000d’euros. 

Compte tenu de ces opérations, l’enveloppe octroyée par le Conseil d’administration le 22 
février 2023 a été utilisée à hauteur de 13 190 000 euros.  

Le Conseil d’Administration lors de sa décision du 17 janvier 2024 a décidé d’utiliser la faculté 
prévue à l’article L.225- 35 du Code de commerce et d’accorder une délégation globale au 
Directeur général pour signer des cautions, avals et garanties d’un montant en principal, 

jusqu’à la somme de 40 000 000 d’euros, à réaliser en une ou plusieurs fois et pour une durée 
d’un an.   

Cette délégation annule et remplace la délégation consentie par le Conseil d’Administration le 
22 février 2023.  

REMUNERATION DES MANDATAIRES 

Consultation des actionnaires sur la rémunération des dirigeants 
et des mandataires sociaux (« say on pay ») 

1) Consultation sur les éléments de rémunération versée ou due au cours de 
l’exercice 2023 (vote say on pay « ex post »)  

Les informations du présent paragraphe relatives à la rémunération des mandataires sociaux 
de Alan Allman Associates au titre de l’exercice 2023, requises par l’article L22-10-34 du Code 
de commerce, sont soumises à l’approbation de l’Assemblée générale mixte du 19 juin 2024.  

Les statuts de la Société prévoient que l’assemblée générale ordinaire peut allouer aux 
administrateurs une rémunération de l'activité ainsi que des rémunérations exceptionnelles. 

La rémunération du Président Directeur Général est fixée par le Conseil d’Administration. 

a- Rémunération et avantages des administrateurs au titre de l’exercice 2023 : 

La Société s’est dotée d’une politique de rémunération basée sur plusieurs critères, à savoir : 

- que seuls les administrateurs indépendants perçoivent une rémunération de leur 
activité dans le cadre de leur participation aux réunions du Conseil d’administration 
et/ ou du Comité d’Audit ; 

- que la rémunération des administrateurs indépendants dépend entièrement de leur 
assiduité, la rémunération ne comportant qu’une partie fixe. 

Le Conseil d’Administration a fixé lors de sa réunion du 28 avril 2021 le versement d’une 
rémunération d’activité (ex jetons de présence) d’un montant de 2.000 euros par réunion du 
Conseil d’administration par administrateur indépendant. 

Tableau de synthèse des rémunérations au titre de cet exercice aux membres du Conseil 
d’administration : 

Alan Allman Associates

Rapport annuel 2023
Ra

pp
or

t s
ur

 le
 g

ou
ve

rn
em

en
t d

’en
tr

ep
ris

e



jusqu’à la somme de 40 000 000 d’euros, à réaliser en une ou plusieurs fois et pour une durée 
d’un an.   

Cette délégation annule et remplace la délégation consentie par le Conseil d’Administration le 
22 février 2023.  

REMUNERATION DES MANDATAIRES 

Consultation des actionnaires sur la rémunération des dirigeants 
et des mandataires sociaux (« say on pay ») 

1) Consultation sur les éléments de rémunération versée ou due au cours de 
l’exercice 2023 (vote say on pay « ex post »)  

Les informations du présent paragraphe relatives à la rémunération des mandataires sociaux 
de Alan Allman Associates au titre de l’exercice 2023, requises par l’article L22-10-34 du Code 
de commerce, sont soumises à l’approbation de l’Assemblée générale mixte du 19 juin 2024.  

Les statuts de la Société prévoient que l’assemblée générale ordinaire peut allouer aux 
administrateurs une rémunération de l'activité ainsi que des rémunérations exceptionnelles. 

La rémunération du Président Directeur Général est fixée par le Conseil d’Administration. 

a- Rémunération et avantages des administrateurs au titre de l’exercice 2023 : 

La Société s’est dotée d’une politique de rémunération basée sur plusieurs critères, à savoir : 

- que seuls les administrateurs indépendants perçoivent une rémunération de leur 
activité dans le cadre de leur participation aux réunions du Conseil d’administration 
et/ ou du Comité d’Audit ; 

- que la rémunération des administrateurs indépendants dépend entièrement de leur 
assiduité, la rémunération ne comportant qu’une partie fixe. 

Le Conseil d’Administration a fixé lors de sa réunion du 28 avril 2021 le versement d’une 
rémunération d’activité (ex jetons de présence) d’un montant de 2.000 euros par réunion du 
Conseil d’administration par administrateur indépendant. 

Tableau de synthèse des rémunérations au titre de cet exercice aux membres du Conseil 
d’administration : 
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Jean-Marie  
THUAL 
Karine  
ARNOLD 
Audrey  
BARRA LESAIN  
Camahëal Finance* 
 
Benjamin  
MATHIEU  
Charles  
A GRATTON 

En complément, une rémunération est perçue par les membres indépendants du Comité 
d’Audit. Cette rémunération visée ci-dessous ne comporte qu’une partie fixe, basée sur la 
présence ou non du membre lors des réunions du Comité d’Audit : 

Benjamin  
MATHIEU 
Charles  
A GRATTON  

Le montant brut global de la rémunération versée qui a été versée au titre de l’exercice clos 
le 31/12/2023 aux membres du Conseil d’administration et du Comité d’audit s’est élevé à 40 
000 euros, soit en dessous de l’enveloppe de 200 000 euros votée lors de l’Assemblée 
Générale du 23 juin 2021, contre 38 000 euros au titre de de l’exercice clos le 31/12/2022. 

Ces rémunérations sont versées, depuis l’exercice 2023, de manière trimestrielle.  

En complément : 

Les rémunérations individuelles des membres du Conseil d’administration et du 
Comité d’audit sont versées prorata temporis selon la date d’entrée en fonction ou 
de cessation des administrateurs ; 

Une police d’assurance couvrant la responsabilité civile des mandataires sociaux de la Société 
mais également des filiales a été mise en place.  

Rémunérations versées aux membres du Conseil d’Administrateurs en 2023 et 2022 (ex-jetons 
de présence) :

Jean-Marie THUAL* 
Karine ARNOLD* 
Audrey BARRA LESAIN* 
Benjamin MATHIEU 

jusqu’à la somme de 40 000 000 d’euros, à réaliser en une ou plusieurs fois et pour une durée 
d’un an.   

Cette délégation annule et remplace la délégation consentie par le Conseil d’Administration le 
22 février 2023.  

REMUNERATION DES MANDATAIRES 

Consultation des actionnaires sur la rémunération des dirigeants 
et des mandataires sociaux (« say on pay ») 

1) Consultation sur les éléments de rémunération versée ou due au cours de 
l’exercice 2023 (vote say on pay « ex post »)  

Les informations du présent paragraphe relatives à la rémunération des mandataires sociaux 
de Alan Allman Associates au titre de l’exercice 2023, requises par l’article L22-10-34 du Code 
de commerce, sont soumises à l’approbation de l’Assemblée générale mixte du 19 juin 2024.  

Les statuts de la Société prévoient que l’assemblée générale ordinaire peut allouer aux 
administrateurs une rémunération de l'activité ainsi que des rémunérations exceptionnelles. 

La rémunération du Président Directeur Général est fixée par le Conseil d’Administration. 

a- Rémunération et avantages des administrateurs au titre de l’exercice 2023 : 

La Société s’est dotée d’une politique de rémunération basée sur plusieurs critères, à savoir : 

- que seuls les administrateurs indépendants perçoivent une rémunération de leur 
activité dans le cadre de leur participation aux réunions du Conseil d’administration 
et/ ou du Comité d’Audit ; 

- que la rémunération des administrateurs indépendants dépend entièrement de leur 
assiduité, la rémunération ne comportant qu’une partie fixe. 

Le Conseil d’Administration a fixé lors de sa réunion du 28 avril 2021 le versement d’une 
rémunération d’activité (ex jetons de présence) d’un montant de 2.000 euros par réunion du 
Conseil d’administration par administrateur indépendant. 

Tableau de synthèse des rémunérations au titre de cet exercice aux membres du Conseil 
d’administration : 

Alan Allman Associates
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Charles A GRATTON 
Camahëal Finance *  
TOTAL 

*  

b- Ratio d’équité : Evolution des écarts de rémunération entre salariés et les dirigeants de la 
Société – montants versés sur les années concernées (charges sociales et patronales 
comprises – coût chargé pour la Société) 

Rémunération des 
salariés 
Rémunération moyenne 48 187 52 904 54 155 
% de variation  - 9,79% 2,36 %  
Rémunération médiane 46 705 47 910 47 987 
% de variation  - 2,58% 0,16 %  
Président-Directeur 
Général 

 

Jean-Marie THUAL 144 753 173 860 225 138 
% variation  - 20,10% 29,49%  
Ratio moyen 3 3,28 4,16 
% variation  - 9,33% 26,83% 
Ratio médian 3,09 3,63 4,69 
% variation - 17,48% 29,20% 

*Sur les exercices 2019 et 2020, il n’y avait aucun salarié au sein d’Alan Allman Associates (ex-Verneuil Finance).  
** Les rémunérations moyennes et médianes sur les années 2021, 2022 et 2023 ont été calculées sur l’ensemble des salariés de la Société Alan Allman Associates 
ainsi que sur l’ensemble de ses filiales françaises comme étrangères, à l’exception des données relatives aux sociétés acquises durant l’année de référence ont été 
exclues.  

c- Rémunérations versées par la société Alan Allman Associates et les sociétés qu’elle contrôle  

Jean-Marie 
THUAL 
P – DG 
Karine  
ARNOLD 
Administrateur 
Benjamin 
MATHIEU 
Administrateur 

Jean-Marie  
THUAL 
Karine  
ARNOLD 
Audrey  
BARRA LESAIN  
Camahëal Finance* 
 
Benjamin  
MATHIEU  
Charles  
A GRATTON 

En complément, une rémunération est perçue par les membres indépendants du Comité 
d’Audit. Cette rémunération visée ci-dessous ne comporte qu’une partie fixe, basée sur la 
présence ou non du membre lors des réunions du Comité d’Audit : 

Benjamin  
MATHIEU 
Charles  
A GRATTON  

Le montant brut global de la rémunération versée qui a été versée au titre de l’exercice clos 
le 31/12/2023 aux membres du Conseil d’administration et du Comité d’audit s’est élevé à 40 
000 euros, soit en dessous de l’enveloppe de 200 000 euros votée lors de l’Assemblée 
Générale du 23 juin 2021, contre 38 000 euros au titre de de l’exercice clos le 31/12/2022. 

Ces rémunérations sont versées, depuis l’exercice 2023, de manière trimestrielle.  

En complément : 

Les rémunérations individuelles des membres du Conseil d’administration et du 
Comité d’audit sont versées prorata temporis selon la date d’entrée en fonction ou 
de cessation des administrateurs ; 

Une police d’assurance couvrant la responsabilité civile des mandataires sociaux de la Société 
mais également des filiales a été mise en place.  

Rémunérations versées aux membres du Conseil d’Administrateurs en 2023 et 2022 (ex-jetons 
de présence) :

Jean-Marie THUAL* 
Karine ARNOLD* 
Audrey BARRA LESAIN* 
Benjamin MATHIEU 

Alan Allman Associates
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Charles  
A GRATTON 
Administrateur  
Camahëal 
Finance 
Administrateur 
Audrey  
BARRA LESAIN  
Administrateur 

Tableau récapitulatif des rémunérations de chaque dirigeant mandataire social 

Monsieur Jean-Marie THUAL : 

Rémunération fixe 
Rémunération variable 
Rémunération exceptionnelle 
Rémunération allouée à raison du 
mandat d’administrateur  
Valorisation des avantages de 
toute nature 
TOTAL 

En comparaison à la rémunération de personnes à poste similaire dans des structures 
similaires, il apparait que la rémunération de Monsieur Jean-Marie THUAL est bien inférieure 
à la rémunération médiane.  

Monsieur Jean-Marie THUAL touche une rémunération au titre de ses mandats au sein de la 
Société et de ses filiales.   

Monsieur Jean-Marie THUAL ne bénéficie pas d’un régime de retraite supplémentaire et 
bénéficie simplement du régime obligatoire de retraite en vigueur au sein de la Société pour 
l’ensemble des collaborateurs. 

En cas de départ de Monsieur Jean-Marie THUAL, ce dernier ne bénéficiera d’aucune 
indemnité relative à une clause de non-concurrence.  

 

Tableau sur les rémunérations allouées à raison du mandat d’administrateur et les autres 
rémunérations perçues par les mandataires sociaux non dirigeants 

Charles A GRATTON 
Camahëal Finance *  
TOTAL 

*  

b- Ratio d’équité : Evolution des écarts de rémunération entre salariés et les dirigeants de la 
Société – montants versés sur les années concernées (charges sociales et patronales 
comprises – coût chargé pour la Société) 

Rémunération des 
salariés 
Rémunération moyenne 48 187 52 904 54 155 
% de variation  - 9,79% 2,36 %  
Rémunération médiane 46 705 47 910 47 987 
% de variation  - 2,58% 0,16 %  
Président-Directeur 
Général 

 

Jean-Marie THUAL 144 753 173 860 225 138 
% variation  - 20,10% 29,49%  
Ratio moyen 3 3,28 4,16 
% variation  - 9,33% 26,83% 
Ratio médian 3,09 3,63 4,69 
% variation - 17,48% 29,20% 

*Sur les exercices 2019 et 2020, il n’y avait aucun salarié au sein d’Alan Allman Associates (ex-Verneuil Finance).  
** Les rémunérations moyennes et médianes sur les années 2021, 2022 et 2023 ont été calculées sur l’ensemble des salariés de la Société Alan Allman Associates 
ainsi que sur l’ensemble de ses filiales françaises comme étrangères, à l’exception des données relatives aux sociétés acquises durant l’année de référence ont été 
exclues.  

c- Rémunérations versées par la société Alan Allman Associates et les sociétés qu’elle contrôle  

Jean-Marie 
THUAL 
P – DG 
Karine  
ARNOLD 
Administrateur 
Benjamin 
MATHIEU 
Administrateur 
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Rémunération au titre du 
mandat  
Autres rémunérations 

Rémunération au titre du 
mandat  
Autres rémunérations 
Camahëal Finance
Rémunération au titre du 
mandat  
Autres rémunération 

Rémunération au titre du 
mandat  
Autres rémunérations** 

 
Rémunération au titre du 
mandat 
Autres rémunérations*** 

 

*Benjamin MATHIEU est également rémunéré, en plus de sa rémunération en tant 
qu’Administrateur de la société Alan Allman Associates, pour sa participation aux réunions 
des Conseils d’Administration des filiales canadiennes d’Alan Allman Associates (ex-jetons de 
présence). 
 
** Les autres rémunérations ont été versées dans le cadre de contrats de travail de Madame 
Karine ARNOLD au sein de filiales de la société Alan Allman Associates. Lors de sa nomination 
en tant que membre du Conseil d’Administration, il a été décidé de maintenir les contrats de 
travail de Madame Karine ARNOLD antérieur à sa fonction d’Administratrice. 

Madame Karine ARNOLD ne bénéficie pas d’un régime de retraite supplémentaire et bénéficie 
simplement du régime obligatoire de retraite en vigueur au sein de la Société pour l’ensemble 
des collaborateurs. En cas de départ de Madame Karine ARNOLD, cette dernière pourra 
bénéficier d’une indemnité relative à une clause de non-concurrence d’une durée de 24 mois 
après le départ et d’un montant équivalent à 30% de sa rémunération. La Société pourra 
cependant la réduire ou y renoncer.  

La rémunération variable de Madame Karine ARNOLD est déterminée à 100% en fonction des 
résultats économiques et financiers, appréciés au regard du résultat opérationnel de l’année 
en cours et de la croissance de ce résultat par rapport à l’année précédente. 

*** Les autres rémunérations ont été versées dans le cadre d’un contrat de travail de Madame 
Audrey BARRA LESAIN au sein de la société Alan Allman Associates.  

Madame Audrey BARRA LESAIN ne bénéficie pas d’un régime de retraite supplémentaire et 
bénéficie simplement du régime obligatoire de retraite en vigueur au sein de la Société pour 
l’ensemble des collaborateurs. En cas de départ de Madame Audrey BARRA LESAIN, cette 
dernière n’aura aucune indemnité relative à une clause de non-concurrence. La rémunération 

Charles A GRATTON 
Camahëal Finance *  
TOTAL 

*  

b- Ratio d’équité : Evolution des écarts de rémunération entre salariés et les dirigeants de la 
Société – montants versés sur les années concernées (charges sociales et patronales 
comprises – coût chargé pour la Société) 

Rémunération des 
salariés 
Rémunération moyenne 48 187 52 904 54 155 
% de variation  - 9,79% 2,36 %  
Rémunération médiane 46 705 47 910 47 987 
% de variation  - 2,58% 0,16 %  
Président-Directeur 
Général 

 

Jean-Marie THUAL 144 753 173 860 225 138 
% variation  - 20,10% 29,49%  
Ratio moyen 3 3,28 4,16 
% variation  - 9,33% 26,83% 
Ratio médian 3,09 3,63 4,69 
% variation - 17,48% 29,20% 

*Sur les exercices 2019 et 2020, il n’y avait aucun salarié au sein d’Alan Allman Associates (ex-Verneuil Finance).  
** Les rémunérations moyennes et médianes sur les années 2021, 2022 et 2023 ont été calculées sur l’ensemble des salariés de la Société Alan Allman Associates 
ainsi que sur l’ensemble de ses filiales françaises comme étrangères, à l’exception des données relatives aux sociétés acquises durant l’année de référence ont été 
exclues.  

c- Rémunérations versées par la société Alan Allman Associates et les sociétés qu’elle contrôle  

Jean-Marie 
THUAL 
P – DG 
Karine  
ARNOLD 
Administrateur 
Benjamin 
MATHIEU 
Administrateur 

Charles  
A GRATTON 
Administrateur  
Camahëal 
Finance 
Administrateur 
Audrey  
BARRA LESAIN  
Administrateur 

Tableau récapitulatif des rémunérations de chaque dirigeant mandataire social 

Monsieur Jean-Marie THUAL : 

Rémunération fixe 
Rémunération variable 
Rémunération exceptionnelle 
Rémunération allouée à raison du 
mandat d’administrateur  
Valorisation des avantages de 
toute nature 
TOTAL 

En comparaison à la rémunération de personnes à poste similaire dans des structures 
similaires, il apparait que la rémunération de Monsieur Jean-Marie THUAL est bien inférieure 
à la rémunération médiane.  

Monsieur Jean-Marie THUAL touche une rémunération au titre de ses mandats au sein de la 
Société et de ses filiales.   

Monsieur Jean-Marie THUAL ne bénéficie pas d’un régime de retraite supplémentaire et 
bénéficie simplement du régime obligatoire de retraite en vigueur au sein de la Société pour 
l’ensemble des collaborateurs. 

En cas de départ de Monsieur Jean-Marie THUAL, ce dernier ne bénéficiera d’aucune 
indemnité relative à une clause de non-concurrence.  

 

Tableau sur les rémunérations allouées à raison du mandat d’administrateur et les autres 
rémunérations perçues par les mandataires sociaux non dirigeants 

Benjamin MATHIEU*

AUDREY BARRA LESAIN

KARINE ARNOLD
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variable de Madame Audrey BARRA LESAIN est déterminée en fonction des opérations de 
croissance externe. 

 
 

2) Consultation sur les principes et critères composant les éléments de rémunération 
des dirigeants et mandataires sociaux (vote say on pay « ex ante »)  

En application de l’article L.225-82-2 du Code de commerce, l’Assemblée générale mixte du 19 
juin 2024 sera appelée à approuver la politique de rémunération des mandataires sociaux. 

Cette politique décrit toutes les composantes de la rémunération des mandataires sociaux et 
explique le processus de décision suivi pour sa détermination, sa révision et sa mise en œuvre.  

a- Politique de rémunération du Président Directeur général  

Principes généraux  

La rémunération des dirigeants et mandataires sociaux s’inscrit dans un strict respect de 
l’intérêt social de la Société et de l’atteinte de son plan de développement. Les éléments pris 
en compte par le Conseil d’administration dans l’analyse de la rémunération du directeur 
général et des administrateurs sont les suivants :  

élément court terme (composé d’une part fixe et d’une part variable) ;  
le cas échéant, élément de motivation à long terme à travers l’attribution d’actions 
gratuites soumise à des conditions de performance ; 
autres éléments : régime de prévoyance, frais de santé, garantie sociale des chefs et 
dirigeants d’entreprise.  

Les points d’attention pour la définition de la rémunération des dirigeants et mandataires 
sociaux, sont :  

comparabilité : la détermination des rémunérations tient compte des pratiques 
observées dans les groupes ou les entreprises exerçant des activités comparables ;  
cohérence : la rémunération des membres du Conseil d’administration est cohérente 
avec la politique salariale appliquée à l’ensemble des collaborateurs disposant d’une 
part variable au sein de Alan Allman Associates . Elle respecte le cadre fixé pour le 
niveau de rémunérations des « partners » des différents cabinets composant 
l’Ecosystème AAA ;  
performance : le mécanisme variable prend en compte la performance de la société 
à la fois sur des critères court terme et moyen terme. 

Le Conseil d’Administration, lors de sa réunion du 22 avril 2024, a décidé d’allouer à Monsieur 
Jean-Marie THUAL, au titre de l’exercice 2024 une rémunération fixe annuelle totale brute 300 
000 euros à compter du 1er juillet 2024 sans rémunération variable au titre de ses mandats 
au sein d’Alan Allman Associates France et Alan Allman Associates International.  

 

Rémunération au titre du 
mandat  
Autres rémunérations 

Rémunération au titre du 
mandat  
Autres rémunérations 
Camahëal Finance
Rémunération au titre du 
mandat  
Autres rémunération 

Rémunération au titre du 
mandat  
Autres rémunérations** 

 
Rémunération au titre du 
mandat 
Autres rémunérations*** 

 

*Benjamin MATHIEU est également rémunéré, en plus de sa rémunération en tant 
qu’Administrateur de la société Alan Allman Associates, pour sa participation aux réunions 
des Conseils d’Administration des filiales canadiennes d’Alan Allman Associates (ex-jetons de 
présence). 
 
** Les autres rémunérations ont été versées dans le cadre de contrats de travail de Madame 
Karine ARNOLD au sein de filiales de la société Alan Allman Associates. Lors de sa nomination 
en tant que membre du Conseil d’Administration, il a été décidé de maintenir les contrats de 
travail de Madame Karine ARNOLD antérieur à sa fonction d’Administratrice. 

Madame Karine ARNOLD ne bénéficie pas d’un régime de retraite supplémentaire et bénéficie 
simplement du régime obligatoire de retraite en vigueur au sein de la Société pour l’ensemble 
des collaborateurs. En cas de départ de Madame Karine ARNOLD, cette dernière pourra 
bénéficier d’une indemnité relative à une clause de non-concurrence d’une durée de 24 mois 
après le départ et d’un montant équivalent à 30% de sa rémunération. La Société pourra 
cependant la réduire ou y renoncer.  

La rémunération variable de Madame Karine ARNOLD est déterminée à 100% en fonction des 
résultats économiques et financiers, appréciés au regard du résultat opérationnel de l’année 
en cours et de la croissance de ce résultat par rapport à l’année précédente. 

*** Les autres rémunérations ont été versées dans le cadre d’un contrat de travail de Madame 
Audrey BARRA LESAIN au sein de la société Alan Allman Associates.  

Madame Audrey BARRA LESAIN ne bénéficie pas d’un régime de retraite supplémentaire et 
bénéficie simplement du régime obligatoire de retraite en vigueur au sein de la Société pour 
l’ensemble des collaborateurs. En cas de départ de Madame Audrey BARRA LESAIN, cette 
dernière n’aura aucune indemnité relative à une clause de non-concurrence. La rémunération 
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3) Politique de rémunération des membres du Conseil d’administration au titre de 
l’exercice 2024 

La politique de rémunération des membres du Conseil d’administration, soumise au vote de 
l’Assemblée générale mixte du 19 juin 2024, s’inscrit dans la continuité de la politique du 
Groupe. 

b- Rémunération des membres du Conseil d’administration  

La rémunération des membres du Conseil d’administration, au titre de leur mandat, se 
compose uniquement d’une rémunération au titre du Conseil d’administration et de ses 
Comités, dont le montant maximal est voté par l’Assemblée générale et dont la répartition est 
décidée par le Conseil d’administration.  

Le montant de la rémunération globale allouée aux membres du Conseil d’Administration 
reste fixé à 200.000 euros selon la 9ème résolution votée lors de l’Assemblée générale mixte 
du 23 juin 2021.  

MODALITES RELATIVES A LA PARTICIPATION DES 
ACTIONNAIRES AUX ASSEMBLEES GENERALES 
Les modalités de participation des actionnaires aux assemblées générales sont celles définies 
par la loi et les statuts de la société. 

 

ELEMENTS SUSCEPTIBLES D’AVOIR UNE INCIDENCE EN 
CAS D’OFFRE PUBLIQUE 
En application de l’article L. 22-10-11 du Code de commerce, les éléments susceptibles d’avoir 
une incidence en cas d’offre publique sont les suivants : 

La structure du capital est présentée dans le rapport de gestion. 
 
Il n’existe pas de restriction statutaire au transfert d’actions ou à l’exercice des droits 
de vote sauf non-respect des dispositions relatives au franchissement du seuil de 1 
% du capital ou des droits de vote ou à tout multiple de ce pourcentage jusqu’à 50 %, 
ni de clauses de conventions portées à la connaissance de la Société en application 
de l’article L. 233-11 du Code de commerce. 
 
Les participations directes ou indirectes dans le capital de la société dont elle a 
connaissance en vertu des articles L. 233 -7 et L. 233-12 du Code de commerce sont 
présentées dans le rapport de gestion.   
 
Il existe, à la date du présent rapport, des pactes en vigueur, d’engagement signés 
entre actionnaires et notamment avec Camahëal Finance qui entraînent des 

variable de Madame Audrey BARRA LESAIN est déterminée en fonction des opérations de 
croissance externe. 

 
 

2) Consultation sur les principes et critères composant les éléments de rémunération 
des dirigeants et mandataires sociaux (vote say on pay « ex ante »)  

En application de l’article L.225-82-2 du Code de commerce, l’Assemblée générale mixte du 19 
juin 2024 sera appelée à approuver la politique de rémunération des mandataires sociaux. 

Cette politique décrit toutes les composantes de la rémunération des mandataires sociaux et 
explique le processus de décision suivi pour sa détermination, sa révision et sa mise en œuvre.  

a- Politique de rémunération du Président Directeur général  

Principes généraux  

La rémunération des dirigeants et mandataires sociaux s’inscrit dans un strict respect de 
l’intérêt social de la Société et de l’atteinte de son plan de développement. Les éléments pris 
en compte par le Conseil d’administration dans l’analyse de la rémunération du directeur 
général et des administrateurs sont les suivants :  

élément court terme (composé d’une part fixe et d’une part variable) ;  
le cas échéant, élément de motivation à long terme à travers l’attribution d’actions 
gratuites soumise à des conditions de performance ; 
autres éléments : régime de prévoyance, frais de santé, garantie sociale des chefs et 
dirigeants d’entreprise.  

Les points d’attention pour la définition de la rémunération des dirigeants et mandataires 
sociaux, sont :  

comparabilité : la détermination des rémunérations tient compte des pratiques 
observées dans les groupes ou les entreprises exerçant des activités comparables ;  
cohérence : la rémunération des membres du Conseil d’administration est cohérente 
avec la politique salariale appliquée à l’ensemble des collaborateurs disposant d’une 
part variable au sein de Alan Allman Associates . Elle respecte le cadre fixé pour le 
niveau de rémunérations des « partners » des différents cabinets composant 
l’Ecosystème AAA ;  
performance : le mécanisme variable prend en compte la performance de la société 
à la fois sur des critères court terme et moyen terme. 

Le Conseil d’Administration, lors de sa réunion du 22 avril 2024, a décidé d’allouer à Monsieur 
Jean-Marie THUAL, au titre de l’exercice 2024 une rémunération fixe annuelle totale brute 300 
000 euros à compter du 1er juillet 2024 sans rémunération variable au titre de ses mandats 
au sein d’Alan Allman Associates France et Alan Allman Associates International.  
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restrictions aux transferts d’actions. Lors des cessions effectuées auprès des 
managers clés du Groupe ainsi que dans le cadre des augmentations de capital 
réservées à des investisseurs avec suppression du droit préférentiel de souscription, 
les cessionnaires se sont engagés à ne pas céder leurs titres durant des périodes de 
lock-up comprises entre 18 et 36 mois.  
 
Il n’existe pas de titres comportant des droits de contrôle spéciaux hormis les actions 
à droits de vote double.  

 
Les règles de nomination et de révocation des membres du Conseil d’Administration 
sont conformes aux règles légales et statutaires. Les pouvoirs respectifs du Conseil 
d’Administration sont présentés dans le présent rapport sur le gouvernement 
d’entreprise et les délégations données au Conseil d’Administration figurent dans le 
rapport de gestion. 
 
Il n’existe pas d’accords conclus par la Société qui seraient modifiés ou qui 
prendraient fin en cas de changement de contrôle de la Société. 

3) Politique de rémunération des membres du Conseil d’administration au titre de 
l’exercice 2024 

La politique de rémunération des membres du Conseil d’administration, soumise au vote de 
l’Assemblée générale mixte du 19 juin 2024, s’inscrit dans la continuité de la politique du 
Groupe. 

b- Rémunération des membres du Conseil d’administration  

La rémunération des membres du Conseil d’administration, au titre de leur mandat, se 
compose uniquement d’une rémunération au titre du Conseil d’administration et de ses 
Comités, dont le montant maximal est voté par l’Assemblée générale et dont la répartition est 
décidée par le Conseil d’administration.  

Le montant de la rémunération globale allouée aux membres du Conseil d’Administration 
reste fixé à 200.000 euros selon la 9ème résolution votée lors de l’Assemblée générale mixte 
du 23 juin 2021.  

MODALITES RELATIVES A LA PARTICIPATION DES 
ACTIONNAIRES AUX ASSEMBLEES GENERALES 
Les modalités de participation des actionnaires aux assemblées générales sont celles définies 
par la loi et les statuts de la société. 

 

ELEMENTS SUSCEPTIBLES D’AVOIR UNE INCIDENCE EN 
CAS D’OFFRE PUBLIQUE 
En application de l’article L. 22-10-11 du Code de commerce, les éléments susceptibles d’avoir 
une incidence en cas d’offre publique sont les suivants : 

La structure du capital est présentée dans le rapport de gestion. 
 
Il n’existe pas de restriction statutaire au transfert d’actions ou à l’exercice des droits 
de vote sauf non-respect des dispositions relatives au franchissement du seuil de 1 
% du capital ou des droits de vote ou à tout multiple de ce pourcentage jusqu’à 50 %, 
ni de clauses de conventions portées à la connaissance de la Société en application 
de l’article L. 233-11 du Code de commerce. 
 
Les participations directes ou indirectes dans le capital de la société dont elle a 
connaissance en vertu des articles L. 233 -7 et L. 233-12 du Code de commerce sont 
présentées dans le rapport de gestion.   
 
Il existe, à la date du présent rapport, des pactes en vigueur, d’engagement signés 
entre actionnaires et notamment avec Camahëal Finance qui entraînent des 
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PASSIF Note 31/12/2023 31/12/2022

En K  euros

Capital social ........................................................................................................................................... 8.1 13 703 13 150 

Réserves de conversion groupe ....................................................................................................... -                            

Réserves consolidées* ........................................................................................................................ 45 663 25 686 

Résultat de l’exercice ............................................................................................................................ 2 871 9 428 

Total Capitaux Propres,  part du groupe 62 237 48 265

Intérêts ne conférant pas le contrôle .............................................................................................. 1 253 1 764 

Total Capitaux Propres 8.1 63 490 50 028

Emprunts et dettes financières ......................................................................................................... 8.2 135 283 121 552 

Dettes liées aux contrats de location .............................................................................................. 8.2 10 827 5 687 

Dettes liées aux put sur intérêts ne conférant pas le contrôle….............................................................................8.2 9 018 4 972 

Provisions au titre des avantages envers le personnel ............................................................. 8.4 2 520 1 747 

Autres provisions .................................................................................................................................. 8.4 244 261 

Impôts différés passif ........................................................................................................................... 8.5 18 222 18 982 

Autres passifs long terme ................................................................................................................... 8.7 12 232 9 564 

Total Passifs Non Courants 188 346 162 764

Emprunts, dettes financières et concours bancaires ................................................................. 8.2 38 704 33 709 

Dettes liées aux contrats de location .............................................................................................. 8.2 3 837 2 654 

Fournisseurs et autres créditeurs .................................................................................................... 8.6 62 843 52 384 

Dettes d'impôt ........................................................................................................................................ 1 756 2 250 

Autres passifs courants ....................................................................................................................... 8.7 21 912 16 493 

Total Passifs Courants 129 053 107 490

Total Passif 380 889 320 282  
*A noter que les postes de « Réserve légale » et « Autres réserves » mentionnés dans les états consolidés pour l’exercice 
2022 ont été regroupés sous le poste « Réserves consolidées » dans les présents états consolidés. 

 
 
 
 
Les notes figurant en annexe font part ie intégrante des états financiers  
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31/12/2022

Valeurs
nettes

Valeurs
nettes

En K  euros

Immobilisations incorporelles ........................................................................................................... 7.1 65 563 67 878 

Goodwill .................................................................................................................................................... 7.2 190 533 126 479 

Immobilisations corporelles ............................................................................................................... 7.3 6 475 6 829 

Droits d'utilisation relatifs aux contrats de location .................................................................... 7.3 14 104 8 044 

Autres actifs financiers ......................................................................................................................... 7.4 4 386 3 421 

Impôts différés actif ............................................................................................................................... 7.5 1 482 1 100 

Total Actifs Non Courants 282 543 213 752

Stocks et en-cours ................................................................................................................................. 1 551 987 

Clients et autres débiteurs .................................................................................................................. 7.6 66 480 56 915 

Créances d'impôt ................................................................................................................................... 7.7 11 909 7 947 

Autres actifs courants ........................................................................................................................... 7.7 4 348 3 921 

Actifs de gestion de trésorerie ........................................................................................................... 7.8 236 6 426 

Trésorerie et équivalents de trésorerie ........................................................................................... 7.8 13 523 30 335 

Total Actifs Courants 98 047 106 530

Total Actif            380 590 320 282 

31/12/2023
NoteACTIF

 
 

 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 
Les notes figurant en annexe font part ie intégrante des états financiers.  
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PA SSIF Note 31/12/2023 31/12/2022

En K  euros

Capital social ........................................................................................................................................... 8.1 13 703 13 150 

Réserves de conversion groupe ....................................................................................................... -                            

Réserves consolidées* ........................................................................................................................ 45 663 25 686 

Résultat de l’exercice ............................................................................................................................ 2 871 9 428 

Total Capitaux Propres,  part du groupe 62 237 48 265

Intérêts ne conférant pas le contrôle .............................................................................................. 1 253 1 764 

Total Capitaux Propres 8.1 63 490 50 028

Emprunts et dettes financières ......................................................................................................... 8.2 135 283 121 552 

Dettes liées aux contrats de location .............................................................................................. 8.2 10 827 5 687 

Dettes liées aux put sur intérêts ne conférant pas le contrôle….............................................................................8.2 9 018 4 972 

Provisions au titre des avantages envers le personnel ............................................................. 8.4 2 520 1 747 

Autres provisions .................................................................................................................................. 8.4 244 261 

Impôts différés passif ........................................................................................................................... 8.5 18 222 18 982 

Autres passifs long terme ................................................................................................................... 8.7 12 232 9 564 

Total Passifs Non Courants 188 346 162 764

Emprunts, dettes financières et concours bancaires ................................................................. 8.2 38 704 33 709 

Dettes liées aux contrats de location .............................................................................................. 8.2 3 837 2 654 

Fournisseurs et autres créditeurs .................................................................................................... 8.6 62 843 52 384 

Dettes d'impôt ........................................................................................................................................ 1 756 2 250 

Autres passifs courants ....................................................................................................................... 8.7 21 912 16 493 

Total Passifs Courants 129 053 107 490

Total Passif 380 889 320 282  
*A noter que les postes de « Réserve légale » et « Autres réserves » mentionnés dans les états consolidés pour l’exercice 
2022 ont été regroupés sous le poste « Réserves consolidées » dans les présents états consolidés. 

 
 
 
 
Les notes figurant en annexe font part ie intégrante des états financiers  
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PASSIF Note 31/12/2023 31/12/2022

En K  euros

Capital social ........................................................................................................................................... 8.1 13 703 13 150 

Réserves consolidées* ........................................................................................................................ 45 663 25 686 

Résultat de l’exercice ............................................................................................................................ 5 722 9 428 

Total Capitaux Propres,  part du groupe 65 088 48 265

Intérêts ne conférant pas le contrôle .............................................................................................. 1 402 1 764 

Total Capitaux Propres 8.1 66 490 50 028

Emprunts et dettes financières ......................................................................................................... 8.2 135 283 121 552 

Dettes liées aux contrats de location .............................................................................................. 8.2 10 827 5 687 

Dettes liées aux put sur intérêts ne conférant pas le contrôle….............................................................................8.2 9 018 4 972 

Provisions au titre des avantages envers le personnel ............................................................. 8.4 2 520 1 747 

Autres provisions .................................................................................................................................. 8.4 244 261 

Impôts différés passif ........................................................................................................................... 8.5 18 222 18 982 

Autres passifs long terme ................................................................................................................... 8.7 12 232 9 564 

Total Passifs Non Courants 188 346 162 764

Emprunts, dettes financières et concours bancaires ................................................................. 8.2 38 704 33 709 

Dettes liées aux contrats de location .............................................................................................. 8.2 3 837 2 654 

Fournisseurs et autres créditeurs .................................................................................................... 8.6 62 843 52 384 

Dettes d'impôt ........................................................................................................................................ 1 756 2 250 

Autres passifs courants ....................................................................................................................... 8.7 18 614 16 493 

Total Passifs Courants 125 755 107 490

Total Passif 380 590 320 282  
*A noter que les postes de « Réserve légale » et « Autres réserves » mentionnés dans les états consolidés pour l’exercice 
2022 ont été regroupés sous le poste « Réserves consolidées » dans les présents états consolidés. 

 
 
 
 
 
Les notes figurant en annexe font part ie intégrante des états financiers  
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Note 31/12/2023 31/12/2022

En K  euros

Chiffre d ’affaires  ............................................................................................. 9.1 365 602 320 669 

Autres produits de l'activité ................................................................................................................ 628 266 

Achats consommés .............................................................................................................................. 9.2 (136 022) (129 842)

Charges externes .................................................................................................................................. (29 077) (21 445)

Impôts et taxes ....................................................................................................................................... (1 415) (1 145)

Charges de personnel ......................................................................................................................... 9.3 (169 508) (140 059)

Autres produits et charges opérationnels courants .................................................................. 5 527 3 742 

RESULTAT OPERATIONNEL D'ACTIV ITE 4.3 35 736 32 186

Dotations aux amortissements ......................................................................................................... 9.4 (12 423) (9 743)

Dotations nettes aux dépréciations et provisions ...................................................................... (177) (260)

RESULTAT OPERATIONNEL COURANT 23 135 22 183

Résultat sur cession de participations consolidées ................................................................... (3) 17 

Autres produits et charges opérationnels non courants ......................................................... 9.5 (2 065) (2 655)

RESULTAT OPERATIONNEL 21 067 19 545

Coût de l'endettement financier brut .............................................................................................. 9.6 (7 656) (2 898)

Coût de l 'endettement f inancier net 9.6 (7 656) (2 898)

Autres produits et charges financiers ............................................................................................. (2 164) (931)

RESULTAT AVANT IMPOT 11 247 15 716

Impôt sur les bénéfices ....................................................................................................................... 9.7 (4 602) (5 387)

RESULTAT APRES IMPOT 6 645 10 329 

RESULTAT NET TOTAL 6 645 10 329 

Résultat net part du groupe 5 722 9 428 

Résultat net des intérêts ne conférant pas le contrôle 924 901 

Résultat net part du groupe, par action non dilué (en euros)  ..................... 8.1 0,13 0,22 

Résultat net part du groupe, par action dilué (en euros)  ............................ 8.1 0,13 0,21 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
Les notes figurant en annexe font part ie intégrante des états financiers . 
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31/12/2023 31/12/2022

En K  euros

RESULTAT NET DE L 'ENSEMBLE CONSOLIDE 6 645 10 329 

AUTRES ELEMENTS DU RESULTAT GLOBAL (513) (83)

Pertes et gains actuariels .................................................................................................................... (176) 922 

Impôt sur les pertes et gains actuariels .......................................................................................... 44 (232)

Sous-total des éléments du résultat global non recyclables (132) 690 

Différences de conversion ................................................................................................................. (381) (773)

Sous-total des éléments du résultat global recyclables (381) (773)

RESULTAT GLOBAL 6 133 10 246 

Part du groupe 5 236 9 386 

Intérêts ne conférant pas le contrôle 897 860 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 

 
 
 

 
 
 
 
 

 
Les notes figurant en annexe font part ie intégrante des états financiers  
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Note 31/12/2023 31/12/2022

E n K e uros

Résultat net total consolidé 6 645 10 329 

Elim. des amortissements et provisions ......................................................................................................................................... 13 175 10 121 

Dont IFRS 16 3 809 2 707 

Elim. des profits / pertes sur actualisation ..................................................................................................................................... -                            -                            

Elim. des résultats de cession ........................................................................................................................................................... (218) (99)

Autres prod. et chges sans incidence trésorerie .......................................................................................................................... (871) 0 

Elim. des produits de dividendes ..................................................................................................................................................... 6 (0)

Capaci té   d'autof inancement  après   coût  de   l 'endettement  f inancier   net  e t  impôt 18 736 20 351 

Elim. de la charge d'impôt .................................................................................................................................................................. 9 .7 4 602 5 387 

Elim. du coût de l'endettement financier net ................................................................................................................................. 9 .6 7 656 2 898 

Dont IFRS 16 505 166 

Capaci té   d'autof inancement  avant  coût  de   l 'endettement  f inancier   net  e t  impôt 30 994 28 635 

Incidence de la variation du Besoin en Fond de Roulement ....................................................................................................... 8 .3 9 578 6 192 

Impôts payés ......................................................................................................................................................................................... (10 617) (11 283)

Flux  de   trésorer ie   l iés   aux  activ i tés   opérationne l les 29 955 23 544 

Incidence des variations de périmètre ............................................................................................................................................ 5 .3 (64 421) (57 551)

Acquisition d'immobilisations corporelles et incorporelles ........................................................................................................ (4 710) (5 501)

Acquisition d'actifs financiers ............................................................................................................................................................ -                            0 

Variation des prêts et avances consentis ........................................................................................................................................ 741 (1 312)

Cession d'immobilisations corporelles et incorporelles .............................................................................................................. 1 474 242 

Cession d'actifs financiers .................................................................................................................................................................. -                            9 

Autres flux liés aux opérations d'investissement .......................................................................................................................... 6 -                            

Flux  de   trésorer ie   l iés   aux  activ i tés   d'investissement (66 910) (64 113)

Augmentation de capital ..................................................................................................................................................................... 17 670 9 710 

Cession (acquisition) nette d'actions propres ................................................................................................................................. (3 048) (75)

Emission d'emprunts .......................................................................................................................................................................... 8 .2 53 118 55 068 

Remboursement d'emprunts ............................................................................................................................................................ 8.2 (27 086) (19 476)

Intérêts financiers versés .................................................................................................................................................................. (7 204) (3 917)

Dividendes payés aux actionnaires du groupe ............................................................................................................................... 8.1 (2 059) (2 153)

Dividendes payés aux intérêts ne conférant pas le contrôle ...................................................................................................... 8 .1 (891) (566)

Autres flux liés aux opérations de financement ............................................................................................................................ (3 758) -                            

Flux  de   trésorer ie   l iés   aux  activ i tés   de  f inancement 26 742 38 592 

Incidence de la variation des taux de change ................................................................................................................................. (97) 367 

Var iation  de   la  trésorer ie (10 310) (1 610)

Trésorerie d'ouverture ....................................................................................................................................................................... 20 597 22 207 

Trésorerie de clôture .......................................................................................................................................................................... 10 288 20 597  
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
Les notes figurant en annexe font part ie intégrante des états financiers.   
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Capital
Réserves de  
convers ion

Réserves OCI
Autres 

réserves*
Réserves 

consolidées

Total Capitaux 
propres part 

du groupe

Intérêts ne 
conférant pas 

le contrôle

Total Capitaux 
propres

En euros

Situation à l ’ouverture de l ’exercice 2022-12 ............................... 12 906 (1 380) (69) 25 079 23 630 36 536 1 359 37 895 

Incidence des changements de méthode comptable ........................................ -                           -                           -                           0 0 0 0 0 

Situation ajustée à l 'ouverture de l 'exerice 2022-12 ................... 12 906 (1 380) (69) 25 079 23 630 36 536 1 359 37 895 

Variation de juste valeur ............................................................................................. -                           -                           661 -                           661 661 29 690 

Ecarts de conversion .................................................................................................... -                           (704) 0 -                           (704) (704) (70) (773)

Résultat de la période .................................................................................................. -                           -                           -                           9 428 9 428 9 428 901 10 329 

Total des pertes et profits de la période ..................................... -                    (704) 661 9 428 9 386 9 386 860 10 246 

Dividendes versés ......................................................................................................... -                           -                           -                           (2 153) (2 153) (2 153) (566) (2 718)

Put  sur intérêts ne conférant pas le contrôle…......................................................................... -                           -                           -                           124 124 124 855 979 

Augmentation de capital ............................................................................................. 244 -                           -                           9 361 9 361 9 605 105 9 710 

Actions propres ............................................................................................................. -                           -                           -                           (378) (378) (378) (30) (408)

Autres variations ........................................................................................................... 0 260 0 (5 115) (4 855) (4 855) (820) (5 675)

Situation à la clôture de l ’exercice 2022-12 13 150 (1 824) 592 36 346 35 115 48 265 1 764 50 028  

Capital
Réserves de  
convers ion

Réserves OCI
Autres 

réserves *
Réserves 

consolidées

Total Capitaux 
propres part 

du groupe

Intérêts ne 
conférant pas 

le contrôle

Total Capitaux 
propres

En euros

Situation à l ’ouverture de l ’exercice 2023-12 ............................... 13 150 (1 824) 592 36 346 35 115 48 265 1 764 50 028 

Incidence des changements de méthode comptable ........................................ -                           -                           -                           -                           -                            -                            0 0 

Situation ajustée à l 'ouverture de l 'exerice 2023-12 ................... 13 150 (1 824) 592 36 346 35 115 48 265 1 764 50 028 

Variation de juste valeur ............................................................................................. -                           -                           (129) -                           (129) (129) (4) (132)

Ecarts de conversion .................................................................................................... -                           (357) -                           -                           (357) (357) (23) (381)

Résultat de la période .................................................................................................. -                           -                           -                           5 722 5 722 5 722 924 6 645 

Total des pertes et profits de la période ..................................... -                   (357) (129) 5 722 5 236 5 236 897 6 133 

Dividendes versés ......................................................................................................... -                           -                           -                           (2 059) (2 059) (2 059) (891) (2 950)

Put  sur intérêts ne conférant pas le contrôle…......................................................................... -                           -                           -                           (27) (27) (27) (3 593) (3 621)

Augmentation de capital ............................................................................................. 553 -                           -                           17 117 17 117 17 670 -                           17 670 

Actions propres ............................................................................................................. -                           -                           -                           (3 069) (3 069) (3 069) 20 (3 048)

Autres variations ........................................................................................................... 0 11 6 (944) (927) (927) 3 206 2 278 

Situation à la clôture de l ’exercice 2023-12 13 703 (2 171) 470 53 085 51 385 65 088 1 402 66 490  
 
*A noter que le poste de « Réserve légale » mentionné dans les états consolidés pour l’exercice 2022 a été regroupé 
sous le poste « Autres réserves » dans les présents états consolidés. 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
Les notes figurant en annexe font part ie intégrante des états financiers.  
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ALAN ALLMAN ASSOCIATES SA est une holding immatriculée en France le 10 décembre 1954 et domiciliée au 15 Rue 
Rouget de Lisle, 92130 Issy-les-Moulineaux, France, dont l’objet est la prise de participations dans des sociétés et de les 
accompagner dans leur croissance et leur développement. 

Les filiales d’ALAN ALLMAN ASSOCIATES ont une activité de conseil hightech, conseil en transformation industrielle, 
conseil en stratégie et management et conseil en marketing digital, et sont présentes en Europe, Amérique du Nord, 
Afrique du nord et en Asie. 

Les états financiers consolidés de la Société ALAN ALLMAN ASSOCIATES, pour l’exercice clos le 31 décembre 2023 sont 
présentés en milliers d’Euros sauf mention contraire et comprennent les états financiers de la société et ses 
participations (l’ensemble désigné comme « L’Ecosystème », « Le Groupe »). 

Les états financiers consolidés pour l’exercice clos au 31 décembre 2023 ont été approuvés par le conseil 
d’administration en date du lundi 22 avril 2024. 

 
Activité 

L’Ecosystème a connu une croissance soutenue au cours de l’exercice clôturant au 31 décembre 2023 avec une 
augmentation de son chiffre d’affaires de 14,01% par rapport à la période clôturant au 31 décembre 2022, s’établissant 
ainsi à 366 M EUR. 

L’Ecosystème poursuit sa dynamique de croissance au cours de l’exercice clos au 31 décembre 2023, d’une part sur le 
marché nord-américain, notamment grâce à l’acquisition de plusieurs sociétés au Canada, et d’autre part sur le marché 
européen avec plusieurs acquisitions aux Pays-Bas, en France, au Portugal, en Suisse et en Espagne. L’Ecosystème 
développe également son activité sur le marché asiatique avec des acquisitions à Taiwan, à Singapour, à Hong-Kong et 
en Malaisie. Enfin, le groupe a étendu sa présence en Afrique du nord (Tunisie et Maroc) ainsi qu’au Moyen-Orient (EAU). 
Ces acquisitions sont toutes détaillées dans la note 5.3 du présent rapport. 

Lors du premier semestre 2023, Alan Allman Associates a mis en place un Fonds Commun de Placement d’Entreprise 
(FCPE) avec le souhait d’associer ses collaborateurs à sa réussite et plus généralement à sa stratégie à long terme. Les 
informations relatives à ce plan d’actionnariat salarié sont détaillées en note 8.1. 

 
Principaux risques et incertitudes 

La nature et le niveau des risques auxquels est soumis l’Ecosystème sont tous présentés dans le rapport de gestion 
accompagnant ces états financiers consolidés ainsi que dans la note 8.3. 

À la date du présent rapport, l’Ecosystème considère être exposé de manière limitée à des risques sur ses opérations 
en raison du conflit Russo-Ukrainien. 

Cependant, il n’exclut pas qu’un maintien ou un accroissement des sanctions mises en place contre la Russie puissent 
affecter la bonne marche de ses activités, notamment l’effet de ces évènements sur les marchés financiers mondiaux qui 
pourrait impacter à court-terme sa capacité à se financer sur les marchés de capitaux et, de ce fait, la conduite de ses 
activités. De plus, par son activité qui ne l’expose pas au prix des matières premières, l’Ecosystème est exposé de manière 
limitée aux conditions macroéconomiques tendues notamment en ce qui concerne l’inflation. 

L’Ecosystème se finançant principalement par dette bancaire à taux fixe (cf. note 8.2), il est également exposé de manière 
limitée à la hausse des taux d’intérêt, excepté dans le cadre de futurs emprunts bancaires. 
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Aucun évènement significatif n’est survenu depuis la clôture de l’exercice. 

 
4.1 Référentiel IFRS 
 
Les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2023 sont établis selon les principes et les conventions comptables 
généralement admis par le référentiel IFRS. 
 
Les états financiers consolidés de l’Ecosystème ont été préparés en conformité avec la norme IAS 1 « Présentation des 
états financiers », telle que publiée par l’IASB (International Accounting Standards Board) et adoptée dans l’Union 
Européenne (UE) au 31 décembre 2023. 

Nouvelles normes, amendements et interprétations applicables au 1er janvier 2023 : 

1. Nouvelles normes, amendements et interprétations d’application obligatoire au 1er janvier 2023 

L’IASB a publié les normes, amendements et interprétations adoptés par l’Union européenne suivants applicables au 1er 
janvier 2023 : 
 

Amendements à IAS 8  Définition d’une estimation comptable 

Amendements à IAS 1 Informations à fournir sur les méthodes comptables 
significatives   

Amendements à IAS 12  Impôts différés relatifs à des actifs et passifs résultant d’une 
même transaction  

Amendements à IAS 12 PILIER II 

Norme IFRS 17 Contrats d’assurance  

Normes IFRS 17 et IFRS 9 Première application, informations comparatives 

 
Les principes comptables appliqués par l’Ecosystème sont identiques à ceux appliqués dans les comptes consolidés 
annuels au 31 décembre 2022.  
Les normes, amendements et interprétations d’application obligatoires au 1er janvier 2023 n’ont pas d’impact significatif 
pour l’Ecosystème. 
Les impacts relatifs aux amendements à IAS 12 sont considérés comme non matériels au titre de l’exercice clôturant le 
31 décembre 2023. L’Ecosystème n’est à ce jour pas concerné par l’imposition minimum mondiale. 
 

2. Autres nouvelles normes non encore applicables au 1er janvier 2023 ou non appliquées par 
anticipation  

Les textes publiés par l’IASB mais non encore adoptés par l’Union Européenne n’ont pas fait l’objet d’une application 
anticipée par l’Ecosystème. 
L’IASB a publié les normes, amendements et interprétations adoptés par l’Union Européenne suivants applicables au 1er 
janvier 2024 : 
 

Amendements à IAS 1 Classification des dettes courantes et non courantes  
Amendements à IAS 1 (bis) Dettes non courantes avec Covenants 

Amendements à IFRS 16 Obligation locative découlant d’une cession-bail 
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3. Autres normes et interprétations essentielles, publiées par l’IASB, approuvées par l’Union 
européenne en 2023 ou non encore approuvées par l’Union européenne : 

Amendements à IAS 7 et IFRS 7 Accords de financement de fournisseurs 

Amendements à IAS 21 Effets des variations des cours des monnaies étrangères : 
absence de convertibilité 

 
4.2 Date de clôture 
 

Les états financiers des sociétés couvrent tous une période de 12 mois débutant au 1er janvier de l’année sauf pour les 
sociétés nouvellement entrées dans le périmètre au cours de l’année. 

Les dates de clôture des états financiers des sociétés sont toutes au 31 décembre 2023. 
 
4.3 Présentation des états financiers 
 
Les états financiers ont été préparés selon la méthode du coût historique, sauf en ce qui concerne la réévaluation de 
certains biens et instruments financiers qui ont été évalués selon leur montant réévalué ou leur juste valeur à la fin de 
chaque période de présentation de l’information financière, comme l’expliquent les méthodes comptables ci-dessous. 
Le coût historique est généralement fondé sur la juste valeur de la contrepartie donnée en échange des biens et services. 
 
4.4 Périmètre et méthodes de consolidation 
 
Périmètre 

Les sociétés dans lesquelles l’Ecosystème détient, directement ou indirectement, le contrôle exclusif sont consolidées 
par intégration globale. L’Ecosystème n’exerce au 31 décembre 2023, directement ou indirectement, aucun contrôle 
conjoint ni aucune influence notable. 

L’Ecosystème détient le contrôle si trois conditions sont remplies : 

1. Il détient le pouvoir sur l’entité ;  
2. Il a droit ou est exposé aux rendements variables ;  
3. Il a la capacité d’utiliser son pouvoir sur l’entité pour influer sur les rendements. 

 
Méthode de consolidation 
 
Les états financiers consolidés comprennent les états financiers de la Société et les états financiers des entités qu’elle 
contrôle (ses filiales) à la date de clôture. La Société a le contrôle lorsque les 3 conditions détaillées dans le paragraphe 
précédent sont remplies. La Société doit réévaluer si elle contrôle l’entité émettrice lorsque les faits et circonstances 
indiquent qu’un ou plusieurs des trois éléments du contrôle énumérés ci-dessus ont changé. 

Si la société ne détient pas la majorité des droits de vote dans une entité émettrice, elle a des droits qui sont suffisants 
pour lui conférer le pouvoir lorsqu’elle a la capacité pratique de diriger unilatéralement les activités pertinentes de l’entité 
émettrice. Lorsqu’elle évalue si les droits de vote qu’elle détient dans l’entité émettrice sont suffisants pour lui conférer 
le pouvoir, la Société prend en considération tous les faits et circonstances pertinents, y compris les suivants : 
 

 Le nombre de droits de vote que la Société détient par rapport au nombre de droits détenus respectivement 
par les autres détenteurs de droits de vote et à leur dispersion ; 

 Les droits de vote potentiels détenus par la Société, les autres détenteurs de droits de vote ou d’autres parties ; 
 Les droits découlant d’autres accords contractuels ; 
 Les autres faits et circonstances, le cas échéant, qui indiquent que la Société a, ou n’a pas, la capacité actuelle 

de diriger les activités pertinentes au moment où les décisions doivent être prises, y compris les résultats du 
vote lors des précédentes assemblées des actionnaires. 

 
Les sociétés de l’Ecosystème qui sont consolidées sont répertoriées dans la note 5.1. 
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Les méthodes comptables exposées ci-dessous ont été appliquées d’une façon permanente à l’ensemble des périodes 
présentées dans les états financiers consolidés. 

Les méthodes comptables ont été appliquées d’une manière uniforme dans les comptes des entités de l’Ecosystème 
compris dans les états financiers consolidés. 

La méthode de l’intégration globale mise en œuvre est celle par laquelle les actifs, passifs, produits et charges sont 
entièrement intégrés. La quote-part de l’actif net et du bénéfice net attribuable aux actionnaires minoritaires est 
présentée distinctement en tant qu’intérêts ne conférant pas le contrôle au bilan consolidé et au compte de résultat 
consolidé. 

L’Ecosystème ne contrôle directement ou indirectement aucune entité ad‘hoc.  
 
Transactions éliminées dans les états financiers consolidés 

Les soldes bilantiels, les pertes et gains latents, les produits et les charges résultant des transactions intragroupes sont 
éliminés lors de la préparation des états financiers consolidés. 

Les pertes latentes sont éliminées de la même façon que les produits latents, mais seulement dans la mesure où elles 
ne sont pas représentatives d’une perte de valeur.  
 
Intérêts ne conférant pas le contrôle (IFRS 10) 

Les intérêts ne conférant pas le contrôle correspondent aux capitaux propres d'une filiale qui ne sont pas attribuables, 
directement ou indirectement, à la société mère. 
 
Options de vente accordées aux détenteurs d’intérêts ne conférant pas le contrôle (put sur intérêts ne 
conférant pas le contrôle) 

Lorsque des détenteurs d'intérêts ne conférant pas le contrôle disposent d'une option de vente de leur participation à 
l’Ecosystème, une dette est constatée en Passifs non courants pour un montant correspondant à la valeur actuelle du 
prix d'exercice estimé de l’option. La contrepartie de la dette induite par ces engagements est comptabilisée : 

 Par imputation prioritairement sur le montant des intérêts ne conférant pas le contrôle correspondant ; 
 Puis, pour le solde, par imputation sur les réserves consolidées en part du groupe. 

 
Les variations ultérieures de cette option de vente liées à d'éventuels changements d'estimations ou relatives à sa 
désactualisation sont comptabilisées en contrepartie des intérêts ne conférant pas le contrôle correspondant et pour le 
solde en diminution des réserves consolidées. 
 
Monnaies étrangères 

Dans les états financiers de l’Ecosystème et de chaque filiale, les transactions en monnaie étrangère sont enregistrées, 
lors de leur comptabilisation initiale, dans la devise de référence de la société concernée en appliquant le taux de change 
en vigueur à la date de transaction. A la clôture, les actifs et passifs monétaires libellés en devises étrangères sont 
convertis au cours du dernier jour de l’exercice. Les profits et pertes provenant de la réalisation ou de la conversion 
d’éléments monétaires libellés en devises étrangères sont enregistrés dans le compte de résultat de l’exercice. 

Lors de la consolidation, les actifs et les passifs des sociétés dont la comptabilité est tenue dans une autre devise que 
l’euro, sont convertis en euro au cours de change en vigueur à la date de clôture. Les revenus et les charges sont convertis 
en euro au cours de change moyen de l’année. Les éventuelles différences de change sont comptabilisées dans les 
autres éléments du résultat étendu et cumulés en capitaux propres au poste « réserves consolidées ». En cas de cession, 
les écarts de conversion relatifs à la société concernée sont comptabilisés au compte de résultat de l’exercice durant 
lequel la cession a eu lieu. 

Les écarts d’acquisition et les ajustements de juste valeur provenant de l’acquisition d’une entité étrangère sont 
considérés comme des actifs et passifs de l’entité étrangère et convertis au taux de clôture. 
 
 
 
 

Alan Allman Associates

Rapport annuel 2023

Co
m

pt
es

 c
on

so
lid

és



 

13 

 

Les taux de change utilisés pour convertir les états financiers des filiales de l’Ecosystème sont les suivants : 
 
EUR / Devise

31/12/2023 31/12/2022 31/12/2023 31/12/2022

Dirham EAU ............................................................................................................... AED 0,246366 - 0,251704 -

Dollar canadien ....................................................................................................... CAD 0,682967 0,692521 0,685166 0,730194

Franc suisse .............................................................................................................. CHF 1,079914 1,015538 1,029018 0,995322

Dollar de Hong Kong ............................................................................................. HKD 0,115856 - 0,118133 -

Dirham marocain .................................................................................................... MAD 0,091399 - 0,091267 -

Ariary ........................................................................................................................... MGA 0,000197 - 0,000208 -

Ringgit malaysien .................................................................................................... MYR 0,196947 - 0,202758 -

Dollar de Singapour ............................................................................................... SGD 0,685354 0,699301 0,688563 0,689085

Dinar tunisien ........................................................................................................... TND 0,294898 - 0,297732 -

Dollar taiwanais ....................................................................................................... TWD 0,029517 - 0,029664 -

Dollar US .................................................................................................................... USD 0,904977 0,937559 0,924813 0,949668

Cours de clôture Cours moyen

 
 
 
4.5 Ventilation des actifs et des passifs courants et non courants (IAS 1)  
 
Les actifs liés au cycle d’exploitation normal de l’Ecosystème, hors impôts différés, les actifs détenus dans la perspective 
d’une cession dans les douze mois suivant la clôture de l’exercice, ainsi que la trésorerie et les équivalents de trésorerie 
disponibles constituent des actifs courants. Tous les autres actifs sont non courants. 
 
Les dettes échues au cours du cycle d’exploitation normal de l’Ecosystème, hors passifs d’impôts différés ou dans les 
douze mois suivant la date de clôture constituent des éléments courants. 
Les passifs courants comprennent notamment : 

 Les dettes financières pour la fraction inferieure à un an ; 
 Les avances et acomptes reçus sur commandes ; 
 Les provisions courantes : elles correspondent aux provisions liées au cycle normal d’exploitation ; 
 Les dettes fournisseurs, les dettes fiscales et sociales, les dettes sur immobilisations, les autres dettes et les 

produits constatés d’avance. Lorsque ces dettes ont une échéance supérieure à un an, elles sont classées en 
autres passifs non courants. 

Tous les autres passifs sont non courants. 
 

4.6 Goodwill (IFRS 3 - IAS 36) 
 
Tous les regroupements d’entreprises sont comptabilisés en appliquant la méthode de l’acquisition. 

Le goodwill est la différence à la date d’acquisition entre la juste valeur des éléments remis en échange pour prendre le 
contrôle, la valeur des intérêts ne conférant pas le contrôle, la juste valeur des prises de participation antérieures et la 
juste valeur des actifs, passifs et passifs éventuels identifiables de l’entreprise acquise. 

Le goodwill n’est pas amorti mais fait l’objet d’un test de dépréciation de valeur annuel (Cf. note 7.2). En cas de perte de 
valeur, la dépréciation est inscrite au compte de résultat en résultat opérationnel dans les « Autres produits et charges 
opérationnels ». 

Si la comptabilisation initiale d’un regroupement d’entreprises est inachevée à la fin de la période de présentation de 
l’information financière au cours de laquelle le regroupement d’entreprises survient, l’Ecosystème doit présenter les 
montants provisoires relatifs aux éléments pour lesquels la comptabilisation est inachevée. Ces montants provisoires 
sont ajustés durant la période d’évaluation ou des actifs ou passifs additionnels sont comptabilisés pour tenir compte 
d’informations nouvelles obtenues à propos des faits et circonstances qui prévalaient à la date d’acquisition et qui, si 
elles avaient été connues, auraient eu une incidence sur les montants comptabilisés à cette date. 
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4.7 Immobilisations Incorporelles (IAS 38) 
 
Les immobilisations incorporelles sont comptabilisées à leur coût d’acquisition, y compris les frais d’acquisition, 
diminuées des amortissements et des éventuelles pertes de valeur cumulées. 

Conformément à la norme IAS 38, seuls les éléments dont le coût peut être déterminé de façon fiable et pour lesquels il 
est probable que des avantages futurs existent, sont comptabilisés en immobilisations. 

L’amortissement est comptabilisé en charges selon le mode linéaire sur la durée d’utilité estimée des immobilisations 
incorporelles sauf si elle est indéterminée. Les durées d’utilité sont les suivantes : 

 Logiciels : 1 à 3 ans 
 Clientèle : 5 à 20 ans 

 

4.8 Immobilisations Corporelles (IAS 16) 
 
Les immobilisations corporelles sont comptabilisées à leur coût historique, y compris les frais d’acquisition et déduction 
faite des escomptes de règlement, diminuées des amortissements et des éventuelles pertes de valeur cumulées. 

Les valeurs résiduelles et les durées d’utilité des actifs sont revues et le cas échéant ajustées à chaque clôture. La valeur 
comptable d’un actif est immédiatement dépréciée pour la ramener à sa valeur recouvrable lorsque la valeur comptable 
de l’actif est supérieure à sa valeur recouvrable estimée. 

Les durées d’amortissement sont les suivantes : 

 Durée Mode 
   

Agencements 5 à 10 ans Linéaire 
Aménagement des locaux 3 ans Linéaire 

Matériel de transport 3 à 5 ans Linéaire et dégressif 
Matériel de bureau 1 à 10 ans Linéaire et dégressif 
Mobilier de bureau 2 à 10 ans Linéaire et dégressif 

 
 
Contrat de location 

La société détermine si un contrat est ou contient un contrat de location. La société comptabilise tous les contrats de 
location en comptabilisant un droit d'utilisation et un passif de location, à l'exception des contrats de location d'actifs de 
faible valeur et des contrats de location d'une durée de 12 mois ou moins qui sont directement comptabilisés en charges. 

Les obligations locatives sont évaluées à la valeur actuelle des paiements contractuels dus au bailleur sur la durée du 
contrat de location, le taux d'actualisation étant déterminé par référence au taux inhérent au contrat de location, sauf si 
cela n'est pas facilement déterminable, auquel cas le taux d'emprunt différentiel de la société au début du bail est utilisé. 
Les paiements de location variables ne sont inclus dans l'évaluation du passif de location que s'ils dépendent d'un indice 
ou d'un taux. Dans de tels cas, l'évaluation initiale de l'obligation locative suppose que l'élément variable restera inchangé 
pendant toute la durée du bail. Les autres paiements de location variables sont passés en charges dans la période à 
laquelle ils se rapportent.  

Les actifs liés aux droits d'utilisation sont initialement évalués au montant des obligations de location, réduits des 
montants des avantages reçus au titre des incitations à la location et augmentés en fonction de ce qui suit : les paiements 
de location effectués au plus tard au début du bail ; les coûts directs initiaux encourus ; et une estimation du coût à 
engager lorsque la société est contractuellement tenue de démanteler, de retirer ou de restaurer l'actif loué.  

Après l'évaluation initiale, l'obligation locative est augmentée en fonction des intérêts effectifs et réduite en fonction des 
paiements de location effectués. L'obligation locative est réévaluée lorsqu'il y a un changement dans les paiements de 
location futurs résultant d'un changement d'un indice ou d'un taux, ou, le cas échéant, de changements dans l'évaluation 
à savoir s'il est raisonnablement certain qu'une option d'achat ou de renouvellement sera exercée, ou s'il est 
raisonnablement certain qu'une option de résiliation ne sera pas exercée. Les actifs liés aux droits d'utilisation sont 
amortis linéairement sur la durée résiduelle du bail ou de la durée de vie d'utilité de l'actif, selon la plus courte de ces 
durées. La société réévalue également l'actif au titre d'un droit d'utilisation pour dépréciation lorsque de tels indicateurs 
existent.  
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Lorsque la société comptabilise un contrat de location à titre de preneur, elle évalue la durée du contrat de location en 
fonction des conditions du contrat et détermine si elle a une certitude raisonnable qu'une option de prolongation ou 
une option de résiliation anticipée, le cas échéant, sera exercée. S'il existe une certitude raisonnable qu'une telle option 
sera exercée, elle tient compte de l'exercice de cette option lorsqu'elle détermine la durée du contrat de location. Ainsi, 
une modification de l'hypothèse utilisée pourrait avoir une incidence importante sur le montant comptabilisé de l'actif 
au titre de droits d'utilisation et sur l'obligation locative, ainsi que sur le montant de l'amortissement de l'actif au titre de 
droits d'utilisation et la charge d'intérêts sur l’obligation locative. 
 
4.9 Autres actifs non courants (IFRS 9) 
 

Ils comprennent les prêts, cautionnements et autres créances ayant une échéance supérieure à un an, avec des 
paiements fixes ou déterminables. Ils sont reconnus à leur juste valeur à leur initiation et comptabilisés au coût amorti. 
 

4.10 Dépréciation des actifs (IAS 36) 
 

Une dépréciation est comptabilisée lorsque la valeur recouvrable d’un actif est inférieure à sa valeur comptable. La valeur 
recouvrable doit être estimée pour chaque actif pris individuellement. Si cela n’est pas possible, IAS 36 impose à une 
entreprise de déterminer la valeur recouvrable de l’unité génératrice de trésorerie (UGT) à laquelle l’actif appartient. 

Une unité génératrice de trésorerie (UGT) est définie comme le plus petit groupe identifiable d'actifs générant des 
entrées de trésorerie largement indépendantes des entrées de trésorerie générées par d'autres actifs ou groupes 
d'actifs. La stratégie de l’Ecosystème repose sur la création de marques fortes et indépendantes. Chaque société génère 
alors des entrées de trésorerie indépendantes et pourrait être assimilée au plus petit groupe d’actifs identifiables. 
Néanmoins, grâce à son modèle opérationnel, l’Ecosystème est capable de générer des synergies entre ses différentes 
sociétés sur des périmètres géographiques spécifiques. De plus, la Direction Générale de l’Ecosystème a mis en place 
un système de management local, elle analyse les résultats et prend des décisions sur base de documents internes 
spécifiques aux zones géographiques dans lesquelles l’Ecosystème est implanté. 

Ainsi, le modèle opérationnel mis en place au sein de l’Ecosystème permet de regrouper l’ensemble des sociétés sous 
différentes UGT correspondant aux 3 zones géographiques dans lesquelles l’Ecosystème opère : 

- Europe 
- Amérique du Nord 
- Asie 

La valeur recouvrable d’un actif ou d’une UGT est la valeur la plus élevée entre sa juste valeur diminuée des coûts de la 
vente et sa valeur d’utilité. Dans la pratique, compte tenu du fait qu’il existe rarement une base fiable pour évaluer la 
juste valeur diminuée des coûts de la vente des UGT de l’Ecosystème, ALAN ALLMAN ASSOCIATES utilise, sauf indication 
contraire, la valeur d’utilité pour déterminer la valeur recouvrable d’une UGT, conformément au paragraphe 20 de la 
norme IAS 36. La valeur d’utilité correspond à la valeur actuelle des flux de trésorerie futurs que l’on espère obtenir d’un 
actif ou d’une UGT au cours de son utilisation et de sa revente éventuelle. Le taux d’actualisation est le taux qui reflète 
l’appréciation courante du marché de la valeur temps de l’argent et des risques spécifiques à l’actif (ou groupe d’actifs). 

La perte de valeur est allouée aux actifs de l’UGT dans l’ordre suivant en premier lieu, au goodwill affecté le cas échéant 
à l’UGT, puis aux autres actifs de l’UGT au prorata de leur valeur comptable. 
 
Les tests de dépréciation sont effectués à chaque clôture annuelle et dès l’apparition d’indice de perte de valeur pour les 
écarts d’acquisition et les immobilisations incorporelles à durée de vie indéterminée. 
 

4.11 Impôt sur le résultat (IAS 12) 
 

L’impôt sur le résultat (charge ou produit) comprend la charge ou le produit d’impôt exigible et la charge ou le produit 
d’impôt différé.  

L’impôt exigible 

L’impôt exigible est le montant estimé de l’impôt dû au titre du bénéfice imposable d’une période, déterminé en utilisant 
le taux d’impôt à la clôture, et tout ajustement du montant de l’impôt exigible au titre des périodes précédentes. 
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Les impôts différés sont déterminés selon la méthode du report variable. L’évaluation des actifs et passifs d’impôts 
différés repose sur la façon dont l’Ecosystème s’attend à recouvrer ou régler la valeur comptable des actifs et passifs, en 
utilisant les taux d’impôt qui ont été adoptés ou quasi adoptés à la date de clôture. Le taux d’impôt retenu à la clôture 
est celui applicable dans chaque pays. 

L’Ecosystème ne comptabilise un actif d’impôt différé, au titre de ses pertes fiscales ou crédits d’impôt non utilisés, que 
dans la mesure où il dispose de différences temporelles imposables suffisantes ou d’autres indications convaincantes 
qu’il disposera de bénéfices imposables suffisants, sur lesquels pourront s’imputer les pertes fiscales et crédits d’impôt 
non utilisés. 

La valeur comptable des actifs d’impôts différés est revue à chaque date de clôture et réduite dans la mesure où il n’est 
plus probable qu’un bénéfice imposable suffisant sera disponible pour permettre l’utilisation de l’avantage de tout ou 
partie de cet actif. 

Quelle que soit leur date d’échéance de reversement ou de recouvrement, les passifs et actifs d’impôts différés sont 
présentés dans les éléments non courants du bilan. Ils sont compensés si les entités possèdent un droit légal de 
compensation et relèvent de la même administration fiscale. Ils ne sont pas actualisés. 

Un rapprochement de la charge d’impôt théorique avec la charge d’impôt consolidée est présenté dans la note 9.7. 
 

4.12 Instruments financiers (IFRS 9 et IFRS 7) 
 
Les actifs financiers et passifs financiers sont comptabilisés dans le bilan de l’Ecosystème lorsque celui-ci devient partie 
aux dispositions contractuelles des instruments. 

Les actifs et passifs financiers sont évalués initialement à la juste valeur, majorés ou minorés des coûts de transaction 
selon la catégorie dans laquelle ils sont classés. 

L’Ecosystème détermine la classification de ses instruments financiers lors de leur comptabilisation initiale en fonction 
des caractéristiques contractuelles de leurs flux de trésorerie et du modèle d’entreprise de l’Ecosystème pour la gestion 
de ces instruments financiers.   

Les instruments financiers comptabilisés sont évalués ultérieurement en totalité au coût amorti ou à la juste valeur, selon 
la catégorie dans laquelle ils sont classés. 

Les méthodes d’évaluation à la juste valeur des actifs et passifs financiers et non financiers tels que définis ci après, sont 
hiérarchisées selon les trois niveaux de juste valeur suivants : 

 Niveau 1 : juste valeur évaluée sur la base de cours (non ajustés) observés sur des marchés actifs pour des actifs 
ou passifs identiques ; 

 Niveau 2 : juste valeur évaluée à partir de données autres que les prix cotés sur des marchés actifs, qui sont 
observables directement (prix) ou indirectement (données dérivées de prix) ; 

 Niveau 3 : juste valeur pour l’actif ou le passif évaluée à l’aide de données qui ne sont pas fondées sur des 
données de marché observables (données non observables). 

Le tableau ci dessous présente la valeur comptable des actifs et passifs financiers ainsi que la juste valeur des 
instruments financiers ventilés selon les trois niveaux définis ci avant (à l’exception de ceux dont la valeur comptable 
constitue une approximation raisonnable de cette juste valeur). 
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Note
Juste valeur 
par résultat

Juste valeur 
par capitaux 

propres
Coût amorti

Valeur nette 
au bilan

Niveau 1 Niveau 2 Niveau 3 Juste valeur

En K  euros

ACTIFS F INANCIERS

Titres de participation non consolidés ..................................................................... 7.4 -                            -                            -                            -                            -                            -                            -                            -                            

Prêts, cautionnements et autres créances - non courants ................................ 7.4 -                            -                            3 604 3 604 -                            3 604 -                            3 604 

Instruments dérivés actifs non courants et courants .......................................... 7.4 et 7.7 661 -                            661 -                            661 -                            661 

Clients et autres débiteurs ........................................................................................... 7.6 -                            -                            66 480 66 480 -                            66 480 -                            66 480 

Autres actifs courants .................................................................................................... 7.7 -                            -                            4 459 4 459 -                            4 459 -                            4 459 

Actifs de gestion et de trésorerie ................................................................................ 7.8 236 -                            -                            236 236 -                            -                            236 

Trésorerie et équivalents de trésorerie .................................................................... 7.8 13 523 -                            -                            13 523 13 523 -                            -                            13 523 

Total actif 14 421 -                    74 543 88 963 13 759 75 204 -                    88 963 

PASSIFS F INANCIERS

Dettes liées aux contrats de location ........................................................................ 8.2 -                            -                            14 665 14 665 -                            14 665 -                            14 665 

Emprunts et dettes financières ................................................................................... 8.2 -                            -                            160 765 160 765 -                            160 765 -                            160 765 

Emprunts obligataires ................................................................................................... 8.2 -                            -                            9 750 9 750 -                            9 750 -                            9 750 

Dettes factors ................................................................................................................... 8.7 -                            -                            6 292 6 292 -                            6 292 -                            6 292 

Autres dettes non courantes et courantes ............................................................. 8.6 et 8.7 -                            -                            24 554 24 554 -                            24 554 -                            24 554 

Dettes liées aux put sur intérêts ne conférant pas le contrôle .......................... 8.2 -                            9 018 -                            9 018 -                            -                            9 018 9 018 

Fournisseurs et autres créditeurs .............................................................................. 8.6 -                            -                            62 843 62 843 -                            62 843 -                            62 843 

Concours bancaires ....................................................................................................... 7.8 et 8.2 -                            -                            3 471 3 471 3 471 -                            -                            3 471 

Total passif -                    9 018 282 340 291 358 3 471 278 868 9 018 291 358 

V aleur comptable Juste  valeur

 
 
Swap de taux d’intérêts 
 
Des instruments de couverture peuvent être mis en place afin de couvrir les risques de fluctuation sur les taux d’intérêts 
en swappant à taux fixe une partie de la dette financière variable. 

L’Ecosystème a conclu et continue à mettre en œuvre des opérations visant à couvrir son exposition aux risques de 
change par l’utilisation d’instruments dérivés, notamment des swaps de taux d’intérêts, conclus de gré à gré avec des 
contreparties de premier rang dans le cadre de sa politique globale de gestion des risques.  

Les instruments financiers dérivés sont enregistrés au bilan consolidé à leur juste valeur. Les variations de juste valeur 
des instruments dérivés qui ne remplissent pas les conditions d’application de la comptabilité de couverture sont 
enregistrées directement dans le compte de résultat de la période. 

Actifs financiers 

Les actifs financiers de l’Ecosystème comprennent principalement les instruments (créances commerciales et acomptes) 
qui remplissent les conditions ci-dessous et qui sont évalués ultérieurement au coût amorti : 

 La détention de l’actif financier s’inscrit dans un modèle économique dont l’objectif est de détenir des actifs 
financiers afin d’en percevoir les flux de trésorerie contractuels ; 

 Les conditions contractuelles de l’actif financier donnent lieu, à des dates spécifiées, à des flux de trésorerie qui 
correspondent uniquement à des remboursements de principal et à des versements d’intérêts sur le principal 
restant dû. 

Lors de leur comptabilisation initiale, ces prêts et créances sont comptabilisés à leur juste valeur majorée des coûts de 
transaction à l'exception des créances clients à court terme qui sont évaluées pour leur valeur nominale conformément 
à IFRS 9. A chaque date de clôture, ces actifs sont évalués au coût amorti en appliquant la méthode du taux d’intérêt 
effectif, sous déduction des pertes de valeur, le cas échéant. 

Le montant de la dépréciation est comptabilisé au compte de résultat.  

L’Ecosystème comptabilise une correction de valeur pour pertes de crédit attendues sur ces actifs financiers. Le montant 
des pertes de crédit attendues est mis à jour à chaque date de présentation de l’information financière afin de rendre 
compte des variations du risque de crédit qui ont eu lieu depuis la comptabilisation initiale de l’instrument financier 
correspondant. 

L’Ecosystème applique l’approche simplifiée pour les créances commerciales et évalue la provision pour pertes à un 
montant égal aux pertes de crédit attendues sur la durée de vie. Les pertes de crédit attendues sont estimées en tenant 
compte de l’historique des pertes de crédit de l’Ecosystème, de facteurs propres aux débiteurs, de l’état général de 
l’économie.  
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Passifs financiers 

Les passifs financiers comprennent les dettes fournisseurs et les emprunts. 

Les emprunts et autres passifs financiers sont évalués selon la méthode du coût amorti en utilisant le taux d’intérêt 
effectif de l’emprunt. Lors de leur comptabilisation initiale, les primes / décotes d’émission, primes / décotes de 
remboursement et frais d’émission sont comptabilisés en augmentation ou en diminution de la valeur nominale des 
emprunts concernés. Ces primes et frais d’émission sont pris en compte dans le calcul du taux d’intérêt effectif et sont 
donc constatés en résultat de façon actuarielle sur la durée de vie estimée de l’emprunt. 

Les emprunts dont l’échéance intervient dans les 12 mois suivant la date de clôture, sont classés en passifs courants, 
sauf lorsque l’Ecosystème dispose d’un droit inconditionnel de reporter le règlement de la dette au minimum 12 mois 
après la date de clôture, auquel cas ces emprunts sont classés en passifs non courants. La fraction à moins d’un an des 
emprunts et des dettes financières est présentée en passif courant. 
 

4.13 Créances clients 
 

L’Ecosystème évalue la recouvrabilité des créances clients sur la base d'un modèle de pertes de crédit attendues à vie. 
Par conséquent, la direction établit une provision pour les pertes estimatives découlant du non-paiement, en tenant 
compte de la solvabilité des clients, des tendances économiques actuelles et des informations prospectives touchant la 
capacité des clients à régler les créances clients.  
Les sociétés de l’Ecosystème Alan Allman Associates ayant recours à l’affacturage (majoritairement les sociétés 
européennes), ont la possibilité de réaliser des cessions de créances sans recours. 
Seules les créances cédées avec recours sont maintenues à l’actif avec une contrepartie au passif, au sein du poste « 
Autres passifs courants ». 
 

4.14 Actifs de gestion de trésorerie, trésorerie et équivalents de trésorerie 
(IAS 7) 
 

Les disponibilités et équivalents de trésorerie sont constitués de comptes bancaires courants et de placements à court 
terme liquides et facilement convertibles en un montant connu de trésorerie et soumis à un risque négligeable de 
changement de valeur au regard des critères prévus par IAS 7. 
 

4.15 Capital (IAS 1) 
 

Les capitaux propres sont composés du capital social de la société mère, des primes d’émission, des réserves, du résultat 
et des écarts de conversion. 

Les réserves et le résultat consolidés correspondent à la part revenant à l’Ecosystème dans les résultats consolidés 
accumulés de toutes les sociétés comprises dans le périmètre de consolidation nets des distributions de dividendes. 
Pour refléter ses performances économiques réelles et permettre leur suivi et leur comparabilité avec celles de ses 
concurrents, l’Ecosystème établit, en complément de ses comptes consolidés, des capitaux propres ajustés (voir note 
8.1). 
 

4.16 Titres d’autocontrôle (IAS 32) 
 

Les titres de la société mère détenus par elle même ou par des entités consolidées sont portés en diminution des 
capitaux propres consolidés, pour leur coût d’acquisition. Le résultat de la cession éventuelle des actions propres est 
imputé directement en capitaux propres pour l’effet net d’impôt. La plus ou moins value nette d’impôt ainsi réalisée 
n’affecte donc pas le compte de résultat de l’exercice (voir note 8.1). 
 

4.17 Provisions (non courantes et courantes) (IAS 37) 
 

Une provision est constituée, lorsque, à la clôture de l’exercice, il existe pour l’Ecosystème une obligation actuelle 
résultant d’évènements passés à l’égard d’un tiers, qui provoquera de manière certaine ou probable une sortie de 
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ressources estimables de façon fiable au bénéfice de ce tiers, sans contrepartie au moins équivalente attendue de celui-
ci. 

Les provisions sont évaluées en fonction de la meilleure estimation des dépenses prévisibles. 
 

4.18 Avantages donnés au personnel (IAS 19 révisée) 
 

Avantages à court terme 

Les avantages à court terme de l’Ecosystème, constitués principalement des rémunérations, des charges sociales, de la 
participation et des primes à payer, sont comptabilisés en charges de l’exercice. 

Avantages à long terme 

Provisions pour IFC 

Les avantages à long terme de l’Ecosystème correspondent principalement aux engagements relatifs aux indemnités de 
fin de carrière des sociétés françaises. Les hypothèses retenues dans le cadre du calcul de la provision relatives aux 
engagements retraites sont détaillées en note 8.4. 

Attribution gratuite d’actions 

Conformément à la norme IFRS 2 « Paiement fondé sur des actions », l’avantage accordé aux salariés dans le cadre des 
plans d’attribution gratuite d’actions est évalué à la juste valeur de l’instrument de capitaux propres à la date d’attribution 
et comptabilisé en charges de personnel. Cette juste valeur correspond au cours de bourse à cette même date. Les 
détails de l’attribution gratuite d’action peuvent être consultés en note 8.1. 
 
 

4.19 Chiffre d’affaires 
 

L’Ecosystème comptabilise les produits des activités ordinaires lorsqu’il transfère le contrôle d’un produit ou d’un service 
au client.  
Les ventes sont comptabilisées sur base du prix de transaction qui correspond au montant que l’entité s’attend à recevoir 
en échange des biens et services transférés. 
L’Ecosystème génère des revenus grâce à la prestation de services en conseils hightech, en stratégie et en management, 
en industrie ainsi qu’à la vente de licences, de matériels et de logiciels. 
 
Services en conseils 
 

Les prestations rendues par l’Ecosystème sont en grande majorité constituées de prestations de services en régie. En 
conséquence, il n’est pas fourni de désagrégation du chiffre d’affaires par type de service ou d’obligation de performance. 
Le chiffre d’affaires sur prestations en régie ou au forfait est constaté au fur et à mesure de la réalisation de la prestation, 
selon la méthode à l’avancement. 
 
En dépit du caractère très récurrent de l’activité, les contrats conclus par l’Ecosystème avec ses clients ne possèdent pas 
d’engagement de durée ferme à long terme qui permette à l’Ecosystème de constituer un carnet de commandes ferme 
au-delà de l’année civile. Il n’existe donc pas d’obligation de performance résiduelle significative à la clôture sur les 
contrats clients. 
 
Vente de licences, matériels et de logiciels 
 

Les produits de la vente de licences, matériels et de logiciels sont comptabilisés au moment de la livraison.  
 

4.20 Définitions et rapprochement des indicateurs alternatifs de 
performance avec les indicateurs IFRS 
 

L’Ecosystème utilise un indicateur alternatif de performance choisi pour le suivi de ses activités opérationnelles. 
L’Ecosystème estime que cet indicateur fournit des renseignements supplémentaires permettant aux utilisateurs de 
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l’information financière périodique d’apprécier la performance de l’Ecosystème. Cet indicateur alternatif de performance 
doit être considéré comme complémentaire aux indicateurs IFRS. 
 
RESULTAT OPERATIONNEL D’ACTIVITE 

L’Ecosystème utilise le résultat opérationnel d’activité comme un des indicateurs de performance.  
 
Cet agrégat correspond au résultat net avant la prise en compte : 
 

 Des autres produits et charges opérationnels qui comprennent principalement des provisions couvrant 
d’éventuels évènements inhabituels, anormaux et peu fréquents ;  

 Des dépréciations de Goodwill et des autres éléments de l’actif immobilisé ; 
 Des dotations aux amortissements des actifs incorporels reconnues dans le cadre des regroupements 

d’entreprise ; 
 Des résultats de sortie d’actifs immobilisés ; 
 Des éléments de produits et charges financiers ; 
 De l’impôt sur le résultat (exigible et différé). 

 

4.21 Coût de l’endettement financier 
 

Le coût de l’endettement financier comprend : 
 

 Les produits d’intérêts générés par la trésorerie et les équivalents de trésorerie ; 
 Le résultat de cessions des équivalents de trésorerie ; 
 Les charges d’intérêts sur opérations de financement. 

 

4.22 Subventions et aides de l’État (IAS 20) 
 

Le Crédit Impôt Recherche (CIR pour la France) ou équivalent (Crédit D’impôt pour les Affaires Electroniques (CDAE) pour 
le Canada) entre dans le champ d’application de la norme IAS 20 portant sur la comptabilisation des subventions 
publiques. 
 
Dans ce cadre, l’Ecosystème comptabilise ces produits immédiatement au compte de résultat au sein du poste « Autres 
produits et charges opérationnels courants ». 
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5.1 Entreprises intégrées dans le périmètre de consolidation 
 
Sont reprises ci-dessous les entreprises faisant partie du périmètre de consolidation : 
 

Méthode
 Taux  de 
contrôle

Taux 
d'intérêt

Méthode
 Taux  de 
contrôle

Taux 
d'intérêt

Alan Allman Associates SA Issy-les-Moulineaux  France 542099890 Mère 100,00% 100,00% Mère 100,00% 100,00%

Alan Allman Associates International Luxembourg Luxembourg B174432 IG 100,00% 100,00% IG 100,00% 100,00%

Alan Allman Associates France Issy-les-Moulineaux  France 511860611 IG 100,00% 100,00% IG 100,00% 100,00%

ALPHA 2 F Saint-Herblain France 431301878 IG 100,00% 100,00% IG 100,00% 100,00%

AAA ACADEMY Issy-les-Moulineaux  France 523125904 IG 100,00% 100,00% IG 100,00% 100,00%

FWD Issy-les-Moulineaux  France 424200947 IG 100,00% 100,00% IG 100,00% 100,00%

ALAN ALLMAN ASSOCIATES BENELUX SARL Luxembourg Luxembourg B144051 IG 100,00% 100,00% IG 100,00% 100,00%

AIYO GROUP Issy-les-Moulineaux  France 821657376 IG 97,25% 89,50% IG 97,25% 89,68%

Alan Allman Associates Asia Singapour Singapour 201318572G IG 90,00% 90,00% IG 90,00% 90,00%

Alan Allman Associates Belgium Bruxelles Belgique BE 0676.744.056 IG 100,00% 100,00% IG 100,00% 100,00%

ALIKE PARTNER Issy-les-Moulineaux  France 434942579 IG 100,00% 100,00% IG 100,00% 100,00%

ARGAIN Issy-les-Moulineaux  France 479663718 IG 95,01% 95,01% IG 95,01% 95,01%

COMITEM Issy-les-Moulineaux  France 502367527 IG 100,00% 100,00% IG 95,05% 95,05%

Dynafin Consulting Bruxelles Belgique BE 0824.629.959 IG 100,00% 98,19% IG 100,00% 98,65%

HELI AAA Issy-les-Moulineaux  France 790179576 NI - - IG 100,00% 100,00%

Satisco Belgium Bruxelles Belgique BE 0896.381.552 IG 100,00% 100,00% IG 100,00% 100,00%

SATISCO S.A. Luxembourg Luxembourg B110294 IG 100,00% 100,00% IG 100,00% 100,00%

ACI PROJETS SWITZERLAND Freienbach Suisse CH-130.3.023.007-4 IG 100,00% 100,00% IG 100,00% 100,00%

SATISCO  France Issy-les-Moulineaux  France 538265893 IG 100,00% 100,00% IG 100,00% 100,00%

SIDERLOG Issy-les-Moulineaux  France 432993541 IG 100,00% 100,00% IG 100,00% 100,00%

ALTHEA Issy-les-Moulineaux  France 792325797 IG 100,00% 87,85% IG 100,00% 88,31%

Continuum-Jidoka Paal Belgique BE 0476.495.177 IG 100,00% 100,00% IG 81,59% 81,59%

WE + HOLDING FRANCE Biot France 799388301 IG 100,00% 100,00% IG 95,50% 95,50%

WE+ Biot France 434100236 IG 100,00% 100,00% IG 100,00% 95,50%

WE+ MONACO SAM Monaco Monaco 08S04812 IG 100,00% 100,00% IG 100,00% 95,50%

HR Partners Bruxelles Belgique BE 0719.430.390 IG 50,00% 49,09% IG 50,00% 49,33%

Dynafin Management Bruxelles Belgique BE 0716.660.645 IG 55,33% 55,33% IG 66,67% 66,67%

Alan Allman Associates Amérique Inc. Montréal Canada 1174603986 IG 100,00% 100,00% IG 100,00% 100,00%

Alan Allman Associates Amérique Du Nord Inc. Montréal Canada 1174604000 IG 100,00% 100,00% IG 100,00% 100,00%

Noverka Conseil Inc Montréal Canada 1165610024 IG 100,00% 100,00% IG 100,00% 100,00%

Les Solutions Victrix Inc. Montréal Canada 1167031799 IG 100,00% 100,00% IG 100,00% 100,00%

VICTRIX CONSEIL INC. Montréal Canada 1149636699 NI - - IG 100,00% 100,00%

EC SOLUTIONS INC. Laval Canada 1175858282 IG 89,00% 89,00% IG 89,00% 89,00%

TECCWEB USA (ex AIYO GROUP USA) Wilmington USA 35-2682220 IG 100,00% 89,00% IG 100,00% 100,00%

AUTOMATISATION 4 HELP (ex Aiyo Group Canada Inc.) Montréal Canada 1174603937 IG 100,00% 100,00% IG 100,00% 100,00%

AIYO MANAGEMENT Issy-les-Moulineaux  France 821541588 IG 57,75% 57,75% IG 58,75% 58,75%

ITED Mascouche Canada 1176974526 IG 100,00% 100,00% IG 100,00% 100,00%

ACADEMIE ALAN ALLMAN ASSOCIES Inc Québec Canada 1160607280 IG 100,00% 100,00% IG 100,00% 100,00%

GDG INFO ET GESTION Québec Canada 1147027768 IG 100,00% 100,00% IG 100,00% 100,00%

GDG INFO Québec Canada 1167240994 IG 100,00% 100,00% IG 100,00% 100,00%

Alan Allman Associates Québec Montréal Canada 1177074508 IG 100,00% 100,00% IG 100,00% 100,00%

Altco Partners Saclay France 841064009 IG 39,08% 39,08% IG 41,53% 41,53%

CONTINUUM Bruxelles Belgique BE 0892.993.975 NI - - IG 100,00% 100,00%

DIGITALUM Lummen Belgique BE 0727.780.508  IG 97,00% 97,00% IG 97,00% 97,00%

PRIVATUM Lummen Belgique BE 0699.553.712 IG 85,00% 85,00% IG 85,00% 85,00%

SIRUS Merelbeke Belgique BE 0841.451.739 IG 80,00% 80,00% IG 80,00% 80,00%

THE HUMAN FACTORY Lummen Belgique BE 0694.736.269 NI - - IG 100,00% 100,00%

JIDOKA Mechelen Belgique BE 0543.452.396 NI - - IG 100,00% 81,59%

10013242 Canada Montréal Canada 1172496490 IG 100,00% 100,00% IG 100,00% 100,00%

GURUS SOLUTIONS Montréal Canada 1177366748 IG 100,00% 100,00% IG 100,00% 100,00%

GURUS USA Wilmington USA 1057260 IG 100,00% 100,00% IG 100,00% 100,00%

SOURCEVOLUTION Montréal Canada 1161335154 IG 100,00% 100,00% IG 100,00% 100,00%

ACI PROJETS Issy-les-Moulineaux  France 494963994 IG 100,00% 95,01% IG 100,00% 95,01%

MAESTRO SYSTEMS SOLUTION Lyon France 519812473 NI - - IG 100,00% 95,01%

KEYBOSS GROUP Paris France 818269151 IG 100,00% 100,00% IG 100,00% 100,00%

TECCWEB Montréal Canada 1178141231 IG 100,00% 89,00% IG 100,00% 89,00%

Alan Allman Associates Digital Marketing Issy-les-Moulineaux  France 949517130 IG 100,00% 100,00% NI - -

3A AMERIQUE DU NORD 2 Montréal Canada 1178821584 IG 100,00% 100,00% NI - -

15113652 Canada Inc Montréal Canada 1178830262 IG 100,00% 100,00% NI - -

AGENCE CONSEIL EN COMMUNICATION INTERNET Orléans France 432672269 IG 100,00% 100,00% NI - -

ATMOSPHERE Angers France 392638557 IG 100,00% 100,00% NI - -

DAY ON MARS Lyon France 901180083 IG 100,00% 100,00% NI - -

E-MAGINEURS Lyon France 428841472 IG 100,00% 100,00% NI - -

EVISIANCE CONSEIL Lyon France 913939971 IG 100,00% 100,00% NI - -

EVISIANCE TALENT Bordeaux France 913720025 IG 100,00% 100,00% NI - -

EXCELSIOR Levallois-Perret France 853010767 IG 100,00% 100,00% NI - -

31/12/2022

Entreprises consolidées  Siège Social   Pays  

31/12/2023

Siren

 

Alan Allman Associates

Rapport annuel 2023
Co

m
pt

es
 c

on
so

lid
és



 

22 

 

 

Méthode
 Taux  de 
contrôle

Taux 
d'intérêt

Méthode
 Taux  de 
contrôle

Taux 
d'intérêt

FORCES MOTRICES Orléans France 410202626 IG 100,00% 100,00% NI - -

FRSH Lyon France 813110616 IG 100,00% 100,00% NI - -

HUMANS 4 HELP Lyon France 818383093 IG 89,29% 89,29% NI - -

HUMANS 4 HELP MADAGASCAR Andrefan'Ambohijanahary Madagascar 62011-11-2021-0-10493 IG 100,00% 89,29% NI - -

HUMANS 4 HELP SPAIN Madrid Espagne b16819476 IG 100,00% 89,29% NI - -

HOTANKA Lyon France 750307795 IG 100,00% 100,00% NI - -

LITTLE BIG SMALA TUNISIA Zarzis Tunisie B20248662018 IG 80,00% 71,43% NI - -

LUX MODERNIS Paris France 352714505 IG 100,00% 100,00% NI - -

LUX MODERNIS SWITZERLAND Thônex Suisse CHE-112-216-814 IG 100,00% 100,00% NI - -

PEOPLE 4 HELP MOROCCO Casablanca Maroc 3031284000052 IG 90,00% 80,36% NI - -

PAUL FREA Saint-Avertin France 339087868 IG 96,20% 96,20% NI - -

WE + PTE. LTD Singapour Singapour 201503619H IG 90,00% 90,00% NI - -

KEYTEO CONSULTING HK Hong Kong Hong Kong 2844096 IG 100,00% 90,00% NI - -

KEYTEO CONSULTING MALAYSIA Taipei City Taiwan 83189465 IG 100,00% 90,00% NI - -

KEYTEO CONSULTING TAIWAN Kuala Lumpur Malaysia 202001027710 IG 100,00% 90,00% NI - -

DATA EXCELLENCE GROUP Nieuwegein Pays-Bas 32154000 IG 100,00% 80,00% NI - -

EXCELLENCE GROUP Nieuwegein Pays-Bas 32153046 IG 80,00% 80,00% NI - -

WINNING ACCOUNTING AND TAX Lisbonne Portugal 510919693 IG 100,00% 100,00% NI - -

WINNING SCIENTIFIC MGT SPAIN Madrid Espagne B87771549 IG 100,00% 100,00% NI - -

WINNING INCENTIVE GRANTS Lisbonne Portugal 515959316 IG 100,00% 100,00% NI - -

WINNING Porto Portugal 510098711 IG 100,00% 100,00% NI - -

WINNING SCIENTIFIC MGT PORTO Porto Portugal 513302913 IG 100,00% 100,00% NI - -

WINNING RECRUITMENT AND SELECTION Lisbonne Portugal 516998870 IG 100,00% 100,00% NI - -

WINNING SHARED SERVICES Lisbonne Portugal 514568771 IG 100,00% 100,00% NI - -

WINNING SCIENTIFIC TECHNOLOGY Porto Portugal 508776058 IG 100,00% 100,00% NI - -

ALAN ALLMAN ASSOCIATES Portugal Lisbonne Portugal 514181265 IG 100,00% 100,00% NI - -

ALAN ALLMAN ASSOCIATES APAC Singapour Singapour 202337297H IG 100,00% 100,00% NI - -

Victrix Solutions USA Wilmington USA 2515546 IG 100,00% 100,00% NI - -

IG : Intégration Globale
NI : Non intégrée
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31/12/2023

Siren

 

 

Contrôle des filiales HR PARTNERS et ALTCO PARTNERS 
 
A la note 5.1 il est mentionné que les filiales HR PARTNERS et ALTCO PARTNERS sont des filiales de l’Ecosystème même 
si ce dernier détient seulement 50% et 39,08% des droits de vote respectivement. La direction a examiné la question de 
savoir si l’Ecosystème détenait ou non le contrôle de HR PARTNERS et ALTCO PARTNERS en évaluant s’il avait ou non la 
capacité pratique de diriger unilatéralement les activités pertinentes de ces filiales. La direction a conclu que l’Ecosystème 
détenait le contrôle. 
Si la direction avait conclu que les participations dans ces filiales étaient insuffisantes pour donner le contrôle à 
l’Ecosystème, HR PARTNERS et ALTCO PARTNERS auraient été classées comme des coentreprises et l’Ecosystème les 
aurait comptabilisés selon la méthode de la mise en équivalence.   
Ces filiales sont consolidées en intégration globale.  
 

5.2 Entreprises exclues du périmètre de consolidation 
 

Au cours de l’exercice clos au 31 décembre 2023, l’Ecosystème a acquis une société et a entrepris des démarches afin 
d’en constituer deux autres aux Emirats Arabes Unis. Au 31 décembre 2023, ces sociétés ne font pas partie du périmètre 
de consolidation pour les raisons suivantes : 

HUMANS 4 HELP DUBAI : société pas encore légalement constituée ; 

ALAN ALLMAN ASSOCIATES MIDDLE EAST : société constituée mais pas encore opérationnelle au 31 décembre 2023 ; 

XSIOR MIDDLE EAST MANAGEMENT CONSULTANCIES L.L.C: société constituée mais pas encore opérationnelle au 31 
décembre 2023. 
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5.3 Evolution du périmètre de consolidation 
 
ACQUISITIONS – ENTREES  
 
L’Ecosystème a procédé à l’acquisition de plusieurs sociétés au cours de la période close au 31 décembre 2023 : 
 

 LUMINET : Le 20 janvier 2023, l’Ecosystème a finalisé l’acquisition, au travers de sa filiale Solutions ITED, de 
100% de la société Luminet spécialisée dans les systèmes de téléphonie dans le cloud et la sécurité internet. 
L’Ecosystème entend renforcer la liste de services proposés par sa filiale Solutions ITED en créant ce nouveau 
département d’expertise.  

 HUMANS4HELP : Le 2 février 2023, l’Ecosystème a finalisé l’acquisition, au travers de sa filiale Alan Allman 
Associates France, de 89,29% du groupe Humans4help représentant 6 sociétés présentes en France et en 
Afrique du Nord. Le groupe H4H se spécialise dans l’ESM (Enterprise Service Management) et l’efficacité des 
processus d’entreprise, notamment l’intégration de logiciels, l’intelligence artificielle, la data science et la RPA 
(Robotic Process Automation). L’Ecosystème entend poursuivre sa stratégie de création de marques fortes et 
expertes en stratégie et management via cette acquisition.  

 EVISIANCE : Le 22 mars 2023, l’Ecosystème a finalisé l’acquisition, au travers de sa filiale Alan Allman Associates 
France, de 100% du groupe Evisiance représentant 9 sociétés spécialisées dans le marketing digital et présentes 
en France et en Suisse. L’Ecosystème entend poursuivre sa stratégie de création de marques fortes et expertes 
en marketing digital en France.  

 EXCELSIOR : Le 23 mars 2023, l’Ecosystème a finalisé l’acquisition, au travers de sa filiale Alan Allman Associates 
France, de 100% du groupe Excelsior représentant 2 sociétés spécialisées dans le marketing digital et 
transformation web présentes en France. L’Ecosystème entend poursuivre sa stratégie de création de marques 
fortes et expertes en marketing digital en France au travers de cette acquisition.  

 FORCE MOTRICE, PAUL FREA ET A2CI : Le 25 avril 2023, l’Ecosystème a finalisé l’acquisition, qui avait été 
entamée précédemment par le groupe Evisiance acquis par l’Ecosystème en mars 2023, des sociétés Force 
Motrice, Paul Frea et A2CI spécialisées dans le marketing digital. De par cette acquisition, l’Ecosystème renforce 
davantage sa stratégie de création de marques fortes et expertes en marketing digital en France.  

 LAMBDA : Le 1er juillet 2023, l’Ecosystème a finalisé l’acquisition, au travers de sa filiale Les Solutions VICTRIX, 
de 100% de la société Lambda spécialisée dans des prestations de conseil dans les domaines de la 
transformation organisationnelle, du management de projets, de la gestion des TI ainsi qu’en cybersécurité 

 WE+ PTE LTD : Le 27 septembre 2023, l’Ecosystème a finalisé l’acquisition, au travers de sa filiale Alan Allman 
Associates APAC, de 100% de la branche asiatique d’un groupe de conseil – renommée We+ PTE. LTD en 
décembre 2023 - représentant 4 sociétés, localisées à Singapour, Taiwan, Hong Kong et en Malaisie, spécialisées 
dans la transformation digitale dans différents domaines, notamment le domaine des services financiers, dans 
l’industrie ou dans les nouvelles technologies.  

 DATA EXCELLENCE : Le 27 septembre 2023, l’Ecosystème a finalisé l’acquisition, au travers de sa filiale Alan 
Allman Associates Belgium, de 100% de la société Data Excellence, localisée aux Pays-Bas, spécialisée dans 
l’exécution de projets d’envergure en matière de migration de données.  

 WINNING CONSULTING : Le 17 novembre 2023, l’Ecosystème a finalisé l’acquisition, au travers de sa filiale 
Alan Allman Associates Portugal, de 99.99% de la société Winning Consulting, localisée au Portugal et en 
Espagne, spécialisée dans les services de conseil à travers des modèles de gestion scientifique.  

En complément de ces informations opérationnelles, les tableaux ci-dessous présentent, selon les UGT définies en note 
4.10, le coût global du regroupement et les actifs et passifs reconnus associés à ces acquisitions de l’exercice 2023 : 
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EUROPE : 

 
 
Au cours de l’exercice clos 2023, les regroupements d’entreprises réalisés en Europe par l’Ecosystème n’ont pas conduit, 
en accord avec IFRS 3, à l’évaluation de nouveaux actifs. 
 
AMERIQUE DU NORD : 

En K  Euros Acquis i tions  en Amérique du Nord

Total des actifs acquis 4 213 

Total des passifs acquis (475)

Total des actifs nets acquis / (passifs nets repris) 3 737 

Prix d'acquisition 6 327 

Goodwill 2 589  
 
Au cours de l’exercice clos 2023, les regroupements d’entreprises réalisés en Amérique du Nord par l’Ecosystème ont 
conduit, en accord avec IFRS 3, à l’évaluation d’actifs et notamment de la clientèle pour un montant de 2,5 M EUR. 
 
ASIE : 

En K  Euros Acquis i tions en As ie

Total des actifs acquis 8 198 

Total des passifs acquis (1 803)

Total des actifs nets acquis / (passifs nets repris) 6 395 

Prix d'acquisition 18 469 

Goodwill 12 074 
 

 
Au cours de l’exercice clos 2023, les regroupements d’entreprises réalisés en Asie par l’Ecosystème n’ont pas conduit, en 
accord avec IFRS 3, à l’évaluation de nouveaux actifs. 
 
Au cours de l’exercice clôturant le 31 décembre 2023, plusieurs goodwill ont été déterminés de manière définitive 
notamment pour les sociétés ACI PROJETS, KEYBOSS GROUP, TECCWEB, LUMINET, HUMANS4HELP, EVISIANCE, 
EXCELSIOR, FORCE MOTRICE, PAUL FREA et A2CI, représentant un goodwill total de 44,6 M EUR (hors impôts différés). 

Certaines opérations de regroupements d’entreprises réalisées au cours de l’année 2023 comportent des clauses de 
compléments de prix, conditionnées à la réalisation de performances financières futures (2024 – 2027). Au 31 décembre 
2023, certains compléments de prix sont en cours d’évaluation par l’Ecosystème et feront l’objet d’une comptabilisation 
définitive dans le délai d’affectation du prix d’acquisition prévu par IFRS 3. 

Les sociétés acquises au cours de l’exercice 2023 représentent un chiffre d’affaires de 24 M EUR. Si ces sociétés avaient 
été acquises au 1er janvier 2023, elles auraient contribué au chiffre d’affaires à hauteur de 64 M EUR. 

Les acquisitions réalisées au cours de l’année sont généralement accompagnées de compléments de prix qui sont 
comptabilisés en Autres Passifs Courants (voir note 8.7). 
 

En K  Euros Acquis i tions en Europe

Total des actifs acquis 39 746 

Total des passifs acquis (35 436)

Total des actifs nets acquis / (passifs nets repris) 4 311 

Prix d'acquisition 54 054 

Goodwill 49 743 
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SORTIES DE PERIMETRE 
 
En date du 26 septembre 2023, Alan Allman Associates France a cédé 100% de sa participation dans la société HELI AAA. 
La société HELI AAA a donc cessé d’être consolidée à compter de cette date. 
 
AUGMENTATION ET DIMINUTION DES POURCENTAGES D’INTERÊTS 
 
Au cours de l’exercice 2023, les pourcentages d’intérêts détenus dans les sociétés JARCHITECTS, COMITEM, WE + 
HOLDING, LUX MODERNIS ont augmenté à la suite de rachats de minoritaires.  
 
Les pourcentages d’intérêts détenus dans les sociétés DYNAFIN MANAGEMENT, AIYO MANAGEMENT et ALTCO 
PARTNERS ont quant à eux diminués au profit de minoritaires.  
 
FUSIONS ET RESTRUCTURATIONS INTERNES 

Le 1er janvier 2023, la dénomination de la société AIYO USA a été modifiée pour TECCWEB USA. Le même jour, la société 
a été cédée par AIYO CANADA à TECCWEB CANADA. 

Le 1er janvier 2023, une fusion de la société VICTRIX CONSEIL au sein de la société LES SOLUTIONS VICTRIX a été réalisée. 

Le 20 janvier 2023, une fusion de la société LUMINET au sein de la société SOLUTIONS ITED a été réalisée. 

Le 8 mars 2023, la société ALAN ALLMAN ASSOCIATES DIGITAL MARKETING a été constituée en France. 

Le 2 juin 2023, une fusion de la société MAESTRO SYSTEMS SOLUTIONS au sein de la société ACI PROJETS a été réalisée. 

Le 12 juin 2023, la dénomination de la société AIYO CANADA a été modifiée pour AUTOMATISATION 4HELP. 

Le 13 juin 2023, les sociétés ALAN ALLMAN ASSOCIES ADN 2 INC. et 15113652 CANADA INC. ont été constituées au 
Canada. 

Le 1er juillet 2023, une fusion de la société LAMBDA au sein de la société LES SOLUTIONS VICTRIX a été réalisée. 

Le 31 juillet 2023, une fusion de la société LITTLE BIG SMALA au sein de la société HUMANS 4 HELP a été réalisée. 

Le 8 août 2023, une fusion de la société EXECUTIVES au sein de la société EXCELSIOR a été réalisée. 

Le 8 septembre 2023, la société ALAN ALLMAN ASSOCIATES MIDDLE EAST a été constituée aux Emirats Arabes Unis. 

Le 15 septembre 2023, la société ALAN ALLMAN ASSOCIATES APAC a été constituée à Singapour. 

Le 29 septembre 2023, une fusion de la société THE HUMAN FACTORY au sein de la société ALAN ALLMAN ASSOCIATES 
BELGIUM a été réalisée. A cette même date, les sociétés CONTINUUM et JIDOKA ont été fusionnées dans la société 
JARCHITECTS qui a changé sa dénomination au même moment en CONTINUUM-JIDOKA. 

Le 17 octobre 2023, la société XSIOR MIDDLE EAST MANAGEMENT CONSULTANCIES a été constituée aux Emirats Arabes 
Unis. 

Le 18 octobre 2023, la société ALAN ALLMAN ASSOCIATES PORTUGAL a été constituée au Portugal. 

Le 20 octobre 2023, la société VICTRIX SOLUTIONS INC a été constituée aux Etats-Unis. 

Le 13 décembre 2023, la dénomination de la société mère du groupe de conseil acquis en Asie a été modifiée pour We+ 
PTE.LTD.  

 

5.4 Recours aux estimations 
 
La préparation d'états financiers consolidés conformément aux IFRS exige que la direction fasse des estimations et 
exerce un jugement qui ont une incidence sur les montants déclarés des actifs et des passifs à la date des états financiers 
consolidés et sur les montants déclarés des produits et des charges au cours de la période de déclaration. Ces 
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estimations et jugements sont fondés sur les informations disponibles à la date d’arrêté des états financiers consolidés. 
Par conséquent, les résultats réels peuvent différer de ces estimations. 
Les politiques comptables qui nécessitent des estimations et des jugements de la direction sont listées ci-dessous : 
 

 Dépréciation des créances clients (voir note 4.13) ; 
 Actifs d'impôts différés (voir note 4.11) ; 
 Estimation de la durée d'un contrat de location (voir note 4.8) ; 
 Evaluation des actifs et passifs dans le cadre de regroupement d’entreprise (voir note 4.6) ; 
 Les évaluations retenues pour les tests de perte de valeur (voir note 4.10) ; 
 Estimation du montant des provisions pour pensions et retraites (voir note 4.18) ; 
 Estimation du montant des provisions pour litige (voir note 4.17). 

 
Conformément aux dispositions de la norme IFRS 8 « Secteurs opérationnels », les secteurs opérationnels retenus pour 
présenter l'information sectorielle sont ceux utilisés dans le reporting interne du Groupe, revu par la Direction générale 
(le principal décideur opérationnel pour le Groupe) ; ils reflètent l'organisation du Groupe qui est basée sur l'axe pays. 
Les secteurs opérationnels retenus sont les suivants : 

 Europe qui regroupe les métiers de conseil hightech, conseil en transformation industrielle, conseil en marketing 
digital et conseil en stratégie et management ; 

 Amérique du nord qui regroupe les métiers de conseil hightech ; 
 Asie qui qui regroupe les métiers de conseil en stratégie et de transformation digitale. 

 
Les opérations entre les différents secteurs sont réalisées à des conditions de marché. 
 
Les résultats opérationnels sectoriels sont les principales données utilisées par la Direction générale afin d'évaluer la 
performance des différents secteurs, et de leur allouer les ressources. 
Les méthodes comptables et d'évaluation retenues pour l'élaboration du reporting interne sont identiques à celles 
utilisées pour l'établissement des comptes consolidés. 
Le chiffre d'affaires et les investissements sont également suivis par la Direction générale sur une base régulière. 
L'information concernant les dotations aux amortissements et provisions est fournie pour permettre au lecteur 
d'apprécier les principaux éléments sans effets monétaires du résultat opérationnel sectoriel mais n'est pas transmise 
dans le reporting interne. 
 
 

 
 
Actifs  Non Courants

En K  euros
Immobilisations 

incorporelles
(Valeurs nettes)

Goodwill
Immobilisations 

corporelles
(Valeurs nettes)

Immobilisations 
incorporelles 

(Valeurs nettes)
Goodwill

Immobilisations 
corporelles 

(Valeurs nettes)

Europe ........................................................................... 20 418 137 478 16 856 20 517 87 505 11 657 

Amérique du Nord ..................................................... 45 145 40 979 3 528 47 361 38 975 3 216 

Asie ................................................................................. -                                  12 075 196 -                                  -                                  -                                  

Total 65 563 190 533 20 580 67 878 126 479 14 873 

31/12/2023 31/12/2022

 

 

 

En K  euros
Chiffre 

d'affaires

Résultat 
Opérationnel 

d'Activité

Chiffre 
d'affaires

Résultat 
Opérationnel 

d'Activité

Europe ........................................................................................................................................................................... 206 112 16 924 168 421 18 282 

Amérique du Nord ..................................................................................................................................................... 156 192 18 675 152 132 13 908 

Asie ................................................................................................................................................................................. 3 297 137 117 (4)

Total 365 602 35 736 320 669 32 186 

31/12/2023 31/12/2022
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7.1 Immobilisations incorporelles 
 
Les immobilisations incorporelles de l’Ecosystème se composent de la manière suivante : 
 

V aleurs  brutes 31/12/2022 Acquisitions Cessions
Variations des 

cours de 
change

Variations de 
périmètre

Reclassements Autres 31/12/2023

En K  euros

Frais de recherche ................................................................................... -                               -                               -                               -                               589 -                                    -                                    589 

Frais de développement ........................................................................ 1 657 -                               -                               -                               -                               (1 657) -                                    -                               

Concessions, brevets & droits similaires ........................................... 48 -                               -                               -                               907 -                                    -                                    955 

Logiciels ...................................................................................................... 1 047 251 (5) (14) 626 161 -                                    2 067 

Marques * .................................................................................................. 4 490 -                               -                               (60) -                               -                                    -                                    4 431 

Clientèle * ................................................................................................... 72 165 569 (88 (729) 2 896 (86) -                                    74 727 

Autres immobilisations incorporelles ................................................ 668 961 (211) (2) 1 865 2 202 -                                    5 482 

Immobilisations incorporelles en cours ............................................ 4 133 (138) (0) 442 (161) -                                    281 

Total valeurs brutes 80 078 1 915 (442) (804) 7 326 460 - 88 532

A mortissements 31/12/2022 Dotations Reprises
Variations des 

cours de 
change

Variations de 
périmètre

Reclassements Autres 31/12/2023

En K  euros

Amt/Dép. frais de rech. ........................................................................... -                               (13) -                               -                               (551 -                                    -                                    (564)

Amt/Dép. frais développ. ....................................................................... (1 462) -                               -                               -                               -                               1 462 -                                    -                               

Amt/Dép. conc, brevets & dts similaires ............................................ (44) (126) -                               -                               (567) -                                    -                                    (737)

Amt/Dép. logiciels ..................................................................................... (535) (225) 5 8 (432) -                                    -                                    (1 179)

Amt/Dép. marques ................................................................................... (631) (475) -                               8 -                               -                                    -                                    (1 098)

Amt/Dép. clientèle .................................................................................... (8 882) (6 302) 88 130 (87) 86 -                                    (14 967)

Amt/Dép. autres immos incorp. ........................................................... (647) (224) 187 0 (2 363) (1 378) -                                    (4 424)

Amt/dép. immobilisations incorporelles (12 200) (7 365) 280 147 (4 000) 169 - (22 969)

Immobilisations incorporelles nettes 67 878 (5 451) (161) (657) 3 326 629 - 65 563  
 
* Les Marques et la Clientèle correspondent à la partie affectée lors de l’allocation du prix d’acquisition dans le cadre 
d’acquisition d’entreprises. 
 
7.2 Goodwill 
 
Les valeurs nettes comptables des goodwill se répartissent par UGT de la façon suivante : 
 

V aleurs brutes 31/12/2022 Augmentation Diminution
Variations de 

périmètre

Variations des 
cours de 
change

 Autres 
variations

31/12/2023

En K  euros

Goodwill ................................................................................................ 126 479 64 653 - - - (600) 190 533

Total Goodwill 126 479 64 653 - - - (600) 190 533  
 
Au cours de la période, l’évolution des goodwill s’explique par l’acquisition de plusieurs sociétés au cours de l’exercice 
(voir note 5.3) ainsi que par les écarts de conversion sur ceux libellés en devises étrangères. 
 
Ces goodwill sont affectés aux différentes unités génératrices de trésorerie (telles que définies en note 4.10) susceptibles 
de bénéficier des synergies du regroupement d’entreprises. 
Un test de dépréciation de la valeur des immobilisations est effectué en cas d’évènements ou de circonstances, internes 
ou externes, indiquant qu’une réduction de valeur est susceptible d’être intervenue. 
S’agissant des goodwill et des immobilisations incorporelles non amortissables, le test de dépréciation est réalisé chaque 
année. 
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Les principales modalités de calcul du test de dépréciation sont les suivantes : 
 

 Plans à moyen terme élaborés par la Direction sur un horizon de 3 ans ; 
 Actualisation des flux prévisionnels ressortant de ces plans à un taux représentatif du coût moyen pondéré du 

capital (CMPC ou WACC) ; 
 Détermination de la valeur terminale par capitalisation à l’infini du dernier flux de l’horizon de prévision explicite 

au taux représentant la différence entre le WACC et le taux de croissance à long terme jugé approprié pour 
l’activité. Cette valeur est ensuite actualisée au WACC de l’Ecosystème. 

 
Les hypothèses suivantes ont été retenues pour chacune des UGT : 
 

31/12/2023 31/12/2022 31/12/2023 31/12/2022

Europe ......................................................................................................... 9,55% 9,18% 1,50% 1,30%

Amérique du Nord ................................................................................... 8,64% 9,17% 1,80% 1,30%

Asie ............................................................................................................... 9,01% - 1,00% -

W ACC Taux de croissance infini

 
 
En plus des hypothèses mentionnées ci-dessus, l’Ecosystème a pris en compte les différents enjeux climatiques dans le 
cadre de son test de dépréciation et notamment dans l’élaboration de son budget. Ces hypothèses concernent entre 
autres des budgets alloués à la mise en conformité de l’ensemble des locaux de l’Ecosystème, une politique d’achats 
responsables (notamment au travers de la sélection de fournisseurs respectueux de l’environnement) ou encore la 
limitation des déplacements grâce à la promotion du télétravail. Chacune des actions menées par l’Ecosystème afin de 
prendre en compte les enjeux climatiques a un impact financier qui a été pris en considération dans les budgets et par 
conséquent dans le test de dépréciation. 
 
Le résultat de ces tests de dépréciation n’a pas conduit au 31 décembre 2023 à la reconnaissance de perte de valeur. 
 
Par ailleurs, une analyse de sensibilité du calcul à une variation conjointe des paramètres suivants n’a pas mis en évidence 
de valeur recouvrable inférieure à la valeur comptable des unités génératrices de trésorerie : 

 +/- 2% du WACC 
 +/- 1% du taux de croissance infini 
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7.3 Immobilisations corporelles 

Les immobilisations corporelles de l’Ecosystème se composent de la manière suivante : 
 

 
 
(1) Droits d’utilisation ayant des sous-jacents corporels : 

 

  

V aleurs  brutes 31/12/2022 Acquisitions Cessions
Variations des 

cours de 
change

Variations de 
périmètre

Reclassements Autres 31/12/2023

En K  euros

Immobilier (1) ............................................................................................ 10 306 6 339 (2 445) (48) 4 144 (43) -                                    18 254 

Installations tech, matériel & outillage ............................................... 615 171 -                            -                            42 (48) -                                    781 

Autres immobilisations corporelles .................................................... 1 800 379 (106) (16) 507 -                                    -                                    2 564 

Matériel de bureau .................................................................................. 1 054 204 (49) (9) 568 (44) -                                    1 725 

Matériel de transport (1) ........................................................................ 9 036 3 498 (561) (3) (3 760) 5 -                                    8 215 

Matériel informatique (1) ....................................................................... 4 844 1 031 (226) (56) 1 140 130 -                                    6 863 

Immobilisations corporelles en cours ............................................... -                            29 -                            -                            -                            -                                    -                                    29 

Total valeurs brutes 27 656 11 651 (3 387) (132) 2 643 - - 38 430

A mortissements 31/12/2022 Dotations Reprises
Variations des 

cours de 
change

Variations de 
périmètre

Reclassements Autres 31/12/2023

En K  euros

Amt/Dép. Immobilier (1) ......................................................................... (4 549) (2 277) 1 220 24 (475) (52) -                                    (6 110)

Amt/Dép. install tech, matériel & outil. ............................................... (388) (72) -                            -                            (37) 60 -                                    (437)

Amt/Dép. autres immobilisations corp. ............................................. (1 090) (350) 99 12 (219) 52 -                                    (1 497)

Amt/Dép. Matériel de bureau ............................................................... (739) (125) 47 6 (473) 24 -                                    (1 261)

Amt/Dép. Matériel de transport (1) ..................................................... (2 667) (1 544) 398 1 (34) (3) -                                    (3 849)

Amt/Dép. Matériel informatique (1) .................................................... (3 349) (690) 219 37 (833) (81) -                                    (4 698)

Total amortissements (12 783) (5 058) 1 983 80 (2 072) 0 - (17 851)

Immobilisations corporelles nettes 14 873 6 593 (1 404) (52) 570 0 - 20 580

V aleurs brutes 31/12/2022 Acquisitions Cessions
Variations des 

cours de 
change

Variations de 
périmètre

Reclassements Autres 31/12/2023

En K  euros

Droits d'utilisation - Immobilier ............................................................ 10 260 6 339 (2 421) (48) 1 677 (0) -                                    15 807 

Droits d'utilisation - Matériel  de  transport ...................................... 4 386 3 447 (452) (1) 71 -                                    -                                    7 452 

Droits d'utilisation - Matériel  informatique ...................................... 146 2 -                            (2) -                            -                                    -                                    146 

Total Immobilisations corporelles 14 792 9 789 (2 873) (51) 1 748 (0) - 23 405
 

Amortissements 31/12/2022 Dotations Reprises
Variations des 

cours de 
change

Variations de 
périmètre

Reclassements Autres 31/12/2023

En K  euros

Amt/Dép.  droits d'util. - Immobilier .................................................... (4 601) (2 268) 1 217 21 (305) 0 -                                    (5 937)

Amt/Dép.  droits d'util. - Matériel de transport ................................ (2 045) (1 525) 348 0 (25) 0 -                                    (3 248)

Amt/Dép.  droits d'util. - Matériel informatique ............................... (102) (15) -                            1 -                            -                                    -                                    (116)

Total Amt/dép. immobilisations corporelles (6 748) (3 809) 1 564 22 (330) 0 - (9 301)

Total Valeur Nette 8 044 5 980 (1 308) (28) 1 417 0 - 14 104
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7.4 Autres actifs financiers 

Les autres actifs financiers de l’Ecosystème se composent de la manière suivante : 

 

 
 
 
 
7.5 Impôts différés actifs 
 
Les impôts différés actifs se répartissent de la façon suivante : 
 

En K  euros 31/12/2022
Incidence 

résultat

Variations des 
cours de 
change

Variations de 
périmètre

OCI Autres 31/12/2023

Impôts  différés  -  actif ............................................................................................................. 1 100 (356) 1 682 44 10 1 482 

Solde d'impôt différé Actif 1 100 (356) 1 682 44 10 1 482  
 
Comme indiqué en note 4.11, ce poste concerne essentiellement les impôts différés relatifs aux différences temporaires, 
engagements de retraite et autres retraitements. 
Les déficits reportables non activés concernent principalement ceux des sociétés holdings.  
Le tableau ci-dessous récapitule les montants de déficits reportables : 

31/12/2023 31/12/2022

En K  euros

Déficits fiscaux reportables hors Intégration Fiscale (non activés) .......................................................... 37 454 22 979 

Déficits fiscaux reportables Intégration Fiscale (non activés) .................................................................... 3 462 923 

Déficits fiscaux reportables Intégration Fiscale (activés) ............................................................................. -                           -                           

Déficits fiscaux reportables hors Intégration Fiscale (activés) ................................................................... 1 707 726 

Total reports déficitaires ....................................................................................................................................... 42 623 24 628 

Taux d'impôt normal 25% 25%

Total impôt différé actif latent 10 656 6 157

Activation de reports déficitaires ........................................................................................................................ 454 186 

Impôt différé latent non activé 10 202 5 971  
 

V aleurs brutes 31/12/2022 Acquisitions Cessions
Variations des 

cours de 
change

Variations de 
périmètre

Reclassements Autres 31/12/2023

En K  euros

Titres de participation ..................................................................................... 126 (0) -                            0 1 -                            -                            127 

Autres créances ratt à des participat. - non courant ............................. -                            -                            -                            -                            9 -                            -                            9 

Instruments dérivés actifs - non courants ................................................ 912 -                            (140) -                            1 -                            -                            772 

Dépôts factor ..................................................................................................... -                            -                            -                            -                            -                            -                            -                            -                            

Prêts, cautionnements et autres créances - non courants ................. 2 510 1 398 (1 496) (3) 1 757 (561) -                            3 604 

Total valeurs brutes 3 547 1 398 (1 637) (3) 1 768 (561) - 4 512

Amortissements 31/12/2022 Dotations Reprises
Variations des 

cours de 
change

Variations de 
périmètre

Reclassements Autres 31/12/2023

En K  euros

Dépréciations des titres ................................................................................. (126) -                            -                            -                            -                            -                            -                            (126)

Dép. Autres actifs f inanciers (126) - 39 - - - - (126)

Autres actifs f inanciers 3 421 1 398 (1 598) (3) 1 768 (561) - 4 386
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7.6 Clients et autres débiteurs 
 
Les clients et autres débiteurs se présentent de la manière suivante : 
 

 

En K  euros Brut Provisions Net Brut Provisions Net 

Clients et comptes rattachés .............................................................. 56 639 (1 809) 54 830 49 575 (484) 49 091 

Créances sur personnel & org. sociaux ......................................... 3 069 -                            3 069 396 -                            396 

Créances fiscales - hors IS - courant ................................................ 4 910 -                            4 910 4 028 -                            4 028 

Comptes courants Groupe actif - courant ..................................... 186 -                            186 312 -                            312 

Autres créances - courant .................................................................. 3 135 -                            3 135 2 366 -                            2 366 

Actionnaires : capital appelé non versé ......................................... 1 -                            1 -                            -                            -                            

Fournisseurs - Avances et acomptes versés ................................. 124 -                            124 134 -                            134 

Fournisseurs débiteurs (RRR et autres avoirs) ............................ 223 -                            223 587 -                            587 

Total Clients et Autres débiteurs 68 289 (1 809) 66 480 57 399 (484) 56 915 

31/12/2023 31/12/2022

 
 
Au 31 décembre 2023, 15,8 M EUR de créances ont été cédées avec transfert du risque au sens d’IFRS 9 auprès 
d’établissements financiers, à comparer à 16,9 M EUR au 31 décembre 2022. Elles ont donc été décomptabilisées de 
l’état consolidé de la situation financière respectivement au 31 décembre 2023 et au 31 décembre 2022. Les créances 
cédées avec recours (sans transfert du risque au sens d’IFRS 9) s’élèvent à 6,3 M EUR au 31 décembre 2023 contre 6,2 
M EUR au 31 décembre 2022 et sont quant à elles maintenues à l’actif avec une contrepartie au passif, au sein du poste 
« Autres passifs courants ». 
 
Ci-dessous le détail de la balance âgée clients ainsi que les provisions comptabilisées au 31 décembre 2023 : 
 

< 30 jours
>30 jours et
< 90 jours

> 90 jours

En K  euros

Clients et comptes rattachés ......................................................... 44 598 28 605 7 760 3 918 4 315 

Clients Factor ..................................................................................... 6 292 6 292 -                            -                            -                            

Factures à établir .............................................................................. 5 750 5 750 -                            -                            -                            

dont provisions ................................................................................ (1 809) -                           -                           -                           (1 809)

Clients et comptes rattachés, net 54 830 40 646 7 760 3 918 2 507 

Dont : échues selon les périodes suivantes
Dont :

non échues à 
la

date de 
clôture

Valeur 
comptable

 
 

7.7 Créances d’impôts et Autres actifs courants 
 
Les créances d’impôts et autres actifs courants se composent de la manière suivante : 
 

 

Créances d 'impôts 31/12/2023 31/12/2022

En K  euros

Crédits d'impôts .......................................................................................................................................................... 6 560 3 071 

Créances d'impôts ..................................................................................................................................................... 5 136 4 875 

Total Créances d'impôts 11 696 7 947  
 
Les crédits d’impôts sont constitués du Crédit Impôt Recherche (CIR) en France et du Crédit D’impôt pour les Affaires 
Electroniques (CDAE) au Canada. 
Les créances d’impôts sont essentiellement composées des acomptes d’impôts sur le résultat des diverses sociétés de 
l’Ecosystème. 
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Autres actifs  courants 31/12/2023 31/12/2022

En K  euros

Charges constatées d'avance ................................................................................................................................. 2 748 2 033 

Instruments dérivés actifs - courants ................................................................................................................... (111) 134 

Prêts, cautionn. & aut. créances - courants ....................................................................................................... 4 530 1 753 

Total Autres actifs courants 7 167 3 921  
 
 
 
 
7.8 Trésorerie bilantielle 

Ci-dessous le détail de la trésorerie bilantielle de l’Ecosystème : 
 
Trésorerie  Actif 31/12/2023 31/12/2022

En K  euros

Actifs de gestion de trésorerie ............................................................................................................................... 236 6 426 

Trésorerie et équivalents de trésorerie ............................................................................................................... 13 523 30 335 

Total Trésorerie Actif 13 759 36 760 

Trésorerie  Passif 31/12/2023 31/12/2022

En K  euros

Concours bancaires (trésorerie passive) ............................................................................................................ 3 471 16 163 

Total Trésorerie Passif 3 471 16 163 

Trésorerie nette 10 288 20 597  
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8.1 Capital social, Résultat par action et Dividende par action 
 
Capital social 
 
Le capital social se compose de la manière suivante : 

31/12/2023 31/12/2022

Nombre de titres  ............................................................................................................ 45 675 754 43 833 321

Valeur unitaire (en EUR)  ................................................................................................. 0,30 0,30

Montant du capital (en EUR) 13 702 726 13 149 996  
 
Tous les titres composant le capital social sont entièrement libérés. 
 
Actions propres 
 
Au 31 décembre 2023, la valeur des actions propres portée en diminution des capitaux propres consolidés s’élève à 
4 559 K EUR et est constituée de 532 238 actions, dont 212 652 détenues par deux sociétés incluses dans le périmètre 
de consolidation et de 319 586 actions détenues par ALAN ALLMAN ASSOCIATES SA. 
 

 
 
En accord avec IAS 32, l’Ecosystème ne reconnaît pas de dette dans le cadre du contrat de liquidité du fait qu’ALAN 
ALLMAN ASSOCIATES SA a la possibilité de résilier le contrat sans aucun préavis. L’ajustement des capitaux propres est 
réalisé au fur et à mesure des opérations effectuées dans le cadre de ce contrat. 
 
Capitaux Propres Ajustés 
 
Pour refléter ses performances économiques réelles et permettre leur suivi et leur comparabilité avec celles de ses 
concurrents, l’Ecosystème établit, en complément de ses capitaux propres consolidés, des capitaux propres consolidés 
ajustés. 
 
Les capitaux propres consolidés de l’Ecosystème sont ajustés de l’incidence des put sur intérêts ne conférant pas le 
contrôle. 
  

31/12/2022
Achetés 
pendant 
l 'exercice

Vendus 
pendant 
l 'exercice

Transférés 
pendant 
l 'exercice

31/12/2023

Actions propres ....................................................... 186 799  453 753  (14 944) (93 370) 532 238  

NOMBRE DE TITRES
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Table de passage des capitaux propres consolidés aux capitaux propres ajustés : 
 

31/12/2023 31/12/2022

En K  euros

Capital social ............................................................................................................................................................. 13 703 13 150 

Réserves consolidées ............................................................................................................................................ 45 663 25 686 

Résultat de l’exercice .............................................................................................................................................. 5 722 9 428 

Total Capitaux Propres, part du groupe 65 088 48 265

Intérêts ne conférant pas le contrôle ................................................................................................................ 1 402 1 764 

Total Capitaux Propres 66 490 50 028

Dettes liées aux put  sur intérêts ne conférant pas le contrôle….................................................... 9 018 4 972 

Total Capitaux Propres Ajustés 75 508 55 000  
 
 
 
Instruments de motivation et actionnariat salarié 
 

a. Plans d’attribution gratuite d’actions 2022 
 
En date du 26 septembre 2022, avec le souhait d’associer ses collaborateurs à sa réussite et plus généralement à sa 
stratégie à long terme, Alan Allman Associates a mis en place un plan d'attribution gratuite d'actions, sous certaines 
conditions. Cette attribution bénéficie à tous les collaborateurs des sociétés éligibles ayant une ancienneté d'au moins 
six mois au 26 septembre 2022. Dans le cadre de ce plan, chaque collaborateur éligible reçoit l'attribution conditionnelle 
de 100 (cent) actions Alan Allman Associates soit un total de 108 900 actions à une juste valeur de 10,42 EUR. Les droits 
seront définitivement acquis à l'issue de la période d'acquisition de trois ans s'achevant le 26 septembre 2025, sous 
réserve de la réalisation des conditions prévues par le règlement du plan (conditions de présence et performance).  

La constatation de l’avantage correspondant à ce plan ainsi accordé aux bénéficiaires a fait l’objet d’une dotation 
spécifique au compte de résultat consolidé pour un montant de 51 K EUR pour la période close au 31 décembre 2023 
contre 38 K EUR pour la période close au 31 décembre 2022 et d’un impact équivalent en capitaux propres sur ces 
mêmes périodes. 
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Détermination de la juste valeur 

La juste valeur a été déterminée en tenant compte du prix de l’action à la date d’octroi, le prix d’exercice de l’option, le 
taux de rendement des dividendes prévu, le coût moyen pondéré du capital (WACC) de l’Ecosystème, la période 
d’acquisition et le taux de rotation du personnel pour qui les options ne seront pas exercées. 

En euros

Prix moyen 
pondéré par 

option sur 
action

Nombre 
d'options

Prix moyen 
pondéré par 

option sur 
action

Nombre 
d'options

En circulation au début de la période 10,42 108 900  -    -   

Attribuées au cours de la période ................................................... 10,42  -   10,42 108 900

Renoncées au cours de la période .................................................. 10,42 49 223  -    -   

Exercées au cours de la période ...................................................... 10,42  -    -    -   

Expirées au cours de la période 10,42  -    -    -   

En circulation à la f in de la période 10,42 59 677 10,42 108 900

31/12/2023 31/12/2022

 

 

b. Plans d’attribution gratuite d’actions 2023  

En date du 28 juin 2023, Alan Allman Associates a mis en place un plan d'attribution gratuite d'actions pour les salariés 
occupant un poste dit de « direction » dans les structures monégasques et ayant acquis une ancienneté d’au moins six 
mois de manière continue. Dans le cadre de ce plan, 15 047 actions Alan Allman Associates à une juste valeur de 
11,52 EUR ont été attribuées. Les droits seront définitivement acquis à l'issue de la période d'acquisition de trois ans 
s'achevant le 28 juin 2026.  La constatation de l’avantage correspondant à ce plan ainsi accordé aux bénéficiaires a fait 
l’objet d’une dotation spécifique au compte de résultat consolidé pour un montant de 29 K EUR pour la période close au 
31 décembre 2023 et d’un impact équivalent en capitaux propres. 

Détermination de la juste valeur 

La juste valeur a été déterminée en tenant compte du prix de l’action à la date d’octroi, le prix d’exercice de l’option, le 
taux de rendement des dividendes prévu, le coût moyen pondéré du capital (WACC) de l’Ecosystème, la période 
d’acquisition et le taux de rotation du personnel pour qui les options ne seront pas exercées. 

En euros

Prix moyen 
pondéré par 

option sur 
action

Nombre 
d'options

Prix moyen 
pondéré par 

option sur 
action

Nombre 
d'options

En circulation au début de la période -    -    -    -   

Attribuées au cours de la période ................................................... 11,52 15 047  -    -   

Renoncées au cours de la période .................................................. -    -    -    -   

Exercées au cours de la période ...................................................... -    -    -    -   

Expirées au cours de la période -    -    -    -   

En circulation à la f in de la période 11,52 15 047  -    -   

31/12/2023 31/12/2022

 

 

c. Plan d’actionnariat salarié  

Au cours de l’année 2023, l’Ecosystème a lancé un programme d’actionnariat salarié en créant le Fonds Commun de 
Placement d’Entreprise (« FCPE ») Alan Allman Associates. Il a permis aux salariés, via ce FCPE, d’acheter des actions Alan 
Allman Associates, sous certaines conditions, du 28 avril au 19 mai 2023 inclus. 
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Les principales caractéristiques de l’offre étaient les suivantes : 

- une offre ouverte à l’ensemble des salariés sous conditions de présence et d’ancienneté de plus de trois mois 
au 19/05/2023 dans les entreprises (France, Belgique et Canada) présentes au sein de l’Ecosystème au 31 
décembre 2022; 

- un investissement en actions Alan Allman Associates, via le FCPE, dont la performance suivra à la hausse comme 
à la baisse l’évolution du cours de l’action ; 

- le bénéfice d’une décote de l’action de 30% par rapport au prix de référence retenu pour la période de 
souscription (moyenne des vingt cours moyens pondérés par les volumes de l’action sur Euronext Paris du 28 
mars 2023 au 26 avril 2023 inclus); 

- un montant d’investissement sans minimum d’investissement et au maximum de 25% de la rémunération 
annuelle brute estimée pour l’année 2023 ; 

- le bénéfice des dividendes éventuels attachés à l’action réinvestis dans le FCPE ; 

- un investissement bloqué cinq ans, disponible à partir du 22 juin 2028, sauf cas de déblocage anticipé. 
 

Le résultat final de l’opération a été de 81 195 actions souscrites par les salariés. L’Ecosystème a procédé à une augmentation 
de capital le 22 juin 2023 afin de créer les actions souscrites pour un montant de 578 920,35 € (24 358,50 € de nominal et 554 
561,85 € de prime d’émission). En 2022, le Groupe n’avait mis en place aucun plan d’actionnariat salarié. 
 
 
 
Résultat par action 
 
Le résultat net par action s’obtient par le rapport du résultat « part du Groupe » sur le nombre moyen pondéré annuel 
d’actions ordinaires en circulation au cours de l’exercice, en excluant les actions auto-détenues, le cas échéant. 
 
Le résultat net dilué par action s’obtient par le rapport du résultat net sur le nombre potentiel moyen pondéré d’actions 
ajusté des effets de toutes les actions potentiellement dilutives (options, actions gratuites). L’effet des dilutions s’obtient 
par le nombre d’actions potentielles qui résulteront des instruments dilutifs, déduction faite du nombre d’actions qui 
pourraient être rachetées au prix de marché avec les fonds recueillis de l’exercice des instruments concernés y compris 
des services à rendre par le personnel. Le prix de marché retenu correspond au cours moyen de l’action sur l’exercice.  
 
Au 31 décembre 2023, les compléments de prix payables en titres et l’attribution gratuite d’actions peuvent avoir un effet 
potentiellement dilutif. 
Lorsque la conversion et/ou l’exercice des titres dilutifs a pour effet de porter la perte diluée par action à un montant 
supérieur à la perte de base par action, l’effet de la dilution n’est pas pris en compte. 
 
En euros 31/12/2023 31/12/2022

Résultat net - Part du Groupe .............................................................................................................................   ............................... 5 721 655 9 428 280

Nombre moyen pondéré d'actions en circulation ........................................................................................   ............................... 44 830 810 43 353 505

Résultat net non dilué - Part du groupe par action ...................................................   ....................... 0,13 0,22

Effet dilutif des instruments source d’actions ordinaires potentielles (en nombre d'actions) ........ 731 861 669 306

Nombre moyen pondéré d'actions après dilution .......................................................................................   ............................... 45 562 671 44 022 811

Résultat net dilué - Part du groupe par action ...........................................................   ....................... 0,13 0,21  
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Dividende par action 

Les informations relatives au dividende par action sont présentées ci-dessous : 

31/12/2023 31/12/2022

Date de l'Assemblée générale statuant sur la proposition de distribution du dividende ................   ............................... 21/06/2023 22/06/2022

Date de détachement du dividende ..................................................................................................................   ............................... 28/08/2023 28/06/2022

Dividende par action (en euro et par action) .................................................................................................   ............................... 0,05 0,05

Montant total de la distribution (en K euros) .................................................................................................   ............................... 2 059 2 153  

 

8.2 Emprunts et dettes financières 

Les emprunts et dettes financières de l’Ecosystème se composent de la façon suivante : 
  
 

31/12/2022 Augmentation Diminution
Variations des 

cours de 
change

Variations de 
périmètre

Autres 
(Reclassement
,  Changement 
de méthodes)

31/12/2023

En K  euros

Emprunts obligataires .................................................................................................................................................... 7 500 2 250                              -                                -                                -                                -   9 750 

Emprunts et dettes financières et Intérêts courus sur emprunts ..................................................................... 114 052 51 276 (3 675) (748) 1 594 (36 967) 125 533 

Dettes liées aux contrats de location ......................................................................................................................... 5 687 7 939 (757) (13) 1 021 (3 049) 10 827 

Dettes liées aux put  sur intérêts ne conférant pas le contrôle...................................................................................... 4 972 -                            -                            (11) -                            4 058 9 018 

Total Emprunts et dettes financières non courants 132 210 61 465 (4 432) (772) 2 615 (35 958) 155 128 

Emprunts et dettes financières et Intérêts courus sur emprunts (Part à moins d'un an) ......................... 17 546 492 (20 293) (50) 1 080 36 457 35 233 

Concours bancaires courants ..................................................................................................................................... 16 163 -                            (12 594) (177) 79 -                            3 471 

Dettes liées aux contrats de location ......................................................................................................................... 2 654 1 892 (3 820) (15) 353 2 774 3 837 

Total Emprunts et dettes financières courants 36 363 2 384 (36 706) (242) 1 513 39 231 42 541

Total Dettes financières 168 573 63 849 (41 139) (1 014) 4 128 3 273 197 670  
 
Echéancier 31/12/2023 Moins d'1 an 2 ans 3 ans 4 ans

A 5 ans et
plus

En K  euros

Emprunts obligataires ............................................................................................................................................................................... 9 750 -                                                         -                                -                                -   9 750 

Emprunts et dettes financières et Intérêts courus sur emprunts ................................................................................................. 160 765 35 233 70 483 16 776 13 608 24 666 

Concours bancaires courants ................................................................................................................................................................. 3 471 3 471 -                            -                            -                            -                            

Dettes liées aux contrats de location .................................................................................................................................................... 14 665 3 837 3 068 2 230 1 641 3 889 

Dettes liées aux put  sur intérêts ne conférant pas le contrôle...................................................................................... 9 018 -                            -                            -                            -                            9 018 

Total Dettes financières 197 670 42 541 73 551 19 005 15 249 47 323  
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31/12/2021 Augmentation Diminution
Variations des 

cours de 
change

Variations de 
périmètre

Autres 
(Reclassement
,  Changement 
de méthodes)

31/12/2022

En K  euros

Emprunts obligataires .................................................................................................................................................... -                            7 500 -                            -                            -                            -                            7 500 

Emprunts et dettes financières et Intérêts courus sur emprunts ..................................................................... 79 215 43 417 (4 975) (523) 10 772 (13 854) 114 052 

Dettes liées aux contrats de location ......................................................................................................................... 4 599 4 683 (1 403) (17) 44 (2 218) 5 687 

Dettes liées aux put  sur intérêts ne conférant pas le contrôle...................................................................................... 4 914 -                            -                            -                            -                            58 4 972 

Total Emprunts et dettes financières non courants 88 728 55 599 (6 378) (541) 10 816 (16 015) 132 210

Emprunts et dettes financières et Intérêts courus sur emprunts (Part à moins d'un an) ......................... 10 441 4 302 (11 997) (201) 1 148 13 854 17 546 

Concours bancaires courants ..................................................................................................................................... 4 728 11 750 -                            (620) 306 -                            16 163 

Dettes liées aux contrats de location ......................................................................................................................... 1 950 1 539 (3 081) (8) 46 2 208 2 654 

Total Emprunts et dettes financières courants 17 119 17 590 (15 078) (829) 1 500 16 062 36 363

Total Dettes financières 105 847 73 189 (21 456) (1 370) 12 316 47 168 573  
 

Echéancier 31/12/2022 Moins d'1 an 2 ans 3 ans 4 ans
A 5 ans et

plus

En K  euros

Emprunts obligataires ............................................................................................................................................................................... 7 500 -                                                         -                                -                                -   7 500 

Emprunts et dettes financières et Intérêts courus sur emprunts ................................................................................................. 131 598 17 546 63 228 20 793 10 561 19 470 

Concours bancaires courants ................................................................................................................................................................. 16 163 16 163 -                            -                            -                            -                            

Dettes liées aux contrats de location .................................................................................................................................................... 8 341 2 654 2 093 1 496 659 1 439 

Dettes liées aux put  sur intérêts ne conférant pas le contrôle...................................................................................... 4 972 -                            -                            -                            -                            4 972 

Total Dettes financières 168 573 36 363 65 321 22 289 11 220 33 380  
 
 
Les emprunts et dettes (hors Dettes liées aux contrats de location et aux put sur intérêts ne conférant pas le contrôle) 
se composent essentiellement d’emprunts bancaires à taux fixe en EUR ou en CAD. 
La juste valeur de ces dettes est considérée comme étant proche de la valeur présentée au bilan. 
 
Les dettes relatives aux put sur intérêts ne conférant pas le contrôle sont considérées à plus de 5 ans, compte tenu de 
l’incertitude quant à l’exercice effectif de ces put. La variation des dettes liées aux put sur intérêts ne conférant pas le 
contrôle s’explique principalement par l’acquisition de nouvelles sociétés au cours de l’exercice pour lesquelles existent 
des minoritaires comme mentionné en note 5.3. 
Ces dettes ont été valorisées sur la base des derniers états financiers disponibles de chaque filiale concernée. 
 
 
Informations sur les conditions et covenants des emprunts 
 
Dette d’ALAN ALLMAN ASSOCIATES SA 

La documentation juridique des financements bancaires et obligataires contractés par ALAN ALLMAN ASSOCIATES SA ne 
renferme pas de covenant financier, c'est-à-dire d’engagement de respecter un ratio de couverture ou une notation de 
crédit minimum dont le non-respect pourrait entraîner l’exigibilité anticipée du financement considéré. 
 
Dette des filiales  

Certains financements de projets ou consentis par des organismes de développement multilatéraux à des filiales de 
l’Ecosystème renferment des covenants financiers (tels que définis ci-dessus). Sur la base des diligences effectuées auprès de 
ses filiales, l’Ecosystème considère que certains covenants inclus dans la documentation des financements n’étaient pas 
respectés au 31 décembre 2023 à hauteur d’un montant considéré comme non significatif de 10 108 K EUR (inclus au sein du 
poste Emprunts, dettes financières et concours bancaires). 

A la date d’arrêté des comptes, les filiales concernées sont en cours de renégociation sans qu'aucune difficulté majeure ne soit 
anticipée. L’Ecosystème a pris des mesures correctives pour éviter de futurs bris de covenant. 

Par ailleurs, la trésorerie et les équivalents de trésorerie du groupe disponibles à la fin de l'exercice, fournissent une liquidité 
suffisante pour soutenir les opérations courantes.  
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Compte tenu de ces éléments, la direction a conclu, après avoir effectué une évaluation détaillée de la capacité du groupe à 
poursuivre son exploitation dans un avenir prévisible, qu’il n'existe pas d'incertitude significative susceptible de remettre en 
question la capacité du groupe à continuer son exploitation. 

Cette évaluation prend en compte les projections financières de l’Ecosystème pour les prochains exercices, qui montrent 
une amélioration progressive des ratios financiers concernés, le respect des covenants redéfinis et une marge suffisante 
pour absorber d’éventuelles fluctuations défavorables. 
 

8.3 Analyse du risque financier 
 

Risque de change 

L’Ecosystème est exposé au risque de change dans la mesure où il existe une différence entre la monnaie dans laquelle 
sont libellés les ventes, les achats, les créances, et les emprunts et la monnaie fonctionnelle de chaque entité de 
l’Ecosystème. 
 
Les monnaies fonctionnelles des entités de l’Ecosystème sont principalement l’euro (EUR) et le dollar canadien (CAD) et 
les transactions sont conclues dans ces mêmes devises. 
 
La part de chiffre d’affaires réalisée au Canada s’élève à 43% au 31 décembre 2023. 
 
L’Ecosystème n’a pas mis en place de politique de couverture de change visant à couvrir les risques liés aux ventes de 
prestations en devises et aux avances de comptes courants intragroupe libellées en devises. 
 
La synthèse des positions nettes en devises étrangères de l’Ecosystème au 31 décembre 2023 est la suivante : 
 

 
(a) Total actif 
(b) Total passif hors capitaux propres 

 

Au 31/12/2023 En  K  CAD

Actif (a) 186 332 

Passif (b) 151 697 

Engagements en devises (c) -                                           

Position nette en devises avant couverture (d)  = (a)  - (b)  +/- (c) 34 636 

Instruments financiers de couverture (e) -                                           

Position nette après couverture ( f)  = (d)  - (e)  34 636 

En K  Euros

Taux de conversion au 31/12/2023 0,682967

Position nette 23 655 

Hausse 5% taux de conversion au 31/12/2023 0,717115

Position nette 24 838 

Baisse de 5% taux de conversion au 31/12/2023 0,648819

Position nette 22 472 
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La sensibilité au risque de change sur le résultat et les capitaux propres de l’Ecosystème est présentée dans le tableau 
suivant : 
 

 
 
 
Risques de crédit 

Le risque de crédit correspond au risque qu’une contrepartie ne respecte pas ses obligations contractuelles et que ce 
manquement entraîne une perte financière pour l’Ecosystème. 
La clientèle de l’Ecosystème étant très majoritairement constituée de grands comptes, le risque de défaut de règlement 
ou de défaillance client est limité. 
 
L’Ecosystème assure un suivi régulier du poste clients et des moyens mis en œuvre pour assurer le recouvrement des 
créances clients.  
Par ailleurs, l’Ecosystème a recours à un organisme d’affacturage dont le département risque crédit réalise une analyse 
de la contrepartie. 
 
Au 31 décembre 2023, les créances clients dépréciées représentaient seulement 1 809 K EUR soit environ 3,19% des 
créances clients et comptes rattachés. 
 
Risques de liquidité 

Le risque de liquidité est le risque qu’une entité éprouve des difficultés à honorer des engagements liés à des passifs 
financiers.  
L’Ecosystème gère le risque de liquidité en conservant des réserves adéquates et en suivant de près les flux de trésorerie 
projetés. 
 

Au 31/12/2023 En  K  CAD

Résultat avant impôts (a) 6 281 

Engagements en devises (b) -                                           

Position nette en devises avant couverture (c)  = (a)  +/- (b) 6 281 

Instruments financiers de couverture (d) -                                           

Position nette après couverture (e)  = (c)  - (d)  6 281 

En K  Euros

Taux de conversion au 31/12/2023 (taux moyen) 0,685166

Position nette 4 303 

Hausse 5% taux de conversion au 31/12/2023 0,719424

Position nette 4 519 

Baisse de 5% taux de conversion au 31/12/2023 0,650908

Position nette 4 088 

Au 31/12/2023

Hausse de 5% Baisse de 5% Hausse de 5% Baisse de 5%

215 (215) 1 183 (1 183)

Impact sur le résultat avant impôts
Impact sur les capitaux propres avant 

impôts
En K  Euros
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De plus, l’Ecosystème a recours à l’affacturage sur une partie de ses filiales et a mis en place des conventions de lignes 
de trésorerie à court terme permettant de disposer d’un montant de liquidité immédiatement disponible. 
 
Au 31 décembre 2023, l’Ecosystème dispose d’une trésorerie brute de 13,8 M EUR, le solde des créances transmises au 
factor avec recours et non encore réglées par les clients s’élève à 6,3 M EUR tandis que celui des créances transmises 
sans recours s’élève à 15,8 M EUR. 
 
La dette bancaire s’établit au 31 décembre 2023 à 174 M EUR (dont 38,7 M EUR exigibles à moins d’un an) et l’Ecosystème 
dispose de lignes de découverts bancaires non-utilisées et confirmées pour 26,7 M EUR. 
 
Le détail de la durée contractuelle jusqu’à l’échéance des passifs financiers de l’Ecosystème est indiqué à la note 8.2. 
 
L’Ecosystème considère que les covenants inclus dans la documentation des financements n’étaient pas respectés au 31 
décembre 2023, sans toutefois remettre en cause sa liquidité. Pour plus de précision sur ce sujet, se référer à la note 
8.2. 
  
Ainsi, au 31 décembre 2023, la position d’endettement net s’élève à 160,2 M EUR. 
 
L’Ecosystème Alan Allman Associates a procédé à une revue spécifique de son risque de liquidité et considère être en 
mesure de faire face à ses échéances à venir au cours des douze prochains mois. 
 
Risques de taux d’intérêt 
 
L’Ecosystème finance ses opérations sur une partie de ses fonds propres et a recours à des emprunts bancaires.  
Sur un total de 174 M EUR de dettes bancaires, 67,5 M EUR sont à taux variable. 
 
Afin de faire face à son exposition au risque de fluctuation des taux d’intérêt sur ces emprunts à taux variable, 
l’Ecosystème a mis en place des instruments de couverture de taux (swap de taux d’intérêt) pour un encours de 11,2 M 
EUR. 
 
Ainsi, l’Ecosystème est en risque sur un montant résiduel de 56,3 M EUR. L’Ecosystème considère que toute évolution de 
+/- 1% des taux d’intérêts aurait une incidence estimée de 563 K EUR sur les charges et produits financiers de l’exercice. 
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Analyse du Besoin en Fonds de Roulement (BFR) 

Le Besoin en Fonds de Roulement se détaille comme suit : 

31/12/2022 Variation TFT Autres f lux* 31/12/2023 Courant Non courant

En K  euros

Clients ................................................................................................................................................................................. 49 091 (10 021) 15 761 54 830 54 830 -                            

Produits constatés d'avance (2) .................................................................................................................................. (3 709) (1 934) (505) (6 149) (6 149) -                            

Avances et acomptes liés aux clients (2) ................................................................................................................... (1 788) 1 121 (1 177) (1 844) (1 844) -                            

Total Clients et comptes associés (A) 43 593 (10 835) 14 079 46 837 46 837 -

Fournisseurs ..................................................................................................................................................................... (24 339) 6 264 (6 209) (24 284) (24 284) -                            

Charges constatées d'avance (1) ................................................................................................................................ 2 033 218 496 2 748 2 748 -                            

Avances et acomptes liés aux fournisseurs (1) ....................................................................................................... 721 (435) 61 348 348 -                            

Total Fournisseurs et comptes associés (B) (21 584) 6 047 (5 652) (21 189) (21 189) -

Stocks et en-cours ........................................................................................................................................................... 987 (75) 638 1 551 1 551 -                            

Total Stocks et en-cours (C) 987 (75) 638 1 551 1 551 -

Créances sociales et fiscales (1) .................................................................................................................................. 4 424 (1 450) 5 006 7 980 7 980 -                            

Autres créances (1) ......................................................................................................................................................... 2 679 (1 315) 1 958 3 321 3 321 -                            

Dettes sociales et fiscales (2) ........................................................................................................................................ (27 652) (86) (10 423) (38 161) (38 161) -                            

Autres dettes (2) ............................................................................................................................................................... (11 388) (1 864) 2 235 (11 018) 1 212 (12 230)

Total Autres actifs / passifs (D) (31 938) (4 716) (1 225) (37 879) (25 649) (12 230)

Besoin en Fonds de Roulement (A+B+C+D) (8 941) (9 578) 7 840 (10 679) 1 551 (12 230)

Reconciliation avec l'é tat de  la s ituation financière  conso lidée

Somme de (1) 9 858 (2 983) 7 521 14 396 14 396 -

Actifs financiers courants 1 887 - (287) 1 601 1 601 -

TOTAL "AUTRES ACTIFS COURANTS" ET "AUTRES DEBITEURS" 11 745 (2 983) 7 234 15 997 15 997 -

Somme des (2) (44 538) (2 764) (9 871) (57 172) (44 942) (12 230)

Dont compléments de prix (13 017) -                           (2 173) (15 190) (2 961) (12 230)

TOTAL "AUTRES PASSIFS COURANTS" ET "AUTRES "CREDITEURS" (44 538) (2 764) (9 871) (57 172) (44 942) (12 230)  
 
* Les « autres flux » correspondent aux entrées de périmètre, aux écarts de conversion ou à des flux exclus par nature de la variation 
du BFR. 
 

8.4 Autres provisions et engagements envers le personnel 
 
Les autres provisions et engagements envers le personnel se répartissent de la manière suivante : 

 
31/12/2022 Dotations Reprises OCI

Variations de 
périmètre

31/12/2023

En K  euros

Provisions pour pensions et retraites  ........................................ 1 747 264 (125) 176 458 2 520 

Provisions pour litiges ...................................................................... 261 205 (459) -                            236 244 

Autres provisions pour risques ..................................................... -                            -                            (200) -                            200 -                            

Total provisions 2 007 469 (784) 176 895 2 764  
 
Le montant de l’engagement relatif aux indemnités de fin de carrière des sociétés françaises de l’Ecosystème est calculé 
sur la base de la méthode des unités de crédit projetées définie par IAS 19 et tient compte des paramètres suivants : 

 Départ en retraite : 65 ans ; 
 Modalité de départ en retraite : départ volontaire ; 
 Convention collective : Bureaux d’études techniques (SYNTEC) ; 
 Table de mortalité : INSEE 2017 – 2019 ; 
 Taux d’actualisation net : 3,30% ; 
 Taux d’évolution des salaires : 2% ; 
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 Taux de charges patronales : 45% ; 
 Application d’un taux de turn-over global fort. 

L’estimation de l’engagement total, aboutit à une dette actuarielle totale de 2 520 K EUR. 
 
8.5 Impôts différés passifs 

Les impôts différés passifs se répartissent de la manière suivante : 
 

En K  euros 31/12/2022
Incidence 

résultat

Variations des 
cours de 
change

Variations de 
périmètre

OCI Autres 31/12/2023

Impôts  différés  -  passif ......................................................................................................... 18 982 (1 103) (186) 503 0 27 18 222 

Solde d'impôt différé Passif 18 982 (1 103) (186) 503 -                    27 18 222  

Ce poste concerne essentiellement les impôts différés relatifs à l’amortissement de la clientèle et n’a pas d’impact futur 
sur la trésorerie. 
 

8.6 Fournisseurs et autres créditeurs 

Les fournisseurs et autres créditeurs se composent de la façon suivante : 
 

31/12/2023 31/12/2022

En K  euros

Fournisseurs  ......................................................................................................................................................................................... 24 298 24 318 

Dettes sociales ....................................................................................................................................................................................... 24 268 18 399 

Dettes fiscales (hors IS et CVAE) - courant ..................................................................................................................................... 13 894 9 253 

Comptes courants - passif .................................................................................................................................................................. 383 414 

Total Fournisseurs et autres créditeurs 62 843 52 384  

 

8.7 Autres passifs courants et non courants 
 
Les autres passifs courants sont notamment composés :  

 Des dettes factor, à hauteur de 6 292 K EUR au 31 décembre 2023, contre 6 210 K EUR au 31 décembre 2022 ; 
 Des compléments de prix à verser à moins d’un an à hauteur de 2 961 K EUR (dont 71% à payer en titres Alan 

Allman Associates) au 31 décembre 2023, contre 3 533 K EUR au 31 décembre 2022 ; 
 Des produits constatés d’avance pour 6 149 K EUR au 31 décembre 2023, contre 3 709 K EUR au 31 décembre 

2022. 
 
Les autres passifs non courants sont principalement composés des compléments de prix à plus d’un an pour 
12 230 K EUR (dont 40% à payer en titres Alan Allman Associates) au 31 décembre 2023, contre 9 485 K EUR au 31 
décembre 2022. 
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9.1 Chiffre d’affaires 

Le chiffre d’affaires se répartit géographiquement de la manière suivante : 
31/12/2023 31/12/2022

En K  euros

Europe ........................................................................................................................................................................... 206 112 168 421 

Amérique du Nord ..................................................................................................................................................... 156 192 152 132 

Asie ................................................................................................................................................................................. 3 297 117 

Total Chiffre d'affaires 365 602 320 669  
 
Les chiffres d’affaires des deux périodes sont composés quasi exclusivement de prestations de services. 
 

9.2 Achats consommés 
 
Les achats consommés sont essentiellement composés du coût des consultants indépendants. 
 

31/12/2023 31/12/2022

En K  euros

Europe ..................................................................................................................................................................... (53 081) (43 063)

Amérique du Nord ............................................................................................................................................... (82 854) (86 779)

Asie ........................................................................................................................................................................... (87) -                            

Total Achats consommés (136 022) (129 842)  
 
9.3 Charges de personnel 

Les charges de personnel se composent des éléments suivants : 

 
31/12/2023 31/12/2022

En K  euros

Rémunérations du personnel .......................................................................................................................... (132 638) (110 658)

Charges sociales ................................................................................................................................................... (34 776) (27 988)

Autres charges de personnel ........................................................................................................................... (1 646) (661)

Engagements de retraite .................................................................................................................................... (139) (80)

Participation des salariés ................................................................................................................................... (308) (671)

Total Charges de personnel (169 508) (140 059)  
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9.4 Dotations aux amortissements 

Les dotations aux amortissements se répartissent de la manière suivante : 

 

 

Les dotations aux amortissements incluent 3 809 K EUR de dotations liées aux droits d’utilisation des actifs (IFRS 16). 

Les amortissements relatifs aux immobilisations incorporelles comprennent notamment l’amortissement de la clientèle 
à hauteur de 6 181K EUR au 31 décembre 2023 contre 4 944 K EUR au 31 décembre 2022.  

 
 
9.5 Autres produits et charges opérationnels non courants 
 

Les autres produits et charges opérationnels non courants comprennent notamment les charges non récurrentes, liées 
aux acquisitions, intégrations et restructurations.  
 

 

9.6 Coût de l’endettement financier 
 

Ci-dessous le détail du coût de l’endettement financier : 
 

 
  

31/12/2023 31/12/2022

En K  euros

Immobilisations incorporelles .......................................................................................................................... (7 365) (5 823)

Immobilisations corporelles ............................................................................................................................. (5 058) (3 920)

Total Dotations aux amortissements (12 423) (9 743)

31/12/2023 31/12/2022

En K  euros

Produits d'intérêts ............................................................................................................................................... -                            -                            

Produits de trésorerie et d'équivalents de trésorerie -                    -                    

Charges d'intérêts ................................................................................................................................................ (7 656) (2 898)

Coût de l 'endettement financier brut (7 656) (2 898)

Coût de l 'endettement financier net (7 656) (2 898)
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9.7 Impôt sur les bénéfices  
 

La charge d’impôt de l’exercice s’analyse ainsi :  
 

 
 
Réconciliation entre la charge d’impôt théorique et le taux effectif d’impôt consolidé : 
 

31/12/2023 31/12/2022

Résultat avant impots 11 247 15 716 

 Taux d'impôt théorique 25,00% 25,00%

Charge d'impôt théorique (2 812) (3 929)

Différences de taux d'imposition entre pays ..................................................................................................... (698) (484)

 Impact des différences permanentes et autres éléments ............................................................................. 1 163 577 

 Impact des reports déficitaires .............................................................................................................................. (1 870) (845)

 Cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises (CVAE)  .............................................................................. (384) (706)

Charge d'impôt effective (4 602) (5 387)

Taux effectif d'impôt (CVAE incluse) 40,91% 34,28%

Taux effectif d'impôt (hors CVAE) 37,50% 29,79%  
 
  

En K  euros 31/12/2023 31/12/2022
 

Impôt  différé ............................................................................................................................................................... 1 459 773 

CVAE  impact  IS .......................................................................................................................................................... (384) (706)

Impôt  exigible ............................................................................................................................................................. (7 658) (6 272)

Autres  crédits d'impôts ............................................................................................................................................ 11 -                            

Autres  impôts  sans  base  d'imposition ............................................................................................................. 11 (41)

Produit  ou  ch.  d'impôt  lié  à  l'intégration  fiscale ......................................................................................... 776 227 

Carry-back .................................................................................................................................................................... 1 183 633 
 

TOTAL (4 602) (5 387)
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A titre informatif, les taux d’imposition en vigueur dans les pays où l’Ecosystème est implanté sont les suivants : 
 

31/12/2023 31/12/2022

FRANCE ......................................................................................................................................................................... 25,00% 25,00%

BELGIQUE ..................................................................................................................................................................... 25,00% 25,00%

CANADA ........................................................................................................................................................................ 26,50% 26,50%

LUXEMBOURG ............................................................................................................................................................. 24,94% 24,94%

MONACO ...................................................................................................................................................................... 25,00% 25,00%

USA ................................................................................................................................................................................. 21,00% 21,00%

SINGAPOUR ................................................................................................................................................................. 17,00% 17,00%

SUISSE ............................................................................................................................................................................ 13,35% 13,35%

ESPAGNE ....................................................................................................................................................................... 25,00% N/A

MAROC .......................................................................................................................................................................... 28,25% N/A

MADAGASCAR ............................................................................................................................................................. 3,50% N/A

TUNISIE .......................................................................................................................................................................... 15,00% N/A

HONK-KONG ................................................................................................................................................................ 16,50% N/A

MALAISIE ....................................................................................................................................................................... 24,00% N/A

PAYS-BAS ...................................................................................................................................................................... 25,80% N/A

PORTUGAL ................................................................................................................................................................... 21,00% N/A

TAIWAN ......................................................................................................................................................................... 20,00% N/A

EMIRATS ARABES UNIS ............................................................................................................................................. 0,00% N/A  
 

Le taux effectif d’impôt au 31 décembre 2023 s’élève à 37,50% contre 29,79% au 31 décembre 2022. 
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10.1 Honoraires des commissaires aux comptes 
 
Les honoraires des commissaires aux comptes pour l’exercice clos se décomposent de la manière suivante :  
 

Montant (HT) % Montant (HT) % Montant (HT) % Montant (HT) % Montant (HT) % Montant (HT) %

En K  euros

Certif ication des comptes individuels et consolidés

Alan Allman Associates SA ..................................................................... 353 194 55% -                      -                      158 45% -                      -                      -                      -                      -                      -                      

Filiales intégrées ....................................................................................... 644 84 13% 346 54% 170 26% -                      -                      44 7% -                      -                      

Sous-total ........................................................................ 997 278 28% 346 35% 329 33% -               -               44 4% -               -               

Services autres que la certif ication des comptes

Alan Allman Associates SA ..................................................................... -                   -                      -                      -                      -                      -                      -                      -                      -               -                      -                      -                      -               

Filiales intégrées ....................................................................................... -                   -                      -                      -                      -                      -                      -                      -                      -               -                      -                      -                      -               

Sous-total ........................................................................ -             -               -               -               -               -               -               -               -               -               -               -               -               

Total Honoraires 997 278 28% 346 35% 329 33% -               -               44 4% -               -               

TOTAL 2023

AUTRES

Commissaires aux comptes Réseau

GRANT THORNTON SOFIDEM TALENZ

Commissaires aux comptes Réseau Commissaires aux comptes Réseau

 
 
 
10.2 Engagements hors bilan  

Sont détaillés ci-dessous les engagements hors bilan : 

 
Engagements reçus 31/12/2023 31/12/2022

En K  euros

Avals et cautions (reçus) ..................................................................................................................................................................... 18 176 16 453 

Hypothèques et nantissements (reçus) ......................................................................................................................................... -                            3 463 

Autres engagements reçus (découverts et lignes de crédits autorisés) ............................................................................... 82 347 76 004 

Total Engagements reçus 100 523 95 919 

Engagements donnés 31/12/2023 31/12/2022

En K  euros

Avals et cautions (donnés) ................................................................................................................................................................. 11 876 13 983 

Hypothèques et nantissements (donnés) ..................................................................................................................................... 142 056 107 787 

Autres engagements donnés ............................................................................................................................................................ 3 121 95 

Total Engagements donnés 157 053 121 865  
 

A la clôture de l’exercice, en complément des éléments listés ci-dessus, les garanties de passif reçues s’élèvent 
34 227 K EUR contre 27 336 K EUR à la clôture de l’exercice précédent. 

Conformément à l’Assemblée Générale Mixte du 05 mars 2021, il est prévu les autres engagements non quantifiables 
suivants : 
 

- Par la Troisième résolution, une distribution exceptionnelle unitaire pour chaque action de la Société détenue 
par les actionnaires (préalablement à la Date de Réalisation de I'Apport) à I'exclusion de Camahëal Finance (les 
« Actionnaires Eligibles ») liée à la cession éventuelle d'un droit résiduel immobilier ( « Distribution Exceptionnelle 
par Action liée à la Cession du Droit Immobilier ») leur conférant pendant une période de 4 ans à compter de la 
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Date de Réalisation de I'Apport un montant correspondant à leur quote-part de la plus-value nette (nette 
d'impôt ou de tous frais afférents à la cession du droit immobilier) de cession de ce droit immobilier. 

 
- Par la Quatrième résolution, une ou plusieurs distributions exceptionnelles unitaires pour chaque action de la 

Société détenue par les actionnaires (préalablement à la Date de Réalisation de I'Apport) à I'exclusion de 
Camahëal Finance (les « Actionnaires Eligibles ») liées à l'utilisation du déficit fiscal 2019 ( « Distributions 
Exceptionnelles par Action liées à l'Utilisation du Déficit Fiscal 2019 ») leur conférant pendant une période de 4 
exercices fiscaux complets à compter de la Réalisation de I'Apport (la « Période Couverte ») un montant 
correspondant à 30% de I'économie fiscale nette réalisée par la Société au prorata de leur quote-part. 

 

 10.3 Effectifs 

Les effectifs se composent de la manière suivante : 
 

31/12/2023 31/12/2022

ETP moyen (y compris indépendants) .............................................................................................................. 3 583 3 152 

Dont

Europe ........................................................................................................................................................................ 2 049 1 671 

Amérique du Nord .................................................................................................................................................. 1 484 1 480 

Asie .............................................................................................................................................................................. 50 1 

Total Effectifs 3 583 3 152  

 
 
10.4 Transactions avec les parties liées  
 
Aucune relation significative avec des parties liées extérieures à l’Ecosystème n’est à signaler. 
 

10.5 Rémunérations des dirigeants 
 
Le tableau ci dessous analyse la rémunération au titre de l’année 2023 des membres des organes de direction qui 
comprennent d’une part les membres de la Direction générale de l’Ecosystème présents à la clôture de chaque exercice 
et d’autre part les administrateurs. 
 

31/12/2023 31/12/2022

En K  euros

Avantages à court terme (1) ................................................................................................................................. 563 399 

Indemnités de cessation d'emploi (2) ............................................................................................................... -                            -                            

Paiement fondé sur des actions (3) ................................................................................................................... -                            -                            

Total Rémunérations des dirigeants 563 399  
 

(1) Inclut les salaires bruts, rémunérations, primes, intéressements, jetons de présence, honoraires et avantages 
en nature (hors charges patronales). 

(2) Ce montant comprend principalement la charge annualisée des indemnités de départ en retraite 
conventionnelles et/ou contractuelles. 

(3) Ce montant correspond à l’étalement de la charge annualisée, liée aux attributions d’actions sous condition de 
performance. 
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ALAN ALLMAN ASSOCIATES SA 2023

RÉSULTAT DE L'EXERCICE

TOTAL DU BILAN 119 871 932

TOTAL DES PRODUITS 16 701 914

TOTAL DES CHARGES 5 658 973

RESULTAT DE L'EXERCICE 11 042 941
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BILAN ACTIF

2023 2022

Brut
Amortissements

Net Net
Provisions

Capital souscrit non appelé
Immobilisations incorporelles

Frais d'établissement
Frais de développement
Concessions, brevets et droits similaires
Fonds commercial (1)
Autres immobilisations incorporelles
Avances et acomptes sur immobilisations incorporelles

Immobilisations corporelles
Terrains
Constructions
Installations techniques, matériel et outillage industriels
Autres immobilisations corporelles 11 862 1 689 10 174
Immobilisations en cours
Avances et acomptes

Immobilisations financières (2)
Participations évaluées par mise en équivalence
Autres participations 65 818 614 65 818 614 63 000 000
Créances rattachées à des participations
Autres titres immobilisés 686 456 686 456 384 362
Prêts
Autres immobilisations financières 408 882 408 882 660 747

ACTIF IMMOBILISE 66 925 814 1 689 66 924 125 64 045 108
Stocks

Matières premières, approvisionnements
En cours de production de biens
En cours de production de services
Produits intermédiaires et finis
Marchandises

Créances (3)
Avances et acomptes versés sur commandes
Clients et comptes rattachés 921 606 921 606 287 358
Autres créances 51 393 348 51 393 348 27 496 529
Capital souscrit et appelé, non versé

Disponibilités et divers
Valeurs mobilières dont actions propres  :
Disponibilités 94 456 94 456 873 478

Charges constatées d'avance 538 397 538 397 609 917
ACTIF CIRCULANT 52 947 807 52 947 807 29 267 281

Frais d'émission d'emprunt à étaler
Primes de remboursement des obligations
Ecarts de conversion actif

TOTAL GENERAL 119 873 621 1 689 119 871 932 93 312 389

(1) dont droit au bail

(2) dont part à moins d'un an

(3) dont part à plus d'un an
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ALAN ALLMAN ASSOCIATES SA 2023

BILAN PASSIF

2023 2022

Capital social ou individuel Dont versé : 13 702 726 13 702 726 13 149 996

Primes d'émission, de fusion, d'apport, ... 89 945 624 72 744 336

Ecarts de réévaluation 1 124 1 124

Réserve légale 464 440 230 466

Réserves statutaires ou contractuelles

Réserves réglementées 6 183 6 183

Autres réserves

Report à nouveau 2 342 104 137 904

Résultat de l'exercice (bénéfice ou perte) 11 042 941 4 679 472

Subventions d'investissement

Provisions réglementées

CAPITAUX PROPRES 117 505 142 90 949 481

Produits des émissions de titres participatifs

Avances conditionnées

AUTRES FONDS PROPRES

Provisions pour risques

Provisions pour charges

PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES

Dettes financières

Emprunts obligataires convertibles

Autres emprunts obligataires

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit 11 069 1 556

Emprunts et dettes financières divers 343 575

Dettes d'exploitation

Avances et acomptes reçus sur commandes en cours

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 1 497 954 1 191 557

Dettes fiscales et sociales 508 309 1 158 531

Dettes diverses

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Autres dettes 5 883 11 263

Comptes de régularisation

Produits constatés d'avance

DETTES 2 366 789 2 362 908

Ecarts de conversion passif

TOTAL GENERAL 119 871 932 93 312 389
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COMPTE DE RESULTAT

2023
2022

France Export Total
Vente de marchandises
Production vendue :   - biens
Production vendue :   - services 4 388 308 4 388 308 2 195 252

CHIFFRES D'AFFAIRES NETS 4 388 308 4 388 308 2 195 252
Production stockée
Production immobilisée
Subventions d'exploitation 1 500
Reprises sur amortissements et provisions, transferts de charges (9)
Autres produits (1) (11) 120 226

TOTAL DES PRODUITS D'EXPLOITATION (2) 4 389 928 2 195 478
Charges externes

Achat de marchandises (y compris droits de douane)
Variation de stock (marchandises)
Achat de matières premières et autres approvisionnements (y compris droits de douane)
Variation de stock (matières premières et approvisionnements)
Autres achats et charges externes (3) (6 bis) 4 415 732 2 651 835

Impôts, taxes et versements assimilés 72 814 21 024
Charges de personnel

Salaires et traitements 1 162 248 354 828
Charges sociales (10) 457 462 136 662

Dotations d'exploitation
Dotations aux amortissements sur immobilisations 1 689
Dotations aux provisions sur immobilisations
Dotations aux provisions sur actif circulant
Dotations aux provisions pour risques et charges

Autres charges (12) 40 004 42 015
TOTAL DES CHARGES D'EXPLOITATION 6 149 949 3 206 364

RESULTAT D'EXPLOITATION (1 760 020) (1 010 886)
Opérations en commun

Bénéfice attribué ou perte transférée
Perte supportée ou bénéfice transféré

Produits financiers
Produits financiers de participations (5) 10 000 000 5 000 000
Produits des autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé (5)
Autres intérêts et produits assimilés (5) 2 264 360 492 531
Reprises sur provisions et transferts de charges 38 690 13 440
Différences positives de change 8 936 382
Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement

TOTAL DES PRODUITS FINANCIERS 12 311 986 5 506 353
Charges financières

Dotations financières aux amortissements et provisions 38 690
Intérêts et charges assimilées (6)
Différences négatives de change 176 264 170
Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement

TOTAL DES CHARGES FINANCIERES 176 264 38 860
RESULTAT FINANCIER 12 135 722 5 467 493
RESULTAT COURANT 10 375 701 4 456 607
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ALAN ALLMAN ASSOCIATES SA 2023

COMPTE DE RESULTAT (Suite)

2023 2022

Produits exceptionnels

Produits exceptionnels sur opérations de gestion

Produits exceptionnels sur opérations en capital 9 450

Reprises sur provisions et transferts de charges

TOTAL DES PRODUITS EXCEPTIONNELS 9 450

Charges exceptionnelles

Charges exceptionnelles sur opérations de gestion

Charges exceptionnelles sur opérations en capital 13 440

Dotations exceptionnelles aux amortissements et provisions

TOTAL DES CHARGES EXCEPTIONNELLES 13 440

RESULTAT EXCEPTIONNEL (3 990)

Participation des salariés aux résultats de l'entreprise

Impôts sur les bénéfices (667 240) (226 855)

TOTAL DES PRODUITS 16 701 914 7 711 280

TOTAL DES CHARGES 5 658 973 3 031 809

BENEFICE ou PERTE 11 042 941 4 679 472

(1) Dont produits nets partiels sur opérations à long terme

(2) Dont produits de locations immobilières

(2) Dont produits d'exploitation afférents à des exercices antérieurs

(3) Dont crédit-bail mobilier

(3) Dont crédit-bail immobilier

(4) Dont charges d'exploitation afférentes à des exercices antérieurs

(5) Dont produits concernant les entreprises liées 2 252 821

(6) Dont intérêts concernant les entreprises liées

(6 bis) Dont dons faits aux organismes d'intérêt général

(6 ter) Dont amortissement des souscriptions dans des PME innovantes

(6 ter) Dont amortissement exceptionnel de 25% des constructions nouvelles

(9) Dont transferts de charges

(10) Dont cotisations personnelles de l'exploitant

(11) Dont redevances pour concessions de brevets, de licences (produits)

(12) Dont redevances pour concessions de brevets, de licences (charges)
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ANNEXES 
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1. Informations générales et description de l’activité 
 

ALAN ALLMAN ASSOCIATES SA est une société immatriculée en France le 07/04/201 et domiciliée au 15 rue 
Rouget de Lisle – 92130 ISSY-LES-MOULINEAUX, France, spécialisée dans le secteur d’activité des sociétés 
holding. Les comptes sociaux ont été établis pour l’exercice de 12 mois clos au 31 décembre 2023. Ils sont 

présentés en euros sauf indication contraire. 

 

Faits pertinents 

 
a) Augmentation de capital  

 
En date du 20 janvier 2023, la Société a procédé à une augmentation de capital par l’émission d’un total de 24 
127 actions pour un montant nominal de 7 238,10 EUR ainsi qu’une prime d’émission totale de 225 587,45 EUR 
portant l’augmentation de capital à un montant total de 232 825,55 EUR.  
 
En date du 2 février 2023, la Société a procédé à une augmentation de capital par l’émission d’un total de 203 
468 actions pour un montant nominal de 61 040,40 EUR ainsi qu’une prime d’émission totale de de 1 939 050,04 
EUR portant l’augmentation de capital à un montant total de 2 000 090,44 EUR.  
 
En date du 14 mars 2023, la Société a procédé à une augmentation de capital par l’émission de 55 651 actions 
pour un montant nominal de 16 695,30 EUR ainsi qu’une prime d’émission de 478 598,60 EUR portant 
l’augmentation de capital à un montant de 495 293,90 EUR.  
 
En date du 22 mars 2023, la Société a procédé à une augmentation de capital par l’émission de 272 628 actions 
pour un montant nominal de 81 788,40 EUR ainsi qu’une prime d’émission de 2 418 210,36 EUR portant 
l’augmentation de capital à un montant de 2 499 998,76 EUR.  
 
En date du 23 mars 2023, la Société a procédé à une augmentation de capital par l’émission de 350 572 actions 
pour un montant nominal de 105 171,60 EUR ainsi qu’une prime d’émission de 3 014 919,20 EUR portant 
l’augmentation de capital à un montant de 3 120 090,80 EUR.  
 
En date du 28 mars 2023, la Société a procédé à une augmentation de capital par l’émission de 67 631 actions 
pour un montant nominal de 20 289,30 EUR ainsi qu’une prime d’émission de 609 355,31 EUR portant 
l’augmentation de capital à un montant de 629 644,61 EUR.  
En date du 22 juin 2023, la Société a procédé à une augmentation de capital par l’émission de 81 195 actions 
pour un montant nominal de 24 358,50 EUR ainsi qu’une prime d’émission de 554 561,85 EUR portant 
l’augmentation de capital à un montant de 578 920,35 EUR.  
 
En date du 3 juillet 2023, la Société a procédé à une augmentation de capital par l’émission de 89 240 actions 
pour un montant nominal de 26 772,00 EUR ainsi qu’une prime d’émission de 1 013 766,40 EUR portant 
l’augmentation de capital à un montant de 1 040 538,40 EUR.  
 
En date du 3 juillet 2023, la Société a procédé à une augmentation de capital par l’émission de 17 168 actions 
pour un montant nominal de 5 150,40 EUR ainsi qu’une prime d’émission de 195 028,48 EUR portant 
l’augmentation de capital à un montant de 200 178,88 EUR.  
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pour un montant nominal de 1 543,20 EUR ainsi qu’une prime d’émission de 58 435,84 EUR portant 
l’augmentation de capital à un montant de 59 979,04 EUR.  
 
En date du 3 juillet 2023, la Société a procédé à une augmentation de capital par l’émission de 80 376 actions 
pour un montant nominal de 24 112,80 EUR ainsi qu’une prime d’émission de 913 071,36 EUR portant 
l’augmentation de capital à un montant de 937 184,16 EUR.  
 
En date du 17 novembre 2023, la Société a procédé à une augmentation de capital par l’émission de 595 233 
actions pour un montant nominal de 178 569,90 EUR ainsi qu’une prime d’émission de 5 821 378,74 EUR portant 
l’augmentation de capital à un montant de 5 999 948,64 EUR.  
 

b) Plan d’actionnariat salarié 
 
Au cours de l’année 2023, l’Ecosystème a lancé un programme d’actionnariat salarié en créant le Fonds Commun 
de Placement d’Entreprise (« FCPE ») Alan Allman Associates. Il a permis aux salariés, via ce FCPE, d’acheter des 
actions Alan Allman Associates, sous certaines conditions, du 28 avril au 19 mai 2023 inclus. 
 
Les principales caractéristiques de l’offre étaient les suivantes : 
 

 une offre ouverte à l’ensemble des salariés sous conditions de présence et d’ancienneté de plus de trois 
mois au 19/05/2023 dans les entreprises (France, Belgique et Canada) présentes au sein de l’Ecosystème 
au 31 décembre 2022; 

 un investissement en actions Alan Allman Associates, via le FCPE, dont la performance suivra à la hausse 
comme à la baisse l’évolution du cours de l’action ; 

 le bénéfice d’une décote de l’action de 30% par rapport au prix de référence retenu pour la période de 
souscription (moyenne des vingt cours moyens pondérés par les volumes de l’action sur Euronext Paris 
du 28 mars 2023 au 26 avril 2023 inclus); 

 un montant d’investissement sans minimum d’investissement et au maximum de 25% de la 
rémunération annuelle brute estimée pour l’année 2023 ; 

 le bénéfice des dividendes éventuels attachés à l’action réinvestis dans le FCPE ; 
 un investissement bloqué cinq ans, disponible à partir du 22 juin 2028, sauf cas de déblocage anticipé. 

 
Le résultat final de l’opération a été de 81 195 actions souscrites par les salariés. La Société a procédé à une 
augmentation de capital le 22 juin 2023 afin de créer les actions souscrites pour un montant de 578 920,35 € (24 
358,50 € de nominal et 554 561,85 € de prime d’émission). En 2022, la Société n’avait mis en place aucun plan 
d’actionnariat salarié. 
 

c) Transition climatique 
 

Face aux évolutions réglementaires de plus en plus ambitieuses en matière d’environnement, aux engagements 
éthiques et éco-responsables de plus en plus nombreux de la part de ses clients mais surtout face à l’urgence 
climatique et à la disparition progressive d’espèces et de ressources, l’écosystème Alan Allman Associates a 
engagé depuis plusieurs années une démarche volontaire en matière de RSE, détaillée sur une page dédiée de 
son site internet: www.alan-allman.com/rse .  

Sa stratégie consiste principalement en : 

 L’établissement et le déploiement de politiques RSE claires pour donner un cadre à l’ensemble des 
cabinets de l’écosystème. 

 La mise en lumière des initiatives vertueuses de chacun des cabinets pour en favoriser le déploiement à 
plus grande échelle et ainsi augmenter leur impact. 

 Un engagement pour un numérique plus responsable. 
 Et enfin, le suivi annuel de l’évolution de son bilan carbone afin de disposer d’indicateurs permettant de 

fixer des objectifs chiffrés pour les années à venir et déterminer une trajectoire de réduction réaliste. 
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d) Impact du conflit entre la Russie et l’Ukraine 

L’émergence d’un conflit armé entre la Russie et l’Ukraine début 2022 a affecté les activités économiques et 
commerciales sur le plan mondial. Cependant, cette situation n’a pas eu d’impacts majeurs directs sur l’activité 
lors de cet exercice et la Société estime ne pas être impactée dans le futur. Cette situation sera réévaluée 
chaque année ou en cas d’événement significatif. 

e) Conditions macroéconomiques 

De par son activité qui ne l’expose pas au prix des matières premières, la Société est exposée de manière limitée 
aux conditions macroéconomiques tendues notamment en ce qui concerne l’inflation. 

La Société se finançant principalement par fonds propres, elle est également exposée de manière limitée à la 
hausse des taux d’intérêt, excepté dans le cadre de futurs emprunts bancaires. 

f) Intégration fiscale 
 
Au 1er janvier 2022, la Société ALAN ALLMAN ASSOCIATES SA est entrée en régime d'intégration fiscale en tant 
que mère pour une durée de cinq ans renouvelés tacitement.  

g) Changements au sein de la structure organisationnelle 
 

Au cours de l'exercice 2023, la Société a signé avec la filiale de l'Ecosystème ALAN ALLMAN ASSOCIATES APAC des 
contrats d'assistance et de prestation de services afin de refléter les prestations d'assistance de direction et de 
gestion fournies par la Société à ses filiales. 
 

h) Evénements postérieurs à la date de clôture 
 

A la date d'arrêté des comptes de la Société, la direction de la Société n'a pas connaissance d'incertitudes 
significatives qui remettent en cause la capacité de la Société à poursuivre son exploitation. 
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2.1. Base de préparation des comptes sociaux 

Les comptes sociaux de la Société ont été établis conformément aux règles et principes comptables 
généralement admis en France selon les dispositions du plan comptable général (Règlement ANC 2014-03 relatif 
au PCG à jour des différents règlements complémentaires applicables à la date de l’établissement desdits 
comptes annuels). 

Les conventions comptables d’établissement et de présentation des comptes sociaux ont été appliquées dans le 
respect du principe de prudence, conformément aux hypothèses de base suivantes : 

- Continuité de l'exploitation, 
- Permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre, 
- Indépendance des exercices. 

 
La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode du coût 
historique. 

Seules sont exprimées les informations significatives. 

 
2.2. Immobilisations corporelles 

Les immobilisations corporelles sont comptabilisées à leur coût d’acquisition. Le coût d’acquisition comprend le 
prix d’achat, ainsi que tous les coûts directement attribuables à l’acquisition des actifs concernés. Les frais 
d’acquisition (droits de mutation, honoraires…) sont comptabilisés directement en charges. 

L’amortissement est calculé en fonction du rythme de consommation des avantages économiques attendus de 
l’actif. A ce titre, le mode linéaire est retenu sur les durées suivantes : 

- Agencements, installations : 8 à 10 ans 
- Matériel de bureau et informatique : 3 ans 
- Matériel de transport : 4 ans 
- Mobilier : 5 ans 

Un test de dépréciation sur les immobilisations corporelles est réalisé lorsqu’il existe un indice de perte valeur. 
La reprise éventuelle de la dépréciation est examinée à chaque date de clôture. 

 
2.3. Titres de participation et créances rattachées  

Les titres de participation sont constitués des investissements durables qui permettent d’assurer le contrôle de 
la Société émettrice ou d’y exercer une influence notable, ou qui permettent d’établir avec la Société émettrice 
des relations d’affaires. Ces titres sont comptabilisés à leur coût d’acquisition, y compris les frais d’acquisition 
(droits de mutation, honoraires…). 

A toute autre date que leur date d’entrée, les titres de participation, cotées ou non, sont évalués à leur valeur 
d’utilité représentant ce que l’entité accepterait de décaisser pour obtenir cette participation si elle avait à 
l’acquérir. L’approche par l’actif net comptable est retenue pour estimer la valeur d’utilité.  

Lorsque les titres de participation et les créances rattachées ont une valeur actuelle inférieure à leur valeur 
comptable, les titres de participation sont dépréciés avant de procéder à la dépréciation des créances rattachées 
(sauf si une situation particulière justifie un ordre de dépréciation différent). Cette approche est fondée sur les 
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règles applicables en matière de liquidation qui prévoient le règlement des dettes avant le remboursement du 
capital. 

 
2.4. Autres immobilisations financières  

Figurent essentiellement dans ce poste les dépôts et cautionnement versés lors de la signature des baux des 
locaux loués ainsi que les titres, autres que les participations, que la Société a l’intention de conserver 
durablement. 
 
2.5. Disponibilités 

Les disponibilités comprennent les espèces ou valeurs assimilables en banques et en caisse ainsi que les bons 
qui sont, dès leur souscription, remboursables à tout moment. Les disponibilités sont évaluées à leur valeur 
nominale. 

 
2.6. Créances clients et comptes rattachés 

Les créances sont valorisées à leur valeur nominale. Elles sont classées, en bas de bilan et dans l’état des 
échéanciers selon la durée restant à courir, à la date de clôture du bilan, jusqu’à leur échéance en distinguant les 
créances à un an au plus et à plus d’un an.  
 
Lorsque la valeur d'inventaire est inférieure à la valeur comptable, une provision pour dépréciation est 
constituée du montant de la différence. 
 
2.7. Engagement de retraite 

Le montant des engagements pris en matière de pensions, compléments de retraites et indemnités assimilées 
s'élève à 46 K EUR. Les hypothèses de calcul retenues sont un âge de départ à la retraite volontaire à 65 ans 
pour les cadres et les non-cadres, un turnover fort, un taux d'inflation et d'actualisation à 3,30%, 2% 
d'augmentation annuelle des salaires pour l'ensemble du personnel, 45% de taux de charges sociales patronales 
et la table de mortalité utilisée est la table réglementaire INSEE 2017-2019. 

 
2.8. Résultat exceptionnel 

Les produits et charges exceptionnels incluent les éléments qualifiés d’exceptionnels dans leur nature par le 
droit comptable (notamment les résultats sur cession d’immobilisations, rappels ou dégrèvements d’impôt 
autres qu’impôts sur les bénéfices). Lorsqu’une nature de charge ou de produit existe également dans la liste 
des éléments d’exploitation du PCG, ils ne sont classés en résultat exceptionnel que si leur montant et/ou leur 
fréquence ne sont pas courants. 
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IMMOBILISATIONS

Augmentations
Valeur brute début Réévaluations courant Acquisitions courant

2023 2023 2023
Immobilisations incorporelles

Frais d'établissement et de développement
Autres postes d'immobilisations incorporelles

Immobilisations corporelles
Terrains
Constructions :
- Constructions sur sol propre
- Constructions sur sol d'autrui
- Installations générales, agencements et aménagement des constructions

Installations techniques, matériel et outillages industriels
Autres immobilisations corporelles :
- Installations générales, agencements, aménagements divers
- Matériel de transport 11 862
- Matériel de bureau et mobilier informatique 
- Emballages récupérables et divers
Immobilisations corporelles en cours
Avances et acomptes

11 862
Immobilisations financières

Participations évaluées par mise en équivalence
Autres participations 63 000 000 2 818 614
Autres titres immobilisés 423 052 263 404
Prêts et autres immobilisations financières 660 747 (251 865)

64 083 799 2 830 153
TOTAL GENERAL 64 083 799 2 842 015

Diminutions
Virements courant Cessions courant Valeur brute fin Valeur d'origine

2023 2023 2023
Immobilisations incorporelles
Frais d'établissement et de développement
Autres postes d'immobilisations incorporelles

Immobilisations corporelles
Terrains
Constructions :
- Sur sol propre
- Sur sol d'autrui
- Installations générales, agencements et amgt des constructions

Installations techniques, matériel et outillage industriels
Autres immobilisations corporelles :
- Installations générales, agencements et amgt divers

- Matériel de transport 11 862
- Matériel de bureau et informatique, mobilier
- Emballages récupérables et divers
Immobilisations corporelles en cours
Avances et acomptes

11 862
Immobilisations financières
Participations évaluées par mise en équivalence
Autres participations 65 818 614
Autres titres immobilisés 686 456
Prêts et autres immobilisations financières 408 882

66 913 952
66 925 814
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AMORTISSEMENTS

Immobilisations amortissables
Montant début

Augmentations Diminutions
Montant fin

2023 2023
Immobilisations incorporelles
Frais d'établissement, de recherche et de dév.
Fonds commercial
Autres immobilisations incorporelles

Immobilisations corporelles
Terrains
Constructions :
- Constructions sur sol propre
- Constructions sur sol d'autrui
- Inst générales, agcemnts et améngmt des const.
Installations techniques, matériel et outillage indust.
Autres immobilisations corporelles :
- Installations générales, agencements, amén. divers
- Matériel de transport 1 689 1 689
- Matériel de bureau et informatique, mobilier 
- Emballages récupérables et divers

1 689 1 689
TOTAL GENERAL 1 689 1 689

Immobilisations amortissables
DOTATIONS REPRISES Mvt net des

Différentiel Mode Amort. fiscal Différentiel Mode Amort. fiscal amortisse-
ments à la fin

de durée dégressif exceptionnel de durée dégressif exceptionnel de l'exercice
Immobilisations incorporelles
Frais d'établissements

Autres immobilisations incorporelles

Immobilisations corporelles
Terrains

Constructions :
- Constructions sur sol propre

- Constructions sur sol d'autrui

- Inst gén., agcemnts et améngmt des const.

Inst techniques, matériels et outillages

Autres immobilisations corporelles
- Inst gén., agcemnt et améngmt divers

- Matériel de transport

- Matériel de bureau et informatique mobilier

- Emballages récupérables et divers

Frais d'acquisition de titres de participations

TOTAL GENERAL
TOTAL GENERAL non ventilé

Charges réparties sur plusieurs exercices
Montant début

Augmentations
Dotations aux Montant fin

2023 amortissements 2023

Frais d'émission d'emprunt à étaler
Primes de remboursement des obligations
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PROVISIONS

Nature des provisions

Montant Augmentations : Diminutions : Montant

au début Dotations de Utilisées Non Utilisées Reprises de à la fin

2023 l'exercice au cours de l'ex au cours de l'ex l'exercice 2023

Provisions réglementées

Provisions pour reconstitution des gisements

Provisions pour investissement

Provisions pour hausse des prix

Amortissements dérogatoires

Provisions pour prêts d'installation

Autres provisions règlementées

TOTAL PROVISIONS REGLEMENTEES

Provisions pour risques et charges

Provisions pour litiges

Provisions pour garanties données aux clients

Provisions pour pertes sur marchés à terme

Provisions pour amendes et pénalités

Provisions pour pertes de change

Provisions pour pensions et obligations similaires

Provisions pour impôts

Provisions pour renouvellement des immobilisations

Provisions pour gros entretien et grandes révisions

Prov. pour charges soc. et fisc. sur congés à payer

Autres provisions pour risques et charges

TOTAL PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES

Provisions pour dépréciation

Sur immobilisations incorporelles

Sur immobilisations corporelles

Sur immobilisations de titres mis en équivalence

Sur immobilisations de titres de participation

Sur autres immobilisations financières 38 690 38 690

Sur stocks et en-cours

Sur comptes clients

Autres provisions dépréciations

TOTAL PROVISIONS POUR DEPRECIATION 38 690 38 690

TOTAL GENERAL 38 690 38 690

Dont dotations et reprises d'exploitation

Dont dotations et reprises financières 38 690

Dont dotations et reprises exceptionnelles

Titres mis en équivalence : montant de la dépréciation à la clôture de l'exercice
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ÉCHÉANCES DES CRÉANCES ET DES DETTES

ETAT DES CREANCES Montant brut A 1 an au plus A  plus d'1 an N-1

Actif immobilisé
Créances rattachées à des participations
Prêts (1) (2)
Autres immobilisations financières 408 882 408 882 660 747

Actif circulant
Clients douteux ou litigieux
Autres créances clients 921 606 921 606 287 358
Créances représentatives de titres prêtés
Personnel et comptes rattachés 5 375 5 375
Sécurité sociale et autres organismes sociaux 2 150 2 150
Impôts sur les bénéfices 783 394 783 394
Taxe sur la valeur ajoutée 272 780 272 780 271 315
Autres impôts, taxes et versements assimilés
Divers
Groupe et associés (2) 50 293 822 50 293 822 27 225 214
Débiteurs divers 35 826 35 826

Charges constatées d'avance 538 397 538 397 609 917
TOTAL DES CREANCES 53 262 233 53 262 233 29 054 550

(1)  Prêts accordés en cours d'exercice

(1)  Remboursements obtenus en cours d'exercice 

(2)  Prêts et avances consentis aux associés

ETAT DES DETTES Montant brut A 1 an au plus
A plus d'1 an 

A plus de 5 ans N-1
5 ans au plus

Emprunts obligataires convertibles (1)
Autres emprunts obligataires (1)
Emprunts et dettes auprès des ets de crédit

- à un an maximum 11 069 11 069 1 556
- à + de un an

Emprunts et dettes financières divers (1) (2)
Fournisseurs et comptes rattachés 1 497 954 1 497 954 1 191 557
Personnel et comptes rattachés 113 590 113 590 31 518
Sécurité sociale et autres organismes sociaux 145 619 145 619 102 246
Impôts sur les bénéfices 888 452
Taxe sur la valeur ajoutée 174 990 174 990 108 450
Obligations cautionnées
Autres impôts, taxes et assimilés 74 111 74 111 27 865
Dettes sur immobilisations et comptes rattachés
Groupe et associés (2) 343 575 343 575
Autres dettes 5 883 5 883 11 263
Dette représentative de titres empruntés
Produits constatés d'avance

TOTAL DES DETTES 2 366 789 2 366 789 2 362 908
(1) Emprunts souscrits en cours d'exercice

(1) Emprunts remboursés en cours d'exercice

(2) Montant des emprunts et dettes dus aux associés
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PRODUITS À RECEVOIR

Produits à recevoir 2023 2022

Immobilisations financières

Créances rattachées à des participations

Autres immobilisations financières

Créances

Créances clients et comptes rattachés 7 088

Autres créances 35 826

Disponibilités et divers

Valeurs mobilières de placement

Disponibilités

Autres

TOTAL 42 914
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CHARGES A PAYER

Nature des charges 2023 2022
Dettes financières

Emprunts obligataires convertibles

Autres emprunts obligataires

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit

Emprunts et dettes financières divers

Avances et acomptes reçus sur commande en cours

Dettes d'exploitation

Dettes fournisseurs et comptes rattachés

Dettes fiscales et sociales 213 882 70 911

Dettes diverses

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Autres dettes

Autres

TOTAL 213 882 70 911
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CHARGES ET PRODUITS CONSTATÉS D'AVANCE

Nature des charges 2023 2022
Charges d'exploitation :
CCA 538 397 609 917

Charges financières :

Charges exceptionnelles :

TOTAL DES CHARGES CONSTATEES D'AVANCE 538 397 609 917
Comparatif BILAN (Bilan Actif : 2050 rubrique CH) 538 397 609 917

Nature des produits 2023 2022
Produits d'exploitation :

Produits financiers :

Produits exceptionnels :

TOTAL DES PRODUITS CONSTATES D'AVANCE
Comparatif BILAN (Bilan Passif : 2051 rubrique EB)

TOTAL DES CHARGES ET PRODUITS CONSTATES D'AVANCE 538 397 609 917
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COMPOSITION DU CAPITAL SOCIAL

Catégories de titres

Nombre de titres

Total
Clôture N-1

créés pendant remboursés Valeur

l'exercice N pendant l'exercice N nominale

Actions ordinaires 43 833 321 1 842 433 45 675 754 0,30

Actions amorties

Actions à dividende prioritaire

Actions préférentielles

Parts sociales

Certificats d'investissements

Total 43 833 321 1 842 433 45 675 754
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TABLEAU DES VARIATIONS DES CAPITAUX PROPRES

 
01/01/2023

Augmentation Diminution Affectation Autres
Résultat N 31/12/2023

de capital de capital résultat N-1 mouvements

Capital en nombre d'actions

Valeur nominale

Capital social ou individuel 13 149 996 552 730 13 702 726

Primes d'émission, de fusion, d'apport ... 72 744 336 42 106 146 (24 904 858) 89 945 624

Ecarts de réévaluation 1 124 1 124

Réserve légale 230 466 233 974 464 440

Réserves statutaires ou contractuelles

Réserves réglementées 6 183 6 183

Autres réserves

Report à nouveau 137 904 2 204 199 2 342 104

Résultat de l'exercice 4 679 472 (4 679 472) 11 042 941 11 042 941

Subventions d'investissement

Provisions règlementées

Dividendes versés 2 241 298

Total capitaux propres 90 949 481 42 658 876 (24 904 858) 11 042 941 117 505 142
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CHARGES  EXCEPTIONNELLES

Nature des charges 2023 2022

Charges exceptionnelles sur opérations de gestion

Pénalités sur marchés

Pénalités et amendes fiscales et pénales

Dons, libéralités

Créances devenues irrécouvrables dans l'exercice

Subventions accordées

Rappels d'impôts

Autres charges exceptionnelles sur opérations de gestion

Charges sur exercices antérieurs

Valeurs comptables des éléments d'actif cédés

Immobilisations incorporelles

Immobilisations corporelles

Immobilisations financières 13 440

Autres éléments d'actif (sauf stocks et valeurs mobilières)

Autres charges exceptionnelles

Malis provenant de clauses d'indexation

Lots

Malis provenant du rachat de titres propres

Charges exceptionnelles diverses

Autres

Dotations exceptionnelles aux amortissements et aux provisions

Total des charges exceptionnelles 13 440
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PRODUITS EXCEPTIONNELS

Nature des produits 2023 2022

Produits exceptionnels sur opérations de gestion

Dédits et pénalités perçus sur achats et ventes

Libéralités reçues

Rentrées sur créances amorties

Subventions d'équilibre

Dégrèvements d'impôts (autres qu'impôts sur les bénéfices)

Autres produits exceptionnels sur opérations de gestion

Produits sur exercices antérieurs

Produits des cessions d'éléments d'actif

Immobilisations incorporelles

Immobilisations corporelles

Immobilisations financières 9 450

Autres éléments d'actif (sauf stocks et valeurs mobilières)

Quote-part des subventions d'investissement virée au résultat

Autres produits exceptionnels

Bonis provenant de clauses d'indexation

Lots

Bonis provenant de rachat ou de ventes de titres propres

Produits exceptionnels divers

Autres

Reprises sur provisions et transferts de charges

TOTAL 9 450
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RESULTAT EXCEPTIONNEL

2023 2022

Produits Charges Résultat Produits Charges Résultat

Résultat exceptionnel sur opérations de gestion

Résultat sur exercices antérieurs

Résultat sur cessions d'éléments d'actifs 9 450 13 440 (3 990)

Résultat sur autres éléments exceptionnels

Résultat exceptionnel hors dépréciations
et provisions
QP des subvention d'investissement
virée au résultat

Dépréciations exceptionnelles

Transferts de charges exceptionnelles

Autres :

Provisions pour risques et charges 
exceptionnels

TOTAL 
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CHARGES  FINANCIERES
Nature des charges 2023 2022
Charges d'intérêts

Intérêts des emprunts et dettes

dont : intérêts des emprunts et dettes assimilées 

dont : Intérêts des emprunts et dettes rattachées à des participation

Intérêts des emprunts pour la trésorerie

Intérêts des comptes courants et des dépôts créditeurs 

Intérêts bancaires et sur opérations de financement (escompte,...) 

Intérêts des obligations cautionnées 

Intérêts des autres dettes 

dont : Intérêts des dettes commerciales

dont : Intérêts des dettes diverses

Pertes sur créances liées à des participations 
Escomptes accordés
Pertes de change 176 264 170
Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement 
Autres charges financières
Dotations financières aux amortissements et provisions 38 690

Total des charges financières 176 264 38 860
Comparatif Compte de Résultat (2052 rubrique GU) 176 264 38 860

PRODUITS FINANCIERS

Nature des produits 2023 2022
Produits de participations

Revenus des titres de participation

Revenus sur autres formes de participation

Revenus des créances rattachées à des participations

10 000 000 5 000 000
Produits des autres immobilisations financières

Revenus des titres immobilisés

Revenus des prêts

Revenus des créances immobilisées

Revenus des autres créances
Revenus des créances commerciales

Revenus des créances diverses

Revenus des valeurs mobilières de placement 420
Escomptes obtenus
Gains de change 8 936 382
Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement
Autres produits financiers 2 264 360 492 111
Reprises sur provisions et transferts de charges 38 690 13 440

Total des produits financiers 12 311 986 5 506 353
Comparatif Compte de Résultat (2052 rubrique GP) 12 311 986 5 506 353
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ENGAGEMENTS FINANCIERS

Engagements donnés Total Dirigeants Filiales Participations
Entreprises

Autres
liées

Avals : -

-

-

Cautions : -

-

-

Garanties : - RETRAITE 45 853 45 853

-

-

Autres : -

-

-

TOTAL 45 853 45 853

Engagements reçus Total Dirigeants Filiales Participations
Entreprises

Autres
liées

Avals : -

-

-

Cautions : -

-

-

Garanties : -

-

-

Autres : -

-

-

TOTAL
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ENGAGEMENTS FINANCIERS DONNES

Engagements donnés Total Dirigeants Filiales Participations
Entreprises

Autres
liées

Caution ligne crédit couverture de change 1 000 000 1 000 000

IFC 45 853 45 853

Caution emprunts CRCA PICARDIE - 
WE+HF 3 624 145 3 624 145

Caution emprunts LBP - WE+HF 3 624 197 3 624 197

Caution ligne crédit couverture de change 6 000 000 6 000 000

Caution emprunt LBP (acquisition Keyboss) 2 872 242 2 872 242

Caution nantissement de 90% des titres 
ARGAIN dans le cadre des OR (1er volet) 7 500 000 7 500 000

Caution emprunt acq THF 8 312 500 8 312 500

Caution nantissement de 90% des titres 
ARGAIN dans le cadre des OR (2ème volet) 2 250 000 2 250 000

Caution emprunt - subordination BNPPF 
(acquisition KEYTEO-WE+ Asia) 3 950 000 3 950 000

Caution emprunt BELFIUS (acquisition 
Digitalum) 867 857 867 857

Caution emprunt Trésorerie CRCA 3M 3 000 000 3 000 000

Caution emprunt Trésorerie CRCA 440K 440 000 440 000

Caution solidaire avec 3AN sur l'obligation de 
rachat des actions à GDG 3 026 492 3 026 492

TOTAL 46 513 286 45 467 433 1 045 853

TOTAL GENERAL 46 513 286 45 467 433 1 045 853



Alan Allman Associates

Rapport annuel 2023

ALAN ALLMAN ASSOCIATES SA 2023

ENGAGEMENTS FINANCIERS RECUS

Engagements reçus Total Dirigeants Filiales Participations
Entreprises

Autres
liées

TOTAL

TOTAL GENERAL
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EFFECTIF MOYEN

Catégories
Effectif moyen salarié

2023 2022

Cadres 8 6

Agents de maîtrise

Employés et techniciens

Autres :

Stagiaire 1

TOTAL 8 7



Alan Allman Associates

Rapport annuel 2023

ALAN ALLMAN ASSOCIATES SA 2 023

IDENTITÉ DES SOCIÉTÉS MÈRES CONSOLIDANT

LES COMPTES DE LA SOCIÉTÉ

Forme
Désignation de l'entreprise et adresse du siège social

Pourcentage

Juridique détenu
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TABLEAU DES FILIALES ET PARTICIPATIONS

Capital

Valeur comptable des 
Prêts et avances

Montant des Résultat Dividendes
Réserves et re- Quote-part consentis par la CA HT

cautions et avals (bénéfice ou encaissés par la titres détenus
port à nouveau du capital société et non du dernier

donnés par perte du dernier société au cours
avant affectation détenu

Brute Nette
encore exercice clos

la société exercice clos) de l'exercice
des résultats (en %) remboursés

ALAN ALLMAN ASSOCIATES 462 500 2 394 406 100 63 000 000 63 000 000 971 883 7 533 906 8 800 000

INTERNATIONAL
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HONORAIRES DES COMMISSAIRES AUX COMPTES

Catégories Montants

Honoraires dans le cadre de la certification des comptes annuels 352 636

Autres honoraires

TOTAL 352 636
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enjeux du développement durable

10.6 - Initiatives complémentaires au 
sein de l’écosystème Alan Allman 
Associates

10.7 - Taxonomie verte Européenne

-

10.8 - Initiatives complémentaires 
au sein de l’écosystème Alan Allman 
Associates

8.1 - Tableau de bord RSE

8.2 - Santé et sécurité au travail

8.3 - Rétention des talents et qualité 
de vie au travail

8. S’ASSURER DE LA 
PROTECTION ET DU  
BIEN-ÊTRE AU TRAVAIL DES 
SALARIÉS

 

8.4 Initiatives complémentaires au 
sein de l’écosystème Alan Allman 
Associates

7.4 Initiatives complémentaires au 
sein de l’écosystème Alan Allman 
Associates  
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Directrice Générale 
Alan Allman Associates

Karine 
 Arnold
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Edito

 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 
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e Raison d’être, 
gouvernance et 
organisation de la RSE

L’ÉCOSYSTÈME, UN MODÈLE DIFFÉRENCIANT  

Conseil en High-Tech : 

Conseil en Transformation Industrielle : 

Conseil en Management & Stratégie :

Conseil en Marketing Digital : -

CLIENTS  
• 

• 

TALENTS 
• 

• 
 

OFFRES  
• -

• -

GÉOGRAPHIE 

FINANCE  
• 

• 35,51 M€ 

Notre organisation - Nos ressources

Nos parties 
prenantes
•  

• 
• 
• 

• 
• 
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Nos engagements 

CLIENTS  

-

TALENTS 

OFFRES  

GÉOGRAPHIE 

-

FINANCE 

 

CLIENT  
• 

• 

TALENTS 
• 

•  

• 

OFFRES  
• 

• -

GÉOGRAPHIE 
-

FINANCE  
• 

• 

-

• 

Notre Politique RSE - 

NOS RÉSULTATS & 
IMPACTS

Notre Stratégie pour accélérer la croissance



Un modèle 
d’organisation unique 

-

-

-

-

-

-

-

-

-
-

Les valeurs Alan 
Allman Associates 

 

Intégrité Excellence Humanisme

personnes 
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2.2 Gouvernance et 

 

-

-

-

-

-

-
-

La démarche de Responsabilité Sociétale d’Entreprise (RSE) est orchestrée 
par un Comité de projet transverse chargé de superviser de manière 
diligente le plan d’action relatif aux principaux enjeux stratégiques 
de notre écosystème. L’écosystème a mis en place une assemblée des 
ambassadeurs Monde depuis le dernier trimestre 2023.
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e 2.3 Adhésion à des standards 
mondiaux, évaluation par les 
organismes-tiers et Distinctions 
Depuis plusieurs années, Alan Allman Associates s’est engagé dans une 
démarche d’excellence, se traduisant par l’acquisition de plusieurs labels et 

de responsabilité sociale et environnementale.

Global impact 

-

-

-

-

-
-

version 2015 
-

-

-

-

-

-

-

Ecovadis 

-

-

-

-

-

-
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Label Happy At Work
-

-

-

-

-
-

-

-
-

-
-
-

-

Numérique 
responsable 

-

-

-

-

-

-

-

-

-
 

 

-
-

-

 

-

 

-



Alan Allman Associates 
place la Responsabilité 
Sociétale d’Entreprise 
au centre de ses préoc-

quotidiennement 
d’intégrer ces princi-
pes dans sa stratégie 
globale, la gestion de 
ses cabinets et la con-
duite de ses projets.

Dialogue au sein de 
l’écosystème 
 

-
-

-

-

Enquête 
satisfaction des 
collaborateurs  
 

satisfaction professionnelle 

an les collaborateurs 

Questionnaire 
satisfaction des 
clients 
 

-

-

-

an, les cabinets interrogent 
leurs clients

-

-
haitées par
les clients

-

-

Axes d’engagement et 
risques RSE
3.1 Analyse de matérialité   
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3.2 Enjeux et axes d’engagement RSE 
Enjeux liés aux 

...un partenaire 
responsable

Contribuer à 
l’augmentation de 

la valeur client

Innover et 
développer les 
compétences

Réduire l’impact 
environnemental

...un employeur 
engagé

...un acteur 
durable

Alan Allman Associates...

... autour de 7 axes d’engagements prioritaires

Enjeux liés aux 
ressources humaines

Enjeux liés à 
l’environnement

Adopter une 
politique d’achats 

responsables

Assurer les 
meilleurs 
standards 

d’éthique et de 
gouvernance

S’assurer de la 
protection et du 

bien-être au travail 
des salariés

Promouvoir 
l’équité et l’égalité 

au sein de 
l’écosystème

Alan Allman Associates
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(détaillées 
dans le chapitre 02 – Gestion des 
risques et contrôle interne du 
Rapport de Gestion)

-
-
-

-

-
-

-

Enjeux
Risques extra-

« Contribuer à 
l’augmentation de 
la valeur client » 

« Contribuer à 
l’augmentation de 
la valeur client » 

« Assurer 
les meilleurs stan-
dards d’éthique et 
de gouvernance » 

« Assurer 
les meilleurs stan-
dards d’éthique et 
de gouvernance » 

« 
Adopter une 

politique d’achat 
responsable » 

Priorisation

Forte Elevée Elevé

ElevéForte

Moyenne Modérée

Modérée

Modérée

Modérée Modéré

Elevé

Elevé

Moyenne

Faible

Probabilité
d’occurence

Impact 
estimé

Références aux axes 
d’engagement et 

Pa
rt

en
ai

re
 

re
sp

on
sa

bl
e
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Enjeux

Enjeux

Risques extra-

Risques extra-

« Innover 
et développer les 

compétences »  

« Innover 
et développer les 

compétences »  

« S’assurer 
de la protection et 

du bien-être au tra-
vail des salariés » 

« S’assurer 
de la protection et 

du bien-être au tra-
vail des salariés » 

« 
Réduire l’impact 

environnemental »

« 
Réduire l’impact 

environnemental »

 « Promouvoir 
l’équité et l’égalité 

au sein de 
l’écosystème » 

Priorisation

Priorisation

Forte

Forte

ElevéMoyenne

Moyenne

Modérée

Modérée

Elevé

Modéré

Modéré

Modéré

Modéré

Modéré

Moyenne

Moyenne

Moyenne

Faible

Faible Faible

FaibleFaible

Probabilité
d’occurence

Probabilité
d’occurence

Impact 
estimé

Impact 
estimé

Références aux axes 
d’engagement et 

Références aux axes 
d’engagement et 

Em
pl

oy
eu

r
en

ga
gé

A
ct

eu
r

du
ra

bl
e

 
Risques environnementaux 

 
Risques liés aux ressources humaines
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Contribuer à 
l’augmentation de la 
valeur client
4.1 Tableau de bord RSE 

Périmètre Indicateurs clés de 
résultat 2022

Indicateurs clés de 
résultat 2023

Objectifs 
2024Politiques

Sécurité et 
protection de 

données

 

 
  

 
  

 

Innovation et 
amélioration de 

la qualité des 
missions

Satisfaction 
client

Alan Allman Associates

Rapport annuel 2023
D

éc
la

ra
tio

n 
de

 P
er

fo
rm

an
ce

 E
xt

ra
-F

in
an

ci
èr

e



4.2 Sécurité et 
protection des données 
La sécurité et la 

données sont au cœur 
des engagements 
d’Alan Allman 
Associates, qui 
s’engage à gérer et 
protéger l’information 
de manière proactive 
pour ses clients, 
ses employés et ses 
actionnaires.

Politiques liées à la 
sécurité des données 

-
-

-
-
-

-
-
-

-

-

-

-
-

-

Alan Allman Associates

Rapport annuel 2023

D
éc

la
ra

tio
n 

de
 P

er
fo

rm
an

ce
 E

xt
ra

-F
in

an
ci

èr
e



Alan Allman Associates

Rapport annuel 2023
D

éc
la

ra
tio

n 
de

 P
er

fo
rm

an
ce

 E
xt

ra
-F

in
an

ci
èr

e Démarche d’améliora-
tion continue  

-
-

-
-

 

-

-

Respect du Règlement 
Général sur la Protec-
tion des Données

-

-

-

-

-

-
-

-

-

-

-

dans la lutte contre la cybercriminalité. En l’intégrant à 
nos systèmes de sécurité, nous sommes en mesure de 
détecter les menaces plus rapidement et d’y répondre de 
manière proactive. C’est ainsi que nous garantissons la 
protection de vos données et contribuons à apaiser les 
inquiétudes liées à la sécurité numérique.Mehdi Bacha

“

”
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qualité des projets 
Alan Allman Associates 
et l’innovation 

Qualité des missions 

-

-

-

-
-

-

-

-

-

 

-

-

-
-

-



Alan Allman Associates

Rapport annuel 2023
D

éc
la

ra
tio

n 
de

 P
er

fo
rm

an
ce

 E
xt

ra
-F

in
an

ci
èr

e Centre d’Excellence

-
-

• 
• 
• 

-

-

-

Plus de détails disponibles dans le 
chapitre 2

4.4 Satisfaction client 

Enquête satisfaction  

-
-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

(Plus de détails concernant la me-
sure de la satisfaction client et l’en-
quête satisfaction disponibles dans 
le chapitre 03 : Des clients satisfaits)

Stratégie de marques 
fortes  

-

-

-

-

-

-

-

Anne-Sylvie Gosselin 

      Le COE est un organe distinctif qui 

grâce à son envergure internationale 
 et ses projets innovants

“

”
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e 4.5 Initiatives complémentaires au 
sein de l’écosystème Alan Allman 
Associates

dépassant les 80%. 
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Assurer les meilleurs 
standards d’éthique et de 
gouvernance
5.1 Tableau de bord RSE 

Politiques

Lutte contre  
la corruption 

Droits de 
l’homme 

Normes 
internationales 

du travail 

Gestion des 

Périmètre Indicateurs clés de 
résultat 2022

Indicateurs clés de 
résultat 2023

Objectifs 
2024



5.2 Lutte contre la corruption  

5.3 Droits de l’homme  

Le risques 
de fraude est détaillé dans le chapitre 

02 – Gestion des risques et contrôle 

-

-

-

-

-

-
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5.4 Normes 
internationales du 
travail  

d’intérêts  
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Charte Ethique  
 

Code de conduite Anti-Corruption  
 

Procédure de 
recueil des 
signalements  
 

contraires à la Charte 

Déploiement et 
communication  
 

Associates.  

-
teurs. 

-
tains cabinets rappellent 

-

-
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e 5.6 Ethique et gouvernance au cœur 

-
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e Adopter une politique 
d’achats responsables
6.1 Tableau de bord RSE 

6.2 Achats Responsables 

Politiques

Achats 
Responsables 

 

Périmètre
Indicateurs clés de 

résultat 2022
Indicateurs clés de 

résultat 2023
Objectifs 

2024

Mesures de vigilance 

La performance économique 

-
-
-

-

La déontologie 
-

Charte fournisseurs  
-

-

-

-



Alan Allman Associates

Rapport annuel 2023

D
éc

la
ra

tio
n 

de
 P

er
fo

rm
an

ce
 E

xt
ra

-F
in

an
ci

èr
e

6.3 Initiatives complémentaires au 
sein de l’écosystème Alan Allman 
Associates  

Conformité des rela-
tions contractuelles  

-

-

-
-
-

-
-
-

-

-
-

 

-
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e Innover et développer 
les compétences 
7.1 Tableau de bord RSE 

Politiques

Attirer et  
recruter les  

talents 

 

-

Employabilité et 
renforcement des 
compétences des 

collaborateurs 

Périmètre Indicateurs clés de 
résultat 2022

Indicateurs clés de 
résultat 2023

Objectifs 
2024
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e7.2 Attirer et recruter les talents  

-

-

-

-
-

La participation récurrente 
aux salons de l’emploi

-
-

La visibilité sur les expertises 
et les opportunités

Une agence intégrée de com-
munication et marketing,

-

L’importance accordée à 
l’accueil et à la formation d’al-
ternants et de stagiaires

-

-

L’engagement auprès des 

ans -

-

-

L’organisation hebdomadaire 
de Sessions Collectives -

-

-

Un process d’intégration 
déployé au sein de chaque 
cabinet

Un programme de prime de 
cooptation ou de prime d’af-
faires -

-

Un organisme de formation 
intégrée : Alan Allman Associ-
ates Academy

-

-
-



Recrutements 2023 
 

809 recrutements 
35,7 % de femmes

 
(hors acquisitions 2023) 

 
(hors sous-traitants)

76

Dont CDI 

Dont CDD

Dont Alternants / Stagiaires 

Nombre d’embauches 

Nombre de départs 

FY2022 FY2023 Variations  
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Le recrutement est un pilier de notre organisation, et la 
Team Talent Acquisition joue un rôle central dans notre 
croissance. Notre objectif est d’attirer les meilleurs talents 
et de les accompagner tout au long de leur parcours au 
sein de l’écosystème.

Frédéric De Jenlis 

“

“d”

tous chez Alan Allman Associates. Les recruteurs font un 
travail formidable pour repérer, contacter et recruter les 

Joanne HURENS 

“

“d”



Accompagner la 
réussite des talents  

-
-

-

-

En amont :

 

À l’arrivée : -

-
-

-
-

-

-
 

En continu : -

-

 

En complément : -

-

Développer et former 
les talents  

-

-

-

-
-

-

L’un des attraits principaux d’une carrière est la 

des opportunités de carrière attractives et d’évolution 
par un développement continu, à la fois personnel et 
professionnel, de sorte que chacun puisse réaliser son 
potentiel à sa propre vitesse, est notre projet.

Christèle Delly

“

“d”
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e7.3 Employabilité et renforcement 

des compétences des 
collaborateurs  



-

-

-

-

-

-

-
-

-

Déploiement et généralisation 
des outils de formation et 
de développement 

-
tion des compétences

-

Campus Canada

-
-

C’est une aventure humaine où chaque parcours individuel 
est accompagné avec bienveillance et expertise. Nous croyons 
fermement que le développement des compétences est la clé 
d’une carrière épanouissante, et c’est avec passion que nous 
guidons nos collaborateurs vers l’excellence

Christine Leblanc

“

”

Développement professionnel 72,7%

78,5%

69,5%

70%
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-

-

-
-

-
-

-

-

 

7.4 Initiatives complémentaires au 
sein de l’écosystème Alan Allman 
Associates  
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e S’assurer de la protection 
et du bien-être au travail 
des salariés
8.1 Tableau de bord RSE 

Politiques

Santé et sécurité 
au travail 

5

0,9%  

0.04%

10

2.11%

0.01%

 

 
1,96%

100% 

76,06%

5%
 

 2%

100%

  

97.12% 

100%

Rétention des 
talents et qualité 
de vie au travail  

Périmètre Indicateurs clés de 
résultat 2022

Indicateurs clés de 
résultat 2023

Objectifs 
2024
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-

-

-

-

-

-

-
-



 

Environnement de 
travail  

Alan Allman Associates

Rapport annuel 2023
D

éc
la

ra
tio

n 
de

 P
er

fo
rm

an
ce

 E
xt

ra
-F

in
an

ci
èr

e 8.3 Rétention des talents et qualité 
de vie au travail 

Indicateurs d’ambiance*

2022 2023

Ambiance au sein du cabinet 

Intérêt porté au projet actuel  

Relation avec le manager du 
cabinet   

de projet 

*Les indicateurs présentés 

moyens pour 2022 et 2023 pour le 



Organisation et 

-

-
-

-

-

-

-

Mécénat de  
compétences  

-

-

-
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le mécénat, c’est avant tout est un réel levier de 
développement des compétences de nos équipes et aussi 
un ingrédient indispensable au rayonnement de notre 
marque employeur et commerciale des causes solidaires 

ALYSSA KOUITEN
 

“

”

-

-

-

-

-

Dialogue social  -

Environnement de travail 78,2%

- 81,3%

et personnelle 84,4%

- 69,0%

Fierté 83,2%

81,4%

81,5%

86,9%
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e8.4 Initiatives complémentaires au 

sein de l’écosystème Alan Allman 
Associates 

-

-

-
-

-

-

-

-

-

-

-
-

-

-

-
-

-

-
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e Promouvoir l’équité 
et l’égalité au sein de 
l’écosystème
9.1 Tableau de bord RSE 

Politiques

Lutte contre la 
discrimination et 
promotion de la 

diversité  

 

 

 

 Egalité 
professionnelle 
entre les sexes 

Périmètre Indicateurs clés de 
résultat 2022

Indicateurs clés de 
résultat 2023

Objectifs 
2024



-
-
-

-

-
-

-

-

-

-

-

-

9.2 Lutte contre la discrimination et 
promotion de la diversité  

-

-

-

-
-

-

9.3 Egalité professionnelle 
entre les sexes 

Plaisir 76%

 81,3%

-
78,1%

81,1%

2 053 collaborateurs  

2 011 collaborateurs 
32.65% de femmes 
656 femmes 

 
2 164 collaborateurs 

2 168 collaborateurs 
32.78% de femmes 
710 femmes 

Alan Allman Associates
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e 9.4 Initiatives complémentaires au 
sein de l’écosystème Alan Allman 
Associates

-



Réduire l’impact 
environnemental
10.1 Tableau de bord RSE 

Politiques

Maîtrise de la 
consommation 

énergétique 
et réduction 

de l’empreinte 
carbone

 

 

Numérique 
responsable  

Périmètre Indicateurs clés de 
résultat 2022

Indicateurs clés de 
résultat 2023

Objectifs 
2024

Alan Allman Associates

Rapport annuel 2023

D
éc

la
ra

tio
n 

de
 P

er
fo

rm
an

ce
 E

xt
ra

-F
in

an
ci

èr
e



Alan Allman Associates

Rapport annuel 2023
D

éc
la

ra
tio

n 
de

 P
er

fo
rm

an
ce

 E
xt

ra
-F

in
an

ci
èr

e

Politiques

Gestion et 
recyclage des 

déchets 
  

 

Sensibilité 
des salariés 

aux enjeux du 
développement 

durable  

Périmètre Indicateurs clés de 
résultat 2022

Indicateurs clés de 
résultat 2023

Objectifs 
2024

-

-

-
-



10.2 Maîtrise de la consommation 
énergétique et réduction de 
l’empreinte carbone 

L’intensité carbone représente les émissions 
carbones totales de l’entreprises, estimées en 
2023 sur le l’ensemble de l’écosystème à 32 622 
TeqCO², ramenée à l’ETP en tenant compte des 

Émissions par continent (tCO2e)

20 351

12 267

3,74

-

-

Émissions par scope du Bilan carbone (tCO2e)

31 492

644
486

Scope 2

-

 

Scope 3Légende : 
Scope 1:

-
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Émissions par scope du Bilan carbone (tCO2e)

19 887

6 931

3792

327 290 123 98,33 33,18 7,91 2,26

Mes émissions par poste / sous-poste (tCO2e)
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-

Les modules de ma 
stratégie climat

Alan Allman Associates

Rapport annuel 2023

D
éc

la
ra

tio
n 

de
 P

er
fo

rm
an

ce
 E

xt
ra

-F
in

an
ci

èr
e



10.3 Numérique responsable  
-
-

-

-

-

-

-

-

-

EDUSIGN 

-

-

-

-

-

-

Progression du taux de réemploi PC
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10.4 Gestion et recyclage 
des déchets  

-

-
-
-

 

-
 -

-
-

-

-
-
-

-

-
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engagement fort qui matérialise les valeurs internes de l’écosystème 
Alan Allman Associates. Il donne du sens à toute une génération de 
collaborateurs autour d’une démarche responsable, valorisant la 
contribution de chacun aussi bien à ses activités personnelles qu’à la 
promotion de ces bonnes pratiques autour d’eux. A partir de 2023, le 
numérique responsable est considéré comme un projet interne à part 
entière doté d’une gouvernance et d’une feuille de route 2023-2025.

Jean-Philippe Gauthey
 

“

“d”



10.5 Sensibilisation des salariés aux 
enjeux du développement durable 

10.6 Initiatives complémentaires au 
sein de l’écosystème Alan Allman 
Associates

-
-

-
-

-
-

-

-

-

-
-

-

-
-

-
-
-

-

-

-

-

-

-

-

-

-
-
-
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10.7 Taxonomie verte Européenne  
Contexte 
règlementaire  

-
-

-

-

-

-

-

-
-

-

-

-

-

-

-

-
-

-

-

-

-

Démarche du Groupe  

Périmètre d’analyse  

-

-

-

-
-

-
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Activités éligibles et 
alignées au titre de la 
Taxonomie verte  

-

-

-

-
-

-

-

Domaine Activités éligibles Activité taxinomie

-Transport

Business

-

-

• -
-
-

• -
-

• 

Modalités de détermi-
nation des ratios d’éli-
gibilité et d’alignement  

-
-

  

S’agissant des dépenses d’in-
vestissements (CapEx) :  

• -
-

-

-
-

-

-

-
-

• 
-
-

-

-

S’agissant des dépenses d’ex-
ploitation (OpEx)  

-

-
-

-
-

-

-

-
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-

(1) En application du règlement 
délégué 2021/2178 du 6 juillet 
2021 complétant le règlement (UE) 
2020/852 du Parlement européen 
et du Conseil par des précisions 
con¬cernant le contenu et la 
présentation des informations que 
doivent publier les entreprises 
soumises à l’article 19 bis ou à l’article 
29 bis de la direc¬tive 2013/34/UE sur 
leurs activités économiques durables 
sur le plan environnemental, ainsi 
que la méth¬ode à suivre pour 
se conformer à cette obligation 
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e Tableaux des activités

 



10.8 Initiatives complémentaires au 
sein de l’écosystème Alan Allman 
Associates.  

-

-

-

-

-
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Tableau de synthèse des 
indicateurs de performance

Politiques Périmètre Indicateurs clés de résultat 
2022 Indicateurs clés de résultats 2023

Partenaire responsable

Sécurité et protec-
tion

 

Victrix et Data eXcellence

Innovation et amé-
lioration de la qua-
lité des missions 

Satisfaction Client 
Cabinets certi- satisfaction client  

789 clients interrogés

-
faction client  

1260 clients interrogés

Lutte contre la
 corruption

Droits de l’homme -

Normes internatio-
nales au travail -

d’intérêts -

Achat  
responsables
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* Alpha2F, AiYO, Argain, Althéa, Comitem, DynaFin, FWD, GDG, KeyBoss Group, Satisco, Siderlog, we+, Victrix, 
WINNING consulting. 

Privatum – Continuum – HR Partners – Satisco – Privatum – Digitalum – EC Solutions – Victrix – GDG – Gurus - ITED



Politiques Périmètre Indicateurs clés de résultat 2022 Indicateurs clés de résultats 
2023

Employeur engagé

Attirer et recru-
ter les talents -

 
 

Employabilité et 
renforcement 

des compé-
tences des colla-

borateurs

 
-

53,42% 53,60% 

78.9% 66,37%  

-

Santé et sécurité 
au travail -

 

-
treprise

Rétention des 
talents et qualité 
de vie au travail -

-

Lutte contre la 
discrimination et 
promotion de la 

diversité
- 0,55% 

-

0,74% 

-

Egalité profes-
sionnelle entre 

les sexes -
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*La forte baisse constatée provient 

-
gies renouvelables dans les contrats 
classiques des fournisseurs d’énergie  

Aucune donnée collectée sur fac-
ture sur le périmètre Canadien et 
forte augmentation de la proportion 
des estimations de consommations 

-

particuliers, la part d’énergie renou-
velable n’étant pas connue, elle a été 

Politiques Périmètre Indicateurs clés de résultat 
2022 

Indicateurs clés de résultats 
2023

Acteur durable

Maîtrise de 
consommation 
énergétique et 
réduction de 

 l’empreint carbone

2/
 

 
 

-
2  

 
 

Numérique  
responsable -

-
 

Gestion et 
recyclage des 

déchets

Sensibilisation des 
salariés aux enjeux 
du développement 

durable
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Note méthodologique 
Périmètre de 
consolidation de 
la Déclaration de 
Performance Extra-
Financière  

restants étant représentés par 

Outils de reporting  
Données sociales  

Données environnementales 
 

-

Précisions 
méthodologiques 
Périmètre temporel 

Données sociétales 

-

-

-

-

-

-

-

-
-

-

Données sociales 

-
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-

-

-

-
-

-
-

-

-

-

-

-

-
-

-

-

-

-

-

-

Données 
environnementales  

Energie : 

Hors énergie :  

-

-
-

-

-

-

-
-

-

Immobilisations : 

-

-
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-

bilan carbone 

  

Intensité carbone  

-

Taux de déchets recyclés  

Part des énergies renouvela-
bles  

-

Informations relatives 
au respect des droits 
humains  

Informations relatives 
à la lutte contre 

Exclusion 
-

-

-

-
-

-
-
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Friesepad, Bant, 
Pays-Bas



UTILISATION DE 
LA DELEGATION 
DONNEE AU CONSEIL 
D’ADMINISTRATION 
D’OPÉRER SUR LES 
ACTIONS DE LA SOCIÉTÉ 

RÉSOLUTION 10 DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 
DU 21 JUIN 2023
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DELEGATION DONNEE AU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
D'OPERER SUR LES ACTIONS DE LA SOCIETE 
(RESOLUTION 10 DE L'ASSEMBLEE GENERALE DU 21 
JUIN 2023)  

Au titre du contrat de liquidité confié par la société ALAN ALLMAN ASSOCIATES à 
PORTZAMPARC – GROUPE BNP PARIBAS, à la date du 31 décembre 2023, les moyens suivants 
figuraient au compte de liquidité :  

- 68 234 titres ALAN ALLMAN ASSOCIATES 
- 408.882,02 euros 

Il est rappelé que lors du bilan semestriel du 30 juin 2023, les moyens suivants figuraient au 
compte de liquidité : 

- 62 645 titres ALAN ALLMAN ASSOCIATES 
- 469.600,42 euros 

Il est rappelé que lors de la mise en œuvre du contrat de liquidité le 24 juin 2021, conforme à la 
pratique de marché admise, les moyens suivants figuraient au compte de liquidité :  

- 200 000,00 euros  
- Apport complémentaire de 800 000,00 euros le 20 juin 2022 

 

Au cours du 1er trimestre 2023, il a été négocié un total de : 

Achats 25 662 titres 250 881,77  246 transactions 
Ventes 5 819 titres 59 735,66  125 transactions 

 

Au cours du 2nd trimestre 2023, il a été négocié un total de :  

Achats 14 714 titres 160 810,88  207 transactions  
Ventes 9 125 titres  100 092,48  145 transactions  

 

 

BILAN DU CONTRAT DE LIQUIDITÉ

Alan Allman Associates

Rapport annuel 2023

D
oc

um
en

ts
  c

om
pl

ém
en

ta
ire

s



DELEGATION DONNEE AU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
DE DECIDER UNE AUGMENTATION DE CAPITAL - AVEC 
SUPPRESSION DU DPS - RESERVEE A UN CERCLE 
RESTREINT D'INVESTISSEURS (RESOLUTION 17 DE 
L’ASSEMBLEE GENERALE DU 22 JUIN 2022) 
Sur le fondement de la 17ème résolution de l’Assemblée Générale de la Société du 22 juin 
2022, le Président-Directeur Général, sur subdélégation du Conseil d’Administration, a décidé 
et constaté les augmentations suivantes : 

Le 20 janvier 2023, l’émission de 24 127 actions nouvelles d’une valeur nominale 
unitaire de 0,30 euros au prix unitaire de 9,65 euros par action, soit une augmentation 
de capital de 7 238,10 euros, et, prime d’émission incluse de 232 825,55 euros. 
Cette augmentation de capital s’est faite par compensation de créance.  
 
Le 2 février 2023, l’émission de 203 468 actions nouvelles d’une valeur nominale 
unitaire de 0,30 euros au prix unitaire de 9,83 euros par action, soit une augmentation 
de capital de 61 040,40 euros, et, prime d’émission incluse de 2 000 090,44 euros. 
Cette augmentation de capital s’est faite par compensation de créance.  
 
Le 22 mars 2023, l’émission de 272 628 actions nouvelles d’une valeur nominale 
unitaire de 0,30 euros au prix unitaire de 9,17 euros par action, soit une augmentation 
de capital de 81 788,40 euros, et, prime d’émission incluse de 2 499 998, 76 euros. 
Cette augmentation de capital s’est faite par compensation de créance.  
 
Le 23 mars 2023, l’émission de 350 572 actions nouvelles d’une valeur nominale 
unitaire de 0,30 euros au prix unitaire de 8,90 euros par action, soit une augmentation 
de capital de 105 171,60 euros, et, prime d’émission incluse de 3 120 090,80 euros. 
Cette augmentation de capital s’est faite par compensation de créance.  
 
Le 28 mars 2023, l’émission de 67 631 actions nouvelles d’une valeur nominale unitaire 
de 0,30 euros au prix unitaire de 9,31 euros par action, soit une augmentation de 
capital de 20 289,30 euros, et, prime d’émission incluse de 629 644, 61 euros. 
Cette augmentation de capital s’est faite par compensation de créance.  
 
Le 3 juillet 2023, l’émission de 80 376 actions nouvelles d’une valeur nominale unitaire 
de 0,30 euros au prix unitaire de 11,66 euros par action, soit une augmentation de 
capital de 24 112, 80 euros, et, prime d’émission incluse de 937 184, 16 euros. 
Cette augmentation de capital s’est faite par compensation de créance.  

 

DELEGATION DONNEE AU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
DE DECIDER UNE AUGMENTATION DE CAPITAL - AVEC 
SUPPRESSION DU DPS - RESERVEE A UN CERCLE 
RESTREINT D'INVESTISSEURS (RESOLUTION 12 DE 
L’ASSEMBLEE GENERALE DU 21 JUIN 2023) 

Sur le fondement de la 12ème résolution de l’Assemblée Générale de la Société du 21 juin 
2023, le Président-Directeur Général, sur subdélégation du Conseil d’Administration, a décidé 
et constaté les augmentations suivantes : 

Le 3 juillet 2023, l’émission de 89 240 actions nouvelles d’une valeur nominale unitaire 
de 0,30 euros au prix unitaire de 11,66 euros par action, soit une augmentation de 
capital de 26 772 euros, et, prime d’émission incluse de 1 040 538, 40 euros. 
Cette augmentation de capital s’est faite par compensation de créance.  
 
Le 3 juillet 2023, l’émission de 5 144 actions nouvelles d’une valeur nominale unitaire 
de 0,30 euros au prix unitaire de 11,66 euros par action, soit une augmentation de 
capital de 1 543,20 euros, et, prime d’émission incluse de 59 979, 04 euros. 
Cette augmentation de capital s’est faite par compensation de créance.  
 
 
Le 3 juillet 2023, l’émission de 17 168 actions nouvelles d’une valeur nominale unitaire 
de 0,30 euros au prix unitaire de 11,66 euros par action, soit une augmentation de 
capital de 5 150, 40 euros, et, prime d’émission incluse de 200 178, 88 euros. 
Cette augmentation de capital s’est faite par compensation de créance.  
 
Le 17 novembre 2023, l’émission de 595 233 actions nouvelles d’une valeur nominale 
unitaire de 0,30 euros au prix unitaire de 10,08 euros par action, soit une 
augmentation de capital de 178 569, 90 euros, et, prime d’émission incluse de 5 999 
948, 64 euros.  
Cette augmentation de capital s’est faite par compensation de créance.  
 
 
 

 

DELEGATION DONNEE AU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
DE DECIDER L'ATTRIBUTION GRATUITE D'ACTIONS AUX 
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DELEGATION DONNEE AU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
DE DECIDER UNE AUGMENTATION DE CAPITAL - AVEC 
SUPPRESSION DU DPS - RESERVEE A UN CERCLE 
RESTREINT D'INVESTISSEURS (RESOLUTION 12 DE 
L’ASSEMBLEE GENERALE DU 21 JUIN 2023) 

Sur le fondement de la 12ème résolution de l’Assemblée Générale de la Société du 21 juin 
2023, le Président-Directeur Général, sur subdélégation du Conseil d’Administration, a décidé 
et constaté les augmentations suivantes : 

Le 3 juillet 2023, l’émission de 89 240 actions nouvelles d’une valeur nominale unitaire 
de 0,30 euros au prix unitaire de 11,66 euros par action, soit une augmentation de 
capital de 26 772 euros, et, prime d’émission incluse de 1 040 538, 40 euros. 
Cette augmentation de capital s’est faite par compensation de créance.  
 
Le 3 juillet 2023, l’émission de 5 144 actions nouvelles d’une valeur nominale unitaire 
de 0,30 euros au prix unitaire de 11,66 euros par action, soit une augmentation de 
capital de 1 543,20 euros, et, prime d’émission incluse de 59 979, 04 euros. 
Cette augmentation de capital s’est faite par compensation de créance.  
 
 
Le 3 juillet 2023, l’émission de 17 168 actions nouvelles d’une valeur nominale unitaire 
de 0,30 euros au prix unitaire de 11,66 euros par action, soit une augmentation de 
capital de 5 150, 40 euros, et, prime d’émission incluse de 200 178, 88 euros. 
Cette augmentation de capital s’est faite par compensation de créance.  
 
Le 17 novembre 2023, l’émission de 595 233 actions nouvelles d’une valeur nominale 
unitaire de 0,30 euros au prix unitaire de 10,08 euros par action, soit une 
augmentation de capital de 178 569, 90 euros, et, prime d’émission incluse de 5 999 
948, 64 euros.  
Cette augmentation de capital s’est faite par compensation de créance.  
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SALARIES DU GROUPE ALAN ALLMAN ASSOCIATES 
(RESOLUTION 23 DE L’ASSEMBLEE GENERALE DU 21 
JUIN 2023) 
Le 28 juin 2023, le Conseil d’administration a décidé d’adopter le règlement du plan 
d’attribution gratuite d’actions aux salariés du Groupe occupant un poste dit de « direction » 
dans les structures monégasques et ayant acquis une ancienneté d’au moins six (6) mois au 
sein du Groupe.  

Les actions livrées dans le cadre de ce plan seront :  
o Soit des actions nouvelles à émettre, portant jouissance courante et entraînant 

une augmentation de capital par incorporation de réserves, bénéfices ou 
primes d’émission au profit du bénéficiaire ;  

o Soit des actions existantes préalablement acquises par la Société dans le cadre 
d’un programme de rachat d’actions dûment approuvé par l’Assemblée 
Générale des actionnaires de la Société.  

 
- Les attributions deviendront définitives au terme d’une période d’acquisition de trois 

ans dont le terme est fixé au 28 juin 2026, sous réserve des conditions fixées dans le 
règlement du plan, de la condition de la performance et du maintien du contrat de 
travail avec une société du groupe participante sur toute la période d’acquisition.  
 

- A l’issue de la période d’acquisition de trois ans, les actions gratuites ne seront 
soumises à aucune période de conservation et seront dès lors cessibles dès leur 
livraison.  
 

  

DELEGATION DONNEE AU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
DE DECIDER UNE AUGMENTATION DE CAPITAL - AVEC 
SUPPRESSION DU DPS - RESERVEE A UN CERCLE 
RESTREINT D'INVESTISSEURS (RESOLUTION 12 DE 
L’ASSEMBLEE GENERALE DU 21 JUIN 2023) 

Sur le fondement de la 12ème résolution de l’Assemblée Générale de la Société du 21 juin 
2023, le Président-Directeur Général, sur subdélégation du Conseil d’Administration, a décidé 
et constaté les augmentations suivantes : 

Le 3 juillet 2023, l’émission de 89 240 actions nouvelles d’une valeur nominale unitaire 
de 0,30 euros au prix unitaire de 11,66 euros par action, soit une augmentation de 
capital de 26 772 euros, et, prime d’émission incluse de 1 040 538, 40 euros. 
Cette augmentation de capital s’est faite par compensation de créance.  
 
Le 3 juillet 2023, l’émission de 5 144 actions nouvelles d’une valeur nominale unitaire 
de 0,30 euros au prix unitaire de 11,66 euros par action, soit une augmentation de 
capital de 1 543,20 euros, et, prime d’émission incluse de 59 979, 04 euros. 
Cette augmentation de capital s’est faite par compensation de créance.  
 
 
Le 3 juillet 2023, l’émission de 17 168 actions nouvelles d’une valeur nominale unitaire 
de 0,30 euros au prix unitaire de 11,66 euros par action, soit une augmentation de 
capital de 5 150, 40 euros, et, prime d’émission incluse de 200 178, 88 euros. 
Cette augmentation de capital s’est faite par compensation de créance.  
 
Le 17 novembre 2023, l’émission de 595 233 actions nouvelles d’une valeur nominale 
unitaire de 0,30 euros au prix unitaire de 10,08 euros par action, soit une 
augmentation de capital de 178 569, 90 euros, et, prime d’émission incluse de 5 999 
948, 64 euros.  
Cette augmentation de capital s’est faite par compensation de créance.  
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SALARIES DU GROUPE ALAN ALLMAN ASSOCIATES 
(RESOLUTION 23 DE L’ASSEMBLEE GENERALE DU 21 
JUIN 2023) 
Le 28 juin 2023, le Conseil d’administration a décidé d’adopter le règlement du plan 
d’attribution gratuite d’actions aux salariés du Groupe occupant un poste dit de « direction » 
dans les structures monégasques et ayant acquis une ancienneté d’au moins six (6) mois au 
sein du Groupe.  

Les actions livrées dans le cadre de ce plan seront :  
o Soit des actions nouvelles à émettre, portant jouissance courante et entraînant 

une augmentation de capital par incorporation de réserves, bénéfices ou 
primes d’émission au profit du bénéficiaire ;  

o Soit des actions existantes préalablement acquises par la Société dans le cadre 
d’un programme de rachat d’actions dûment approuvé par l’Assemblée 
Générale des actionnaires de la Société.  

 
- Les attributions deviendront définitives au terme d’une période d’acquisition de trois 

ans dont le terme est fixé au 28 juin 2026, sous réserve des conditions fixées dans le 
règlement du plan, de la condition de la performance et du maintien du contrat de 
travail avec une société du groupe participante sur toute la période d’acquisition.  
 

- A l’issue de la période d’acquisition de trois ans, les actions gratuites ne seront 
soumises à aucune période de conservation et seront dès lors cessibles dès leur 
livraison.  
 

  

DELEGATION DONNEE AU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
DE DECIDER L'AUGMENTATION DU CAPITAL SOCIAL 
PAR EMISSION D'ACTIONS DONNANT ACCES AU 
CAPITAL RESERVEES AUX ADHERENTS DE PLANS 
D'EPARGNE AVEC SUPPRESSION DU DROIT 
PREFERENTIEL DES SOUSCRIPTION AU PROFIT DE CES 
DERNIERS (RESOLUTION 22 DE L’ASSEMBLEE 
GENERALE DU 21 JUIN 2023) 
Sur le fondement de la 22ème résolution de l’Assemblée Générale de la Société du 21 juin 
2023, le Conseil d’Administration a décidé : 

- Le 17 janvier 2024, dans le cadre des PEE et du PEGI l’émission d’un maximum de 500 
000 actions nouvelles dans la limite d’un montant nominal maximum de 1 500 000 
euros. Les actions émises seraient créées en jouissance courante et porteraient les 
mêmes droits que les actions existantes, au regard notamment des droits de vote et 
des droits aux dividendes.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

DELEGATION DONNEE AU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
DE DECIDER UNE AUGMENTATION DE CAPITAL - AVEC 
SUPPRESSION DU DPS - RESERVEE A UN CERCLE 
RESTREINT D'INVESTISSEURS (RESOLUTION 12 DE 
L’ASSEMBLEE GENERALE DU 21 JUIN 2023) 

Sur le fondement de la 12ème résolution de l’Assemblée Générale de la Société du 21 juin 
2023, le Président-Directeur Général, sur subdélégation du Conseil d’Administration, a décidé 
et constaté les augmentations suivantes : 

Le 3 juillet 2023, l’émission de 89 240 actions nouvelles d’une valeur nominale unitaire 
de 0,30 euros au prix unitaire de 11,66 euros par action, soit une augmentation de 
capital de 26 772 euros, et, prime d’émission incluse de 1 040 538, 40 euros. 
Cette augmentation de capital s’est faite par compensation de créance.  
 
Le 3 juillet 2023, l’émission de 5 144 actions nouvelles d’une valeur nominale unitaire 
de 0,30 euros au prix unitaire de 11,66 euros par action, soit une augmentation de 
capital de 1 543,20 euros, et, prime d’émission incluse de 59 979, 04 euros. 
Cette augmentation de capital s’est faite par compensation de créance.  
 
 
Le 3 juillet 2023, l’émission de 17 168 actions nouvelles d’une valeur nominale unitaire 
de 0,30 euros au prix unitaire de 11,66 euros par action, soit une augmentation de 
capital de 5 150, 40 euros, et, prime d’émission incluse de 200 178, 88 euros. 
Cette augmentation de capital s’est faite par compensation de créance.  
 
Le 17 novembre 2023, l’émission de 595 233 actions nouvelles d’une valeur nominale 
unitaire de 0,30 euros au prix unitaire de 10,08 euros par action, soit une 
augmentation de capital de 178 569, 90 euros, et, prime d’émission incluse de 5 999 
948, 64 euros.  
Cette augmentation de capital s’est faite par compensation de créance.  
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DELEGATIONS DONNEES AU CONSEIL 
D’ADMINISTRATION PAR L’ASSEMBLEE GENERALE DU 
21 JUIN 2023 ET NON-UTILISEES AU COURS DE L'ANNEE 
2023 :  

Délégation de compétence pour décider l’augmentation du capital social, par émission - 
avec maintien du droit préférentiel de souscription - d’actions et/ou de valeurs 
mobilières donnant accès au capital de la Société et/ou l’émission de valeurs mobilières 
donnant droit à l’attribution de titres de créance (11ème résolution) ; Les 
augmentations de capital réalisées au cours de l’année 2023 ont été réalisées avec 
suppression du droit préférentiel de souscription.  
 
Délégation de compétence pour décider l'émission d'actions et/ou de titres de créances 
et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital ou donnant droit à un titre de 
créance, avec suppression du droit préférentiel de souscription sans indication de 
bénéficiaires et par offre au public (13ème résolution) ; 

 
Délégation de compétence pour l’émission d’actions ordinaires et/ou de toutes autres 
valeurs mobilières donnant accès au capital et/ou donnant droit à l’attribution de titres 
de créance, avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires aux 
actions ordinaires et autres valeurs mobilières donnant accès au capital au profit de 
catégories de personnes répondant à des caractéristiques déterminées (14ème 
résolution) ; 

 
Délégation de compétence à consentir au Conseil d’administration en vue d’émettre des 
instruments financiers composés de et/ou donnant droit (sur exercice de bons 
d’émission) à des titres de créances obligataires donnant accès au capital de la Société 
auxquels sont attachés des bons de souscription d’actions, avec suppression du droit 
préférentiel de souscription des actionnaires au profit d’une catégorie de personnes 
conformément à l’article L. 225-138 du Code de commerce (15ème résolution) ; 

 
Autorisation à conférer au Conseil d’administration, en cas d’émission avec suppression 
du droit préférentiel de souscription des actionnaires, de fixer, dans la limite de 10% du 
capital, le prix d’émission dans les conditions fixées par l’assemblée générale (16ème 
résolution) ; 

 
Délégation de compétence à donner au Conseil d’administration à l’effet d’augmenter le 
nombre de titres à émettre en cas d’augmentation de capital avec ou sans droit 
préférentiel de souscription des actionnaires, en cas de demandes excédentaires, dans 
la limite de 15% de l’émission initiale (17ème résolution) ; 
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Délégation de compétence à donner au Conseil d’administration à l’effet de décider 
l’augmentation du capital social par incorporation de primes, réserves, bénéfices ou 
autres (18ème résolution) ; 
 
Délégation de compétence au Conseil d’administration à l’effet d’émettre des actions 
ordinaires et/ou des valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société, en 
rémunération d’apports en nature constitués de titres de capital ou de valeurs mobilières 
donnant accès au capital (19ème résolution) ; 

 
Délégation de compétence au Conseil d’administration à l’effet d’émettre des actions 
ordinaires et/ou des valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société, en cas 
d’offre publique d’échange initiée par la Société (20ème résolution) 

 
Délégation de compétence à conférer au Conseil d’administration à l’effet de procéder, 
en une ou plusieurs fois, à l’émission de bons de souscription d’actions au profit d’une 
catégorie de personnes (24ème résolution) 

 
Délégation de compétence consentie au Conseil d’Administration à l’effet d’émettre des 
actions ordinaires et/ou des valeurs mobilières donnant accès au capital avec 
suppression du droit préférentiel de souscription au profit de salariés français du Groupe 
(25ème résolution) 

 
Délégation de compétence consentie au Conseil d’Administration à l’effet d’émettre des 
actions ordinaires et/ou des valeurs mobilières donnant accès au capital avec 
suppression du droit préférentiel de souscription au profit de salariés de certaines filiales 
étrangères à des conditions comparables à celles qui seraient offertes en vertu des 
22ème, 23ème, 24ème et 25ème résolution (26ème résolution) 
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DELEGATION DONNEE AU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
D'OPERER SUR LES ACTIONS DE LA SOCIETE 
(RESOLUTION 10 DE L'ASSEMBLEE GENERALE DU 21 
JUIN 2023)  

Au titre du contrat de liquidité confié par la société ALAN ALLMAN ASSOCIATES à 
PORTZAMPARC – GROUPE BNP PARIBAS, à la date du 31 décembre 2023, les moyens suivants 
figuraient au compte de liquidité :  

- 68 234 titres ALAN ALLMAN ASSOCIATES 
- 408.882,02 euros 

Il est rappelé que lors du bilan semestriel du 30 juin 2023, les moyens suivants figuraient au 
compte de liquidité : 

- 62 645 titres ALAN ALLMAN ASSOCIATES 
- 469.600,42 euros 

Il est rappelé que lors de la mise en œuvre du contrat de liquidité le 24 juin 2021, conforme à la 
pratique de marché admise, les moyens suivants figuraient au compte de liquidité :  

- 200 000,00 euros  
- Apport complémentaire de 800 000,00 euros le 20 juin 2022 

 

Au cours du 1er trimestre 2023, il a été négocié un total de : 

Achats 25 662 titres 250 881,77  246 transactions 
Ventes 5 819 titres 59 735,66  125 transactions 

 

Au cours du 2nd trimestre 2023, il a été négocié un total de :  

Achats 14 714 titres 160 810,88  207 transactions  
Ventes 9 125 titres  100 092,48  145 transactions  

 

 

BILAN DU CONTRAT DE LIQUIDITÉ
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DÉCLARATION DU 
RESPONSABLE DU 
RAPPORT ANNUEL
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DECLARATION DU RESPONSABLE DU RAPPORT 
ANNUEL 

Personne responsable  

Monsieur Jean-Marie Thual  

Président - Directeur Général d’Alan Allman Associates (à compter du 29 mars 2021) 

Siège social Alan Allman Associates :  15 rue Rouget de Lisle – 92130 Issy-les-Moulineaux 

 

Attestation du Responsable  

« J'atteste que les informations contenues dans le présent rapport annuel sont, à ma 
connaissance, conformes à la réalité et ne comportent pas d'omission de nature à en altérer 
la portée. 

J’atteste, à ma connaissance, que les comptes sont établis conformément aux normes 
comptables applicables et donnent une image fidèle du patrimoine, de la situation financière 
et du résultat de la Société et de l’ensemble des entreprises comprises dans la consolidation, 
et que le rapport de gestion présente un tableau fidèle de l’évolution des affaires, des résultats 
et de la situation financière de la Société et de l’ensemble des entreprises comprises dans la 
consolidation et qu’il décrit les principaux risques et incertitudes auxquels elles sont 
confrontées. » 

 

A Paris, le 24 avril 2024  

Monsieur Jean-Marie Thual 

Président du Conseil d’administration - Directeur Général d’Alan Allman Associates  
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RAPPORT DE L’UN DES 
COMMISSAIRES AUX COMPTES 
DÉSIGNÉ ORGANISME 
TIERS INDÉPENDANT, SUR 
LA VÉRIFICATION DE LA 
DÉCLARATION CONSOLIDÉE DE 
PERFORMANCE 
EXTRA-FINANCIÈRE

EXERCICE CLOS LE 31 DÉCEMBRE 2023
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Exercice clos le 31 décembre 2023  
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Rapport de l’un des Commissaires aux Comptes 
désigné Organisme Tiers Indépendant, sur la 
vérification de la déclaration consolidée de performance 
extra-financière 
 
Alan Allman Associates 

Exercice clos le 31 décembre 2023 
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le 23 avril 2024
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Annexe 1 : Liste des Informations auditées 
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RAPPORT SPÉCIAL DES 
COMMISSAIRES AUX 
COMPTES SUR LES
CONVENTIONS 
RÉGLEMENTÉES 
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Rapport spécial des commissaires aux comptes sur les 
conventions réglementées 
 
 
Alan Allman Associates 

Assemblée générale d’approbation des comptes  
de l’exercice clos le 31 décembre 2023 
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23 avril 2024
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RAPPORT DES COMMISSAIRES 
AUX COMPTES  SUR LES 
COMPTES CONSOLIDÉS

EXERCICE CLOS LE 31 DÉCEMBRE 2023
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Rapport des commissaires aux comptes  
sur les comptes consolidés 
 
Alan Allman Associates 

Exercice clos le 31 décembre 2023 
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Rapport des commissaires aux comptes 
sur les comptes annuels 
 
Alan Allman Associates 

Exercice clos le 31 décembre 2023 

RAPPORT DES COMMISSAIRES 
AUX COMPTES  SUR LES 
COMPTES ANNUELS

EXERCICE CLOS LE 31 DÉCEMBRE 2023
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Rapport des commissaires aux comptes 
sur les comptes annuels 
 
Alan Allman Associates 

Exercice clos le 31 décembre 2023 
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MERCI

REMERCIEMENTS

Pour clore ce rapport 
annuel, je tiens à remercier 

chaleureusement toutes 
celles et tous ceux qui ont 
participé à sa réalisation.

Merci à nos partenaires et 

Merci à nos consultants, 
managers,  dirigeants 
et associés, pour leur 

engagement au quotidien

Merci également à notre 
agence marketing et 

communication BMI, pour 
leur accompagnement.

Jean-Marie Thual
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